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PRESIDENCE DE M. ROLAND HUGUET,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE AGRICOLE

Suite du débat sur la déclaration du Gouvernement

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite du débat sur
la déclaration du Gouvernement sur les orientations de la poli-
tique agricole.

La parole est à M. Pasty.

M. Jean-Claude Pasty. Monsieur le président, monsieur le
ministre de l'agriculture, mes chers collègues, mon intervention
sera consacrée au volet social de la future loi d'orientation
agricole.

Qu 'il me soit d'abord permis de souligner l'importance de la
politique sociale conduite au profit des agriculteurs depuis le
vote des lois d'orientation de 1960 et 1962 . En dix-huit ans,
les dépenses du BAPSA ont connu une véritable explosion, et la

protection sociale agricole, malgré des lacunes que je rappellerai
tout à l'heure, constitue l'un des secteurs où l'objectif de parité
inscrit clans les lois de 1960 et 1952, a été le mieux réalisé . En
effet, en matière cle prestations familiales et de prestations en
nature de l'assurance maladie, les agriculteurs bénéficient de
la même couverture sociale que les salariés du régime général.
Grâce à un important effort de solidarité nationale, doublement
justifié par les charges démographiques exceptionnelles qui
pèsent sur l'agriculture et par la faiblesse des revenus agricoles
de nombreuses régions, cette protection sociale a pu être acquise
sans que soit demandé aux intéressés un effort contributif trop
important.

La mise en oeuvre d'une solidarité professionnelle exemplaire
a, par ailleurs, contribué à limiter l'effort contributif demandé
aux plus défavorisés — ce qui a permis au BAPSA d'être un
instrument non négligeable de redistribution des revenus.

Pour mieux apprécier ce rôle de correcteur des inégalités,
j'indiquerai simplement que, globalement, les transferts sociaux
dont bénéficient les seuls actifs représentent actuellement
5 p. 100 du revenu brut agricole, et que si l'on tient compte
des prestations qui vont aux inactifs, et notamment des pensions
de vieillesse, les transferts qui représentaient, en 1974, 25 p . 100
du revenu brut agricole en représentaient 34 p . 100 en 1976.

Ces chiffres montrent, à l'évidence, que, pour certains dépar-
tements qui ont connu un exode agricole important, les transferts
sociaux en provenance du BAPSA apportent une contribution
déterminante au soutien de leur économie.

Certains considèrent le BAPSA comme le reflet des évolutions
passées, ce qui n'est pas inexact, mais il faut également bien
voir qu'il existe un lien très direct entre la politique des
structures, et notamment la politique d'installation des jeunes,
et la politique sociale, ainsi que l'ont bien fait apparaitre les
travaux des groupes d'éludes qui réunissaient les représentants
de l'administration et ceux de la profession, et qui ont contribué
à la préparation de la nouvelle loi d'orientation. En effet, les
agriculteurs âgés ne libéreront les terres qu'ils exploitent encore
que dans la mesure où ils seront assurés de bénéficier d' une
retraite et d'un environnement social leur garantissant des
conditions de vie décentes . C'est d'ailleurs pour cette raison que
les groupes de travail qui ont examiné les problèmes fonciers et
sociaux ont mis, à juste titre, l'accent sur la revalorisation des
retraites agricoles.

La future loi d'orientation, qui se propose de définir les grandes
lignes du devenir de l'agriculture au cours de la prochaine
décennie se doit d'être ambitieuse dans ses objectifs . C'est la
raison pour laquelle il convient de se fixer comme but l'achève-
ment, au cours de cette décennie, de la parité sociale des agri-
culteurs avec les autres catégories sociales. Mais il ne faut pas
se dissimuler non plus que cet objectif implique qu'on sur-
monte des problèmes de financement redoutables, qui doivent
être d'ailleurs examinés à la lumière des difficultés que connait
actuellement le régime général des salariés pour équilibrer ses
comptes, bien qu'il bénéficie d'une situation démographique
meilleure que l'agriculture et d'un effort contributif plus impor-
tant de ses adhérents.
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La réalisation de la parité suppose la mise en oeuvre de cinq
actions vissat à l'amélioration des ret r aites, à la revalorisation des
pensions d'invalidité, à l'institution d'une aide au remplacement
de l'agriculteur qui se trouve indisponible pour rote longue
durée à la suite d'un accident ou cl'une maladie, au développe-
ment des prestations dites de service, en faveur des famille;
et des personnes âgées . et . enfin . à la mise en oeuvre d'un
statut social de la conjointe d'exploitant permettant d; lui
reconnaître des droits propres.

L'amélioration des retraites d'abord.

Les retraites agricoles étant calculées par référence à l'alto-
Ion aux vieux travailleurs salariés, qui est elle noème un élé-

m e nt du minimum vieillesse, mit été très substantiellement revue
Irisées ri'puis 1974 puisque leur montant a pratiquement doublé.
Mais leur niveau reste faible et l'éventail des pensions servies
est très resserré par rapport aux avantages offerts par les autres
régimes sociaux.

La parité implique donc que cet écart soit progressivement
comblé . Mais cela pose un certain nombre de problèmes . Outre
les questions de financement, que j'aborderai de façon globale
tout à l'heure. la question mérite d'être posée de la future
structure du régime de retraite des exploitants agricoles . Ces
derniers bénéficient actuellement . au bout de quinze ans d'acti-
vité, d'une retraite de hase égale au montant de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés, qui est la même pour tous, et d'une
retraite, improprement appelée retraite complémentaire, et qui
est en fait un système de retraite par points . dont le montant
varie en fonction du revenu cadastral de l'exploitation et de la
période au cours de laquelle l'intéressé a cotisé . Ce système a
l'avantage d'être simple et de permettre un calcul rapide des
retraites, mais il resserre l'éventail des pensions et ne permet pas
de proportionner celles-ci aux revenus d'activité et aux coti-
sations versées.

Dès lors, il est possible de choisir entre deux systèmes : soit
l'harmonisation intégrale avec le régime général, comme cela
a été fait pour les commerçants et les artisans — mais cela
supposerait une connaissance fiscale des revenus agricoles indi-
viduels qu ' il semble difficile d'obtenir dans l'immédiat : soit
le maintien du système actuel en privilégiant la retraite dite
complémentaire par rapport à la ret raite de base — il suffirait
pour cela d'augmenter la valeur du point, ce qui aurait un effet
immédiat sur les pensions déjà liquidées, ou d'augmenter le
nombre des points dans les tranches de cotisation . comme
cela a déjà été fait dans le passé, mais l'effet ne se ferait
sentir que très progressivement.

La profession agricole a opté pour l'augmentation de la valeur
du point, car c'est le mécanisme qui permettrait la mise à niveau
la plus rapide, en évitant, par ailleurs, le problème des avant-
loi . Mais le coût de la mesure est important, et cela suppOSe
que des moyens de financement soient dégagés.

Compte tenu des sommes en jeu — plusieurs milliards
de francs -- il est permis de se demander si les cotisants
pourront toujours supporter l'effort qu'implique une telle
revalorisation . Il ne faut pas oublier, en effet, que ce sont
les actifs qui payent les retraites et qu'ils supportent, par
ailleurs, les charges de modernisation de leurs exploitations, ce
qui se traduit par un lourd prélèvement sur le revenu disponible
des ménages.

Aussi me parait-il nécessaire que la réforme du régime de
retraite agricole soit précédée d'une très large consultation
des intéressés, non seulement au niveau national, mais également
au niveau local, afin qu'ils soient parfaitement éclairés, en fonc-
tion de simulations en vraie grandeur, sur les choix qu'ils auront
à opérer . Au-delà d'un certain seuil minimum de retraite, un
système optionnel pourrait être envisagé, soit en faveur d'un
régime complémentaire inspiré des régimes complémentaires de
salariés ou de commerçants et d'artisans, soit en donnant aux
intéressés la possibilité d'acquérir des points supplémentaires.
Ce complément de retraite serait intégralement financé par
des cotisations déductibles de l'impôt sur le revenu, comme pour
les autres régimes . Par ailleurs, la retraite de base ayant le
caractère d'une retraite de solidarité, il conviendrait d'examiner
la possibilité de n'en faire bénéficier que les agriculteurs à titre
principal et cessant d'exploiter, ce qui aurait pour effet d'accé-
lérer la libération des terres. En contrepartie, la retraite dite
complémentaire, davantage liée aux cotisations versées, serait
attribuée aux doubles actifs, sans restriction.

La revalorisation des pensions d'invalidité devra également
être envisagée au titr e de l'harmonisation des régimes sociaux.
11 conviendrait, en effet, de porter le montant de la pension
d'invalidité servie aux exploitants agricoles au niveau de celle

qui est atUtihure a un salarié payé au S\iiC . Le coût de cette
mesure est beaueonp moins élevé que celui de la revalo-
risation des retraites en raison du t'aitiit' nom lime des bénéfi-
ciaires . Unis telle harmmnisaiion polluait donc intervenir rapi-
dement.

Le remplacement des agriculteurs indisponibles peu r une
longue durée par suite de maladie ou d'accident soulève des
problèmes tic plus en pins difficiles à résoudre . en raison de
la diminution de la popul ; ticnn active agricole et des limites de
l'entraide qui en résultent . La transposition à t'agricniture d :s
prestations en espèces, c'est-à-dire des indemnités journalières
de l'assurance maladie, ne parait pas itrc la meilleure solution,
et les orgauisutiuils agricoles . iu juste titre. inc semble-t-il, préfé-
reraient une prise en charge par l'assurance maladie des services
de remplacement qui ont été créés dans la plupart des dépar-
tements. mais dont le financement par les seules ressources de
l'association nationale pour le développement agricole —
PANDA — et les cotisations des adhérents, limite les pos-
sibilités de développement . De tels mécanismes ont d'ailleurs
été mis en place dans les pays voisins, notamment aux Pays-Bas
et en AIletnagne.

Le développement des prestations de services en milieu rural
est un aspect important de la recherche de la parité . 11 est
même permis de se demander si, clans certaines zones rurales
très dépeuplées, ces prestations de services, notamment les
aides ménagdres à domicile pour les personnes âgées, n'ont pas
plus d'importance pour certains retraités que le niveau même de
leur retraite . Or il s'agit de prestations qui, étant consid^rées
comme des prestations d'action sanitaire et sociale, sont intégra-
lement financées par les cotisations des ressortissants de la
mutualité sociale agricole, sans qu'il soit tenu compte des
charges démographiques exceptionnelles de l'agriculture . Il en
résulte de profondes disparités à l'intérieur d'un même dépar-
tement clans l'octroi de ces prestations entre les ressortissants
des différents régimes sociaux. disparités qui sont tic plus en
plus difficilement supportées.

Pour remédier à ces injustices, il conviendrait de transformer
ces prestations en prestations légales, au moins au profit des
personnes âgées qui ne peuvent bénéficier sur place (lu secours
de leurs enfants.

I.a situation financière actuelle de la sécurité sociale est sans
doute un obstacle sérieux à l'adoptidn d'une telle mesure . Mais il
convient de l'aire observer qu'une extension du réseau d'aide
ménagère à domicile pourrait, dans certains cas, éviter des hospi-
talisations coûteuses et procurerait de nouveaux emplois aux
jeunes du milieu rural . Cette question devrait être très sérieu-
sement examinée à l'occasion de la mise en place des
5 000 emplois d'utilité collective qui doivent être prochainement
créés pour favoriser l'emploi des jeunes, mais une solution
financière devra, bien évidemment, être trouvée au-delà de 1981).
J'appelle tout particulièrement votre attention sur ce point impor-
tant, monsieur le ministre.

Enfin, la loi d'orientation serait incomplète si elle n'apportait
pas une solution à la situation des conjointes d'agriculteurs
participant effectivement à l'exploitation. Il impo r te d'assurer
à l'un et à l'autre des conjoints une situation professionnelle
et sociale correspondant à la responsabilité du ménage dans la
mise en ouvre de l'exploitation.

Les principaux objectifs de l'harmonisation des prestations
étant tracés, il reste à aborder la question la plus délicate et
la plus ingrate. qui est celle du financement du régime de
protection sociale agricole. L'harmonisation des prestations ne
saurait en effet se concevoir — et les organisations agricoles en
sont bien d'accord — sans une harmonisation des cotisations.
Or, comme j'ai déjà eu l'occasion de l'indiquer au début de mon
exposé, des contraintes très lourdes pèsent sur le revenu dispo-
nible des ménages agricoles, notamment potin les jeunes qui
s'installent ou qui doivent conduire un impo r tant programme
de modernisation de leur exploitation . Il convient, dès lors, à
partir d'une analyse très précise des revenus agricoles indivi-
duels, de déterminer l'effort contributif supportable auquel
chacun peut consentir.

Il ne fait aucun doute, par ailleu rs, que la solidarité nationale
qui doit être maintenue, compte tenu des charges spécifiques
de l'agriculture, ne peut être considérablement augmentée en
raison même, (l'une part, des difficultés financières des autres
régimes, d'autre part, du souhait exprimé par les agriculteurs
eux-mêmes de voir redéployer au p rofit des actions de déve-
loppement de l'agriculture tune partie de la subvention d'équi-
libre du BAPSA . On peut se demander s'il ne s'agit pas là
d'une espèce de quadrature du cercle, mais le problème est
posé et des solutions doivent être impérativement recherchées .
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Celles-ci doivent s'orienter dans deux directions : la recherche
d'une meilleure assiette des cotisations et un effort pour mieux
cerner les contours du régime de protection sociale agricole.

La recherche d'une assiette des cotisations pe r mettant d'appré-
hender le plus exactement possible les facultés contributives
des agriculteurs est très largement liée au problème de la
fiscalité agricole évoqué pat' ailleurs par mon ami Maurice
Cornette.

M . Adrien Zeller . Très bien a.

M . Jean-Claude Pasty . En attendant, il convient de poursuivre
les efforts entamés depuis quelques années poco' corriger le
revenu cadastral par le revenu brut d'exploitation en affinant
encore ce critère de correction . Mais il doit bien âtr e entendu
que si un effort contributif plus grand est demandé globale-
ment Aux agriculteurs, cela ne peut être réalisé sans une
réforme de l'assiette, sous peine de créée de nouvelles disparités.

L'effort à entreprendre pour mieux cerner les contours du
régime de protection sociale agricole peut être engagé assez rapi-
dement à l'occasion de la redéfinition devenue indispensable des
seuils d'assujetissement et des conditions dans lesquelles est
accordé le bénéfice des exonérations qui atteignent 80 ou
90 p . 100. S'il est . en effet, tout à fait . normal que la solidarité
nationale et professionnelle se manifeste en faveur des agricul-
teurs les plus démunis des zones défavorisées ou de montagne,
il n'est pas admissible qu'en bénéficient indûment les personnes
pour qui l'exercice d'une activité agricole n'est souvent qu'acces-
soire et n'est que le moyen de s'assurer une couverture sociale
au moindre coût . Une appréhension plus globale des revenus de
ces personnes devrait conduire à leur faire payer une cotisation
complète n'incluant aucune part de financement aux frais de la
collectivité.

La mise en œuvre des orientations que je viens de rappeler.
tant en ce qui concerne les prestations que les moyens de
financement, ne peut se concevoir sans une consultation très
large des intéressés qui ne doit pas se limiter à une concertation
organisée au niveau national.

il convient, en effet, (le tenir aussi largement compte que
possible des particularités régionales et de l'extrême diversité
de notr e agriculture.

La loi d'orientation nous offre une chance assez exceptionnelle
d'atteindre, clans le secteur social, l'objectif de la parité complète
entre les agriculteurs et les autres catégories sociales, nais il y a
interdépendance entre la politique sociale et la politique éco•
nrntique . La solidarité nationale devra continuer ic s'exercer
au profit de l'agriculture pout' lui permettre également d'achever
sa modernisation et de parvenir à la parité des revenus (Apple(-
dPseenrenG.e sur les bancs du rassemblement pour la République
cet de l'anion pane la démocratie française .)

M . le président. La parole est à M. Ruffe.

M. Hubert Ruffe . Dans ce débat sur les orientations de la
politique agricole, je me bornerai à évoquer brièvement la
situation actuelle de notre production tahacole et ses perspec-
tives d'avenir, qui s'annoncent comme très inquiétantes.

J'exposerai quelques sujets essentiels qui préoccupent les
40 000 producteurs planteurs de tabac, lesquels sont, ne l'oublions
pas, en même temps des exploitants familiaux.

Ils s'inquiètent d'abord de la régression continue de la cul-
ture du tabac tant dans mon département qu'an plan national.

Dans le Lot-et-Garonne . dont je suis l'élu et qui est un des
départements les plus gros producteurs de France, le nombre
de planteurs ne cesse de diminuer . Ils étaient 3 833 l'an dernier.
Be sont aujourd'hui 3 453. De même, les superficies plantées ont
régressé de 9,7 p . 100, passant de 2 993 hectares en 1977 à 2 708
actueilement. Le même phénomène se produit au plan national.
Les surfaces plantées ont diminué de 7,5 p. 100, passant de
22 053 hectares en 1977 à 20 393 actuellement.

Or, monsieur le ministre, les perspectives s'assombrissent, car
le SEITA prévoit une diminution de 20 p . 100 de ses approvi-
sionnements en tabac métropolitain, qui tomberont de 55000
tonnes à 45000 tonnes . C'est un gros sujet d'inquiétude pour
les planteurs, leurs responsables, les élus, qui voient ainsi notre
production nationale tahacole mise en péril.

L 'entrée de la Grèce dans le Marché commun signifierait
incontestablement l'arrêt de mort de notre production . En effet,
ce pays produit 127 000 tonnes de tabac noir, contre 55 000
tonnes pour la France, et, circonstance aggravante, à un coût
de production deux fois moins élevé que chez nous.
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M. André Tourné. Tués bien '

M. Hubert Ruffe. Un deuxième sillet d'inquiétude est la fixa-
tion du prix du table il la p,'u(iucli .,n pour 1979.

Jusqu'à prése(tt, vous le saines, celui-ci était fixé confor•
nténienl aux accords paritaires do 197 .4 . C'est ainsi que, pour
la récolte de celle année . le prix national est de 1•l,5 francs
le kilogramme brut, coule 13 .33 francs en 1977 . suit tore
revalorisation de 9.2 p . 100 . ..\tais voici que M . le ministre du
budget laisse entendre que le syelèauc actuel de fixation de
prix de contrat . qui imgnisaal à une indexation, puerait ne pas
être reconduit en raison des impératifs de la lutte contre
l'inflation.

Les planteurs considèrent une te ,ttitumie courue une grave
menace à leur égard, et le Gouvernement doit savoir qu'ils
ne sont pas disposés à abandonner les avantages acquis et
n'acceptent pas un retour an prix européen, lequel est inférieur
au prix français. ils ne pourront admettre, en effet, que la
politique contractuelle, qui porte ses fruits depuis quatre ans,
soit remise en cause.

Leu' inquiétude est avivée par le fait que le ministre du
budget prend cette position . alors qu'une nouvelle i((i d'orien-
tation agricole — celle qui est an crut' de notre débat — est
en cours d'élaboration . Voilà qui laisse augurer la voie perni-
cieuse pour les exploitants clans laquelle cette loi d'orientation
s'engage!

Au-delà Mt problème des planteurs, les sujets d'inquiétude qui
existent déjà parmi tes personnels du SEITA ne font que
grandir. En effet, sous le prétexte de restructuration destinée
à mieux faire face à la concurrence des sociétés multinationales
tabacoles, le SEITA envisagerait la fermeture de plusieurs
unités dans toute la France . Or . les travailleurs savent par
expérience, malheureusement, que les restructurations signi-
fient, en premier lieu, la diminution des effectifs, donc l'aggra-
vation du chômage.

Je sais bien . monsieur le ministre, que les problèmes de prix
et les questions qui concernent le SEITA se t r aitent avec le
ministre du budget . Mais j'ai tenu à vous informer de cette
situation, car la production tahacole tient une place non négli-
geable clans notre agriculture : elle intéresse lotit particulière-
ment les petits et moyens exploitants familiaux.

Je puis donc vous assure' que les planteurs de tabac, qui
ont de vieilles et solides traditions de lutte, sont détermines
à défendre leur acquis et à sauvegarder une production natio-
nale, laquelle est, de surcroil, la condition indispensable de
la survie des petites et moyennes exploitations familiales concer-
nées. Les personnels du SEITA sont bien décidés, eux aussi,
à ne pas laisser se perpétrer le mauvais coup qu'on leur
prépare. Ils entendent sauvegarder cc qu'ils considèrent comme
leur outil de travail.

Les uns et les autres sont très déterminés à s'unir pour
défendre leu r droit à la vie, et je suis sûr qu'ils se joindront
au large et puissant mouvement qui se développe dans le pays
pour faire échec à l'élargissement du Marché commun qui,
je le répète, signifierait i'arrét de mort pour notre production
tahacole nationale.

Du haut de cette tribune, je puis les assurer (le l'appui le
plus total du parti communiste français, de ses élus et de ses
militants . (Applaudissements sur les boucs des communistes .)

M . le président. La parole est à M. Zeller.

M. Adrien Zoner . Monsieur le ministre, mes chers collègues,
plus que pour aucun autre secteur économique de notre pays,
l'avenir de l'agriculture française se joue dans le cadre euro-
péen . Ce n'est certes pas le ministre de l'agriculture, qui passe
une très large partie de son temps à la défendre à Bruxelles,
qui me démentira.

Les agriculteurs, qui savent que 80 p . 100 de leur revenu
net se détermine selon les règles désormais fixées à Bruxelles,
ont également conscience de cette situation . La loi d'orien-
tation, qui devrait être une œuvre de base pote' fixer l'avenir
de l'agriculture au cours des vingt prochaines années, ne peut
donc ignorer ce cadre.

J 'essaierai pour ma part, brièvement, de contribuer à définir
ce que pourrait être une st ratégie pour la France face au fait
agricole européen.

J 'en traiterai en deux parties. Je démontrerai d'abord que
la France a tout intérêt à assurer à la politique agricole com-
mune un fonctionnement plus cohérent et plus efficace — je
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vous proposerai une initiative précise dans ce domaine —
ensuite qu'elle doit mieux adapter sa propre politique agricole
au contexte européen afin d'en tirer le meilleur parti.

La France doit, dans son intérêt et dans celui de la Commu-
nauté, assurer un fonctionnement plus satisfaisant de la poli-
tique agricole commune . Celle-ci ne mérite ni l'excès d'honneur
qu'on lui a prodigué dans le passé ni l'excès d'indignité qu'on
a tendance à lui reprocher aujourd'hui . Elle assure des garan-
ties importantes aux producteurs en matière de débouchés
et de prix, même si ces garanties sont très inégales selon les
produits . Elle a, sans contestation possible, permis l'accroisse-
ment de la productivité et l'augmentation des revenus.

Toutefois, elle comporte encore des carences.

En premier lieu, elle n'a pas réussi à maintenir l'unicité
des conditions de concurrence . Ainsi, les prix agricoles alle-
mands sont encore supérieurs de près de 20 p. 100 aux prix
agricoles français, les prix français étant inférieurs de 10 p . 100
aux prix communautaires tandis que les p rix allemands leur
sont supérieurs d'environ 10 p . 100.

En deuxième lieu, elle est, vis-à-vis de l'extérieur, protec-
tionniste potin des produits, comme le blé, pour lesquels la
Communauté a une production excédentaire et qui sont forte-
ment protégés, tandis qu'elle est plutôt laxiste et ouverte à
toutes les concurrences pour le soja et le manioc, lesquels
entrent dans la Communauté sans aucune limitation . Cela
entraine de nombreuses distorsions.

En troisième lieu, enfin, elle n'assure pas de manière suffi-
samment efficace l'équilibre des marchés . Ainsi, le coût pré-
visible en 1979 des excédents de lait de la Communauté —
lesquels représentent chaque année de 10 à 12 p . 100 de la
consommation intérieure — s'établit à 3,7 milliards d'unités de
compte, soit près de 20 milliards de francs.

II faut avoir le courage de reconnaître que le gaspillage
est colossal. Chaque litre de lait produit en excédent coûte
a la Communauté — c'est-à-dire aux contribuables européens —
quatre-vingt-cinq centimes en prime à l'exportation ou à la
prime dénaturation, soit deux fois plus que ce que perçoit
l'agriculteur qui l'a produit . Si l'on ajoute que ce lait est
produit grâce à du soja et du maïs importés, qu'il a fallu du
pétrole pour faire tourner les machines êt permettre à l'usine
laitière de fonctionner, on aboutit à un bilan en devises négatif.
C'est une mauvaise affaire pour la France et pour l'Europe.

Cela, tout le monde le sait, mais aucune solution n'a encore
été trouvée.

Mais je tiens, monsieur le ministre, a appeler votre attention
sur un point qui me parait plus dangereux encore . La politique
agricole commune privilégie de manière subtile une agriculture
de transformation, de type néerlandais, qui se développe dans
les zones portuaires de l'Europe du Nord et « fabrique a, à base
de produits importés, de la viande de porc ou de volaille, ou
encore la viande dite « baby-beef ».

Cette agriculture se développe au détriment d'une agriculture
fondée sur les ressources naturelles, notamment sur l'exploita-
tion des herbages de très nombreuses régions françaises . Elle
entraîne, de manière lente mais constante, un transfert des
centres de production et elle a pour conséquence une dévalorisa-
tion de notre propre patrimoine naturel, notamment dans les
régions de collines et de montagne incapables de résister à
cette concurrence, qui est en fait d'ordre mondial.

Mais cette évolution crée aussi une très forte dépendance de
l'Europe vis-à-vis de l'extérieur. Les importations de manioc,
utilisé dans les aliments du bétail, sont passées en dix ans
de 100 000 tonnes à six millions de tonnes . Les importations de
soja, de surcroît favorisées par la dévaluation continue du
dollar, s'accroissent également.

Au total, bien qu'excédentaire clans de très nombreux secteurs
agricoles, l'Europe importe l'équivalent de la production de
22 millions d'hectares de terres arables, tandis que les friches
s'installent dans certaines régions de France.

Cette situation quelque peu anarchique est due aux rapports
de forces qui se sont instaurés au sein de la Communauté et
entre la Communauté et certains grands pays extérieurs.

M . Marcel Rigout: On ne vous le fait pas dire ! Pour notre
part, nous le dénonçons depuis longtemps !

M. Christian Nueci . Quel aveu !

M. Adrien Zeller. On a dit que l'agriculture était le pétrole de
la France. J'espère qu'il en sera ainsi . Mais je crains que l'agri-
culture européenne ne s'installe dans une sorte de dépendance

par rapport au nouveau pétrole que constituent les aliments
du bétail importés. Cette situation n'est pas saine et les réponses
qui sont apportées, tant au niveau français qu au niveau euro-
péen, sont très insuffisantes eu égard à l'ampleur du problème.

Dernier élément du diagnostic : la Communauté n'a pas contri-
bué, c'est le moins qu'on puisse dire, à réduire les inégalités
de revenus au sein de l'agriculture.

Un rapport officiel de la Communauté datant de 1977 précise :
« Les revenus de travail extrêmes par travailleur agricole et
par catégorie d'exploitation allait en 1969 de 1 600 à 4 700 unités
de compte. En 1975. ils vont de 4 100 à 12 500 unités de compte.
Le rapport du revenu le plus faible au revenu le plus élevé,
qui était de 1 à 2,9 est passé de 1 à 3 . L'écart s'est donc main-
tenu en termes relatifs ; il s'est creusé en termes absolus » . Je
passe sur la disparité entre régions de la Communauté.

Monsieur le ministre, je sais que ce diagnostic, même s'il est
un peu sévère, ne vous est pas inconnu . Je me suis efforcé, en
l'établissant, de cerner les problèmes de fond de la politique
agricole commune et non ceux que pose son ajustement au
jour le jour.

Vous savez aussi que, mettant en avant telle ou telle défail-
lance, notamment quant à son rôle, certains pays, certaines
forces économiques souvent très puissantes tentent en permanence
— c'est encore le cas actuellement — par le moyen de limita-
tions financières et de contraintes extérieures, de démanteler
la politique agricole commune ou d'en limiter les marges de
manoeuvre. Je souhaiterais pour ma part que vous preniez, face
à cette situation, une attitude franchement offensive, parce que
je pense que la France a de très bons arguments à faire valoir.

M. Pierre Godefroy . Très bien !

M. Adrien Zeller . Vous nous avez fait part de votre volonté
de supprimer les montants compensatoires- monétaires pour
rétablir l'unité du marché.

Cela est bien, mais il faut proposer des règles strictes et
fermes qui s'appliquent à l'ensemble des Etats membres de la
Communaute. Cette décision posera, il est vrai, des problèmes
de prix agricoles en France — on oublie trop souvent de le
signaler — et il faudra éviter qu'elle ne se traduise par un
dérapage inflationniste, hélas trop habituel.

Ensuite, il faudra exiger de l'Allemagne qu'elle supprime
progressivement ses propres montants compensatoires, résolution
difficile car elle implique une baisse relative des prix agricoles
allemands ; dans un pays prospère, on imagine ce que cela peut
signifier. Mais, à mon sens, il n'y a pas d'autre choix.

Il faut aussi que vous apportiez la preuve irréfutable qu'il
est possible, tout en respectant les trois principes de base de
l'Europe verte que chacun connait, de maîtriser les dépenses
de soutien des marchés, en limitant par exemple les excédents
laitiers invendables — je ne parle pas des autres . Ainsi pourra-
t-on assurer une gestion saine de la politique agricole commune
sur la base des principes auxquels la France a toujours tenu.

Il faut donc, à mon avis, puisque certains autres pays ne s 'y
résolvent pas, car ils y ont sans doute moins intérêt que nous
que vous développiez les orientations concrètes d'une politique
agricole qui devrait assurer progressivement une plus grande
autonomie alimentaire de la Communauté — que l'on m'entende
bien : je n'ai pas dit « un plus grand protectionnisme » — un
meilleur équilibre régional, une réduction des disparités sociales
et, bien entendu, un contrôle des dépenses de soutien des mar-
chés, qui atteindront en 1979 près de 9 milliards d ' unités de
compte, soit près de 50 milliards de francs.

Bref, monsieur le ministre, je souhaite un plan français pour
l'Europe verte. En le proposant, vous serviriez la France et
l'Europe et vous désarmeriez les adversaires de la politique agri-
cole commune.

M. le président . Veuillez conclure, monsieur Zeller, vous avez
dépassé votre temps de parole.

M. Adrien Zeller. Monsieur le président, je ne vous demande
plus que quelques minutes.

M. Pierre Godefroy. Laissez-le poursuivre, monsieur le prési-
dent ! Son propos est intéressant !

M . le président. J'y consens. Mais soyez bref, monsieur Zeller.

M. Adrien Zeller. Je vous remercie, monsieur le président. Je
n'efforcerai d'être bref .
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La France doit essayer de tirer le meilleur parti possible du
marché européen et de s'adapter au contexte européen . A cet
égard, je ferai un constat qui n'est pas de pure satisfaction.

La France compte — vous l'avez rappelé cet après-midi, mon-
sieur le ministre — 35 p . 100 des terres de la Communauté. Or,
son solde exportateur vis-à-vis des huit autres pays membres
est deux fois inférieur à celui des Pays-Bas et est également
moindre que celui du Danemark. On oublie trop souvent de
dire que la production agricole par hectare, la valeur ajoutée
par hectare et par travailleur, a moins augmenté, en moyenne,
en France que dans la Communauté au cours des dix dernières
années.

Ce serait une contrevérité d'affirmer que la France ria pas
bénéficié de la Communauté, mais ces chiffres obligent à recon-
naître que les atouts français dans l'Europe verte n'ont pas
encore été pleinement utilisés . On pourrait même parler d'un
semi-échec, mais il est vrai que la stratégie française a consisté
d'abord à faire supporter par plusieurs pays le soutien de l'agri-
culture . La situation n'est donc pas totalement satisfaisante.

Quelle est la réponse française à ce défi ? Vous en avez
esquissé quelques-unes cet après-midi, mais je me permettrai
de revenir sur certains points.

L'amélioration de la situation de la France dans le cadre euro-
péen suppose que soient supprimés trois goulets d'étranglement
de type traditionnel : le coût de la terre, la faiblesse des indus .
tries alimentaires, l'insuffisance du financement . Mais un point
me tient particulièrement à coeur, celui d'une véritable mobili-
sation des initiatives régionales et locales, notamment pour
valoriser nos importantes ressources naturelles.

Tout le monde sait que la France compte plusieurs milliers
d'hectares de terres en friches, que la productivité de la terre
peut être augmentée par des mesures d'irrigation, de drainage
et d'assainissement.

Les structures demeurent insuffisantes non seulement au
niveau national mais surtout au niveau des petites régions natu-
relles qui sont tenues à l'écart du progrès . Je souhaite que les
établissements publics régionaux puissent jouer pleinement leur
rôle dans ce domaine. Mais ils n'en ont pas actuellement les
moyens . A la limite, ils peuvent seulement procéder à des études.

Quelles mesures comptez-vous prendre pour favoriser l'ini-
tiative régionale que vous avez évoquée cet après-midi ?

Les régions sont pratiquement dans l'impossibilité de sub-
ventionner les agriculteurs incapables de lancer des productions
nouvelles . Les établissements publics régionaux ne peuvent ni
assumer les dépenses de fonctionnement, par exemple au titre
de la formation, ni servir les primes d'installation aux jeunes
agriculteurs, notamment dans les régions de montagne.

Ces établissements sont-ils en mesure de jouer un rôle dans la
mise en oeuvre des opérations groupées d'aménagement foncier
et les plans d'aménagement rural ? Je livre ces problèmes à
votre réflexion en espérant obtenir des précisions.

Mais il faut aller encore plus loin.

Il est inutile de se voiler la face. L'expansion agricole doit
être financée, tout comme doivent être améliorés, en priorité,
le revenu des agriculteurs défavorisés et leur système de pro-
tection sociale, comme l'a demandé M . Pasty.

Dans une conjoncture budgétaire difficile, je plaiderai en
faveur de réformes urgentes que nombre de nos collègues ont
évoquées pour sortir de l'impasse.

Il s'avère d ' autant plus nécessaire d'affirmer la solidarité dans
le domaine agricole que les montants compensatoires monétaires
ont pour effet d'augmenter les prix et de créer des rentes de
situation.

Des mesures de soutien et de développement du secteur agri-
cole qui est encore en retard, doivent être financées par une
véritable opération de vérité fiscale.

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Zeller.

M. Adrien Zeller . Je termine rapidement, monsieur le pré-
sident.

Les cotisations sociales agricoles doivent être fixées dans le
cadre d'un appel plus grand à la solidarité nationale, certains
agriculteurs étant plus favorisés que d'autres.

Je sais que ce sont là des choix de nature politique, comme
l' est celui qui consiste à inscrire délibérement l'avenir de l'agri-
culture française dans le contexte européen et international .

Je souhaite que le Gouvernement engage hardiment l'agriculture
française dans cette voie . C ' est la voie réformiste, et il n'y en a
pas d'autre . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour
la démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M. le président. La parole est à M . Beix.

M . Roland Beix. Monsieur le ministre, l'otfensive que vous
menez n'est pas encore destructrice, mais les chicaneries com-
mencent . Voilà résumé en peu de mots l'attitude qu'a adoptée
le Gouvernement depuis huit mois vis-à-vis de l'ensemble du
secteur mutualiste et coopératif de l'agriculture. Deux cibles
ont été choisies : le crédit agricole mutuel et les coopératives.

J'aborderai ces deux domaines en soulignant . pour le crédit
agricole mutuel, les inquiétudes qui naissent du fait de l'endet-
tement croissant de l'agriculture française.

L'action du crédit agricole mutuel n'échappe pas aux effets
d'entraînement contraignants dans lesquels évolue l'agriculture,
c'est-à-dire investir parce qu'il faut produire, produire parce
qu'il faut investir, investir clone s'endetter. L'endettement des
agriculteurs présente deux caractéristiques : d'une part, il est
en croissance très rapide et, d'autre part, il est très inégalement
réparti selon les différentes régions de France . Si la charge
moyenne d'endettement est de 2 200 francs par hectare pour
les agriculteurs auvergnats . elle est, en revanche, de 4 000 francs
par hectare pour les agriculteurs landais et bretons . Les jeunes
qui viennent de s'installer, soit 14 p . 100 des agriculteurs . sup-
portent la moitié de leur endettement global.

La croissance très rapide de cet endettement trouve une illus-
tration dans l'exemple de la Charente-Maritime, département où
plusieurs types de production agricole et de superficie sont
représentés . On y trouve en effet des céréales, du lait, de la
vigne et des productions légumières, sans parler de l'activité des
paysans de la met'.

En 1964, nous partions de l ' indice 100 pour estimer les charges
de remboursement par surface agricole utile . Dix ans plus tard,
en 1974, l'indice de charges passe à 553, niais l'accélération
atteint des sommets en 1977 puisque nous voilà à l'indice 923.
Si en dix ans l'endettement s'est multiplié par cinq, la même
multiplication vient d'avoir lieu en quatre ans depuis 1974 . Dans
la même période, l'indice du pouvoir d'achat selon l'INSEE est
passé de 100 en 1964 à 228 en 1977.

A partir de cette illustration, le Crédit agricole apparaît de
plus en plus comme une banque semblable à toutes les autres,
au risque de voir s'effriter l'esprit mutualiste qui présidait à sa
naissance . Lorsque le besoin d'argent se fait de plus en plus
pressant pour les agriculteurs, l'état d'esprit mutualiste des
sociétaires passe au second rang . Les socialistes tiennent à souli-
gner le grand besoin d'esprit mutualiste et de solidarité qui doit
exister et s'affirmer sans cesse à travers le Crédit agricole.
Mutualisme et démocratie sont liés dans cette affaire.

Tout le monde s ' accorde à reconnaître que les élections s'appa-
rentent à une cooptation de fait. Rares sont les sociétaires qui
osent faire acte de candidature contre l'avis du conseil cm place.
Il faudra bien, un jour, organiser les élections de façon plus
démocratique pour ameltorer l'information sur les postes à pour-
voir, susciter plus de candidatures et proposer le vote à bulletin
secret . L'homogénéité du Crédit agricole sera alors plus grande
et l'intérêt que lui porteront les sociétaires grandira lui aussi.
C'est au prix de cette démocratie que le Crédit agricole sera
mieux armé pour résister aux attaques dont il a pu être et dont
il sera encore l'objet . Combien d'agriculteurs se sont en effet
sentis concernés dernièrement par l'offensive des banques privées
et par la réforme de leur banque ? Bien peu, assurément, en
dehors de ceux — une cinquantaine par département — qui par-
ticipent activement à sa gestion.

Ces réserves étant faites, les socialistes n'accepteront jamais
une remise en cause du principe mutualiste, pas plus qu'ils
n'admettent les attaques portées par l 'association française des
banques contre le Crédit agricole.

Il est important de savoir comme certains l'affirment — et
pas seulement les mauvaises langues — que l'association fran-
çaise des banques est appuyée par la direction du Trésor, qui
est peuplée des fils des grands banquiers privés !

M . Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture. Absolument
pas !

M. Roland Beix. J'en arrive à parler de cette machine de
guerre construite par les autres banques, dont certaines sont
nationalisées, qui craignaient, avant le mois de mars 1978, la
nationalisation du crédit .
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Créée pour s'opposer à tout prix aux initiatives que pourrait
prendre un gouvernement de gauche, l'association française des
banques a cherché à justifier son existence en attaquant le
crédit agricole mutuel.

Le Crédit agricole a d'ailleurs bien répondu . Sa réponse a
permis de mettre en lumière les points faibles de l'intervention
gouvernementale . C'est le cas par exemple des prêts bonifiés
à l'agriculture.

L'association française des banques prétendant que les prêts
bonifiés entrainent une hausse du coût de la terre et une
demande de crédit illimitée, il est alors facile de répondre que
les enveloppes annuelles de prêts bonifiés ont été, depuis 1974,
en continuelle régression, passant de 1,7 milliard en 1974 à
1,5 en 1975 puis à 1,35 en 1976 et à 1,08 en 1977.

Aussi longtemps que le système obligera l'agriculteur à être
propriétaire de son sol, aussi longtemps que le prix des produits
ne suivra pas l'évolution du coût de la vie en général, notam-
ment le coût des investissements, les prêts à taux réduit dans le
domaine foncier constituent le seul moyen permettant actuelle-
ment aux agriculteurs de résister, plutôt mal, aux achats de
terres par des capitaux extérieurs à l'agriculture.

L'autre critique, fort importante, porte sur les excédents de
collecte évalué à 62 milliards de francs en 1977.

Je cite une déclaration que vous reconnaitrez : « Les excé-
dents de ressources du Crédit agricole sont mis à la disposition
d'autres établissements bancaires et financent en définitive des
opérations qui sont de la compétence des caisses régionales.
En outre, au terme de ce détournement par le marché moné-
taire, les financements sont consentis à des taux de trois à
quatre points supérieurs aux taux pratiqués par le Crédit
agricole .»

Ce constat est celui d'un connaisseur, c'est celui de M. Lalle-
ment, directeur de la caisse nationale de crédit agricole.

En clair, cela signifie que l'encadrement du crédit subi par
les agriculteurs libère des sommes que les banques privées
aspirent et déversent sur le marché, en prélevant au passage
quelques points d'intérêt . L'argent dont les agriculteurs et les
collectivités ont besoin leur revient, certes, mais à des taux
plus élevés, offerts par d'autr es banques.

Je croyais que ces arguments étaient suffisants pour mettr e
fin à la violence des attaques portées . Mais quelle n'a pas été
notre surprise indignée en recevant, cette semaine encore, un
document édité par les banques prisées qui ne fait rien d'autre
que de renouveler des arguments auxquels je croyais qu'il avait
été largement répondu.

Telle une iocot,:etive qui, lancée sur ses rails sans être
contrôlée, fera voler en éclats la gare, on ignore aujourd'hui où
s'arrêtera l'association française des banques ni quels organismes
elle attaquera.

Les termes de son mémor andum, largement diffusé parmi les
parlementaires, sont outranciers et certaines accusations inad-
missibles.

M. Pierre Jagoret . Très bien !

M. Roland Beix . Ce mémorandum accuse le Crédit agricole
d'opérer au mépris de la réglementation, mais surtout il s'efforce
de jeter le discrédit sur cette institution en faisant des insinua-
tions sur les conditions de sécurité qu'elle offre à ses déposants, en
intitulant un paragraphe : « insuffisance des contrôles et de :a
réglementation w.

Sur ce plan, l'association française des banques serait mieux
inspirée, en se référant à des exemples récents, de se préoc-
cuper des garanties offertes par certaines banques, bien que ces
dernières soient assujetties au contrôle de la commission natio-
nale de contrôle des banques.

Quant au respect de la réglementation, il serait peut-être
utile que la Banque de France publie la liste des amendes qu'elle
a dû infliger, au cours des trois dernières années, pour non-
respect de la réglementation.

M. Christian Nucci . Très bien !

M. Roland Beix . Vous devez, monsieur le ministre, demander
aux banques nationalisées placées sous votre tutelle . de se
retirer de cette opération qui ne peut que nuire à la réputation
du secteur nationalisé.

C'est la demande que vous a adressée aussi notre collègue
M. Emmanuelli lors d'une question écrite .

J 'aborderai rapidement certains ternies de l'accord intervenu
entre le Gouvernement et le crédit agricole mutuel . L'amen-
dement voté par les socialistes, tendant à définir le statut juri-
dique du Crédit agricole, permet d'éviter la tentative cle création
d'un établissement public à caractère commercial.

Par le financement des PMI et des I'ME, les agriculteurs ne
doivent pas risquer de perdre le contrôle d'une banque qui est
la leur . C'est pourquoi, il ne doit pas leur être fait obligation de
devenir sociétaires des caisses locales.

Les socialistes seront attentifs à ce que le Gouvernement
respecte sa promesse de résorber les files d 'attente pour l ' octroi
des prêts.

J'aborderai maintenant le chapitre de la coopération agricole.
Je m'attacherai à en présenter le rôle humain et social, puis à
évoquer sa mission économique et enfin à répondre aux attaques
dont elle est l'objet avant de vous présenter deux séries de
demandes précises.

Travailler au coude à coude, s'unir, coopérer, voilà la raison
d'i'lre de l'homme . La coopération a ainsi largement contribué
à l'organisation de la solidarité du monde paysan depuis p!•us
de cent ans.

Les hommes qui ont voulu travailler dans cet esprit, en étant
au début les ouvriers à tout faire des coopératives, doivent
aujourd'hui conserver la même idéologie . Leurs responsabilités
ont changé de dimension, mais leur s principes d'action et les
finalités qu'ils défendent doivent demeurer.

Avant d'examiner la mission sociale vis-à-vis des agriculteurs,
l'on ne doit pas oublier le rôle social important que jouent
aujourd'hui les coopératives dans les domaines de l'emploi et
des prestations sociales.

Alors que la récession s'est installée, les coopératives ont créé
50000 emplois en dix ans . L'effort consenti en ce qui concerne
les prestations sociales est aujourd'hui cle 4,53 p . 100 supérieur
à celui du secteur privé si l'on compare par exemple les charges
supportées par une coopérative laitière à celles que supporte un
industriel laitier.

La retraite complémentaire, la couverture des accidents du
tr avail et les oeuvres sociales du comité d'entreprise en sont
les points for ts . L'effort social d'une coopérative représente
46,27 p . 100 de la masse plafonnée des salaires, contre 41,74 p . 100
pour un industriel . Ainsi la coopérative, par la volonté des
agriculteurs, a su garantir ses salariés bien mieux que ne le
fait, en général, la législation . Ceux qui cherchent à diviser
agriculteurs et salariés trouveront un démenti cinglant à leurs
thèses dans cette illustration . Mais il faut aussi que les coopé-
rateurs pensent à eux-mêmes, notamment aux relations ent r e la
coopérative et ses adhérents.

Il est d'abord clair que l'accroissement de la concurrence
et la rest ructuration des grands groupes indust riels aboutissent
à une concentration à terme quasi inéluctable des coopératives,
du moins clans certains secteurs de production et de commercia-
lisation . Le lien humain risque ainsi d'être dénaturé . C'est pour-
quoi il importe de remédier très vite aux inconv énients de la
croissance par la promotion d'une participation authentique des
agriculteurs.

Les coopératives doivent s'engager clans la voie d'une large
décentralisation, après avoir bien jugé des expériences, positives
et négatives, menées par certaines d'entre elles . Les coopérateurs
estiment eux-mêmes qu'il faut dépasser la formule des sec-
tions décentralisées dans la mesure où- statutairement et en
fait, ces sections sont plus des structures d'information que des
structures de participation.

Parce que l'esprit coopératif cherche avant tout à sauvegarder
la participation des agriculteurs à la tr ansformation de leurs
produits, parce qu'il doit tendre vers certaines formes d'auto-
gestion, donc de partage du pouvoir, il va à l'encontre de la
politique menée par M . Barre . Il est évident que la coopération,
comme le mutualisme, constitue un frein au libéralisme éco-
nomique prôné par la politique actuelle . Pourtant, qui, mieux
que la coopérative agricole . peut assurer un emploi régional,
une st r ucture économique décentralisée pour les adhérents et
les salariés ?

Le rôle d'aménageur du territoire doit être reconnu aux struc-
tures coopératives . Les coopératives agricoles contr ibuent à
assurer un revenu à des familles d'agriculteurs jusque dans
les régions les plus difficiles, notamment de unontagne . La
coopération a même pu, dans certains cas, par son action au
niveau de la production ou de la commercialisation, redonner vie
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à de petites régions qui semblaient condamnées à disparaître.
De plus, les coopératives, par leurs investissements disséminés,
créent des emplois là où les hommes sont attachés à leur terre
et veulent vivre au pays sans prendre en considération les
intérêts des firmes multinationales du secteur agro-alimentaire.
Ne recher chant pas le profit . elles présentent l'énorme avan-
tage pour l'aménagement de ne pas avoir la possibilité de
déménager.

Les coopératives sont aussi -- leur expérience le prouve —
le moyen le plus efficace pour stabiliser, organiser et valo-
riser la production agricole . C'est le moyen sur lequel les
socialistes ont toujours fondé leur politique agricole, notam-
ment au lendemain de la Libération . C'est pourquoi ils ne
peuvent. accepter l'offensive en règle qui vise au démantèlement
de la coopération par trois angles d'attaque : la réduction de
la concertation, la réduction du créneau d'activité, et surtout
la réduction (lu financement.

S'agissant de la réduction de la concertation, il a été décidé
que le comité des investissements agricoles était dessaisi de son
rôle d'examen des dossiers individuels afin, selon l'adminis-
tration, d'accélérer les procédures . La procédure de concerta-
tion se trouve ainsi remise en cause . La profession ne sera donc
plus associée aux décisions, alors que le pouvoir (le décision
appartenait, en dernier ressort, au comité numéro 6 du FDES.

Les décisions de réduction du financement prises clandestine•
ment au mois de juillet, en l'absence même du ministre, tout
comme la décision de suppression des prêts spéciaux élevage,
vont à l'encontre d'un quelconque climat de confiance entre le
pouvoir et le mouvement coopératif . Bien siur, vous pratiquez
la concertation avec certains dirigeants privilégiés qui ont accès
à l'Elysée ! Ils ne sont pas nombreux, et l'on m'a dit qu ' ils
seraient candidats, avec vous, aux élections européennes.

La réduction du créneau d'activité est liée aux nouvelles
activités du Crédit agricole, en faveur des PMI capables de
prendre à leur compte les secteurs d'approvisionnement et d'uti-
lisation du matériel agricole, qui auraient dù rester . de façon
privilégiée, dans le système coopératif . Comment se fait-il qu'il
ne soit toujours pas .fait droit à la demande des CUMA,
coopératives d'utilisation de matériel agricole, de voir le taux
d'application de la TVA réduit à 7 p . 100 plutôt que de les assi-
miler à des sociétés commerciales du type de location de maté .
riel assujetties à 17,6 p . 100 ? Le ministère des finances no
répond pas depuis longtemps. Quant à vous, monsieur le ministre,
vous vous étiez engagé le 4 octobre à répondre clairement avant
le 14 novembre. Le ferez-vous aujourd'hui ?

C'est au niveau de la réduction du financement que l'offen-
sive devient la plus percutante. Elle avait commencé en 1972
sous le règne de M . Giscard d'Estaing, ministre des finances,
par l'introduction de la demi-patente appliquée aux coopé-
ratives.

Aujourd'hui, l'éventail des taux de subvention à la coopé-
ration s'est dangereusement élargi vers le bas. Aux taux de
20, 15 et 10 p . 100 est venu s'ajouter en catimini le taux de
5 p . 100. Les premières applications faites de cette mesure
montrent la volonté des pouvoirs publics de faire une règle de
ce taux de 5 p . 100 qui sera appliqué à la coopération.

L' évolution comparée des taux moyens des aides accordées aux
industries agro-alimentaires, d'un côté, et à la coopération, de
l'autre côté, lève toute ambiguïté.

En 1971, l'avantage pour la coopération était de 14,7 p . 100.
Il s'est à peu près maintenu jusqu'à l'élection de M . Giscard
d'Estaing. A partir de 1574. la réduction de cet avantage est
rapide : 10,8 p . 100 en 1976, 7,5 en 1977 et seulement 6,3 en
1978.

L'enjeu, au moment où vous parlez de a pétrole vert », vous
le situez sur le marché mondial. Les cent plus grandes firmes
de l'industrie agro-alimentaire couvrent aujourd'hui 40 p . 100
de la production : quatre-vingt-deux sont anglo-saxonnes et
s'appuient sur les programmes d'aides agro-alimentaires amé-
ricains, mais neuf sur cent sont françaises, dont quatre sont
coopératives. Les attaques contre la coopération diminuent donc
de moitié notre puissance de frappe.

En conclusion, les socialistes, avec le mouvement coopératif,
vous demandent que soient renégociés non seulement le principe
du taux dé subvention de 5 p. 100, mais aussi la décision qui
prévoit qu'une coopérative devra augmenter son capital d'un
montant équivalent à deux fois la subvention reçue dans un
délai de trois ans. Cette décision, en effet, ne peut être systé-
matisée ; elle est utile dans certains cas, mais totalement aber-
rante dans d ' autres, lorsque le capital est suffisant .

Les atouts de la eoopération en font plus que jamais une
grande cause nationale . A l'heure où M . Georg Gallus, secrétaire
d'Etat allemand à l'agriculture, déclare que l'agriculture est
impensable sans les coopératives, les pouvoirs publics doivent
organiser une grande campagne d'intérêt public — comme cela
est fait en matière de prévention routière ou de santé . Chaque
jour, aux heures de grande écoute cie la télévision et de la radio,
pensez à informer tous les Français de l'importance et du dyna-
misme des coopératives d'approvisionnement pour les agricul-
teurs, mais aussi des coopératives de consommation, de trans-
formation, et (le production. Vous pouvez ainsi participer à un
grand mouvement social qui mérite mieux que les discours sur
l'an 2000 . (Applaudissements sur les bancs des socielistes,)

M . Auguste Cazalet. Y compris le vôt re !

M . le président . La parole est à M . Bizet.

M. Emile Bizet . Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire
d'Etat à l'agriculture, mes chers collègues, nous avons voulu ce
débat . Cette exigence nous impose un devoir, celui de vous
apporter des propositions constructives sérieuses qui concour-
ront, nous l'espérons, à l'élaboration de la prochaine loi d'orien-
tation agricole.

Mes collègues de groupe m'ont chargé d'évoquer les problèmes
fonciers. C'est un domaine difficile où les facteurs psychologiques
doivent être pris en considération . Mais c'est aussi celui où la
marge d'initiative du législateur est la plus grande et sa possi-
bilité d'innover la plus nette.

Une revision profonde des mécanismes (le la politique foncière
s'impose . On ne peut faire, en 1978, la même politique qu'en
1960 et en 1962 car les priorités ont changé. De plus, l'évolution
de la législation en la matière est préoccupante . Une sédimen-
tation de textes disparates, souvent de circonstance, ne peut tenir
lieu de doctrine. J'ai le sentiment que vous vous exposeriez à
l'échec si vous veniez (levant nous avec des mesures foncières
qui seraient dans le droit fil de ce qui s'est fait après 1962 et
marqueraient de nouveaux rebondissements de la querelle entre
marchands de biens ruraux et membres de la profession agricole,

Ce qu'il nous faut, ce sont des perspectives claires et un projet
foncier cohérent, qui soit à la fois efficace et mesu ré, fonda-
mentalement respectueux des principes libéraux qui sont les
nôtres, et cependant hardi chaque fois qu'il le faudra.

Pour ma part, avant (le présenter, sans doute trop rapidement,
un catalogue de mesures précises, je voudrais évoquer les raisons
qui rendent indispensable une réflexion très approfondie sur
la politique foncière et définir les principes directeurs qui me
paraissent devoir inspirer cette politique dans les prochaines
années.

Il est nécessaire (le revoir en profondeur les aspects fonciers
de la politique agricole. La logique dont elle s'inspire est dépas-
sée et les conditions de sa mise en couvre sont devenues de
plus en plus critiquables.

Il est évident que la logique dont elle s'inspire est dépassée.
La politique foncière définie au début de la précédente décennie
reposait sur la disparition d'un grand nombre d'exploitations
marginales et sur le renforcement de celles qui (levaient subsister.

Le dispositif d'ensemble visait donc à accroître l'offre de
terres agricoles en hâtant le départ des agriculteurs âgés ou
marginaux . C'est la mission qui fut confiée au centre national
pour l'aménagement des exploitations agricoles et au fonds d'ac-
tion sociale pour l'amélioration des structures agricoles dont
l'activité la plus marquante fut l'octroi (le l'indemnité viagère
de départ, qui venait parfaire les ressources, alors singulière-
ment faibles, des agriculteurs âgés cessant effectivement d'ex-
ploiter.

Par ailleurs, ce dispositif tendait à promouvoir une croissance
équilibrée des exploitations maintenues grâce à quatre actions
principales : l'aménagement foncier ; les aides à l'agrandisse-
ment des exploitations, le contrôle des cumuls et réunions
d'exploitations et, enfin, les SAFER.

Cette politique a porté ses fruits et le nombre des exploi-
tations agricoles a diminué considérablement . Mais cette dimi-
nution est parfois excessive . C'est pourquoi, aujourd'hui, l'hémor-
ragie doit être stoppée. Si elle ne l'était pas, le risque serait
grand de voir s'accentuer encore le dépeuplement des zones
rurales et s'aggraver leur eleillissenent.

Si les flux d'entrée dans l'agriculture devaient encore se
restreindre, le nombre des exploitations pourrait ne pas excéder
400 000 vers l'an 2000. Ce serait très insuffisant pour entrer dans
le troisième millénaire, cher au Président de la République.
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La prio rité fondamentale de la nouvelle politique agricole
doit donc être l'installation de jeunes agriculteurs, dans des
conditions qui assurent le succès de leur entreprise.

Cela implique une gestion stricte du stock de te rres agricoles,
dont il faudra organiser l'utilisation avec plus de rigueur encore
que ce fut le cas dans le passé, puisqu 'il ne sera pas alimenté
par un nombre significatif de disparitions d'exploitations. Paral-
lèlement, il conviendra de mener des actions visant à freiner
le renchérissement des terres, conséquence inéluctable des ten-
sions sur le foncier qui ne manqueront pas de résulter d'une
vigoureuse politique d'installation.

Le problème est donc difficile et complexe . mais il existe sans
doute un large consensus pour en reconnaitre le caractère fou•
damental.

En effet, chacun s'accorde pour admettre que l'hémorragie
de la population agricole n'est plus souhaitable socialement, ni
sans doute économiquernerl, at nous ressentons tous, de plus
en plus clairement, l'intérêt fondamental de la sauvegarde du
milieu rural.

Le modèle même de croissance qui a prévalu jusqu'en 1974
et qui conduisait à considérer avec une certaine commisération
le Inonde agricole est profondément remis en question.

L'aspiration d'une part croisante des jeunes ruraux à rester
à la terre, et le souhait d'une petite partie de ceux qui l'ont
quittée d'y retourner. n'ont rien d'une réverie bucolique.

M . Pierre Godefroy . 'Près bien !

M . Emile Bizet. II est clair que la profession agricole offre
un niveau de responsabilité. d'initiative et de revenu qui sup-
porte la comparaison avec bien d'autres professions.

Par ailleurs, les problèmes de rentabilité de l'exploitation
agricole, que vos rapporteurs budgétaires ont bien mis eu évi-
dence, prouvent que l'agrandissement n'est pas à lui seul un
facteur de rentabilité. Au contraire, en raison g lu coût de l'in-
vestissement foncier, il peut conduire à l'adoption de modes de
production plus extensifs . qui excluent toute perspective de ren-
tabilisation de l'agrandissement.

Le changement de priorité de la politique agricole, change-
ment d'échelle des problèmes . ces données nouvelles suffiraient
à elles seules à justifier une réforme en profondeur de la poli-
tique foncière.

Les lacunes du dispositif existant rendent plus impératif enco re
un tel réexamen.

Fondamentalement, en matière foncière, la politique agricole
aurait. besoin d'être remembrée . Des moyens très diversifiés sont
mis en oeuvre par des instances différentes, qui, bien qu'elles se
composent souvent des mêmes hommes, s'ignorent parfois complè-
tement . Association départementale pour l'aménagement des struc-
tures d'exploitation agricoles. commission des structures, SAFER,
agissent trop souvent en ordre dispersé . menant leur propre
politique foncière au hasard des rapports de force politiques qui
s'y dessinent.

Certes, il arrive que leurs actions soient coordonnées . C'est le
cas pour les opérations groupées d'aménagement foncier . Et,
dans ces circonstances, on mesure l'efficacité de la mise en oeuvre
planifiée des différents moyens de politique foncière. Mais c'est
encore l'exception et, de toute façon, il manque à la politique
foncière une dimension fondamentale, celle d'une réflexion
collective, dans le cadre du département 'u de la région, sur ce
que doit être cette politique.

La dernière raison qui justifie le réexamen de la politique
foncière, c'est le fait qu'elle se soit dégradée à mesure que l'on
perdait de vue la cohérence du dispositif initial pour tenter
de régler, au coup par coup, les problèmes d'application apparus
ici et là.

De plus en plus agressive à l ' égard des principes généraux du
droit, les réformes législatives soumises au vote du Parlement
après 19d2 apparaissent comme dispropo rtionnées aux pro-
blèmes à traiter. Les atteintes qu'elles portent à ces principes
ne sont pas justifiées par leur intérét.

Il est de mauvaise méthode de légiférer pour traiter au coup
par coup des problèmes particuliers.

A perfectionner des systèmes imparfaits, en ajustant la légis-
lation autour de cas particuliers, on s'expose à enfanter des
monstres, comme le dispositif actuel de contrôle des cumuls,
monument d' illogisme, qui fait coexister le contrôle total avec

la liberté des installations et qui repose sur des sanctions si
disproportionnées aux faits à punir qu'elles ne peuvent être
appliquées.

Enfin, pourquoi cacher le fait que la pratique quotidienne
de la politique foncière a quelquefois de lointaine, rapports avec
ce que souhaitait le législateur ? Je donnerai trois exemples.

Ainsi les instruments de la politique des structures sont-ils
parfois utilisés pour vider des querelles professionnelles.

Ainsi voit-on proliférer des organismes tout-puissants dans
certains départements . comme les commissions cantonales des
structures, qui n'ont pas la moindre hase légale.

Ainsi l'autorité administrative n'est-elle pas toujours pressée
de faire appliquer la loi et exécuter les décisions de justice.

Il faut donc avoir le courage de « mettre à plat le dispositif
de politique foncière agricole et de le rebâtir en fonction de
notre projet foncier.

Chacun se réfère, pour définir sa politique agricole, à l'exploi-
tation familiale . Nous ajoutons «rentable» et vous précisez «à
haut niveau technique >. Le projet foncier consiste donc à favo-
riser la constitution, le renforcement ou le maintien d'exploita-
tions d'une superficie telle que, arises en valeur par un ménage
d'exploitants compétents, elles soient rentables sur la hase des
prix européens et ménagent aux exploitants des revenus compa-
tibles avec leur niveau technique et le capital inv esti . C'est ]à
le voleta structures » de ce projet.

Le projet foncier consiste également à modérer le coût de
l'investissement foncier pour alléger les charges des exploitants
agricoles, notamment des jeunes qui s'installent, et renforcer
la compétitivité globale de l'agriculture française, actuellement
défavorablement influencée par le poids croissant du foncier
et l'endettement qui en découle.

On pourrait disserter à l'infini sur ce que devraient être les
exploitations agricoles répondant au critère de l'exploitation
familiale rentable, tant les disparités sont grandes en agriculture.
Pour ma part, je considère qu'il faut se borner, au niveau des
principes généraux fixés par la loi, à des critères très globaux,
quitte à les affiner au niveau régional ou départemental, pour
l'application sur le terrain.

Les critères pourraient être ceux que j ' ai évoqués lors du
débat sur les SAFER, l'an dernier.

On considérerait donc que répondent aux critères de superficie
de l'exploitation familiale rentable celles dont la surface serait
comprise entre une et trois surfaces minhnales d'installation,
dites SMI.

En deçà d'une SMI, la rentabilité de l'exploitation est incertaine
et implique le travail à temps partiel du ménage d'exploitants, ce
qui, dans certains cas, peut être encouragé . Au-delà de trois Sill,
le caractère familial de l'exploitation s'estompe quelque peu.
De plus, les modes de mise en valeur deviennent souvent plus
extensifs . Enfin, le développement de telles exploitations, dans
un contexte de maintien global du nombre d'exploitations agri-
cules, doit être considéré avec prudence, car elles se nourrissent
de la disparition d'exploitations voisines.

Ainsi, la cible à atteindre en matière de politique foncière
est une exploitation comprise entre la SMI — ou inférieure à
cette SMI s'il existe une perspective de l'atteindre à terme — et
trois SMl, lorsque l'exploitation dispose de structures parcellaires
conv enables et de bâtiments en rapport avec les surfaces cultivées.

Mais l'équilibre des exploitations prises individuellement doit
être obtenu dans le cadre d'un développement équilibré des
exploitations d'une même zone et dans le respect d ' un équi-
libre satisfaisant entre les générations d'exploitants.

C'est ce triple équilibre — équilibre des exploitations, équi-
libre entre exploitations, équilibre entre générations -- que
doit promouvoir la politique foncière.

Ainsi, le projet foncier existe . Quant aux moyens de le mettre
en oeuvre, ils sont déjà en place . même s'ils doivent être adap-
tés pour en accroitre l'efficacité et la cohérence.

Pour libérer la terre, I'IVD reste un instrument de choix
de la politique foncière, ainsi que la revalorisation des retraites
des agriculteurs.

Pour favoriser une dévolution des fonds disponibles conforme
aux objectifs de la politique agricole, il y a les SAFER, le
contrôle des cumuls et réunions d'exploitations, les aides de
toute nature à l'acquisition des terres et l'aménagement . fon-
cier .
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Il reste à s'assurer, dans le cadre des départements, de leur
mise en oeuvre coordonnée, en fonction des données centmèles
du problème foncier. Il reste surtout à réfléchir à la légitimité de
procédures parfois contraignantes et coûteuses au service d'une
politique foncière qui reste d ' essence fondamentalement libé-
rale.

Dans le cadre d'une politique agricole qui refuse Tes piéges
jumeaux du corporatisme et du collectivisme, les inter;uiti•ms
des instances chargées de mettre en oeuvre cette politique ne
se justifient que si l'aménagement foncier qu'elles font préva-
loir est meilleur que l'aménagement spontané qu'elles auto-
risent.

A quoi bon mettre en oeuvre des procédures (l'exception, an
ce n'est pas pour faire mieux que ce qui résulterait directe-
ment du libre jeu de l'offre et de la demande?

Dès lors, les SAFEH et les commissions des structures ne
sont pas, en règle générale, fondées à intervenir lorsque des
opérations d'aménagement foncier spontanées — installations
ou agrandissements -- sont parfaitement conformes aux objec-
tifs que l'on peut assigner à la politique foncière.

De ces interrogations, on peut tirer trois principes direc-
teurs qui soutiennent nos propositions en matière de politique
des structures.

Sauf exception — il y en a toujours en ce domaine — aucun
moyen de politique foncière ne devrait contrarier l'évolution
spontanée des structures lorsqu'elles concourent à la consti-
tution ou au renforcement d'exploitations comprises clans ics
limites de une à trois SMI, que je viens d'évoquer.

Tous les moyens de politique foncière doivent être employés
pour favoriser la constitution ou le renforcement de ce ganse
d'exploitation . Toutes les aides de l'Etat, les prêts bolifaés,
les rét rocessions des SAPER, doivent être réservés à ce type
d'exploitation et concentrés sur elles. Un ordre de priorité peut
être retenu pour favoriser, parmi ces opérations. les ins u ..t?la-
Lions de jeunes agriculteurs.

Les décisions des instances qui concourent à la mise en oeuvre
de la politique foncière doivent être motivées et faire l'.tbjet
de publicité, pour en vérifier la conformité avec les principes
généraux qui inspirent cette politique.

Au début de mon propos, j'ai annoncé des propositions pré-
cises visant à améliorer le dispositif ale la politique foncière.
Pour ne pas lasser l'attention de l'Assemblée ni aborder des
détails par trop techniques, je serai nécessairement bref.

Comme ce fu .t le cas dans le passé, la politique foncière
continuera à mettre en oeuvre des mesures favorisant la libé-
ration des terres . Comment rendre de l'intérêt à l'IVD, sinon
en en majorant le montant? lin effort doit être fait pour l'IVD
non complément de retraite. Si l'IVD complément de retraite
est coùteuse bien qu'inefficace, peut-être pourrait-elle être rem-
placée par une prime de départ, versée en une seule fois, qui
aurait de ce fait un caractère plus attractif que l'avantage
viager actuel?

Les réformes les plus profondes pourraient. intervenir dans
l'organisation de la politique des structures et dans la recherche
des voies d'une modération du prix des terres agricoles.

La politique des structures, dont les instruments sont les
SAFER et les commissions départementales des structures, devrait
être profondément influencée par les principes fondamentaux
de la politique foncière que je décrivais il y a quelques instants.

Ecrire que nul ne peut, sauf exception, contr arier une opé-
ration spontanée qui concourt à la constitution ou au renfor-
cement du type d'exploitation que l'on veut promouvoir suppose
qui ni les SAFER ni les commissions des structures ne pourraient
faire obstacle à de telles opérations.

Pour les SAFER, le problème est déjà réglé par la loi votée
l'an dernier, et les décrets d'application sont remarquablement
conform- , à l' esprit et ii la lettre de nos délibérations . Soyez
remercié pour cette fidélité à l'oeuvre du législateur, monsieur
le ministre, et croyez bien que nous vous sommes reconnaissants
de vous être exposé de la sorte aux foudres d'une partie de la
profession.

En matière de cumuls, il faut donc envisager la suppression
du contrôle total.

Ce contrôle total, qui soumet dans trente départements tout
cumul ou réunion d 'exploitations — quelle qu'en soit l'impor-
tance — à l'autorisation préalable du préfet, après avis de la
commission des structures, a été arraché au Parlement à qui l'on

faisait valoir son caractère tout à fait exceptionnel . C'est un
dispositif qui n'a rien de libéral et favorise la prise en compte
ale critise subjectifs pour la dévolution des terres agricoles.
C'est aussi tut dispositif peu erficace puisqu'il aboutit imman•
quableatent à l'engorgement des commissions des st ructures
pat' les dossiers de demandes d'autorisation qu'il faut bien
examiner un par un.

Pour ma part, je verrais disparaille sans regret le contrôle
total.

Pourtant, il ne nue semble pas que l'on puisse pour autant
supprimer tout contrôle des cumuls entre une et trois SJTI.
Il faut, ale toute évidence, conserver l'autorisation préalable
en cas de démembrement d'exploitation et probablement aussi,
afin de favoriser un développement harmonieux des exploita-
tions, souunettre étoilement à autorisation les opérations qui,
mèmc si elles ne portent pas l'exploitation agrandie à plus de
trois SM d, lui donnent une surface plus de deux fois supérieure
à celle de la moyenne des exploitations de la même région
naturelle.

En contrepartie de la suppression du contrôle total, il faut.
instaurer un contrôle des premières installations qui ne seraient
tue droit que clans la limite d'on plafond aie six SMI, renforcer
le contrôle des cumuls de professions et colmater les brèches
ouvertes dans le dispositif, notamment par le cumul par
conjoint ou descendant interposé.

Ces dispositions régissant les cumuls de professions ne
concernent à l'heure actuelle — et dans des conditions
restrictives — que les industriels et les commerçants . On pour-
rait imaginer de leur donner un tour plus systématique, sans
pour autant faire de l'agriculture une profession fermée, en
prenant en compte un critère de revenus.

La pluri-activité serait favorisée, dans la mesure où l'on
considérerait avec bienveillance les cumuls ale professions
réalisés par des personnes à revenus modérés qui trouvent
dans l'agriculture un appoint de ressources et contribuent à la
vitalité du milieu rural.

M . le président. Veuillez conclure, mon cher collègue.

M. Emile Bizet. Je termine, monsieu r le président.

Il y a lieu, d'ailleurs, de doter ces doubles actifs d'un statut
particulier . En revanche, les personnes à hauts revenus, qui sent
souvent de faux exploitants agricoles, devraient solliciter une
autorisation avant d'exploiter . Elles pourraient être obligées de
donner leurs terres à bail chaque fois qu'elles ne pourraient
raisonnablement prétendre s ' adonner effectivement à l'exploita-
tion agricole.

Voyons enfin le problème de l'application de la législation.

Pour ma part, j'ai la conviction que l'on ferait fausse route
en renforçant des sanctions qui auront d'autant moins de chances
d'être appliquées qu'elles seront plus sévères . Aussi faudrait-il
envisager de faire débouche' l'interdiction d'exploiter, opposée
à tut demandeur, sur la désignation d'un autre exploitant . De ce
point de vue, il est possible de s'inspirer de la législation
relative aux terres incultes.

Voilà, dans les grandes lignes, les propositions que l'on peut
faire en ce qui concerne l'aspect. a structur es s.

Reste le problème des prix de la terre qui, je le rappelle, ne
peut que s'aggraver si l 'on met un coup d'arrêt à la diminution
du nombre d'exploitations agricoles et favorise effectivement
les installations de jeunes.

Il faudra naturellement jouer sur tous les éléments du marché,
sur l'offre et la demande. et notamment favoriser le ferunage
qui permet aux exploitants l'économie de l'investissement foncier.

Mais il faudra aussi agir directement sur les prix.

On petit, à cet égard, n ' agir que sur les successions et alléger
la charge des soultes car, à chaque génération, les exploitants
agricoles sont conduits à racheter une part de leur principal
outil de travail.

Dans cette hypothèse, les formules envisageables sont nom-
breuses.

La constitution de GFA familiaux petit être une solution.

Il en va de même de l'attribution en pleine propriété de
l'exploitation à l'agriculteur, assortie du versement de soultes
calculées sur une valeur des biens inférieure à leur valeur
vénale. A défaut de pouvoir définir une valeur de rendement,
ce qui parait très délicat, on pourrait réduire d'un pourcentage
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forfaitaire les soultes dues aux cohéritiers : 25 p. 100, par
exemple . En contrepartie, ces derniers pourraient récupérer les
sommes correspondant à cette réduction si l'exploitant venait à
revendre les biens ainsi acquis.

L'attribution préférentielle en jouissance peut également être
envisagée, chaque cohéritier recevant sa part de succession en
toute propriété, à charge pour lui de consentir un bail à long
terme à l'exploitant.

Toutes ces formules devraiee ce présentées aux cohéritiers,
qui en choisiraient une. A défaut :'accord amiable, on pourrait
convenir d'appliquer celle de l'attribution préférentielle en
jouissance ou celle de l'attribution en pleine propriété, assor-
tie de soultes minorées. L'option, sur ce point, n'est pas évi-
dente, car chacun des deux systèmes présente des avantages et
des inconvénients.

L'action sur les prix des terres agricoles pourrait être Insuf-
fisante si elle se bornait aux cas de succession . II faudrait alors
envisager de fixer des valeurs de référence dont on s'efforcerait
d'obtenir qu'elles aient un effet directeur sur l'ensemble des
prix . (Mouvements dive rs sur les bancs des connu.natistes .)

On peut aller très loin, par exemple en faisant préempter
les SAPER.

Il convient aussi de favo riser la mobilité des parts de GFA,
d'en organiser le marché et de rendre celui-ci attractif pour les
investisseurs en leur accor dant des avantages fiscaux identiques
à ceux auxquels ils peuvent prétendre lorsqu'ils investissent en
bourse . C'est l'objet :l'une proposition de loi que nous nous
proposons de déposer incessamment sur le bureau de l'Assem-
blée nationale.

Telles sont, monsieur le ministre, les observations que je tenais
à présenter . Excusez-moi, monsieur le président, mes chers col-
lègues, d'avoir été un peu long . Mais il me semble que le sujet
en valait la peine . (Ahplrudisseuseots sur les bancs du rassem-
blement pour le République et de l'union. pour ln démocratie
française .)

M. le président . Mes chers collègues, le sujet en vaut certai-
nement la peine et je ne doute pals de la pertinence des propos
des orateurs.

Jusqu'à pr ésent . la présidence a fait preuve de beaucoup de
mansuétude quels que soient les orateur s.

Mais dorénavant, sauf à laisser quelques minutes supplé-
mentaires aux orateurs du groupe communiste — puisqu'un seul
d'entre eux est intervenu brièvement jusqu'à maintenant —
chacun devra respecter l'horaire de très près car nous avons
déjà pris une demi-heure de retard.

M. André Tourné . Nous sommes très attentifs et patients,
monsieur le président.

M . le président . Je ne le suis pas moins, et vous avez :pu le
constater.

M . André Tourné . Nous compatissons.

M . le président . La parole est à M . Wargnies.

M . Claude Wargnies . Une loi-cadre agricole ne saurait sous-
estimer la place des 700 001) salariés de ce secteur.

La liquidation d'une partie de notre agriculture, conformément
aux objectifs définis à Bruxelles . aura pour eux deux consé-
quences immédiates : bon nombre y perdront leur emploi ; ceux
qui resteront seront soumis à une exploitation encore plus dure.

Déjà les grands agrariens revendiquent la possibilité légale
de faire travailler leurs ouvriers plus de cinquante-sept heures
par semaine sous le prétexte qu'il existe des conditions spé-
cifiques au travail agricole . Celles-ci n'ont pas varié beaucoup
ces dernières années. En revanche le grand patronat agraire,
comme celui de l'industrie, croit pouvoir profiter de la situation
politique pour porter des coups aux conquêtes des salariés
agricoles qui sont parmi les plus démunis de nos travailleurs.

Les dispositions proposées sont, par ailleurs, contraires aux
engagements du Gouvernement . En effet, la loi du 27 décembre
1975 prévoyait que le Gouvernement déposàt, avant la fin de
1977, un projet de loi faisant bénéficier tous les salariés agri-
coles de la nouvelle durée maximale du travail qui vient
d'être abaissée de cinquante-deux à cinquante heures.

Or c'est chez les salariés agricoles d'exploitation qu'on trouve
la plus longue durée moyenne hebdomadaire du travail -
- 49,2 heures — et leur travail est un des plus dangereux .

En 1974, le taux d'accidents mortels — trajets exclus -- était
de 0,19 p . 100, comme pour ies travaux publics, la moyenne,
pour le régime général, étant de 0,08 p. 100.

Nous considérons quant à nous que les conditions de vie et
de travail de ces salariés constituent un critère permettant de
juger votre projet pour l'agriculture.

Une agriculture compétitive qui réduirait ses salariés à un
moderne esclavage ne saurait avoir notre approbation.

Comme elle doit le faire pour les paysans qui travaillent sen;
main-d'oeuvre salariée, l'agriculture doit assurer aux salariés de
cette branche la parité avec les travailleurs de l'industrie.

Une telle politique correspond à l'intérêt général de l'agri-
culture qui risque de manquer de main-d'oeuvre qualifiée.

C'est pourquoi nous proposons de mettre à profit le é ébat
ouvert par le projet de loi-cadre agricole pour supprimer la
législation spécifique concernant les salariés agricoles ..a les
assujettissant, comme tous les autres salariés, au régime général.
Ce serait, pour ces salariés, la plus sûre garantie conta e les
discriminations tant en matière de salaires, de temps de travail,
de congés qu'en matière de droits démocratiques.

Il convient en particulier de mettre un terme à l'absence quasi
totale de comité d'hygiène et de sécurité, ainsi que de comité
d'entreprise chez les grands employeurs de main-d'teuvre salariée,
ce qui prive les travailleurs d'informations sur la situation de
leur entreprise, de possibilités d'intervention sur les conditions
de travail, sur l'organisation de leurs vacances, etc.

Le problème du logement doit é galement trouver une solution.
Celui-ci doit être plus confortabl e et moins dépendant du poste
de travail.

La qualification doit être améliorée et respectée.

En un mot, il faut que le statut de l'ouvrier agricole soit
revalorisé, que les conventions collectives soient généralisées et
améliorées.

Certes on ne peut sous-estimer les particularités de l'emploi
agricole. Peu d'exploitations agricoles ou forestières comptent
plus de dix salariés . C'est la raison pour laquelle des formules
spécifiques devront être recherchées avec les parties concernées
pour assurer aux salariés agricoles l'amélioration de leurs condi-
tions sociales dans ie cadre d'une agriculture moderne et
prospère . (Appiuudisseuteuts sut• les bancs des cote ssunistes .)

M. le président . La parole est à M . Revet.

M . Charles Revet . Dans quelques mois, nous au rons à voter une
loi-cadre qui définira les grandes orientations de notre politique
agricole pour les dix ou vingt ans à venir.

Aussi mon premier propos sera-t-il pour vous remercier, mon-
sieur le ministre, d'avoir accepté ce débat qui sera une utile
préparation à cette loi, par les échanges qu'il permettra.

Avant d'aborder les problèmes de l'élevage, sur lesquels je
mettrai plus particulièrement l'accent, je tiens à formuler quel-
ques réflexions plus générales.

Nos agriculteurs sont inquiets ; ils s'interrogent ; ils se
demandent de quoi demain sera fait . Saurons-nous, par cette
loi-cadre, répondre à leurs préoccupations ?

Il faut dés maintenant leur redonner confiance . Vous répé-
terai-je celte question qui m'était posée, il y a quelques jours
seulement, par deux jeunes, l'un de vingt- -eux ans, l'autre de
dix-huit ans, qui voulaient devenir agriculteurs : faut-il que nous
restions dans l'agriculture ou faut-il que nous nous orientions
'ailleurs?

La situation ne manque pas d'être préoccupante. Aux diffi-
cultés économiques, aux mauvaises années que nous venons de
connaître est venu s'ajouter le phénomène des montants compen-
satoires monétaires qui pénalisent lourdement notre agriculture.

Je citerai un seul exemple pour illustrer mon propos : alors
que, pour payer cent kilogrammes de soja, il faut quatre-vingt
deux litres de lait en Allemagne, il en faut cent-vingt six en
France.

Monsieur le ministre, vous vous y êtes engagé : il faut que
cesse une telle disparité!

Notre agriculture ne peut la suppor ter plus longtemps . Sans
cloute d'ailleurs cela ne suffira-l-il pas pour redresse' la
situation?

Lorsque le Marché commun agricole a été mis en place tout
le monde a pensé que c'était tune « bonne affaires pour la France .
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M. Marcel Rigout . Vous avez la mémoire courte : il y a un
parti qui s'est opposé à cela!

M. Charles Revet. Je le sais très bien, mon cher collègue, mais
permettez-moi de poursuivre mon propos !

M . Marcel Rigout. Une fois de plus, nous avons eu tort d'avoir
raison trop tôt!

M . Charles Revet . Notre pays, avec plus du tiers de la surface
agricole utiie de la Communauté, voyait s'ouvrir à lui des
marchés nouveaux et importants. Avots-nous su saisir cotte
chance ? Je tue pose la question.

Ces acheteurs potentiels sont devenus des concurrents d'autant
plus dangereux que si, pour certaines productions, notamment
végétales, nous avons une technologie de pointe qui n'a rien à
envier aux autres, dans d'autres secteurs — c'est le cas de
l'élevage par exemple — nous avons beaucoup de progrès à
faire.

Dans ce domaine, la loi-cadre devra . me semble-t-il, mettre
l'accent sur trois priorités : la prophylaxie, la génétique, les
équipements . J'y ajouterai — mais cela dépasse le cadre de
l'élevage — l'organisation des productions.

A vrai dire, pour les trois premières priorités, on ne peut
mettre sur un pied d'égalité chacune de nos régions . Certaines
ont fait par elles-mêmes un effort considérable qu'il faut souli
gner d'autant plus que les incitations ne sont pas des plus
importantes, surtout lorsqu'un les compare aux aides apportées
aux agriculteurs des autres pays du Marché commun.

Quelle est notre situation aujourd'hui ?

Deux prophylaxies menées avec sérieux depuis vingt ans ont
permis un assainissement de notre cheptel : il s ' agit Ce la fièvre
aphteuse et de la tuberculose bovine, encore qu'une légère re
crudescence de cette dernière maladie et l'épizootie de fièvre
aphteuse très localisée qui a refait surface en 1974 doivent nous
inciter à rester vigilants car rien n'e définitivement gagné.

Mais, me semble-t-il, l'effort principal devra porter sur l'éra-
dication très rapide de la brucellose.

Les pertes que fait subir cette maladie à notre agriculture
sont considérables, et les subventions qui sont accordées sont
insuffisantes -- et de loin — potu• compenser ces pertes . Et puis.
il y a les règlements communautaires qui nous empêcheront
d'exporter si notre cheptel bovin n'a pas atteint un niveau
sanitaire suffisant.

II faut que dès maintenant nous réexaminions les conditions de
cette prophylaxie . Il est indispensable quo l'Etat dégage der
moyens pour que l 'assainissement soit terminé en 1981.

En parallèle, il nous faut mettre en place une surveillance
plus efficace des conditions d'application de cette prophylaxie.
il serait anormal que les négligences de certains soient préjrs
diciahles à• leurs voisins.

Si l 'éradication de la brucellose est prioritaire. d'autres maladies
occasionnent de lourdes pertes aux éleveurs . Je pense par exemple
aux mammites. au parasitisme. Il nous faudra aider aussi à la
prophylaxie de ces maladies.

Le deuxième point que j'évoquerai et qui me parait fonda
mental est la génétique.

Une comparaison avec n .s partenaires hollandais illustrera
mieux que bien des phrases la situation dans laquelle nous nous
trouvons : si environ 25 p. 100 de notre cheptel laitier est ins .rit
au contrôle laitier, le pourcentage est de l'ordre de 60 100
en Hollande . C'est dire les progrès que nous avons à récuser!

Il nous faut aussi mener un effort d'information ci d'incitation.
En effet, la pragression du revenu des agriculteurs passe non
seulement par une augmentation des prix à la production, mais
également par une meilleure productivité, clone par une meilleure
sélection ries animaux, donc par les mcvens de cette sélection.

S'agissant des bâtiments d'élevage, votre décision, monsieu r
le ministre, de ne plus aider à leur const r uction que dans cer-
taines régions défavorisées ne manque pas de nous inquiéter.
Certes, des contraintes budgétaires vous ont obligé à opérer des
choix, mais je pense que si nous n'en revenons pas rapidement
à une politique qui favorise l'implantation de bâtiments mieux
adaptés aux conditions modernes d'exploitation nous prendrons
dans ce domaine un retard qu'il nous sera difficile rie rattraper
plus tard.

Que dire de l 'organisation des productions?

La situation difficile que connaissent nos producteurs de
viande porcine ou bovine traduit, s'il en était besoin, la néces-
sité de cette organisation. Pourtant ., j'ai le sentiment que nous
en avons les moyens . L'agriculture est sans doute l'un des sec-
teurs économiques les plus faciles à organiser.

Je m 'expliquer. car je suppose que mon propos peut surprendre.
Je dirai, d'abord, que les surfaces ne sont pas extensibles ;
ensuite, que l'agriculteur est tenu de respecter un assolement,
ce qui lui interdit de modifier considérablement ses productions.
Il est donc possible aujourd'hui de connaître le volume de pro-
duction, relativement longtemps à l'avance, plusieurs mois puai'
les productions végétales, jusqu'à deux ans pour les productions
animales. Certes, il peut y avoir des variations, niais une poli-
tique de stockage peut les corriger . Mais il est vrai que la libre
circulation des productions au sein de l'Europe rend plus diffi-
cile un tel recensement.

Monsieur le ministre, nous avons perdu du temps, et nos par-
tenaires l'ont mis à profit, avec les moyens financiers que nous
leur avons consentis, indirectement, pour renforcer leur poten-
tiel de production : c'est ainsi que la République fédérale d'Alle-
magne est en passe de devenir le premier producteur de lait de
l'Europe . Il nous faut donner à nos agriculteurs les moyens
d'améliorer leur productivité et, par là même, leur compétitivité.
C'est ce à quoi — et vous l'avez dit vous-même crans votre inter-
vention — devra tendre la loi d'orientation. Nous pour rons ainsi
redonner toutes ses chances à notre agriculture. (Applotulisse•
monts sur les bancs de l'union pour la démocratie française et
lit rassemblement pour ln Répuublique .)

M. le président. La parole est à M . Nucci.

M. Christian Nucci . L'agriculture, recteur économique aidé ---
« assisté disent certains — peu rentable, qui coûte cher à la
collectivité nationale, tels sont les ternies que l'on entend régu-
lièrement lorsqu'on aborde le problème de l'agriculture en géné-
rai . et celui du ré g ime social agricole en particulier.

Le régime social agricole cotte cher, c'est vrai . Mais, tout est
relatif puisque le déficit de la sécurité sociale est de 17 milliards
de francs.

On sait que le budget de la sécurité sociale ne figure pas dans
le budget du ministère de l'industrie . Mais, par ailleurs, j'aime-
rais que vous m'indiquiez combien l'Etat a accordé de subven-
tions aux entreprises industrielles privées en 1978? On m ' a
cité les chiffres, qui ne peuvent qu'être approximatifs, bien sûr,
de 45 à 50 milliards de frames . chiffres qui seraient très voisins
de celui du montant Win( du budget de l'agriculture pour 1979,
soit 51 milliards de francs.

J'ajoute qu'à notre sens le budget rte l'agriculture est aussi
le budget du milieu rural . Lorsque vous parlez d ' aménagement
rural, vous dites « Cela aussi coûte cher. » Mais cela coûte
cher à ceux à qui vous en avez donné la charge sans leur en
donner les moyens, c'est-à-dire aux collectivités locales, les dépar-
tements et les communes.

Les élue locaux sont prêts à faire avec vous cet aménagement
rural, les agriculteurs aussi : et c'est d'abord avec eux qu'il
faudra le faire . Mais le voulez-vous ? Au regard des résultats
que votre poliiigee a donnés en vingt ans, on peut en douter !

Pour aménager l'espace rural . encore faut-il qu'il y ait des
agriculteurs . Mais en restera-t.-il dans quelques années ? Pour
éviter leur exode, donnez-leur à la fois les raisons de croire
eu présent et de construire sereinement leur avenir.

Croire au présent, cela consisterait à développer une politique
des prix des investissements nécessaires au bon fonctionnement
de l'e> .ploitatien et à la rémunération du travail . Bref, il faut
que l'agriculteur se sente un travaillera', au même titre que
ceux ces autres catégories socio-professionnelles de notre pays.

Com vent croire à l'avenir, sinon par une profonde et véritable
réforme du régime :social agricole qui devra aboutir clans les
plus brefs délais et dans les meilleures conditions à la parité
avec le régime général ? Or tel n'est pas le cas actuellement,
et c ' est tune raison supplémentaire qu'ont les agriculteurs de
ne pas se sentir des travailleurs au nménte titre que les autres.

Cette fameuse prri .̀é . tant de fois promise et dont on nous
avait affirmé qu'elle se réaliserait l'an dernier déjà . les agricul-
teurs l e,tendent toujours . .Jusqu'à quand?

Tout nous laisse à penser, d'ailleurs, que vous ne croulez pas
opérer les choix politiques nécessaires, à moins que vous ne
fassiez confiance au temps qui passe pour résoudre le problème,
compte tenu de la pyramide êtes âges de la population agrie n le .
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Nous estimons, pour notre part, qu'il ne peut y avoir d'avenir
pour l'agriculture française si n'est pas entreprise dès m : intenant

— et. il eût été bon de l'entreprendre plus tôt — une politique
volontariste d'installation des jeunes . C'est une politique ambi-
tieuse, active et de confiance en l'avenir qu'il faut mener . Cc
n'est qu'à cette condition que la population active actuelle se
maintiendra et pourra se développer.

Je ne crois pas, monsieur le minist r e, à vous entendre, que
vous en ayez la volonté politique et la volonté économique.

Donner le goût et les moyens à chaque jeune (le s'installer,
c'est assurer la sur vie du monde rural et de l'agriculture,
c'est permettre à chaque retraité de se sentir aidé, soutenu aussi.

Ne continuez pas à transformer le inonde rurl, comme vous
l'avez fait depuis vingt ans, en cette société de l'arnonvtnat.
de l'indifférence, de l'égoïsme que le système capitaliste a su
créer dans les villes.

Le monde agricole est le monde de la solidarité, de la
mutualité, et. il doit le rester.

M. Christian Laurissergues . Très bien!

M. Christian Nucci . J'en viens aux prestations sociale s
agricoles.

Où en est l'harmonisation ?

La parité est pratiquement obtenue pour les prestations fami-
liales et les prestations maladie . Ce résultat n'a pas été acquis
sans mal, et il a fallu l'action de la profession et des élus
socidistes . Il convient toutefois de rappeler que les exploitants
ne touchent pas d'indemnité journalière en cas d'arrêt (le travail
pour cause de maladie.

En outre, le régime agricole prévoit, en matière de pension
d'invalidité, une indemnisation forfaitaire qui n'a rien de
commun, malheureusement, avec la pension proportionnelle du
régime des salariés. Or, connue vous le savez, les exploitants
utilisent un matériel (le plus en plus sophistiqué, ce qui en fait
des travailleurs qualifiés . Ainsi, les accidents du travail en agri-
culture sont de plus en plus nombreux . Il n'est donc plus admis-
sible, aujourd ' hui, que le travailleur qu'est l'agriculteur doive
justifier d'une indemnité de 66 p . 100 pour obtenir une pension,
et encore cela n'est pas vrai pour tous.

Enfin, la législation actuelle interdit tout droit à pension
au conjoint d'exploitant, à la femme d'agriculteur qui, dans
l'exploitation familiale, est généralement conduite à aider régu-
lièrement son mari dans le travail de la ferme, daus la mesure
où il ne cotise pas toujours à l'AMEXA. Il en est de même
pour les aides familiaux, qui n'ont pas été visés par la législation
de 1975.

Concernant les femmes d'exploitants agricoles, le groupe socia-
liste avait déposé une proposition de loi ; nous la redéposerons
la semaine prochaine.

En revanche, c'est clans le domaine des prestations vieillesse
des agriculteurs que les inégalités, comme vous le savez, sont
les plus criantes entre les deux régimes.

Aujourd'hui, 50 p . 100 de la population agricole a plus (le
cinquante et un ans et 10 p . 100 moins de trente-cinq ans.
Il faut savoir. de plus, que 29 p . 100 des exploitants agricoles
sont titulaires d'une retraite si faible qu ' ils sont souvent obligés
de continuer leur travail.

Mais 99 p. 100 des retraites agricoles sont inférieures à
1 000 francs par mois . C'est donc bien une véritable réforme
de structures qu'il faut mettre en place si nous voulons inverser,
ou du moins freiner, la tendance actuelle qui fait que le rap-
port cotisants-retraités continue de se détériorer . Il est en effet,
aujourd'hui, de 1,17, alors qu'il est de 3 clans le régime général.

La compensation démographique sera pour de nombreuses
années encore un mal nécessaire . Nous ne pouvons pas inverser
immédiatement cette tendance, même en pratiquant une poli-
tique volontariste d'installation des jeunes qui devra passer
par une indis p ensable réforme foncière mettant fin à la spécu-
lation actuelle, mais aussi par le développement du service
public en million rural.

D'après ce que nous savons des grandes lignes de votre projet
de loi d 'orientation agricole, vous n'allez malheureusement pas
dans ce sens, et les propositions que vous avez formulées cet
après-midi ne m'ont ni convaincu ni rassuré.

SEANCE DU 14 DECENf1RE 1978

L'indemnité viagère de départ, faute d'avoir vu sun montant
suivre l'évolution du euft. de la vie, a perdu tonte valeur inci-
tative . De mémc, la crainte des recouvrements sur succession
dissuade un grand nutnbr', d'exploitants de solliciter le béné-
fice ilu fonds national de solidarité, ee qui les conduit, compte
tenu de la faiblesse de leur retraite, i, continuer de travailler.

A ces inégalités relevant de la faibles se du montant de la
retraite s'ajoute le fait que les agiicttllrices n 'ont pas la
possibilité de prendre leur retraite à soixante ans, coucou• les
femmes relevant du régime général, et que les conjoints d'exploi-
tants agricoles, les associés d'exploitations, n'ont pas droit au
bénéfice de la retraite complémentaire.

L'exode rural frappe actuellement plus gravement encore les
salarié :: agricoles que les exploitants . Coopte tenu de la arise
économique et du chômage, l'agriculurt doit pouvoir faire
appel à une main-d'œuvre salariée . Or cette situation est free
souvent considérée comme marginale et (levant disparaitie à
court terme.

Un autre schéma de production agricole, déjà évoqué par mes
collègues, devrait permettre d'inverses cette tendance. Des
inégalités demeurent en ce qui concerne, par excepte, les
comités d'hygiène et (le sécurité, les droits syndicaux et le
repos compensateur, en raison mente de la structure des exploi-
tations agricoles et de la difficulté (le l'extension (les conven-
tions collectives privées.

En matière sociale, la vraie réforme sera celle qui permettra
de réaliser l'extension des textes du régime général sur la
prévention des accidents du travail et d'unifier les administra-
tions chargées du contrôle, telle l'inspection (lu trac•til.

Tel est donc le sombre tableau que nous pouvons dresser
(les prestations du régime agricole. Il est clair . pour chacun
d'entre nous, que cette situation ne peut plus durer et que la
parité doit être obtenue. Si les particularités de l'agriculture
rendent indispensable in solidarité nationale, c'est (l'abord entre
agriculteurs que nous devrions la faire jouer pour le finance .
ment de ce régime.

En pratique, en effet, la détérioration du revenu agricole a
conduit à supprimer le critère de revenu de l'exploitation pour
ne conserver que celui du revenu cadastral . Cc dernier, outre
sa particularité de constituer une assiette peu évolutive est,
sans aucun doute .. le critère le plus inégalitaire et injuste que
l'on pouvait trouver, ainsi que l'a mis en évidence une étude
du MODEr'.

M. le président. Mt ;nsieur Nucci, je vous demande de bien
vouloir conclure car votre temps de parole est épuisé.

M. Christian Nucci . Je conclus, monsieur le président, niais je
me vois donc obligé de renoncer à une partie de mon interven-
tion.

Je ne vous apprendrai rien, monsieur le ministre, en vous
rappelant que les cotisations vieillesse sont identiques, quel que
soit le revenu des intéressés:

Ce système aboutit à ce que le montant global des cotisations
dont un agriculteur est redevable est relativement plus élevé
lorsque son exploitation est petite que lorsqu'elle est grande.

Cela est d'autant plus inadmissible que, de 1966 à 1978, la
part du financement du BAPSA par les cotisations des exploi-
tants est passée de 28,6 p. 100 à 15,9 p . 100, ce qui fait
dire à certains que les salariés paient le régime social des
agriculteurs . Si cela est en partie vrai, il faut savoir que
cette décroissance globale en pourcentage ne traduit pas la
réalité de la croissance en volume de cette part du financement.

Cette croissance s'accompagne de taux (le progression très
variés . Pour l'année 1978, par exemple, les cotisations de
l'AMEXA augmentent de manière sensible puisque, clans certains
cas, elles croissent de 25 p . 100, alors que la moyenne est
de 20 p . 100.

En conclusion, monsieur le ministre, clans quelques mois vous
soumettrez à notre examen votre projet de loi d'orientation
agricole . Le Président de la République et votre Gouvernement
ont fait des promesses . Les tiendrez-vous? Nous pouvons en
douter.

Encore une fois, et comme par le passé, les agriculteurs ris-
quent de ne trouver clans ce projet qu'un vague catalogue
d'intentions mais de véritable politique agricole, point . Ils se
souviennent que la loi d'orientation agricole de 1961-1962 n'a
pas été appliquée ; ils en attendaient cependant beaucoup.
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Je suis convain .0 qu ' une fois de plus les agriculteurs feront
confiance aux socialistes qui ont apporté à la profession plus
que ne l'ont fait. les gouvernements de la V" République . (Apm*lnu•
dissenneets sur les bancs des socialistes .)

M . le président. La parole est à M . Guermeur.

M. Guy Guermeur . Monsieur le ministre, en organisant ce
débat sur les orientations de la politique agricole française,
vous vous adressez à l'opinion tout entière . Vous avez raison
au moment oit, en Bretagne, de nombreuses familles d'agri-
culteurs s'interrogent . Elles se demandent si, clans un an,
parents et enfants pourront encore vivre de la terre.

Le Président de la République n eu raison, voilà quelques
mois, d'affirmer que l'agriculture était le pétrole de la France.
Elle constitue en effet une énergie vitale pour le pays.

Le Gouvernement a raison de répéter qu'elle permet d ' assurer
l'équilibre du commerce extérieur.

On a eu raison de rappeler à Vichy que si 70 p . 100 des
Français vivent dans les villes, ils sont aussi 70 p . 100 à vouloir
vivre à la campagne.

Oui, tout à la lois les paysans apportent une réponse aux
immenses, aux scandaleux ravages que fait la faim dans le
monde ; jardiniers de notre pays, ils lui conservent le séduisant
visage des campagnes travaillées, des hameaux et des bourgs
harmonieux ; ils préservent la France des graves déséquilibres
sociologiques qui la frapperaient si les emportements irrai-
sonnés, mais souvent provoqués, ne se perdaient dans la sagesse
des gens de la terre.

Il est donc clair que la France a, comme il y a soixante ans.
vingt-cinq ans, toujours besoin de ses paysans . Ils constituent
en effet l'un des piliers de cet édifice vivant qu'est la nation.
A cc titre, reprenant la formule historique, ils ont des droits
sur l'eus.

En premier• lieu, nous leur devons le respect . J'ai gardé.
comme vous-mêmes certainement, mes chers collègues, le sou-
venir amer des propos à peine feutrés que tenait M . Tout-
le-Monde en 1976 au moment où la sécheresse frappait l'agri-
culture. Ils avaient l'étrange relent de rancune de ceux que
tenaient en 1945 les hommes et les femmes qui avaient été
privés, à l'encontre de ceux et de celles qui avaient, apparem-
ment, mangé à leur faim. Mais ces procureurs ignoraient alors
que, pendant quatre années, les épouses et les mères des
paysans avaient travaillé la terre parce que les hommes étaient
en Allemagne.

En respectant les paysans, nous respectons leur travail et
leur avenir. Le respect du travail agricole consacre un choix,
d'abord celui d'un outil de production familiale que constitue
l'exploitation, donc ensuite un choix de société. Ainsi, nous refu-
sons les kolkhozes de quelque nature qu'ils soient.

M. André Tourné. Les kolkhozes ne sont pas en cause!

M. Guy Guermeur. . . .les offices fonciers collectivistes gérés
par une mafia bureaucratique partisane. Nous nous opposons
aussi à la e terre marchandise s, objet de spéculations et de
jeux entre les mains d'affairistes peu soucieux des hommes
et de l'économie rurale.

Nous voulons au contraire une coopération libre, un système
d'associations privées entre personnes qui s'estiment . qui veulent
mettre en commun leur travail, leurs techniques, leurs moyens,
leurs espoirs.

L'imagination et le droit doivent s'allier pour assurer dans
la confiance notre tradition de liberté et de respect, notamment
des biens acquis par le travail des générations.

Selon nous, la communauté rurale-doit être fondée sur l ' agri-
culture . Ce principe de sagesse doit prévaloir au détriment
des querelles entretenues de générations et de corporations.

Querelles de générations? Nous savons certes que les jeunes
s'inquiètent, à juste titre, du «mitage e, c'est-à-dire des surfaces
que retirent chaque année à l'agriculture les équipements
publics, les constructions.

Les anciens, eux, mesurent le risque des interdits absolus,
de l'ingérence administrative dans le libre usage du foncier.

Où se trouve, dans ces conditions, le sage juste milieu?

Querelles de corporations? Let agriculteurs désirent béné-
ficier d ' une priorité dans l'usage du foncier. Ils ont raison .

Mais les résidents, les artisans, les commerçants veulent aussi
vivre dans a leur

	

campagne, aux côtés des agriculteurs.

La solution n 'est donc pas à Paris, dans les bureaux des
ministères . L'équilibre harmonieux d'une zone rurale dépend
des hommes et des femmes qui la peuplent . Il appartient aux
élus locaux, en collaboration avec les professionnels, de régle-
menter l'occupation du sol, c'est-à-dire le bon voisinage des acti-
vités, le repos, la vie sociale, bref, -l'harmonie de la commune.

Ecartons la tentation des ukases, des décrets d'inspiration
jacobine, dont les résultats ne sont que heurts et mécontente-
ments dans un milieu aussi vivant, aussi multiple que les cam-
pagnes de France.

Organisons plutôt la concertation pour élaborer une charte
rurale adaptée à chacun de nos pays.

Les SDAU ont vieilli . lieurs prévisions prouvent qu'ils ont été
eonçul, pour une France de 100 taillions d'habitants que nous
ne verrons pas avant longtemps, si nous ne la voyons jamais.

Les POS sont des documents technocratiques et rigides sou-
vent inadapté: aux besoins év,tulit's de nos campagnes.

En réalité. il faut des solutions plus souples . Quoi qu'en
pensent les spécialistes de certains partis, la Bretagne et la
Normandie ne sauraient être assimilées à la Beauce . On ne
peut, en effet, obliger tout le monde à vivre dans une même
cité . Le temps n'est pas venu où les paysans iront travailler
en voiture à leur exploitation et repartiront dormir en ville.

Soyons raisonnables . Les communes rurales seront encore
longtemps des collectivités fondées sur la coexistence de la
population de ln terre qui a le droit de travailler et des autres
résidents qui ont le droit de t-ivre et de travailler aux côtés
des agriculteurs . Comme le rappellent certains paysans bretons,
oe ne peut pas demander un pet nais de construire à la campagne
et refuser d'entendre le chant du coq !

Adoptons des formules pragmatiques ! Réunissons les paysans
qui veulent disposer d'une priorité clans l'usage du sol, les
habitants des bourgs et des hameaux qui veulent une commune
active et vivante, les élus qui sont les véritables responsables
des services publics . Supprimions la dictature des techniciens
sur les maires et sur les conseillers municipaux.

lia politique de délivrance des permis de construire sur la hase
du règlement national d'urbanisme duit être remplacée par un
système de responsabilité des élus.

Voilà des voeux simples mais profonds qui ont été rappelés
à Vichy au cours de la conférence nationale sur l'aménagement
du territoire.

Je consacrerai la deuxième partie de mon intervention aux
orientations agricoles et rurales pote' la fin du siècle . Les pou-
voirs publics doivent faire tire place à la zone littor ale.
Il s'agit non de protéger la facade maritime — préoccupation
purement touristique — mais de développer en profondeur une
zone rurale maritime gràce à la concertation des professionnels
et des élus.

Respect de leur travail, les paysans ont aussi droit au
respect de leur avenir, c'est-à-dire à la garantie de la justice de
la nation.

Quelle est la situation actuelle ? Après des années d'un système
fondé sur des prix garantis à Bruxelles . apparemment adaptés
au développement et au progrès agricole, sur l'encouragement
à investir, à produire, la vérité est brutalement apparue. Les
prix demeurent certes garantis, mais ils sont en réalité inférieurs
à ceux des autres pays européens. Cette différence résulte du
mystère d' un système autrefois nécessaire mais devenu aujour-
d'hui diabolique : les montants compensatoires monétaires . Il fut
un temps où personne ne savait ce que c'était ; il n'y a plus
aujourd'hui un paysan qui, après en avoir subi les inconvénients,
ne sache exactement ce que c ' est.

La production agricole se déplace désor mais vers le Nord
1 de l'Europe . Bientôt seules les productions directement liées

à la terre pourront survivre, parce qu'on n'a pas encore trouvé
le moyen d'apporter de la terre en Allemagne ou en Hollande.
En tait, les montants compensatoires monétaires sont en train
d'enterrer l'agriculture française . Mais les Allemands ne veulent
pas les supprimer car ils constituent pour eux une chance
supplémentaire.

En 1978, la situation de notre économie agricole devient
comparable à celle de notre équipement militaire en 1935.
Nous admirons nos voisins• pour leur puissance, mais nous demeu-
rons désarmés .
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Aussi, souhaitons-nous que la loi d'orientation agricole constitue
un véritable outil de réarmement économique . Las de l'assistance
octroyée pour mieux faire accepter un système inégalitaire, les
paysans veulent payer leur tracteur au même prix que tes Alle-
mands, vendre un porc ou un boeuf aussi cher qu'un Hollandais.

Ces désirs simples procèdent cependant d'une volonté solide
de la part des agriculteurs . Aussi, duit-on maintenant conduire
à l'égard de nos partenaires européens une politique de fermeté.
Les instances de Bruxelles et de Luxembourg doivent savoir
que le monde agricole — et avec lui le monde rural — n'ai-cep.
tera plus de produire la nourriture à bon marché pour atténuer
les hausses de salaires dans le Marché commun. Les paysans
français veulent bien consentir des sacrifices pour l'Europe
— ils en ont l'habitude -- mais pas plus que leurs homologues
allemands ou hollandais . Ils veulent tout simplement l'égalité.
Nous le rappelons avec sérénité, monsieur le ministre . Mais
d'autres, à l'opposé, veulent se saisir de ces mécontentements
pour dre.iser la paysannerie française contre la société qu'elle a
voulue . Nous ne pouvons pas l'admettre.

Nous comprenons les réactions des agriculteurs mais il n'est
pas possible de laisser se poursuivre cette dégradation qui les
conduirait à verser dans le camp des extrémistes qui n'attendent.
que ce moment, s'ils n'y incitent pas.

M. Christian Laurissergues. En fait d'extrémistes, j'en cramais
quelques-uns !

M. Guy Guermeur. J'évoquerai maintenant (l'un mot un inves-
tissement agricole qui commence à être oublié : la formation.

Avec la multiplication des lycées agricoles, on a connu la
période du béton. Le temps des hommes doit maintenant venir.
Je m'explique.

Les écoles doivent pouvoir payer leurs maîtres. Les associations
de parents, qui gèrent les établissements, doivent passer le relais
à l'Etat . Le Gouvernement doit accepter de financer la formation
agricole pour former des chefs d'exploitation et pas seulement
des fonctionnaires syndicaux ou (les techniciens à cols blancs.
Les jeunes filles, tout en demeurant à la campagne, doivent pou .
voir accéder à une formation polyvalente et adaptée à leur futur
métier d'agricultrice, de chef d'entreprise, d'éducatrice, de
comptable, de gestionnaire, c'est-à-dire d'épouse d'agriculteur.
Monsieur le ministre, je souhaite que votre ministère considère
qu'a côté de la formation de technicien qui est certes nécessaire,
si nous voulons une agriculture puissante, il y a place pour
la formation des chefs d'exploitation et de leur famille . Nous
savons bien que si les femmes désertent les zones rurales, nous
n'aurons plus d'agriculteurs, donc plus d'agriculture.

En conclusion, votre projet de loi-cadre que, j'en suis
convaincu, vous avez préparé avec le plus grand soin, avec la
plus grande ouverture d'esprit et avec la volonté de concertation,
porte en lui-même d'immenses espoirs pour la paysannerie
française, pour les agriculteurs de toutes les zones rurales.

Pour être des nôtres, monsieur le ministre, vous savez très bien
que la mort de provinces comme la Bretagne, première région
agricole de France, entraînerait celle de toute la population qui
vit dan> les campagnes.

Nous espérons que le xxr siècle ne sera pas celui de l'urba-
nisation que nous avons voulue . Il faut pour cela maintenir
l'agriculture et une zone rurale capable d ' accueillir demain ceux
qui refuseront la vie en ville.

Offrons cette chance à la douce France dont parlait le chef
de l'Etat, à Vichy, cette France qui veut vivre dans l 'équilibre,
mais qui souhaite aussi que ceux qui préservent la campagne
soient aidés, ne soient pas oubliés, parce que ce sont eux qui
l'ont faite, qui l 'ont défendue en acceptant de donner leur vie.

Un pays à la recherche du progrès et du développement se
doit de se souvenir de ces hommes et de ces femmes et de ne
pas les abandonner à un destin qui serait forgé hors de nos
frontiia-es . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est à Mme Goeuriot.

Mme Colette Goeuriot . Monsieur le ministre, nues chers col-
lègues, la place des femmes dans une agriculture fondée sur
l'exploitation familiale, donc sur la responsabilité du couple, est
une question d'importance. Sept millions de Françaises vivent en
région rurale, dont 1900000 y exeu cent une activité. De 1962
à 1969, 524 000 ont quitté la terre . Cet excde rural continue.
Les agricultrices ressentent directement cette situation de crise

dans laquelle se trouvent l'agriculture fr .ux;aise et son environ-
nement rural . Elles se demandent quel avenir est réservé à
leur exploitation, à leur famille, à leurs enfants, à elles-mêmes.
Comment . vivre au pays ?

La paysanne travaille, produit ou contribue à produire . Mais
ce qu'elle fait n'est ni reconnu, ni considéré . Elle se heurte au
statut périmé du ehet de famille Elle est consciente de cet le
injustice . La prise en compte de ses aspirations va dans le sens
de lu défense de l'intérêt national et de l'indépendance de la
France,

Il nous parait insuffisant de limiter les changements indis-
pensables à quciques adaptations juridiques, même si elles sont
nécessaires.

La place de la femme doit. étrc totalement reconsidérée, clans
ses aspects juridiques et sociaux notamment que prennent en
compte les deux propositions de loi du groupe communiste rela-
tives l'une au développement de l'agriculture, l'autre à l'égalité
des femmes.

Notre position est claire.

Nous proposons que les agricultrices qui participent à la mise
en valeur de la même exploitation que leur époux, aient la
qualité d'exploitant au même titre que leur conjoint, les mêmes
prérogatives et droits . La cogestion des époux leur confère, en
effet, des droits et garanties identiques, en particulier dans le
domaine de la protection sociale.

Il s ' ensuit que la femme paysanne doit être juridiquement
reconnue comme c•oexploitante avec des droits et des devoirs
égaux à ceux de son conjoint . A partir de ce principe, la loi
doit permettre au couple de choisir le régime matrimonial qui
convient le mieux à sa situation particulière.

La législation duit établir le principe selon lequel l'agricul-
trice est une travailleuse responsable, au noème titre que le
conjoint, de la marche de l'exploitation . L'un et l ' autre doivent
accomplir, chacun pour le compte de l'exploitation, les actes
administratifs ou de gestion . Les statuts des organismes agri-
coles doivent donc leur reconnaître le droit de représenter, en
leurs instances, l'unité d'exploitation.

L'essentiel demeure cependant la reconnaissance du statut
social de la femme paysanne.

En ce domaine, les propositions annoncées sont loin de
répondre pleinement aux besoins.

Nous n'en sommes d'ailleurs pas surpris . Elles ne sont que la
traduction de la politique, tendant à réduire la consommation
populaire, par le refus d'accorder les moyens financiers pour
satisfaire les besoins des familles.

Si le Gouvernement avait voulu promouvoir une politique
reconnaissant le rôle (le la femme paysanne, il aurait accepté les
propositions que nous avons formulées lors du débat budgétaire
concernant, notamment, la maternité et la retraite.

Admettre juridiquement que la femme paysanne est coexploi-
tante, c'est aussi admettre que son travail sur l ' exploitation est
essentiel pour la bonne marche de la ferme.

C'est pourquoi nous proposons qu'elle bénéficie d'un congé
maternité de même durée que les autres travailleuses et qu'elle
puisse se faire remplacer.

Or, aujourd'hui, un système de remplacement existe seulement
pour une durée ale deux semaines . Il est d'ailleurs financé par une
cotisation additionnelle qui procure environ dix-huit millions de
recettes par an, alors qu'au premier trimestre 1978 il n ' a été
dépensé que 1134000 francs.

Il aurait été possible de prolonger immédiatement la durée de
remplacement . Le Gouvernement s'y est opposé.

Les femmes jugeront !

Nous avions proposé que les exploitants bénéficient d'indem-
nités journalières en cas de maladie, dans les mêmes conditions
que les salariés . La commission des finances a même voté une
observation en ce sens . Nous avons assuyé un refus.

Nous ne voyons pas l'esquisse de la mise en place d'une
couverture sociale égale à celle dont bénéficient (l'autres
travailleurs.

Les femmes paysannes sont aussi très attachées à l 'équipement
des régions rurales . L'habitat y demeure encore souvent vétuste
et les appareillages ménagers sont insuffisants . Pour la santé, les
maternités, les hôpitaux soli éloignés, souvent très inadaptés.
La protection maternelle et infantile reste prati q uement inexis-
tante, de même que la médecine scolaire.
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L'annonce (le la loi-cadre a donné très clairement l'impression
de faire renaitre la confiance en 1978. On a cru que, grace à
elle, les agriculteurs allaient à nouveau espérer.

Le sentiment de confiance a été d'ailleurs renforcé, en dépit
des graves difficultés rencontrées dans certains secteurs, par
la constatation que le début (le 1978 se présenterait sous (le
meilleurs auspices que les années précédentes : en 1977, pour la
première fois depuis trois ans, le revenu agricole avait aug-
menté . Cette tendance s'était confirmée dans les premiers mois
(le 1978.

Aujourd'hui, un an après, presque jour pour jour, l'annonce
de la loi-cadre, la situation me semble entièrement différente.
Les difficultés de nombre d'agriculteurs sont de nouveau très
graves, et je crains fort qu'elles ne témoignent d'une véritable
crise de confiance à l'égard des per spectives d'avenir de la pro-
fession.

En effet, relisant le discours de Vassy, on s'aperçoit tout de
suite que le climat psychologique est profondément modifié.
Le Président (le la République ne déplorait-il pas que nous
soyons déficitaires de 2,5 milliards de francs, pour la viande
porcine, alors que nous exportions les aliments qui servent à
sa production ?

A l'époque, les producteurs de porcs croyaient encore que
leurs difficultés n'étaient que passagères, que les montants
compensatoires monétaires seraient supprimés à brève échéance
et que leur situation allait s'améliorer dans les mois à venir, ce
qui leur permettrait d'élever leur marge et donc de réinvestir.

Or un an plus tard, en dépit de vos efforts incontestables,
force nous est de constater que leur situation ne s'est pas
améliorée . Leurs perspectives d'avenir sont pour le moins inter•
faines.

Le mot « incertitude 4 est bien d'ailleurs le maire-mot pour
caractériser l'état d'esprit d'un grand nombre d'agriculteurs,
en particulier en Bretagne.

Aux sources de cette incertitude, il y a surtout des pro-
blèmes eu ropéens, celui des montants compensatoires moné-
taires, bien sûr, niais aussi la crainte des répercussions du sys•
lème monétaire européen sur la profession agricole et, enfin,
les perspectives d'élargissement de la Communauté.

D'ailleurs, le débat sur ce sujet, qui doit avoir lieu demain,
aurait dû . en toute logique, précéder celui d'aujourd'hui.

Quel est, en effet, le principe fondamental de la loi d'orienta-
tion ? C'est d'encadrer, d'organiser l'expansion de l'agriculture
française ou plutôt . selon vos propres termes, monsieur le sinis-
tre, « sa montée en puissance «, pou' aboutir à une reconquête
du marché intérieur et à une expansion sur les marchés commu-
nautaires.

Or, nous discutons des principes de la loi d'orientation, en
ignorant dans quelles conditions réelles s'organisera la concur-
rence entre nos agriculteurs, ceux des autres pays de la Commu-
nauté, et ceux des Etats qui vont être appelés à s'y intégrer
bientôt.

L'incertitude . l'inquiétude même, à propos de l'avenir, est sou-
vent caractéristique de l'étal d'esprit de beaucoup d'agricul.
tours . C'est pour quoi en insistant sur les problèmes de l'agricul-
ture, je ne crois pas m'éloigner de la loi d'orientation.

En effet, si les problèmes que je viens de mentionner ne sont
pas résolus rapidement, les prochaines étapes de l'élaboration
de la loi d'orientation ne pourront pas être franchies dans la
sérénité souhaitable alors qu'il s'agit de textes destinés à
guider notre profession pendant les quinze ou vingt prochaines
années.

De plus . les agriculteurs, actuellement plongés dans de très
graves difficultés, ne croiront pas à la loi, puisqu'elle n'amé-
liorera pas immédiatement leur sort : on entendra même
répéter qu'elle n'est qu'un leurre ou un palliatif servant à
masquer les véritables et les graves problèmes du moment.

C'est pourquoi l'assainissement de la situation me semble
constituer un préalable, voire une condition sine qua von pour
le succès (le la loi d'or ientation.

Il est indispensable d'assainir, par exemple, les mécanismes
monétaires qui régissent les échanges agricoles à l 'intérieur
de la Communauté par la suppression des montants compen-
satoires monétaires et par l'organisation du système monétaire
européen, de manière que les fluctuations des monnaies ne
perturbent pas les conditions de la concurrence.

Dans ces conditions, c'est un abus de langage que de parler
pour les femmes paysannes de la médecine prénatale, de la
surveillance de la grossesse, de la préparation à l'accouchement
sans douleur ou de la contraception.

Celles qui sont mères de jeunes enfants se heurtent à une
autre discrimination . Il n'y a pratiquement pas de crèches et
très peu d'écoles maternelles . Or chacun sait que pour le
développement de l'enfant les premières années sont essentielles.

On constate les mêmes carences en équipements culturels et
sportifs.

On comprend que les jeunes femmes refusent d'accepter ces
conditions d'un autre âge . En grand nombre, elles quittent la
campagne, non pour fuir la nature du travail, mais parce que
les conditions sociales et culturelles ne correspondent pas aux
exigences de notre époque . Elles refusent une discrimination que
votre Gouvernement a pérennisé.

Votre décision de créer une allocation complémentaire pour
les femmes de soixante à soixante-cinq ans n'est que la dernière
illustration de votre conception : le régime de l'assistance . Non
seulement vous supprimez le bénéfice de l'allocation du fonds
national de solidarité à certains exploitants, qui en auraient
pourtant bien besoin, mais encore vous refusez aux femmes la
reconnaissance d ' un droit qu'elles ont largement mérité : le
droit à une vraie retraite dès l'âge de cinquante-cinq ans.

Vos propositions ignorent la nécessité de satisfaire les besoins
que je viens de rappeler . Elles maintiennent donc les femmes
clans le même système, celui où elles sont considérées comme des
« assistées ,- . Ainsi, elles ne pourront pas obtenir l'égalité à
laquelle elles ont droit. Or, je partage l'idée de Mgr Marty selon
qui : « Il ne sert à rien de proclamer le respect de la personne
tant qu'on se contente de remèdes palliatifs ou de mesures
purement charitables.

Aussi nos propositions sont-elles fondées sur la reconnaissance
du droit ales femmes . Les voici résumées :

Premièrement, il faut reconnaitre à la femme d'agriculteur
le statut de co-exploitante, tant au plan ju r idique que social ;

Deuxièmement : il convient de donner aux jeunes ménages
les moyens nécessaires pour se loger convenablement;

Troisièmement . en cas de maternité, la femme (toit avoir droit
à un congé de dix-huit semaines et des prestations permettant
son remplacement ;

Quatr ièmement : la protection sociale des familles doit être
améliorée, en attr ibuant une indemnité jou rnalière en cas de
maladie. en créant un système de garderie et (le crèches, en
décentralisant les services de santé, en abaissant l'âge ouvrant
droit à la retraite à cinquante-cinq ans, avec un minimum de
1 300 francs par mois, et en étendant le droit aux prestations
d'invalidité.

Quant aux personnes àgées, il faut leur offrir le choix entre :
leur maintien dans leur logement personnel, avec le concours
d ' une aide ménagère, leur entrée, provisoire ou définitive, dans
un foyer assur ant une indépendance de vie aux personnes
valides, et situé dans leur région . Enfin, en leur faveur, il
faut financer les équipements collectifs ruraux indispensables.

Telle est la politique à mettre en oeuvre pour les femmes
de nos campagnes! Avec elles, et avec tout le Inonde rur al, les
communistes se battront pour la faire triompher . (Applaudisse-
ments sur les bancs des communistes .)

M. le président . La parole est à M. Kerguéris.

M. Aimé Kerguéris. Lorsque le 16 décembre 1977, le Prési-
dent de la République a annoncé la mise à l'étude d'une loi-
cadre d'organisation et d'orientation économiques de l'agricul-
ture, nombreux furent ceux qui ont pensé que cette loi allait
intervenir à un moment-clé dans l'évolution de notre profession,
au terme de vingt années de développement sans précédent
dans l'histoire de notre agriculture, et à l'issue de quatre années
difficiles, durant lesquelles le revenu agricole a reculé sensi-
blement.

Après avoir écouté le Président de la République, nombre
d'agriculteurs ont considéré que cette loi-cadre serait la bien-
venue . En effet, ils avaient conscience d'être à la veille de
franchir une étape de leur développement. Confusément, ils
sentaient que les lois de 1960 et de 1962 avaient besoin d'être
relayées, pour que notre agriculture puisse accéder à un palier
supérieur .
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Ce type (l'enseignement devrait d'ailleurs permettre des pas-
sages dans les deux sens d'une activité à l'autre . Il n'est pas
rare, de nos jours, que des jeunes gens commençant leur carrière
dans une industrie agro-alimentaire la quittent pour reprendre
une exploitation à l'occasion.

Dans la mesure où, à moyen terme, la France risque de
manquer d'agriculteurs, ce type d'installation mérite d'être
encouragé . Le meilleur moyen (le le préparer et de le favoriser
consiste à adapter l'enseignement.

A plusieurs reprises, il a été affirmé que le projet de loi
serait adapté aux régions, que (les programmes régionaux d'en-
couragement des productions seraient mis en place . C'est bien
nécessaire, tout le monde en est conscient . Pourtant les travaux
préparatoires ont eu lieu surtout, et presque uniquement, au
niveau parisien.

N'est-il pas souhaitable que les régions soient associées, sous
une forme ou sous une autre, à l'élaboration ultérieure de ce
texte? Il est très certainement possible cle consulter les instances
régionales . Envisagez-vous quelque disposition en ce sens, mon-
sieur le ministre ?

Nous aurons de nouveau l'occasion de débattre <le cette loi
d'orientation que vous nous .préparez.

Il me parait essentiel que le débat puisse s'instaurer dans un
climat favorable, susceptible de donner une vision confiante en
l'avenir . Si j'ai tellement insisté sur les difficultés actuelles, sur
la nécessité d'améliorer rapidement la situation <le certains agri-
culteurs, ou de certains types de productions, c'est parce que c'est
le seul moyen à mon avis de créer ce climat.

Les perspectives qui s'esquissent derrière le projet de loi sont
vraiment enthousiasmantes.

Il serait dommage que ces belles perspectives soient assom-
bries et les espoirs annihilés, dès le départ, à cause d'une
conjoncture difficile.

Dans une certaine mesure, l'avenir <le l'agriculture française
au cours des vingt prochaines années, dépendra pour partie
de son évolution clans les six mois à venir.

Aussi faut-il tout mettre en oeuvre pour faire en sorte que
cette loi d'orientation prenne un bon départ . (Applaudissements
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du ras-
semblement pour la Répub l ique .)

M . le président. La parole est à M. Vidal.

M . Joseph Vidal . La production agricole française représente
26,8 p, 100 de notre produit national brut . Elle intéresse environ
700 000 agriculteurs professionnels, dont le nombre ne cesse de
décroître dramatiquement <l'année en année.

Si l'image de la France du xvur" siècle est celle d'un pays
agricole, celle du xnx" siècle bascule dans le monde industriel
et l'ouvrier d'usine devient alors le symbole de notre pays.

Au cours des vingt dernières années, des transformations pro-
fondes ont affecté l'agriculture française.

Les unes continuent un mouvement séculaire et sont dominées,
dans le processus productif, par la substitution du capital au
travail . L'exode rural en est le signe le plus apparent, le plus
spectaculaire, mais aussi la conséquence la plus dangereuse.

Les autres sont dues à des politiques favorisant certaines
mutations et de nouvelles orientations : la mise en place du
Marché commun européen, dans les années 60, et les politiques
agricoles qui l'ont accompagné s'inscrivent dans ce dernier
courant.

Sur le plan national, certains technocrates, ignorant l'exode
rural et ses conséquences, construisent des schémas prospectifs
visant à favoriser et à accélérer l'évolution capitaliste de l'agri-
culture française, mais aussi européenne.

Dans le même temps, le budget de l'Etat ne donne pas à
l'agriculteur les moyens de s'équiper, de revaloriser ses pro-
duits, d 'exporter . Les jeunes ont de la peine à s'installer.
Dans nos petites communes rurales, les pouvoirs publics font
disparaître les services administratifs : recettes-perception,
bureaux <le poste, équipes d'entretien de la voirie départemen-
tale, par exemple.

Quelle erreur ne serait-ce pas de croire qu'il sera possible,
sans risques graves, de conduire longtemps encore une telle
politique qui sacrifie le monde agricole et rural à quelques
intérêts inavoués!

Autrement . comment pourrons-nous faire croire aux produc-
teurs de porcs aujourd'hui, aux éleveurs de bovins demain,
que le projet en préparation leur permettra de reconquérir le
marché intérieur ou de conquérir le marché communautaire
au moment même où, étouffés, ils tomberont sous les coups
d'une concurrence déréglée ?

De la même manière, il faut très vite définir dans quelles—
conditions aura lieu l'élargissement de la Communauté et
prendre le maximum de précautions pour leur élaboration.

L'élargissement frappera principalement le secteur viticole,
bien sûr . mais aussi celui des fruits et légumes, et pas seule-
ment les productions méditerranéennes, car d'autres régions,
dont la Bretagne, par exemple, produisent également des
légumes.

Or, l'un des grands axes de la future loi, c'est précisément
l'organisation économique de la production et des marchés.
A cet égard, les producteurs de légumes ont donné l'exemple.

Ainsi, clans la brochure relative au bilan de la politique agri-
cole suivie depuis les lois d'o rientation de 1960 et (le 1962, vos
services reconnaissent que l'organisation est la plus poussée
clans le secteur des fruits et légumes . Les groupements de pro-
ducteurs et les comités économiques agricoles y sont les plus
nombreux . Même le cadre fixé par la loi du 8 août 1962 a
été dépassé, puisque 1'AFCOFEL coordonne l'action des comités
économiques.

Cependant, si la production des légumes est o r ganisée, elle
reste encore assez fragile . L'élargissement de la Communauté
va la confronter à des concurrents redoutables, parce qu'ils
bénéficient de meilleures conditions climatiques et que le niveau
de vie dans leurs pays est plus bas qu'en France.

Il est donc nécessaire que la période transitoire dure le plus
longtemps possible . pour nous permettre <le poursuivre et
d'accentuer les efforts entrepris depuis vingt ans vers plus
d'efficacité et pour amélior er la qualité de nos produits.

Il faut que nos producteurs de légumes, lorsqu'ils s'affron-
teront à leurs futurs concurrents, soient financièrement en
pleine santé . Ils devront même avoir une avance technique impor-
tante . Autrement, ils connaîtront aussi de très graves mécomptes,
dont les conséquences rejailliront sur les groupements de pro-
ducteurs et l'organisation de marchés . Ces formules perdraient
alors leur crédibilité, et un des axes de la future loi d'orienta-
tion serait ainsi très rapidement déconsidéré.

Il est nécessaire d'assainir vraiment la situation actuelle, afin
d'améliorer le sort des producteurs qui connaissent de grands
problèmes, et je pense aux producteurs de porcs, bien sûr.

Surtout, le climat dans lequel aura lieu la réflexion sur la
loi-cadre doit être dédramatisé, Si, dans les mois ou dans l'année
à venir, les difficultés actuelles persistaient, la loi-cadre serait
dépréciée dès le départ . Ou plutôt , elle ne serait pas acceptée.
Les espoirs qu'elle a pu faire naitre risquent d'être étouffés dans
l'ouf.

De la loi même, nous connaissons les orientations principales
grâce à divers textes, tels les rapports (le synthèse des diffé-
rents groupes qui l ' ont élaborée.

Il faut d'abord, me semble-t-il, mettre l'accent sur le fait
que cette loi ne doit pas être un catalogue de mesures trop
disparates, trop variées et trop précises, sinon elle risque <le
devenir un carcan . Or la souplesse est nécessaire. La loi-cadre doit
dégager de grandes orientations, de vastes perspectives, qui
laisseront beaucoup de liberté en vue d'une adaptation aux
situations particulières des différentes régions ou des différents
types de production.

J'insisterai sur deux orientations relatives, l'une à la forma-
tion, l 'autre à l'adaptation régionale.

Chacun a pris conscience maintenant que l ' agriculture ne
doit pas être une activité isolée . Tout le monde sait que c'est
par le biais de la transformation des produits par l'industrie
agro-alimentaire que nous pourrons conquérir des marchés
intérieurs ou extérieurs.

Il faut donc sensibiliser l'agriculteur lui-même aux problèmes
commerciaux.

Afin de parvenir à ce résultat, ne serait-il pas souhaitable
que notre enseignement soit un véritable enseignement agricole
et agro-alimentaire ? Les futurs agriculteurs prendraient alors
mieux conscience de l'environnement dans lequel leur activité
s'exercera .
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Il n'est plus possible, monsieur le ministre, de sacrifier
l'agriculture, comme vous l'avez fait dans le dernier budget, car
son activité est devenue aujourd'hui l' un des facteurs fonda-
mentaux de l'équilibre économique, social, et écologique de nos
régions et de notre pays.

t. Ce ne sont pas seulement les agriculteurs, ce n'est même
pas seulement la population rurale, c'est la France tout entière
qui a besoin de campagnes vivantes, accueillantes, bien équipées
et assurant des conditions de vie dignes de notre temps . ..

« C'est une voie qui concilie les nouvelles données du déve-
loppement - économique de la France de demain . . . »

Voilà ce qu'écrivait récemment le Président de la République
dans le dossier vert du ministère du commerce et de l'artisanat.
Mais il faut que les Françaises et les Français sachent que
l'auteur de ces lignes, M. Valéry Giscard d'Estaing demande
en même temps au Premier ministre, comme en témoigne
le budget de l'agriculture, de réduire les moyens qui permet-
traient de mettre en accord les mots avec les actes.

Il faut que les Français et les Françaises sachent également
— et ils sont aujourd'hui de plus en plus nombreux à le savoir —
que ce Gouvernement défend les intérêts du grand capital, qu'il
pousse l'agriculture dans le cercle infernal de la productivité et
qu'il soutient les actions et le développement (les multinationales
en amont et en aval de notre agriculture, de notre viticulture,
parce qu'il n'a plus politiquement la possibilité d'agir diffé-
remment !

M. Raoul Bayou. Très bien !

M. Joseph Vidal . C'est ainsi que les exploitations familiales,
encadrées par de puissantes sociétés commerciales et d'impor-
tantes industries agro-alimentaires se sont orientées, malgré elles,
vers la fourniture de produits bruts mis sur le marché, le plus
souvent, par des circuits de distribution et de commercialisa-
tion regroupés.

C'est. ainsi, également, que les producteurs de « vins de
pays » n'ont pas le droit d'indiquer sur l'étiquette que porte
la bouteille : a Mis en bouteille par les producteurs . » Est-cc
encore possible?

Dans le commerce des vins de table . des travaux effectués
par l'institut national de la recherche agronomique de Mont-
pellier font apparaître que cinq grandes firmes en France se
partagent la commercialisation de dix millions d'hectolitres de
vin, et qu'Il la tète de ces sociétés ou compagnies agissent les
mêmes groupes financiers, animés souvent par les mêmes
hommes et défendant les mêmes intérêts.

Si, dans les discours officiels, le Gouvernement s'est toujours
présenté comme le défenseur de l'exploitation familiale, voilà
que sa politique « libérale et moderniste » a conduit à faire
perdre au producteur agricole les pouvoirs et les moyens qui
devraient aujourd'hui être les siens.

Le développement de la productivité a enteainé nécessaire-
ment un accroissement des achats de matériel, de fertilisants,
de produits chimiques divers aux industries d'amont, ainsi qu'une
augmentation du volume des ventes aux industries et aux
organismes d'aval.

Ces achats représentent aujourd'hui plus de 40 p . 100 de la
valeur marchande des produits des exploitations . Les agricul-
teurs, soumis aux pressions considérables de la publicité, s'équi-
pent, accroissent les rendements grâce aux techniques culturales
modernes et s'endettent, sans pouvoir maîtriser pour autant
la vente de leurs produits ni en déterminer le prix d'après les
nouveaux coûts d'exploitation.

L'agriculture française s'essouffle dans cette course effrénée
au progrès technique, à tel point que le taux d'endettement des
exploitants agricoles double tous les cinq ans !

En aval de la production, la concentration du commerce,
souvent éloigné des centres de production, comme c ' est le cas
pour les fruits, les légumes ou le vin, a éloigné le producteur
du consommateur en imposant ses goûts, ses habitudes et ses
conceptions en matière de qualité . Cette concentration a pro-
voqué à son tour une internationalisation de plus en plus grande
dans laquelle les mobiles de profits priment toute autre consi-
dération.

L'agriculture est désormais « laminée » entre le montant (le
ses achats et le produit de ses ventes qu'elle ne maîtrise plus.

Les coopératives de producteurs agricoles et viticoles ainsi
que les coopératives de matériel s'organisent pour lutter contre

les conséquences néfastes de ce système . Elles ont fait, pour
la plupart, un effort prodigieux pour améliorer leurs struc-
tures, l'efficacité de leur action, leurs moyens, comme c'est le
cas par exemple dans notre région languedocienne.

M. Raoul Bayou . Très bien !

M . Joseph Vidai . Malheureusement, et pour des raisons poli-
tiques que nous combattons, non seulement elles ne sont pas
soutenues dans leurs efforts, mais elles sont menacées en
raison de l'offensive du secteur privé et du désengagement de
l'Etat . Le conseil interministériel du 24 juillet a réduit, en
effet, à 5 p . 100, le taux des subventions qu'il leur accordait.

Malgré cela, des résultats ont été obtenus dans certains
secteurs . Ils sont bien sûr loin d'être suffisants.

Pourquoi en est-il ainsi ?

Parce que le modèle de développement choisi est à remettre
en cause, parce que le système n'a pas l'ambition de s'intéresser
à l'homme, mais seulement aux produits.

Depuis vingt ans, ce gouvernement demande aux agriculteurs
de produire au plus bas prix, de moderniser leurs techniques
de production et d'emprunter à la caisse de Crédit agricole.
Ils l'ont fait.

Ils ont, monsieur le ministre tellement bien suivi vos conseils,
qu'aucune industrie en France n'a vu dans la même période sa
productivité triplée : l'agriculture bat ainsi, grâce à votre politique
tous les records en ce domaine.

Mais quelles conséquences catastrophiques sur le plan écono-
inique et sur le plan social ! Alors que les rendements croissent
et que la productivité progresse, le revenu des agriculteurs
stagne et, très souvent, régresse. Paradoxalement, c'est l'exploi-
tant le plus dynamique, celui qui s'est le mieux équipé et
modernisé, qui a le mieux développé sa production et le plus
amélioré ses méthodes culturales qui se trouve aujourd'hui au
bord de la faillite.

Dans un tel contexte, qui bénéficie de cette situation? Les
importateurs et exportateurs. les industries agro-alimentaires,
le grand commerce, mais surtout pas le petit exploitant agricole,
qu'il soit éléveur, viticulteur, céréalier ou producteur de fruits
et légumes.

Et voilà qu'aux difficultés dues aux carences de la politique
agricole française en matière de planification, d'organisation,
de structures et de moyens s'ajoutent les grands problèmes
posés par la politique agricole communautaire, dont on débattra
ici même demain.

Votre gouvernement, monsieur le ministre, doit agir rapide-
ment . Il est encore temps de sauver le monde rural, la petite
exploitation agricole et les départements du Midi de la France
particulièrement menacés.

M. Raoul Bayou. Très bien !

M. Joseph Vidal . Pour cela, nous vous rappelons les proposi-
tions faites par le groupe socialiste lors (le la discussion budgé-
taire, tendant, notamment, à améliorer les investissements et
les équipements productifs.

Si vous voulez que la nouvelle loi d'orientation puisse respec-
ter les objectifs qu'elle prétend atteindre, il faut obligatoirement
accorder des moyens financiers nouveaux à l'agriculture.

Il faut exiger une protection efficace de nos petits produc-
teurs agricoles et viticoles dans le cadre des échanges commu-
nautaires, favoriser les exportations de leurs produits et, en
particulier, les expor tations de vins de nos départements méri-
dionaux. Plus de 60 p. 100 des exportations agro-alimentaires se
font à l'intérieur de la Communauté économique européenne.
Ne conviendrait-il pas de favoriser les exportations vers d'autres
pays avec lesquels notre balance des paiements est déficitaire ?

Il faut également rendre notre agriculture plus compétitive
sur les marchés extérieurs en favorisant, notamment, la trans-
formation de nos produits et en augmentant ainsi le taux de
valeur ajoutée.

A ce sujet, les organisations professionnelles agricoles et
viticoles du département de l'Aude et de la région ont l'inten-
tion de présenter prochainement une série de dossiers et un
certain nombre de propositions . Dans l'intérêt du pays, nous
souhaitons, monsieur le ministre, qu'elles soient entendues.

Toutes ces propositions indispensables de structures et de
moyens ne peuvent être suivies d'effets que dans la mesure
où il sera mis fin à l'anarchie qui règne sur les marchés et
où sera mise en place une véritable organisation des marchés .
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Organiser le marché agricole, cela ne consiste pas, monsieur
le ministre . pour les productions méditerranéennes par exemple,
à arracher les vignes, mais à créer un véritable office par pro-
duit . n ' en déplaise à M. Guertueur . comme les socialistes le
proposent depuis de nombreuses années.

M. Raoul Bayou . Très bien !

M . Joseph Vidal . Lors de la première session ordinaire de
1977-1978, les membres du groupe socialiste et des radicaux tee
gauche ont déposé une proposition de loi tendant à la création
d'un office tes vins . Cette proposition n ' est d 'ailleurs ,ja mn l .5 venue
en discussion devant cette assemblée.

Sachez q ue les viticulteurs méridionaux . qui ne comprennent
pas la réglementation actuelle parce qu'elle n'est pas la même
pour toua, le regrettent vivement.

Seul un office par produit, doté de l'autonomie financière.
jouissant de ia personnalité civile et géré majnritaireienl par
les producteurs, permettrait d'essorer aux agriculteurs et aux
viticulteurs . une juste rémunération de leu r travail . en garan-
tissant un prix minimum peur chacun des pn,d :cils agricoles
concernés et en favorisant une politique de qualité.

Les prix qui, aussi bien sur le plan national que communautaire
tendent, dans le système as tue !! ii a,cruitre les inégalités et à
rendre ainsi plus difficile encore ta survie des petites exploita-
tions, devraient être calculés en tenant compte des charges, des
trais et des enitt, d'exploitation.

Nous avons favorisé la mix en place d'un certain nombre
d'erganisatioas interprofessionnelles , direz-vous, monsieur le
ministre.

Mais avez-vous prié connaissance des comptes rendus des
réunions des 14, 17 . 21 et 28 novembre dernier, qui ont opposé
les producteur de vins de table et de vins vie pays aux négo-
ciants. lesquels ne voulaient pas aeecpter les propositions de prix
justifiées des producteurs ?

Comment voulez-vous que le commerce . structuré comme je le
précisais tout à l'heure et qui est tout-pur .ssant, tienne compte de
la situation de l'agriculture et d'un rattrapage éventitel du revenu
des agrieu!eurs ?

Qu'attendre de tels organismes, dans lesquels les producteurs
ne bénéficient d'aucune protection des pouvoirs publics, :l'aucune
garantie et clans lesquels les intérêts des agriculteurs sont sacri-
fiés aux intérêts de groupes commerciaux bancaires ou finan-
ciers qui achètent. ce qu'ils veulent ci où bon leur semble, au
gré de l'évolution des montants compensatoires monétaires ?

Sur ce problème la position des pouvoirs publics est claire :
pour les céréales comme pour les fruits et légumes ou le vin,
l'État retire les pouvoirs aux producteurs en laissant la concur-
rence organiser librement le marché et en permettant aux parte-
naires de la filière agro-alimentaire de devenir, dans certains
secteurs, les véritables maîtres du jeu.

C 'est évident, vous n'entendez pas détendre à ce niveau les
producteurs.

Les offices que vous proposent les socialistes seraient char-
gés de contrôler la conformité des importations aux politiques
nationale et communautaire . Ils combattraient efficacement
toutes les formes de dumping et veilleraient à appliquer
dans la réalité, les clauses de sauvegarde infra et extra-commu-
nautaires prévues par le traité de Rome et non appliquées à
ce jour.

Ils s'efforceraient de promouvoir les exportations, ils contri-
bueraient à l'élaboration et à l'application (lu Plan . ils maî-
triseraient les fluctuations du marché par une politique de
stockage et de transformation.

Mais, monsieur le ministre, vous n'en voulez pas . Les agri-
culteurs français, les jeunes surtout, attendent des jours meil-
leurs, car certains d'entre eux n'ont même pas une rémuné-
ration équivalente au SMIC . Ils ne garderont confiance en
leur avenir et en leur métier que si la politique agricole
leur assure un revenu décent.

Arrètez l'exode agricole, fixez les jeunes qui le souhaitent
à la terre, vous en avez les moyens.

Dans la seule région Languedoc-Roussillon, des milliers d'ex-
ploitations ont disparu en vingt ans.

Au cours de la séance du 8 novembre dernier, vous avez
déclaré : r La France a besoin d'une agriculture puissante,
d'une agriculture de conquête » . Permettez-moi, en pensant à
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notre Midi, de vous parodier : La France a aussi bceuin,
en Languedoc-Roussillon, d'une viticulture puissante, d'une viti-
culittre de conquête

EI si, comme vous l'ajoutiez : ' le premier objectif de la
politique agricole . . . . c'est d'aburd la réponse aux aspir ations
des hommes et des femmes . ., conscients d'avoir atteint tete
certaine parité économique, sociale, politiqua, . sachez qu ' il
existe en France, des régions, des cantons clans lesquels cette
parité est loin d 'être alteinte . Sachez que des femmes, des
hommes, des jeune .., qui aiment leur métier, qui travaillent
dans les champ:, flans les vigiles de nos villages puer vivre
et faire vivre leur famille, mais aussi leur pays attendant et
espèrent, car ils souhaitent . comme l écr ivait Léon Blum : ins-
taller la raison et la justice là où règnent aujourd'hui le privi-
lège et le hasard •. . (Applaudissements sur les bancs clos socia-
listes .)

M. le président. La parole est à M. Godefroy.

M. Pierre Godefroy. Je parlerai lentement, car j'ai peu à dire.

En somme, monsieur le ministre, vous nous conviez à une
double réflexion sur le passé et les dix-huit années écoulées
depuis le vote de la s loi verte ' de 1960, et aussi sur la
vingtaine d'années qui nous sépare du xxt' siècle, et sur ce que
sera, alors, l'agriculture de l'Europe de l'Ouest.

En réalité. l'Europe s'imposait dès 1960 ; c'en était fini de
l'agriculture pi-o ;fzéc de Méline . Il l'allait alors invenler entre
les Six une agriculture sans protection douanière . Ce pari que,
pour nia part, j'ai approuvé, a été assez largement gagné, du
moins si l'on en juge par la brochure que vous nous avez fait
parvenir in extremis, intitulée s bilan de la politique agricole
suivie depuis les lois d'orientation de 1960 et 1962 A beaucoup
d'égards -- je ne dis pas à tous les égards — ce bilan nue
rassure : accroissement de la production, amélioration de la pro-
ductivité . ..

M . Pierre Forgues. Volts n'êtes pas difficile!

M . Pierre Godefroy . Ce bilan .,.

M . Pierre Forgues . Il n'est pas brillant !

M . Pierre Godefroy . .. .c'est aussi l'amélioration du revenu et
des conditions de vie, l'intégration sociale du monde agricole,
la collaboration entre les pouvoirs publics et les représentants
de la profession — et, député en 1962, je sais, tout comme un
certain nombre d'entre nous, que tout cela ne s'est pas fait
sans heurts.

Ce bilan, c'est aussi, pote' la France, l'indépendance alimen-
taire et une expansion constante et régulière sur une longue
période.

Comme toujours, demeurent vies points noirs . Je n'en citerai
qu'un : la difficulté de fournir eu permanence des pays exté-
rieure à la Conununauté.

Mais j'en viens à l'avenir dans ce qu'il a d'essentiel . Une
question restera posée bien au-delà de cette législature et des
responsables actuels : doit-on tout sacrifier aux idéaux d'une
société purement libérale et, par conséquent, augmenter sans
cesse les surfaces exploitées par chacun de nos agriculteurs afin
de supporter la concurrence internationale à l'intérieur et hors
de nos frontières? Ou bien doit-ou favoriser l'exploitation fami-
liale comme garante de la vitalité et de la survie de la nation ?

Le grand danger qui menace les sociétés occidentales c'est de
faire coexister des déserts verts et des grandes métropoles
cosmopolites. Et comment voulez-vous aménager le territoire s'il
n ' y a plus assez de paysans ?

D'après ce que je sais du Danemark et de la Hollande, ces
pays ont fait confiance à l'exploitation familiale de petite
dimension . On cite, en tout cas, ces cieux nations en exemple
à la fois pour l'efficacité économique de leur agriculture et pour
leur dynamisme commercial . Je crois même, monsieur le
ministre, volts l'avoir entendu évoquer.

Bien plus qu'un problème économique pour la nation, l'agri-
culture, c'est d'abord, monsieur le ministre, la famille paysanne.
Fils de cultivateur vous-même, vous ne devez l'oublier en aucune
circonstance, ni sous aucun prétexte.

Mieux vaut avoir 100000 cultivateurs de plus, contrairement
à certaines doctrines, d'ailleurs dépassées, à nies yeux, et
500 000 chômeurs de moins.
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Les latifundia, les grands domaines, ont précédé la chute de
Rome . Au-delà du libéralisme ou de toute autre doctrine, la
défense et mérite la survie de l'Occident passent par de petites
fermes, par le petit cultivateur. qui a 'en'eu 'ele et entretient
la vie de la nation et -cont ribue à l'équilibre nécessaire encre
la ville et la campagne,

Je vous remercie d'avoir permis à un vieux député qui a
voté les lois d'orientation de 1960 et de 1462 -- je ne vois
guère ici que M. Bayou qui ait été présent à l'épris ue et qui
les a d'ailleurs combattues — de rappeler ses propos d'alors
et qui restent, à ses yeux, plus importants . plus cruciaux que
jantaie. (at,p!urrdfissements sur les bancs du rosscmbiei,. mu pain.
ln Riprrbligtre et de l ui,ieu pour la démocratie feus uis'e .)

M. le président. La parole est it M . Girardot.

M . Pierre Grrardot . Je viens appeler l'attention (le l'Assemblée
et celle du Guuternemcnt sur la situation actuelle de I 'élu' :i
du mouton . de la culture de la lav ande et du lavandin . souvent
complémentaires dans le Sud-Est . et de la production de l'huile
d'olive.

Le troupeau ovin compte dix millions de tètes en France.
Mais le déficit entre la consonunation de la viande d'agneau
et de mouton — 200 000 tonnes — et la production — 155 000 ton-
nes — est cependant de 45000 tonnes. Il est préjudiciable à
notre balance commerciale.

Ces chiffres devraient dicter au Gouvernement une politique
de soutien à notre élevage et de défense du revenu des éleveurs.
Or . la fédération nationale ovine réunie à Millau . dans l'Aveyron.
le 6 octobre dernier•, a pu constater c les faiblesses qui ont
conduit la France à accepter d'éno r mes distorsions de concur-
rence au détriment des seuls consommateurs, puis à tolérer
de catastrophiques fraudes et détournements de trafic, sensés
lui assurer l'appui de partenaires souvent peu reconnaissants

En effet . les propositions de la Commission de Bruxelles
aboutiraient à la liquidation de l'élevage du mouton en France
et à l'abandon de régions entières de montagnes et (le plateaux.
à l'invasion de viandes de qualité secondaire en provenance
de Nouvelle-Zélande. d'Australie, d' Afrique du Sud et d'Argen-
tine . Le mouvement est déjà amorcé par le dernier élargissement
du Marché commun à l'Irlande et à la Grande-Bretagne . Il serait
accentué par l'élargissement à l'Espagne, à la Grèce et au
Portugal.

Le 24 avril . je vous ai posé . monsieur le ministre, une question
écrite à laquelle vous avez répondu le 14 juin par des considé-
rations qui se voulaient rassurantes . Le 17 juin, l'inquiétude
des éleveurs s'est manifestée à Digne où 2 000 d'entre eux, venus
des départements du Sud-Est, ont défilé dans les rues rte la
ville jusqu'à la préfecture . La plainte de la Commission de
Bruxelles devant la Cour de justice européenne n'est pas de
nature à les rassurer car ils n'ont pas oublié vos abandons
précédents. Ils doivent surtout compter sur leur vigilon'e et
sur leur propre action, ainsi que sur l'appui du pafti communiste.
pour obtenir un règlement communautaire convenable.

Dans les Alpes-de-Haute-Provence, le troupeau ovin compte
300 000 têtes auxquelles s'ajoutent 50000 moutons de transhu-
mance . Les éleveurs, qui écoulent difficilement la laine . deman-
dent que les filatures soient mises dans l'obligation de traiter
un certain pourcentage de la production française.

La lavande et le lavandin sont cultivés dans la proportion de
70 à 82 p. 100 dans quatre départements : les Alpes-de-
Haute-Provence, le Vaucluse, la Drôme et les Hautes-Alpes.
Plusieurs milliers d' agriculteurs en vivent parallèlement à l'éle-
vage des moutons . Or une crise de mévente les atteint cruelle-
ment, la moitié de la récolte de 1977 et la quasi-totalité de la
récolte de 1978 sont encore disponibles dans les coopératives
et dans les propriétés. Il est à craindre d'ailleurs que l'élargisse-
ment du Marché commun à l'Espagne aggrave encore celte
situation.

Pour surmonter la crise . il faudrait revaloriser les produits
contenant uniquement des essences naturelles et obliger les
industriels à mentionner sur les produits finis, notamment
destinés à l'exportation, la proportion d'essences synthétiques
entrant dans leur composition . Sur le plan fiscal, il conviendrait
de considérer les essences de lavande et de lavandin comme des

produits agricoles _o et non plus comme des produits indust riels.
Enfin, il faudrait obtenir régulièrement des retraits financés
par le FORMA chaque fois que le prix du marché est inférieur
au prix de revient ainsi qu'une aide spéciale de montagne en
faveur des producteurs jusqu'à quarante hectares .

_es .

Je viens d'ailleur s de déposer avec mes collègues hernand
41 .u'in . Louis Maisons :t et les autres membres dia groupe com-
muniste une proposition de lui qui reprend ces diverses sug-
gestions.

L'huile d'olive de Provence est appréciée telle quelle pat' les
eonnaisseun:= vile est utilisée de <ut'c•roit pour effectuer des
coupages 'tees. de ; huiles d'ituportation . Il convient d'encourager
les oléiculteurs à cultiver les vergers d'oliviers . en les rénovant
et it elfectuer de nouvelles plantations . La modernisation des
coupéralises oléicoles et des moulins particuliers devrait faire
l'objet d'une aide plus efficace.

Les oléiculteur ; aussi sont très inquiets devant les perspeetites
cl'élat'uisseJocut du Marché connuen à l'Espagne . à lai Grime et
au l'oriugal . Les produtIotis d'olives et d'huile sont bien souvent
aussi des producteurs de fruits à noyaux ou it pépin;, des pro-
duetcurs de lésantes . qui seraient écrasés par les conséquences
de l'élargissement du Marché commun. Ils demandent à la repré-
senlution nationale de montrer assez de bon sens pour écarter re
péril . !Applmnlisse iicnts sta r les boucs tirs coourtintistes .)

M. le président . La parole est à M . Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs. Monsieur le ministre, je voudrais vous
faire part de l'inquiétude des populations de la montagne.

Certes, depuis dix ans . l'Etat a consenti un effort réel en
faveur de la montagne . dent témoignent de nombreuses décla-
rations mais aussi des textes.

Dois- ,je rappeler, pour ne parler que (le 1978, le discours
du Président de la République à ValInuise, le 23 août. qui
fixait les grandes orientations d'une politique de ta montagne;
le conseil des ministres du 23 novembre, la directive nationale
d'aménagement du territoire relative à la protection de la
montagne, le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire du 13 février, l'adoption des schémas d ' aménagement des
massifs?

Dois-.je rappeler que les agriculteurs de montagne bénéficient
d'un transfert de charges important puisqu'ils touchent près
de dix fois leu r contr ibution aux charges sociales ?

Et pourtant l'inquiétude reste profonde : elle s'est traduite
— fait très rare — par des manifestations d'agriculteurs de
montagne qui ont regroupé eu deus endroits différents, à Gramat
et à Lourdes . plus de 1 000 personnes.

Cette inquiétude n'a été dissipée ni par les mesures impor-
tantes qui ont été prises récemment en faveur des pluriactifs
ni par l'aide aux associations foncières pastorales, ni par les
dernières décisions budgétaires, car les crédits supplémentaires
(l'équipement profitent relativement peu ii la montagne.

Cette inquiétude s'explique, en premier lieu, par le retard
qu'a pris clans ses décisions le comité interministériel pour
l'aménagement du territoire.

Je ne reviendrai pas sur le relèvement de 1'15 :11 pour la
haute montagne ni sur l'indemnité spéciale de piémont.
Vous nous avez donné sur ces sujets des assurances lors du
débat budgétaire, mais les organisations agricoles soutiennent,
en s'appuyant sur plusieurs arguments. que les deux indemnités
auraient dû être versées pour 1978 . On en a parlé pendant
trop longtemps avant de prendre une décision.

Mais bien d'autres promesses n'ont pas enco re été concré-
tisées . Je n'en citerai que quelques-unes:

L'extension du zonage agriculture-forét clans l'ensemble des
départements inclus en tout ou en partie dans la zone do
montagne : le problème du zonage est vital pour certains massifs
et la mise en route de POS et de ZEP est difficile ; il faut
trouver un outil juridique, un moyen opposable aux tiers . qui
permette (le sauvegarder, en l ' absence de POS et de ZEP, les
surfaces agricoles de montagne.

L'accroissement des crédits destinés aux améliorations pasto-
rales : ces crédits . qui devaient être portés à 6 millions de francs
dans le budget de 1979, ne s'élèvent qu'à 1 .8 millions de francs.

Le développement de l'intervention des SAPER en faveur des
jeunes qui s'installent.

Le relèvement de l'aide à la mécanisation agricole qui n'est
pas encore intervenu.

De même, il avait été décidé d'accroire les crédits de
déneigement : or, la ligne prévue à cet effet dans le budget
du ministère de l'intérieur n'est pas pourvue .
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Il avait été décidé la mise en place, dans chaque massif' au
moins, d'un programme d'aide et d'assistance aux PME avant
le 31 décembre 1978, la création d'une prime à la moderni'
salien de la petite hôtellerie.

Il convient aussi de souligner la déception que provoque
l 'absence de certaines décisions nécessaires pour l'application
des schémas de massifs.

L'inquiétude des populations tient aussi au recul que l`m
constate pour l'aide aux équipements productifs concernant
l'élevage, à la stagnation des crédits d'équipement destinés
à la montagne, des crédits de la rénovation rurale et de la
modernisation des exploitations, à la diminution des crédits
de la voirie rurale, de l'électrification rurale, de l'accueil et
de l'animation des villages.

Mais, par-dessus tout, les populations craignent que la nou-
velle politique qui vise à développer la compétitivité n'accentue
les inégalités impressionnantes que l'on constate entre les diffé-
rentes régions agricoles ; elles craignent le désengagement de
l'Etat à l'égares de régions qui ne présentent pas de problèmes
aigus dans le domaine de l'emploi et qui ne peuvent pas contri-
buer, d'une façon décisive, à l'équilibre du commerce extérieur.

Il semble clone indispensable qu'un chapitre de la loi-cadre
affirme la nécessité d'un effor t supplémentaire de l'Etat pour
rattraper le retard dont souffrent. ces régions déshéritées.

Toutefois, on ne peut raisonner unicuement en termes (l'agri-
culture et encore moins en termes de production . L'agriculteur
de montagne est aussi un aménageur ale l'espace qui doit étre
rémunéré pour cette fonction . A ce sujet, je souhaiterais que
l'on reprenne l'étde de la taxe sur les friches qu'avait proposée
le rapport de M . Brocard . Actuellement, les préfets interprètent
à leur guise les textes : les uns se réfèrent à la directive natio-
nale d'aménagement du territoire, d'autres au code de l'urba-
nisme, et cela dans un mémo massif.

Les pluriactifs jouent souvent un rôle primordial dans la survie
des vallées. Dans certaines parties des Vosges, ils représentent
plus de 50 p . 100 des agriculteurs.

On ne peut raisonner qu'en termes d'aménagement global.
D'où l'importance de l'artisanat, la nécessité du désenclavement
et l'urgence qu'il y a à développer les loisirs et l'action cultu-
relle non seulement pour les touristes mais aussi pour les
montagnards . A cet égard, il est aberrant de faire payer aux
municipalités de montagne une partie des frais d'installation des
antennes communautaires de télévision.

Parce que le développement de l'agriculture est. lié à l'amé-
nagement global, nous attachons une importance très grande
au s suivi » des schémas de massif, à la conclusion de contrats
de développement limités dans le temps et pour une action déter-
minée, et une importance plus grande encore aux contrats de
pays qu'il faudra multiplier, car leur objectif prioritaire est
le maintien des jeunes en milieu rural et dans les petites villes.

Nous tenons à ces contrats, parce qu'ils sont l'occasion d'éta-
blir une concertation générale, parce qu'ils fixent des objectifs
et définissent les moyens de les réaliser . Mais prenons garde !
Si ces schémas de massifs et ces contrats de pays restent lettre
morte et si les décisions promises ne sont pas prises, comme
c'est, hélas, le cas dans certaines régions, on risque d'anéantir
— et ce serait très grave — l'espoir que nourrissent encore
les populations de ces régions déshéritées . (Applaudissements
sur les bancs de l'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. Duroure.

M. Roger Duroure. Une politique, agricole ne doit pas se
limiter aux problèmes de l'agriculture . Certes l'économie agri-
cole pèse toujours fortement dans l'économie des régions
rurales, dont elle est même souvent l'unique ressort, elle
imprègne le cadre de vie et le genre de vie rurale ; elle est
un facteur fondamental du milieu rural, mais elle n ' en est
pas le seul.

Je veux m'arrêter sur le devenir de ce monde rural dont
vous nous avez dit cet après-midi, monsieur le ministre, votre
intention d'y consacrer un volet de la future loi d'orientation.

Toute la politique suivie, depuis 1918, pour le monde rural
l' a été en fonction de la politique urbaine. Elle a été pensée
dans une optique urbaine, ignorant le plus souvent les problèmes
spécifiques et les originalités du milieu rural . Or, à un moment
où les citadins commencent à se rendre compte des difficultés
et des impasses dans lesquelles la vie des villes s'empêtre, cette
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politique risque. plus encore que par le passé, de faire du
milieu rural une annexe du milieu urbain, avec toutes les
incohérences qu'une croissance de type capitaliste a provoquées.

C'est ce qui inquiète profondément les ruraux quand ils
regardent leur avenir : le manque d'emplois s'accentue, les
j̀eunes et les adultes continuent à se déraciner pour habiter
en ville, la vie sociale s'effrite. En même temps, la « coloni-
sation > se fait sentir en milieu rural : par le nombre croissant
de résidences secondaires, par de nouvelles installations tech-
niques et touristiques souvent de trop grande envergure, par
l'achat de la terre, notamment en pays de vignes, par des socié-
tés à logique capitaliste, souvent internationales, par la dispa-
rition des petits exploitants agricoles.

Une fois vicié de sa substance humaine, que deviendra le
milieu rural? D'ores et déjà, n'est-il pas trop tard dans certains
cantons des départements du Sud et de la montagne?

Cet état de choses est la conséquence de la forme (le déve-
loppement qu'a connue notre société sous la direction du capi-
talisme. Le développement de l'ère. industrielle a provoqué en
France, comme ailleurs, la concentration industrielle, donc
urbaine et donc humaine, sans que l'Elat ait la volonté, ni
d'ailleurs le pouvoir, d'en empêcher les excès . Et maintenant
les dégâts sont là.

Dans son discours de Vichy, il y a quelques jours, le chef
(le l'Etat déclarait que les « groupes industriels .. . doivent pren-
dre conscience de la responsabilité qui leur revient dans l'amé-
nagement du territoire ».

Comment pourrait-on prendre au sérieux ces propos quand
ii est évident que ces mêmes groupes sont les principaux res-
ponsables odes phénomènes d'urbanisation désordonnée et de
l'exode rural ? Peut-on faire confiance pour aménager le terri-
toire à ceux qui, selon un mot qui fait déjà fortune, en sont
les véritables s déménageurs » ?

Les éléments d'une politique d'aménagement du territoire
pour le monde rural sont pour l'essentiel connus. Leur objectif
est d'arrêter le déclin économique et démographique et clans
certaines zones — pas seulement des zones de montagne —
d'y élever le niveau de peuplement à un seuil au-dessous duquel
le dépeuplement s'entretient de lui-même . Tout cela se traduit
finalement en termes de création d'emplois.

Nous sommes d'accord avec le Gouvernement. pour tirer tan
meilleur parti des ressources locales du sol, du sous-sol, de la
géographie . Nous sommes aussi d'accord pour y développer le
tourisme . Mais, de tout cela, nous demandons qu'on apprécie
correctement les limites . Il faut être conscient que la plupart
des emplois existant de nos jours dans les centres urbains ne
trouvent pas leur origine dans les ressources locales, mais dans
un processus de développement lié à la concentration urbaine
qui engendre elle-même sa propre extension.

On ne saurait donc enfermer les zones rurales soumises à cette
concurrence moderne et dominatrice dans une logique de l'auto-
développement qui était celle, il y a un siècle ou deux, des
zones qui ont bénéficié les premières du développement capi-
taliste.

Toute politique d'aménagement du territoire passe par un
renversement des tendances concentrationnaires . Vous en avez
bien conscience, monsieur le ministre, mais en évoquant tout
à l'heure la nécessité d'une volonté nationale pour réaliser
cette entreprise, vous n'êtes pas allé assez loin . Car ce sont les
moyens de cette volonté qui manquent le plus.

Ces moyens se situent à trois niveaux. Vous avez souligné,
à juste titre, la nécessité d'initiatives locales, mais vous devez
savoir que la capacité d'initiative à ce niveau est inversement
proportionnelle au sous-développement et que les zones les plus
économiquement et démographiquement dégradées sont aussi
celles qui sont le moins capables d'initiatives.

Le deuxième niveau est le niveau régional, car la région est
la plus apte à prendre en charge la relance économique des
zones rurales en dépérissement, et elle peut être le principal
support d'une politique nationale de revitalisation du Inonde
rural . C'est une des raisons pour lesquelles les socialistes
désirent réaliser une importante décentralisation du pouvoir
économique . En vous privant de ce moyen, vous limitez considé-
rablement votre possibilité de réaliser un efficace aménagement
du territoire dans un délai acceptable.

Le troisième niveau, ' enfin, est celui du Gouvernement, car
faute d'un pouvoir économique régional, c'est sur l'exécutif
national que repose toute ''opération . Or une politique volon-
tariste passe par une nécessaire planification des investissements .
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M. Pierre Forgues . Eh oui!

M. Roger Duroure . Avez-vous l'intention de vous engager dans
cette voie? Je ne le pense pas, car ce serait renier le principe
libéral sur lequel vous-même et la majorité qui vous soutient
avez été élus,

Vous ne pouvez, dès lors, que donner l'exemple avec quelques
crédits d'Etat, insuffisants pour étre décisifs, et prendre des
mesures modérément autoritaires, faiblement contraignantes et
sans effet notable.

A défaut d' une politique fondée sur la décentralisation du
pouvoir économique et sur la planification des investissements,
avez-vous l'intention d'élaborer une politique d'aide au finance-
ment des créations ou extensions d'entreprises en accordant des
avantages importants à ces seules zones. avantages qui devraient
concerner la bonification des taux et les garanties exigées pour
les prêts?

Avez-vous l'intention de compléter ces dispositions fondamen-
tales par une politique, plus décisive que celle menée actuelle-
ment . de primes aux créations d'emplois pour les zones en dépé-
rissement ?

Projetez-vous de susciter ou de faciliter les initiatives locales
en mettant à la disposition des comités de développement écono-
mique locaux les moyens financiers permettant de payer la
collaboration de techniciens compétents?

Vous avez mentionné dans votre déclaration la nécessité d'un
statut de la pluriactivité . Il est nécessaire, en effet, de la
favoriser, car elle est traditionnelle dans nos régions, et l'évo-
lution des choses lui conserve son actualité.

La pluriactivité me conduit à aborder la politique forestière,
qui est un volet important de l'aménagement des zones rurales
dévitalisées . les travaux en forêt alternant souvent avec les
travaux agricoles.

Vous n'ignorez pas que la prospérité de nos forêts et des
industries qui y sont liées représente un potentiel de richesses
naturelles, largement gâché, hélas 1

La mauvaise gestion de près de la moitié du domaine boisé
français — principalement privé, mais aussi communal — fait
que nous perdons chaque année dix millions de mètres cubes
de bois, soit un tiers de ce que nous produisons effectivement.

L'inadaptation de l'appareil industriel des bois de trituration
complète le gâchis : on fabrique des panneaux invendables,
alors que nous importons 99 p. 100 de nos besoins en papier
journal.

M . Roland Beix . Bravo !

M . Roger Duroure . Nos usines en site portuaire traitent des
pâtes à papier étrangères, tandis que nos forets de l' Est ale
la France — pour ne citer que celles-là — ne trouvent pas à
écouler sur place leurs bois d'éclaircie.

Le résultat est que le déficit de notre commerce extérieur
pour le poste «bois et pâtes s oscille entre 5 .5 et 7,5 milliards
de francs, le second en importance après le poste « produits
pétroliers » . Je sais que vous cherchez une solution libérale à
cet état de choses . Mais il n'y en a pas. Le remède passe par
l'intervention de l'Etat dans la gestion des forêts privées, sans
nécessairement toucher ni au droit de propriété, ni même au
droit de jouissance, mais en dégageant d'une façon ou d'une
autre les investissements nécessaires.

Il y va de 80000 emplois nouveaux pour la seule forêt, sans
rompter les emplois industriels qu'un aménagement rationnel
permettrait de créer. Or il s'agit d'emplois ruraux et, de sur-
croit, situés pour _la plupart dans des zones dévitalisées, donc
particulièrement intéressants pour une politique d'aménagement
du territoire rural.

Tant pour l'équilibre de nos zones rurales que pour celui
de nos échanges internationaux, une politique hardie et inter-
ventionniste dans le domaine de la forêt et des industries du
bois est d'intérêt national. Ce devrait être . au plein sens du
terme, une affaire d'Etat, preuve étant faite des graves carences
de la gestion libérale dans ces deux domaines étroitement liés.

Quelles sont vos intentions, monsieur le ministre, en ce qui
concerne une indispensable politique globale forêt-bois? Quels
sont les moyens que vous envisagez de dégager tant pour la
réalisation des travaux d'aménagement forestier que pour la
formation de nombreux techniciens de tous niveaux, et pour
les investissements industriels?

Ces questions, comme celles plus générales que je vous ai
posées précédemment, sont essentielles pour une politique d'amé-
nagement du territoire rural . Mais vous jouez, je le reconnais,
une partie difficile . Ce gou v ernement et ceux qui l'ont précédé
n'ont pas été avares de déclarations en ce domaine, mais,
faute de moyens, les actes n'ont suivi que de très loin ou pas du
tout. Le discours de Vichy a été précédé de bien d'autres dans
lesquels le Président de la République a annoncé des chan-
gements, voire des révolutions . Mais ils n'ont jamais été suivis
d'effet.

Comment pourrions-nous croire qu'il en sera différemment
pour l'aménagement du territoire rural ? C'est donc avec intérêt,
mais aussi avec scepticisme, que nous attendons sur ce point
votre projet de loi d'orientation et l'application qui en sera
faite année après année . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes.)

M. le président. La parole est à M . Ligot.

M . Maurice Ligot. Depuis un tiers de siècle l'agriculture
française a connu deux évolutions apparemment contradic-
toires niais, en fait, complémentaires.

D'une part, une modernisation remarquable, née, en parti-
culier, de la mise en place du Marché commun agricole qui a
permis l'ouverture de marchés nouveaux et solvables et la
confrontation permanente avec des agricultures, elles-mêmes
modernes et dynamiques.

D'autre part, un exode rural considérable qui a entrainé vers
la ville et vers les autres activités économiques du pays —
industrie et services — 60 p . 100 de la population active
agricole . C'est ainsi que l'agriculture française a fourni aux
autres secteurs les effectifs dont ils avaient besoin pour leur
développement.

Aujourd'hui, nous faisons donc le double constat suivant :
d'abord, moins de 10 p . 100 de la population active française
travaille dans l'agriculture, qui est aussi une agriculture moderne
et très productive ; niais aussi, l'économie française n'est plus
en état, du fait de sa propre reconversion, de supporter l'arrivée
massive de nouveaux apports (le la campagne . L'exode rural ne
doit pas être un facteur supplémentaire de chômage, alors qu'en
même temps l'agriculture ne pourrait supporter de disposer
d'encore moins de bras et que le milieu rural ne saurait se
vider davantage sous peine de désertification.

C'est là l'une des grandes conclusions du colloque sur l'amé-
nagement du territoire qui s'est tenu, la semaine dernière, à
Vichy.

L'exigence, pour demain, est donc d'aménager le milieu rural
pour conserver sa population et préserver ainsi sa capacité de
production et d'exportation . Aujourd'hui, il faut prendre les
moyens de renverser le mouvement d'exode et de maintenir à son
niveau actuel la population rurale et agricole . A cet effet,
l'entrée ou le maintien des jeunes, et mieux encore des jeunes
familles dans la vie agricole, doit ètre facilité et encouragé.

Comment y parvenir ? Trois moyens me semblent évidents, et
je ne m'y attarderai pas.

D'abord, il est nécessaire de garantir aux agriculteurs un
niveau de revenus comparable à celui des autres catégories
sociales productrices de la nation.

Ensuite, il faut que l'environnement, les conditions de vie, les
logements, les équipements collectifs, l'animation locale, soient
de nature à attirer ou à maintenir les jeunes hommes et les
jeunes femmes à la campagne.

Enfin, il est indispensable d'assurer la formation théorique et
pratique des agriculteurs . Il faut, à cet égard, noter les bons
résultats obtenus par les établissements qui pratiquent l'alter-
nance entre l'enseignement et le travail manuel . Cette formation
doit porter en priorité sur la gestion, et cela en raison de
l'importance des capitaux engagés dans la moindre exploitation
agricole.

Il s'agit, je le répète, de solutions évidentes, et je n'y insis-
terai pas, car beaucoup a déjà été fait en ces domaines, mais
il faut poursuivre l'effort.

La réflexion doit être plus particulièrement approfondie dans
trois directions, et la loi d'orientation doit apporter des solu-
tions pour assurer le maintien de la population agricole actuelle.

S'agissant de l'installation des jeunes agriculteurs, il convient
d'aller dans le sens d'un allégement des charges, des conditions
financières et des contraintes . Le jeune agriculteur qui reprend
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une exploitation bénéficie, certes, de prêts d'installation bonifiés,
mais d'une durée de huit à dix ans, ce qui est beaucoup trop
court, compte tenu de la durée d'existence très longue de
l'exploitation . Il serait souhaitable que ces prêts soient accordés
sur une plus longue période, comme cela se passe en Altemagne
et en Hollande .
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Quand un exploitant doit acheter la terre, les prêts fonciers
sont généralement de quinze ans, ce qui est, là encore . trop
court, compte tenu des autres charges d'amortissement liées à
l'exploitation.

La durée de remboursement des prêts fonciers doit dépasser
très largement quinze ans.

Quant aux plans de développement, prévus par la Communauté
économique européenne, force est de reconnaitre qu'ils sont t rès
peu accessibles en France . Les conditions d'accès sont extrême-
ment rigoureuses du fait, entre autres, de l'exigence de diplômes.
Le nombre des dossiers acceptés chaque année en France est
ridiculement faible . Certes, sur certains points, nous sommes en
retard sur nos partenaires, mais, honnêtement, ces contraintes
imposées par la Communauté sont-elles bien nécessaires pour
l'attribution des prêts liés aux plans d ' installation ? Ne traduisent-
elles pas une politique qui a tendu, à un moment donné, à une
réduction des effectifs agricoles, réduction dont nous ne voulons
pas ?

Désormais, il faut obtenir que les jeunes agriculteurs français
puissent bénéficier beaucoup plus largement des avantages liés
à ces plans de développement ; les conditions d'accès doivent
donc être assouplies.

L'indemnité viagère de départ a été une disposition particuliè-
rement efficace pour libérer des exploitations au profit des
jeunes . Elle a très largement favorisé le développement de
l'agriculture dans ma circonscription en permettant un rajeunis-
sement tout à fait remarquable des exploitants . Mais où en
sommes-nous aujourd'hui ?

L'intérêt de l'attribution de l'IVD avant l'àge de la retraite,
est de favoriser la libération des exploitations et leur restruc-
turation . Mais force est de reconnait r e que 8 200 francs par an
est une somme trop faible pour être suffisamment incitative au
départ . Il convient donc de revaloriser rapidement ce montant
pour faciliter l'arrivée des jeunes, une t r op longue attente
risquant de les contr aindre à partir vers la ville.

Actuellement, la situation est bloquée. En effet, la retraite
est faible puisque c'est souvent celle du fonds national de
solidarité, ce qui n'est pas normal pour des agriculteurs qui
possèdent des exploitations normalement productives et qui
représentent donc tin capital important . L'IVD n'apporte pas une
compensation suffisante pour justifier l'arrêt de l'exploitation.
Une revision de son taux s'impose donc.

Lorsqu'on traite de l'installation des jeunes agriculteurs, il
faut aussi aborder le problème des successions, dont l'importance
ne cesse de croître . La nécessaire égalité des héritiers, surtout
quand la famille est nombreuse, n'en facilite pas la solution.
Peut-on tout de même parvenir à dissocier le foncier de l'exploi-
tation ? Le régime des groupements fonciers agricoles le permet
partiellement, et il faut l'encourager . Déjà, ces groupements se
multiplient . Mais est-ce suffisant pour que les jeunes agriculteurs
ne soient pas découragés par la charge trop lourde qui pèse
sur eux du fait de la division successorale du foncier ?

Ne conv iendrait-il donc pas de tenir compte, dans le partage,
des droits acquis par l'exploitant grâce au travail agricole de
conservation et d'amélioration accompli pendant des années avant
que n'intervienne la succession? Cette direction de recherche
devrait être exploitée, si on veut que les successions cessent
d'être une cause de départ, certainement l'une des plus fré-
quentes.

Les mesures que je préconise n'ont d'autre but que de rajeunir
l'agriculture, car les jeunes agriculteurs sont indispensables pour
poursuivre la modernisation et pour renforcer la compétitivité
de nos productions animales et végétales face à la concurrence.

Pour les jeunes d'aujourd'hui, soucieux d'acquérir plus de
liberté et de responsabilité dans leur vie, l'agriculture peut êt r e
un métier d'avenir particulièrement séduisant . Il l'est d'ailleurs
pour nombre d'entre eux, notamment pour ceux qui recherchent
quelque chose de nouveau et de libérateur.

Mais ces jeunes, issus de familles agricoles, et qui sont de
grande qualité parce qu'ils ont une vocation réelle, ne doivent
pas être déçus parce qu'ils sont au commencement de leur vie .

Pour les inciter à rester agriculteurs, il faut donc que les mesures
qui seront prises soient bien adaptées — et clone bien étudiées
— géographiquement et psychologiquement . La loi d'orientation
aura, à cet égard . une grande importance, et même une impor-
tance essentielle . car elle doit martinet. une période de vingt
années . Elle doit dont. être l'occasion tic créer les conditions de
leu r espoir en desserrant les freins à leurs initiatives . Souhaitons
qu'elle soit aussi l'occasion (le concrétiser cet espoir . pour eux,
pour leur famille et, d'une façon générale, pour l'éccvxnnic de la
France . (Applaudissements ,cm• les brutes de l'union pour la
démocratie française et glu rassemblement pote' In Répuhliqae .)

M. le président. La parole est à M . Marin.

M . Fernand Marin . La sidérurgie, l ' industrie navale, le textile
sont frappés par des chances qui illustrent la politique eouver-
nementale . Et d'autres drames se préparent dans l'agriculture.

Alors que l'Assemblée nationale discute d'orientations géné-
rales . je veux vous faire part . monsieur le ministre . de l'inquié-
tude profonde qui existe parmi les producteurs (le fruits et de
légumes.

Chez nous, en Provence, le coup de sécateur de la taille est
devenu moins vif, et les rires moins sonores entre nos haies de
cyprès.

Que constate-bon? La production fruitière et légumière, un
des joyaux de la France, est en régression . Celle des fruits,
stationnaire au cours des années 1970 . 1973 avec un maximum tic
3 800 000 tonnes, plafonne depuis à tr ois millions de tonnes.
Celle des légumes, stable de 1964 à 1971, est en baisse sensible
depuis, s ' établissant en-dessous des niveaux de 1964 . Pire encore,
le bulldozer et le fuel dét ruisent certaines années une partie de
la récolte, alors que les prix sont souvent prohibitifs pour les
familles à revenus modestes . C ' est navrant !

Les importations excessives perturbent ce secteu r. Ainsi, la
mévente a sévi cette année pour les raisins de table, 31 713 tonnes
étant parvenues de l'étranger sur le marché français au 31 ,juil-
let, contr e 5 482 pour toute l'année 1917.

Les agriculteurs ne peuvent pas comprendre ce désordre. En
revanche, les professionnels (le l'agro-alimentaire y puisent de
larges profits : BSN-Gervais-Danone, Buitoni, Liebig . t t nipol,
Barbier-Dauphin ont provoqué la fermeture de près de 300 entre-
prises provençales de plus de dix salariés, créant de sérieuses
difficultés d'emploi . Aujourd'hui, ces firmes refusent des
contrats sérieux et raisonnables à nos agriculteu rs.

Elles importent massivement de l'étranger et ne traitent qu'une
faible partie de nos productions . Cela fait dire aux paysans de
chez nous Nous ne consommons pas ce que notes produisons
et nous ne produisons pas ce que nous consommons » . C'est une
situation grave et préjudiciable au pays.

La loi du redéploiement n'épargne d'ailleurs pas les indust r ies
annexes . Ainsi J . J . Carnaul, liliale de de Wendel . a pris des
participations financières en Espagne dans une société qui four-
nit les boites de conserves à Builoni, au détriment cles entre-
prises vauclusiennes . Présentes en amont et en aval, les grosses
sociétés prennent t' en sandwich » l'agriculture qui n ' est plus
qu'un maillon fragile, plein d'incertitudes.

Il faut protéger ce maillon.

Dans le secteur des fruits et légumes, les exploitations sont
souvent de petite taille et à caractère familial : 90 p . 100 d ' antre
elles comptent moins de cinq hectares de verger . Elles sont cepen-
dant riches de rendement et de qualité. Hélas ! la terre, livrée
à la spéculation foncière, leur échappe . Le Crédit agricole s'en
détache . Récemment, il refusait de prêter 15000 francs à une
coopérative de boulangerie groupant 150 familles paysannes . pour
renouveler son four qui alimente en pain les 1 000 habitants du
village de Lagnes . Cet exemple révèle bien les orientations
néfastes du crédit et de l'épargne, au détriment de la vie rurale
et des exploitations familiales agricoles.

Pour sauvegarder et développer la production fr uitière et légu•
mière, ii faut changer d 'orientation.

Il est possible d'accroitre la consommation française de fruits
et de légumes frais qui doivent cesser d'être un luxe pour beau-
coup.

M. Pierre Forgues. C ' est vrai !

M. Fernand Marin. Une restr uctu ration dut circuit producteurs-
consommateurs est pour cela indispensable .
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Il faut rapidement augmenter la production de confitures.
marmelades, conserves, jus et sirops . Les calamités agricoles, si
nombreuses et variées, appellent une protection efficace . Coopé-
ratives, groupements divers doivent être aidés et développés . Il
faut démocratiser les SAFER, développer l'enseignement et la
recherche agronomique au lieu de les restreindre.

Notre groupe parlementaire propose des solutions efficaces
dans sa proposition de loi-cadre. Les propositions constructives
venant de la profession ne manquent pas . Il faut les prendre en
compte . Mais attention! La meilleure loi d'orientation ne sauve-
rait pas notre production de fruits et légumes si n'était écartée
la terrible menace de l'élargissement du Marché commun.

Qu 'adviendrait-il de nos raisins de table, de nos poires, de nos
pêches, de nos abricots, devant l ' irruption d'une production espa-
gnole double de la nôtre, alors que la Communauté est déjà
excédentaire?

A quoi serviraient nos serres, si la tomate d'Espagne n'était
plus interdite à partir du 15 tuai, et que deviendraient nos lai-
tues si la salade d'Espagne cessait d'être interdite toute l'année,
alors qu'elle peut couvrir 40 p. 100 de la consommation commu-
nautaire?

Comment pourrait-on faire face au numéro un des conserves
végétales du marché mondial, Del Monte Corporation of Cali-
fornia USA, qui prépare sou entrée clans le Marché commun en
installant en Grèce une filiale, « Hellena Food Industry », qui
veut exporter 90 p 100 de sa production dans la Communauté
et prévoit un chiffre d'affaires annuel de deux milliards de dol-
lars? Comment protégerez-vous notre production face à de tels
géants qui s'installent clans le Marché commun ou dans les pays
auxquels il est prévu de l'élargir ?

Nous aurons l'occasion de donner d'autres statistiques édi-
fiantes, de préciser les dangers mortels pour le secteur des fruits
et légumes que représente l'élargissement du Marché commun.

Je me bornerai aujourd'hui, en conclusion, à vous dire ceci :

Ecoutez la France de nos campagnes qui se dépeuplent . Déjà
4 000 actifs les désertent chaque année en Provence . Déjà les
cultures qui nécessitent une main-d'oeuvre nombreuse, comme
le haricot vert, sont abandonnées . Oui, la menace est sérieuse.

Elle est si sérieuse que le président de la fédération dépar-
tementale des syndicats agricoles de Vaucluse, faisant l'inven-
taire des moyens de défense et ne découvrant aucune possibilité
nouvelle déclare : s Je considère que l'entrée de l'Espagne dans
le Marché commun sera une catastrophe. Je pèse nies mots, cc
sera pous nous une catastrophe . e

Le refus de l'élargissement du Marché commun est le premier
impératif d'une bonne orientation . Nous mettrons tout en oeuvre
pour ce refus et pour une nouvelle orientation . (Applaudisse-
ments-sur tes bancs des communistes.)

M. le président. La parole est à M. Couepel.

M . Sébastien Couepel . « Une agriculture puissante sans indus-
trie alimentaire est un voilier sans mâture . r Cette phrase de
M . François-Henri de Virieu illustre bien les nécessités qui
s'imposent à notre agriculture pour tenir compte du développe-
ment spectaculaire des différentes productions . Elle montre que
nous devons chercher une plus-value dans la commercialisation
de produits élaborés . Elle est significative des effets induits, en
amont et en aval . que crée toute activité agricole.

Depuis la création des groupements de vulgarisation agricole
des centres d'études techniques agricoles, les agriculteurs se sont
engagés résolument dans la voie de la productivité et de la compé-
titivité . Des investissements importants ont été engagés, qui ont
abouti à la compresigen des prix de revient . Mais cela n'a pas
suffi à améliorer le revenu des agriculteurs qui, en fait, a crû
moins vite que leur endettement, notamment pour les productions
hors sol.

Alors que le Marché commun s'annonçait comme un vaste
débouché pour notre agriculture, laquelle dispose de près du
quart de la superficie exploitable des pays de la Communauté.
nous nous apercevons aujourd' hui que, celle-ci globalement, arrive
à une quasi-autosuffisance pour la plupart des productions.

De plus, ce qui est pour le moins paradoxal pour un pays agri-
cole comme le nôtre, le commerce agro-alimentaire de la France
est tout juste équilibré, grâce aux céréales, au sucre, aux vins et
spiritueux. En revanche, les secteurs des productions animales

continuent à se dégrader. Le déficit en viandes bovines s'am-
plifie ; celui en viande porcine s'aggrave : 300 000 tonnes en 1978.
Les excédents de produits laitiers ont diminué de 22 p . 100. Le
solde extérieur du beurre devient négatif, les importations de
viande de volaille ont progressé de 50 p . 100, et celles en pro-
venance de Hollande ayant été multipliées par trois. Les impor-
tations d'oeufs ont augmenté de 115 p . 100, tandis que les expor-
tations baissaient de 34 p . 100. Le déficit a augmenté de 61 p. 100.
C'est une véritable débâcle des productions animales.

Certes, l'industrie alimentaire progresse . Elle réalise aujour-
d 'hui 200 milliards de francs de chiffre d'affaires, dont le quart
pour l'industrie laitière ; elle compte 4 400 entreprises et
occupe 480 000 salariés . Mais le fait que l'équilibre de notre
balance commerciale est dû avant tout aux matières premières,
et non aux produits transformés . doit nous conduire à nous poser
certaines questions sur l'avenir même de notre industrie agro-
alimentaire et à nous interroger sur les résultats obtenus dans
d'autres pays, comme les Pays-Bas et la République fédérale
d'Allemagne.

Il nous faut donc mener une véritable politique agro-alimen-
taire . Pour les industries de ce secteur comme pour les autres,
cc sont les débouchés qui commandent. En France, nous avons
des agriculteurs compétents, nous avons l'outil capable de per-
mettre une production élevée . Il s'agit d'utiliser au mieux ces
deux facteurs, pour satisfaire le marché national niais aussi
pour trouver place sur les marchés extérieurs.

Au niveau national, l'urbanisation et les modes de vie qu'elle
entraîne expliquent l'importance du marché agro-alimentaire.
Mais les consommateurs ne veulent plus n'importe quoi . L'art
de la table reste une caractéristique de notre pays . Des produits
sans qualité gustative ou nutritionnelle sont très vite rejetés.

Comme l'affirme M . Bonis, directeur adjoint de l'institut natio-
nal de la consommation, le consommateur s'interroge : s Il remet
en question certains produits agro-alimentaires en raison des
traitements qu'ils subissent . Il demande q' e lui soit offert un
produit de qualité apte à satisfaire ses besoins et ses gents et
à garantir sa santé . s

Pou• ma part, j 'estime que ce défi est à relever en priorité.

Certes, le souci de la qualité risque d'avoir des conséquences
sur les prix . Mais beaucoup de ménages seraient prêts à faire
un effort supplémentaire s'il était récoml misé par la garantie
de produits meilleurs . Par ailleurs, en élargissant son marché,
le secteur agro-alimentaire pourrait améliorer sa compétitivité.
En vendant plus, il lui serait possible de diminuer les prix.

L'industrie agro-alimentaire de donc faire preuve de dyna-
misme au néon titre qu'une autre . Cependant, en raison de
sa fragilité, elle doit être « entourée s par les pouvoirs publies.
En effet, la marge nette de la plupart . des entreprises existantes
est d'environ 1 p . 100 du chiffre d'affaires. Il est donc absolument
indispensable que le financement d'une nouvelle entreprise soit
assuré d'une manière convenable, et ce dès le départ.

Des possibilités réelles existent ; encore faut-il qu'elles soient
encouragées. Tout n'a pas été fait pour tirer parti des spécialités
régionales ou locales . Il n'y a pas que la choucroute alsacienne,
le cassoulet toulousain ou le camembert de Normandie. Il faut
faire confiance à des entreprises de taille moyenne qui, souvent,
ont la souplesse nécessaire pour s'adapter à ce genre d'activités.

Au niveau international, le problème se pose de la même
manière. La réputation de la France, dans le domaine de l'ali-
mentation, est réelle. Malheureusement, seuls le vin et le foie
gras semblent avoir conquis une place stable sur les marchés
étrangers, peut-être parce que les Français ne se soucient pas
assez de bien connaître les goûts et les besoins de leurs clients
potentiels, mais aussi parce que . en dehors des produits de
luxe, le souci de la qualité n'est pas assez marqué.

Une machine-outil allemande, une moto japonaise trouvent
tout de suite une place de faveur sur les marchés internatio-
naux, non seulement en raison de leur valeur technique. qui est
grande, mais à cause du label qu'elles ont acquis.

Nous devons donc rechercher des succès durables à l'extérieur.
Pour cela, il est indispensable que les pouvoirs publics aident
les entreprises, petites et grandes, sans a priori dans la conquête
des marchés.

D'une manière générale, les entreprises demandent plus le
financement d'études prospectives que des aides financières
directes, telles que les POA ou les PDR . Il serait donc souhai-
table que dans les pays susceptibles d'intéresser nos industriels,
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des équipes jouent le rôle de correspondants, en vue de faci-
liter les contacts et les renseignements . Par ailleurs, il devrait
y avoir, dans chaque région, une antenne des services du con].
merce extérieur, qui serait en liaison permanente avec les chefs
d'entreprise et pourrait leur fournir tous les renseignements
utiles, tant sur le plan administratif que commercial.

La création ou le développement d'une entreprise ne relève
pas de la génération spontanée . Elle exige, de la part de celui
qui s'y lance, beaucoup de compétence et de courage, sans
doute, mais aussi, disons-le, une certaine dose d'inconscience.
Mais nous (levons cultiver cette inconscience qui assure à une
région . à un pays, son véritable développement économique
et social.

L'agriculture, à travers la culture et l'élevage, est insérée
dans un réseau de fournisseurs et d'acheteus . De nonnbre'ne
emplois, généralement localisés clans le milieu rural lui-même,
ont pu ainsi être crées. En développant les indust ries agro-
alimentaires, on favorise donc à la fois l'emploi et l'aménage
nient du territoire.

Ces aspects du problème sont parmi les plus importants qui
soient . Ils doivent . guider toute politique agro-alimentaire.

En conclusion, je dirai simplement que la nomination de
M. Wahl au poste de délégué aux industries agro-alimentaires
marque la reconnaissance, par le Gouvernement, de l'impor-
tance de ce secteur. Toutefois il faut être bien conscient . mon-
sieur le ministre, qu'il n'y aura pas d'industrie sans un appro-
visionnement régulier et suffisant . Nous devons voilier impé-
rativement à ce que les producteurs, quel que soit le secteur,
soient à même de l'assurer, tout en bénéficiant d'un revenu cor-
rect . Or, ce n'est pas le cas actuellement, pour certaines pro-
ductions qui subissent une crise aggravée par le mécanisme des
montants compensatoires monétaires . J'en ai encore eu la preuve
aujourd'hui, à l'occasion d'une assemblée générale de coopé-
rative.

Monsieur le ministre, ne soyons pas malthusiens en maliére
agricole . Prenons les mesures qui s'imposent pour redonner
confiance aux agriculteurs : il y va de l'intérêt supérieur du
pays.

Six milliards d'hommes à nourrir à la fin du ex' . siècle . cela
ne doit-il pas nous faire réfléchir et nous pousser à agir ? La
question est posée . Ensemble nous devons y répondr e . (Applue-
dissenteais sur les bancs ale l ' entier punir la démocratie française
et du rassemblement pour la République .)

M. le président. La parois est à M. Le Drian.

M. Jean-Yves Le Chien. Mesdames, messieurs, l'exploitation
familiale française devient une réalité en voie de disparition.
Le nombre de ces exploitations ne cesse de décroitre chaque
année.

M . Giscard d'Estaing magnifie la douce France », la France
rurale, la France profonde . ..

M. Roland Beix . M . Guermeur aussi !

M. Jean-Yves Le Drian . . . .pendant que son goudernement orga-
nise l'exode rural.

Le cap est prétendument mis sur une agriculture moderne
de haut rendement, alors que rien n'est fait pour organiser la
production.

Monsieur le ministre, vous laissez à la loi du marché le soin de
sélectionner les agriculteurs compétitifs alors que clans les
discours officiels vous prônez la défense de tous les agriculteurs.
Vous parlez beaucoup de la nécessité d'une agriculture expor-
tatrice alors que la politique qui est conduite ne donne pas
aux exploitants les moyens de financer le développement de leur
exploitation.

L'agriculture est devenue une industrie lourde, et pour mettre
en route le processus de production, l ' agriculteur a besoin d ' une
masse de capitaux sans cesse croissante . La ponction que repré-
sente l'achat ou le rachat aux héritiers de la terre réduit à néant
les possibilités d'autofinancement pour une vingtaine d'ai :-nées
pour toutes les exploitations qui veulent se moderniser.

La modernisation des techniques de production demande
un investissement initial de plus en plus considérable, qui ne
peut être réalisé qu'avec des emprunts dont les remboursements
viennent encore diminuer le revenu familial. Contrairement à

une idée diffusée par les médias, nos agriculteurs ne sont ni
incompétents, ni retardataires . Mais, intégrés dans un système
économique dominé par de grands groupes industriels et commer-
ciaux, ils ne peuvent obtenir un prix minimum pour leur produit,
qui leur permettrait de financer leur propre développement.

Faute d'une politique adéquate, ce sont, chaque année, plu-
sieurs diva nos de milliers d'agriculteurs qui quittent leurs
exploitations.

La politique de prix minima garantis telle qu'elle est pra-
tiquée sur un certain nombre de produits a joué un rôle parti-
culièrement néfaste pour la majorité des producteurs . En effet,
seules les c ::pluilations déjà modernisées et peu endettées ont
pu tirer une véritable rente de situation (te cette politique. Les
grandes exploitations du bassin parisien, dont les rendements
sont très au-dessus de la moyenne, ont pu tirer des bénéfices
énormes d'une politique de soutien vies prix qui aurait dû per-
mettre à l'ensemble des petits et moyens agriculteurs de dégager
l'épargne nécessaire à la modernisation de leurs structures de
production.

On insiste beaucoup sur les transferts de la collectivité vers
l'agriculture, tuais on parle rarement des bénéficiaires réels (les
aides . les aides apportées aux agriculteurs ne tenant jamais
compte de la disparité entre les exploitations sont inévitablement
transformées en subventions énormes aux plus grandes exploita•
tiens. La politique menée leur apporte d'énormes bénéfices alors
qu'elle permet. à peine de survivre à la granule majorité des
exploitants. Seule une politique de planification des aides, appuyée
sur un quantum de produits par unité de travailleur, pourrait
apporter une réelle justice dans ces attributions.

Ainsi toute politique de développement en agriculture passe
par une politique réaliste d'aide au financement de la moderni-
sation des structures de production . Ces structures varient d'une
région à une autre . Si l'on veut réellement permettre à la France
agricole de vivre et de se développer, il faut absolument prendre
en compte les disparités régionales et avoir une politiqua sélec-
tive en fonction des besoins réels des exploitants selon les régions
de production. Sinon, la désertification d'une grande partie de
la France rurale entraînera obligatoirement un coût social beau•
coup plus important qu'une politique régionale à moyen terme.

En favor isant la survie et le développement des exploitations
en place, la politique régionale donnera aux régions les moins
favorisées les structures de production qui leur permettront de
participer pleinement à l'enrichissement national.

Si le nombre des exploitations devait tomber à 400 000, à
300 000, voire à 200 000, cela rendrait la gestion territoriale des
différents serv ices publics extrêmement conteuse . Quel sera, alors,
le coût de l'entretien du territoire très largement pris en charge
à l'heure actuelle par les agriculteurs ?

Au niveau de la production agricole, le coût d'une agriculture
industrialisée risque d'être supérieur pote- la nation à celui
d'une agriculture d'exploitation familiale dont la productivité
permet des coûts de production actuels égaux à ceux enregistrés
dans le secteur de l'agro-industrie américaine.

Les quotas de crédit disponible devraient être établis en fonc-
tion des besoins régionaux et des nécessaires adaptations à appor-
ter aux structures d'exploitation.

Sur le plan national, la bonification des taux d 'intérêt a servi
à subventionner les grosses exploitations qui n'en avaient nul
besoin . Les milliards investis par l'Etat clans cette opération
n'ont fait qu'accroitre les inégalités entre les différents types
d'exploitants . L'apport personnel de 20 p . 100 du financement
nécessaire a écarté du bénéfice des taux bonifiés une majorité
de petites exploitations dont les maigres revenus ne permettent
pas un minimum d'épargne . Le critère de distribution de ces
prêts spéciaux a été, en fait, celui de la richesse.

es.
On ne préte qu'aux riches, selon le proverbe . Son application

à l'agriculture est une réalité !

Il faudrait mettre en place ur. système de plafond du revenu
réel de l'exploitation au-delà duquel le prêt ne pourrait être
consenti qu'au taux moyen pratiqué pour l'ensemble des indust ries
lourdes.

Comment peut-on trouver juste et économiquement rentable
le fait de refuser le prêt bonifié à an jeune exploitant breton
qui essaie d'agrandir la surface économique de son exploitation
en se lançant dans des productions hors sol, alors qu'on l'accor-
derait à un exploitant qui a déjà restructuré l'ensemble de sa
production?
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L'obligation de l'apport personnel n'a aucun sens car on la
détourne constamment en faisant appel à des emprunts camouflés
auprès de la famille ou en prenant à sa charge une partie du
travail néee .esairc à l'édification des bâtiments . Dans tous les
cas, cet apport indispensable nécessite un sur-travail considé-
rable et détourne ainsi une part importante de l'énergie de
l'exploitant vers Lies tâches moins productives. Il s'agit là d'une
hypocrisie . A quoi bon se voiler la face ?

Monsieur le ministre . quels sont les agriculteurs qui peuvent,
aujourd'hui, prendre en charge les investissements nécessaires
à leur adaptation quand on n'accorde que des prêts de sept ans
et, dans le meilleur des cas. de neuf ans? Les crédits de quinze
ans, habituels citez la majorité de nos partenaires européens,
n'ont chez nous qu'une existence légale.

Dans la pratique, bien que l'amortissement fiscal intervienne
sur quinze ans, la plupart des prêts sont consentis pour un
maximum de neuf ans . Les caisses régionales n'ont pas la
possibilité d'obtenir l'autorisation nationale pour quinze ans
et elles sont obligées de duveter leur accord sur une période
beaucoup plus cou r te . Cette politique de restriction des cré-
dits dresse un barrage infranchissable pour de nombreux pro-
ducteurs . A la suite des manifestations des producteurs de pure,
la situation, parait-il, changera . Nous l'espérons et nous l' atten-
dons.

Ainsi, monsieur le ministre, 1ee agriculteurs se sont e .esoutlés
clans la course au progrès technique . Ils ont modernisé leurs
exploitations et les ont conçues en fonction des conseils qui leur
étaient prodigués . Démunis le plus souvent des capitaux pro p res
nécessaires, les agriculteurs, et en particulier les éleveurs de
porcs, travaillent davantage pour le Crédit agricole que pou'
eux-mémos, étant donne que la modernisation a eu pour
conséquence de transformer l'élevage en une industrie de
capitaux.

A raison de 10000 francs par truie pour le bâtiment, le coût
du matériel, l'achat de l'animal, de la nourriture et les frais
divers pendant le cycle de production, le capital à investir pour
une porcherie familiale de cinquante à soixante truie- dépasse
les capacité, contributives d'une famille . Cela est évident . Aussi
l'éleveur doit-il emprunter.

Le taux d'endettement devient considérable, le revenu de
l'éleveur est largenrmt amputé par la charge des emprunts et
sa tr ésorerie est trop juste . Dans ces conditions . la moindre
meditication des prix de vente risque d'entraîner la faillite des
éleveurs . Les éleveurs porcins, particuiieremeet en Bretagne.
sont bien placés pour 'connaitr- cette situation.

Vous provoquez les faillites, monsieur le minist re, en soumet-
tant en permanence les éleveurs porcins au système des montants
compensatoires monétaires qui constituent une prime intolérable
aux importations (le porcs hollandais ou allemands . Ceux-ci sont
ensuite transformés dans les usines agro-alimentaires de Bre-
tagne, alors que les paysans bretons, endettés jusqu ' au cou, et
croyant être récompensés de leur t r avail par une juste rénumé-
ratior, sont condamnés à la braderie . La seule réponse que vous
doiwez à leurs questions et à leurs revendications, ce sont les
charges de CRS de Pontivy.

C'est sans doute là votre « France douce ~• ! C'est sans doute
ainsi que vous interprétez le discours de Vassy qui flattait pom-
peusement les agriculteurs de l 'Ouest dont le travail était a la
chance et l'avenir du pays ».

Ii est su rprenant d'entendre plusieurs membres de la majorité,
et en particulier les collègues bretons, se lancer dans des litanies
de protestations sur les Montants compensatoires alors qu'ils
avaient eu pourtant la possibilité, lors de votes récents, de
prendre leurs responsabilités devant les paysans bretons . (Applau-
dissements svr les bancs des socialistes .)

M. Xavier Hunault. Vos collègues socialistes n'ont pas pris
les leurs à Strasbourg!

M. Jean-Yves Le Drian, Vos silences de Bruxelles sont inac-
ceptables et vos réconforts permanents à l'égard des agriculteurs
bretons deviennent intolérables.

Vous organisez la liquidation d'une des premières régions
agricoles françaises et vous admettez que nos agriculteurs soient
des corvéables à moitié prix . Vous déclarez vouloir protéger,
mais vous laissez faire. Il serait pourtant souhaitable, monsieur
le ministre, que sous regardiez un jour passer à Vitré les véhi-
cules frigorifiques remplis de carcasses, en provenance par

exemple des Pays-Bus, carcasses destinées à la trani.forniation à
Loudéac et à Pontivy, pendant que nos agriculteurs emploient
toute leur énergie et toutes leurs ressources à la production de
porcs qu'ils vendront mal.

De nombreux agriculteurs se posent ces questions et d'autres
hume ennuis les ont posées avant moi : allez-vous supprimer
les montants c untpeu satnires ? Aller-vous dévaluer le franc
vert ? Allez-vous choisir une production porcine trancaise ?
Allez-vous garantir les prix ?

Les agriculteurs bretons attendent des réponses claires sinon
il y aur a demain d'autres Pontivy. Ils se préparent déjà . La
réponse est aussi simple que l'interrogation : oui ou non.

Les agriculteurs ont fait beaucoup d'efforts depuis vingt ans.
En contrepartie des efforts dcwaedés, ils pouvaient souhaiter
obtenir la parité des revenus et surtout bénéficier d'une sécurité
dans ce .domaine. En fait, le résultat de votre politique a été
triple : endettement, concentration, dépendance . Aujourd'hui,
après Pontivy, on pourrait ajouter : inconvenance,

Les jeunes, monsieur le ministre, sont les plus touchés par
la crise . Or, en Bretagne, Ils sont frappés de plein fouet par
l ' application des mentants compensatoires sur leur production.
Les producteurs de porcs out été menacés de saisies alors que,
dans le munie temps, votre p olitique européenne permettait
l'importation massive de pores . Ce sont ces producteurs qui,
demain, vous attendent . (Applaudissements sur les beurs des
socialistes .)

M. le président . La parole est à Mme Barbera.

Mme Myriam Barbera. Monsieur le ministre, le Languedoc-
RcoussillBin n'a plis que la vigne qui représente plus de 30 p . 100
de notr e économie.

Comme l'occitan Marti l'a dit avec Chabrol : «Ce pays est
fait pour la vigne comme la nier pour le poisson

Mate Bruxelles a décidé, avec votre complicité, de faire arra-
cher 22000 hectares dans la plaine de l'Hérault et de l'Aude.

Cette affirmation s'appuie sur les textes de la Communauté
qui en recontniande i'arrachaee . Pour tant il n'y a pas trop de
vin! La France a métre été déficitaire ces deux dernières
années.

Le revenu des viticulteurs baisse encor e en 1978 parce que
vous pesez sur le prix du vin par les importations . La duplicité
de votre politique appareil mieux encore, à propos cle la qua-
lité, car les vins italiens de faible degré entrent en France,
Inexact pour les années moyennes . l'argument serait indécent
en 1978 quand le degré d ' alcool de nos vins se trouve élevé par
un déficit quantitatif cle la récolte qui atteint parfois 30 p . 100.

S'insiste à nouveau, avec mon ami M. Balmigère, pour que
vous compensiez le sinistre subi par ces viticulteurs.

Vous voulez sacrifier les viticulieui:s français sur l'autel de
l'Europe, du mark et du dollar . En effet, si les hauts vins des
pays candidats entraient demain un France, que deviendraient
nos VDQS et nos AOC ?

L'écu européen aggravera l'effet inégalitaire des montants
compensatoires dont vous demandez la suppression mais sans
jamais l'obtenir . Vous repoussez la juste revendication d'une
loi unique, rigoureuse mais équitable, sur l ' enrichissement de
la récolte.

Les coopérateurs de l'Hérault viennent de refuser en bloc
vos garanties et autres plans de sauvegarde car ils bénéficient
de l'avantage d'avoir l'expérience de la politique agricole com-
mune . Ne vous étonnez donc pas, monsieur le ministre, qu 'ils
soient tous opposés, quelles que soient leurs opinions politiques,
à l'arrachage des vignes comme à l'élargissement communau-
taire.

Les dirigeants des chambres d'agriculture partagent cet avis.
C'est d'ailleurs celui de la majorité de nos populations.

Midi . zone d 'accueil, oui! Mais réserve d' e Indiens chô-
meurs ou de retraités chargés du folklorique environnement
des vacanciers nordiques, non !

L'écho de notre refus a bien dû parvenir à Bruxelles puisque
nous voici pourvus d'un deuxième rapport Pisani, en date du
9 novembre 1978, qui, sans rien changer au fond, est . plus
prudent dans son langage. Il n'en est pas moins dangereux
puisqu'il a approuve en principe les différentes propositions
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structurelles de la commission e, même s'il insiste ensuite sur
c le volontariat de la reconversion » . Mais le volontariat, West
la liberté de l'agneau quand le loup est dans la bergerie !

Vous avez parlé cet après-midi, monsieur le ministre, d ' ini-
tiative locale et de régionalisation . Ecoutez donc les coopérateurs
de l'Hérault qui, clans une de leurs motions, x dénoncent la
politique des pouvoirs publics français qui par le jeu d 'une
dégradation permanente du pouvoir d'achat. des viticulteurs
méridionaux les place dans des conditions économiques telles
qu'elles empêchent toute liberté (le choix et les oriente vers un
abandon progressif du vignoble ».

Comme vous pouvez le constater, le somnifère Pisani, n" 2, n ' a
pas beaucoup d ' effet!

Un quotidien régional dont la tendance n 'est pourtant pas
proche de celle du parti communiste a publié un article dans
le même sens . Je suis d'ailleurs d'accord avec le journaliste.

Tous vos discours sur la défense de la viticulture méridionale
ne serviront de rien si vous ne consentez pas à consacrer les
sommes importantes destinées à accorder des primes d'arra-
chage à l'aide aux viticulteurs familiaux, à l'installation des
jeunes, à la modernisation des exploitations et à l'aide aux
caves coopératives.

Notre soutien vous serait pourtant acquis si vous preniez
de telles mesures . Mais vous n'agissez pas ainsi.

Dès lors, la force de l'opposition des députés conunutistes
à votre politique s'appuie sur les propos hauts et clairs tenus
par nos viticulteurs . Le président de la fédération des caves
concluait ainsi, jeudi dernier, son rapport : Non, nous ne
voulons pas arracher le vignoble méridional pour faire la
place aux vins italiens, espagnols ou portugais . au seul profit
des puissances de l'argent qui exploitent honteusement dans
tous les pays la misère des agriculteurs . »

Ce fut l'une des phrases les plus applaudies.

Visant nos viticulteurs, la fameuse expression o: qu'ils crè-
vent . _, employée par l'un de vos prédécesseurs, monsieur le
ministre, n'est pas si facile à mettre en application . En effet,
une autre donnée doit être prise en considération Le refus
n ' est pas seulement celui des viticulteurs qui en appellent aux
autres couches de notre région sacrifiée.

Le président de la fédération des caves s'est aussi exprimé en
ces ternies : « et si, à la croisée des chemins, nous rené;ontrons
les producteurs de fruits, les pêcheurs, les commerçants, les
artisans, les ouvriers des chantiers navals, et les petites et
moyennes entreprises, tous les salariés de ces diverses branches,
les jeunes dont l'avenir est bouché, recherchons leur alliance,
mêlant nos efforts en un immense rassemblement des forces
vives de cette région, en un vaste courant qui ramène l'espoir..

Cet espoir de rassemblement me semble déjà être devenu
une réalité comme le prouvent les milliers de signatures qui
figurent au bas du manifeste mon pais eecorjat — mon pays
écorché — lancé par des dirigeants viticoles, des universitaires
occitanistes, des écrivains, des pêcheurs, des syndicalistes
ouvriers, des femmes et des hommes cultivés de ma région.

Un autre signe du rassemblement, c'est la rencontre qui a eu
lieu la semaine dernière à Montpellier, de cent personnalités
si diverses qu'elles ne s'étaient jamais rencontrées auparavant,
à l'invitation du secrétaire général du parti communiste français,
Georges Marchais.

Pour toutes ces raisons, il est possible d'espérer aujourd'hui,
malgré vos projets, que la vigne et le vin seront la sève du
Midi pendant encore longtemps.

Non, monsieur le ministre, au pays des Cathares, des Cami-
sards et des maquisards, les consciences ne s'achètent pas !
(Applaudissements sur les bancs des communistes.)

M. le président . La parole est à M. Masquère.

M . Maurice Masquère. En traitant les problèmes de l'agricul-
culture de montagne, je ne voudrais pas, malgré le temps qui
m'est compté, m'en tenir à une sectorisation trop étroite mais
élargir mon propos aux questions relatives à l'avenir des zones
difficiles, qu'il s'agisse des zones de montagne, de haute mon-
tagne, de piémont, ou des zones défavorisées en général, c'est-à-
dire toutes celles qui constituent la France pauvre.

La France pauvre couvre près d'un tiers du territoire natio-
nal et elle compte 3,7 millions d'habitants, soit le treizième
de la population globale, avec une densité de 25 habitants au
kilomètre carré.

L~ zone de montagne de la France pauvre représente un
cinquième (lu territoire, soit tut peu moins de 5 000 communes
réparties sur une quarantaine de départements avec une den-
sité s'échelonnant entre 2 et 25 habitants au kilomètre carré,
une pyramide des âtres très vieillie et un nombre de céliba-
taires nettement supérieur à la moyenne nationale.

L'important est de savoir si nous devons considérer l'agriettlture
en général . et l'agriculture de montagne et des zone difficiles
en particulier . uniquement sur le bilan global des rendements,
des exportations, du commerce extérieur et de la balance
commerciale ou si notre examen doit porter d'abord sur la juste
rémunération du travail de l'agriculteur.

Je rappelle que, pour nous, la juste rémunération du travail
implique une planification des productions sur les plan national
et régional, la maîtrise sociale du foncier et l'organisation des
marchés grâce aux offices nationaux de produits, articulés aux
niveaux régional et européen.

Parlons d'agriculture, certes, mais considérons d'abord les agri-
culteurs, c ' est-à-dire les hommes.

Il ne peut y avoir maintien d'un certain type de civilisation
et progrès social clans un pays où l'économie, clans le sens
technocratique du terme, ne fait prévaloir que la vérité et la
supériorité de la science et de sa technologie sans tenir compte
des problèmes de l'homme . r Science sans conscience n'est que
ruine de l'âme », a dit . Rabelais. Personnellement, je donnerai
au mot a conscience » un sens plus large dans le droit fil d'une
philosophie humaniste.

Entre agriculteurs et non-agriculteurs les disparités sont
grandes . Entre agriculteurs également . : 10 p. 100 des exploitants
ont un revenu supérieur à celui des plus grands capitaines
d'industrie et des PDG hors série. Pour eux, l'agriculture c'est
bien e l'or vert » de l'Europe !

A l 'autre bout de l'échelle, 10 p. 100 des exploitants reçoi-
vent un revenu inférieur à celui de l'ouvrier agricole . C'est
bien là que se trouve le sous-prolétariat de la France pauvre.

Entre ces deux catégories se situe la masse des exploitants
a exploités', avec, pour les zones difficiles, un revenu moyen
inférieur ou égal au SMIC, comme en Midi-Pyrénées, région qui,
avec le Limousin, accuse les revente agricoles las plus faibles.

M. Pierre Forgues. Très bien !

M. Maurice Masquère. D'après les derniers chiffres publiés par
l'INSEE, le revenu brut moyen d'exploitation par actif familial
est en Midi-Pyrénées de 23200 francs contre 34 113 francs pour
la moyenne nationale.

Compte tenu des disparités inhéren'

	

,que région, je
n'aurai pas à vous convaincre du ba,

	

.0 revenu moyen
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piémont du Midi-
Pyrénées . Il se situe au-dessous de 15000 'rance par an.

Bien que les exploitations y soient d'une taille plus exiguë
qu'ailleurs — 37 p . 100 ont moins de cinq hectares, 60 p. 100
moins de dix hectares — la montagne approvisionne pourtant
l'agriculture française en produits de qualité, tels les jeunes
animaux reproducteurs ou à engraisser.

La montagne nourrit 1 500 000 bovins, 1 800 C00 ovins, 450 000
porcins, 270 000 caprins. Elle assure 8,5 p . 100 de la production
nationale de lait de vache, 7,5 p. 100 de la viande bovine,
24 p . 100 de la production de viande de mouton, la totalité, ou
pfesque . du lait de brebis, 15 p. 100 environ de la production
fourragère . Elle offre enfin l'immense potentiel de ses forêts
mal exploitées, ou trop souvent inexploitées, qui pourraient
donner un autre souffle à l'industrie stratégique que constitue
la fabrication de la pâte à papier.

En outre, la montagne apporte à la société française les biens
inestimables que représentent l'espace, les sites, l'air pur, l'eau
naturelle, biens de plus en plus nécessaires aux citadins qui
souffrent de la concentration et dont un récent sondage révèle
la soif de natur e.

Sans agriculture, il n'y aura plus de vie possible en montagne.
Ce sont les agriculteurs qui, au cours des ans et des siècles,
lui ont donné l'aspect que nous lui connaissons . Mais l'agriculture
de montagne ne survivra pas, quelque effort que l'on fasse pots'
elle, tant qu'elle ne sera pas prise en compte dans le cadre
d'un aménagement global.

Dans un de ses rappor ts de 1973, le Conseil économique et
social affirmait :
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« L'espace montagnard est l'élément le plus important et le
plus sensible du patrimoine biologique national, support indis-
pensable de la vie.

« Cette fonction de la montagne ne peut être assurée que
grâce à une population rurale suffisante, assurant l'entretien

des sols, le maintien des ressources naturelles et l'animation
d'une vie sociale indispensable.

« L'arrêt de l'activité agricole, outre qu'il rend impossible
la vie d'une population active, artisanale notamment, amorce
une dégradation de l'espace naturel due à l'érosion et à la
modification des régimes hydrauliques . Cette dégradation a des
conséquences importantes sur les populations vivant à des alti-
tudes inférieures.

« Cette dégradation provoquée par le départ de l'homme serait
irréversible.

« L'abandon de la montagne pourrait être une politique, niais
cette politique comporterait une suite de conséquences redou-
tables sur les plans écologique, économique et social . Son coût
final serait sûrement très élevé.

« Cet abandon ne peut découler que d'une choix politique
dont la responsabilité est également et exclusivement politique . »

M. le Président de la République, dans son discours de
Vallouise, le 28 août 1977, déclarait vouloir faire reculer «le
désert français

Plus récemment encore, évoquant l'horizon 2000, il soulignait
la nécessité de maintenir à son niveau actuel la population
rurale et agricole des zones déshéritées et d'enrayer l'hémorragie
démographique qui y sévit.

il est certain que, sans une politique volontariste, la «France
pauvre >, où les rendements sont inférieurs à la moyenne, où
les coûts, eux, sont supérieurs, va devenir une France morte.

Mais depuis ces constats, ces discous, ces affirmations qui
s'échelonnent régulièrement au fil des saisons dans les com-
missions clites spécialisées, les comices agricoles et les salons
d'aménagement de la montagne, qu'a t-on fait juqu'à ce jour
pour en rayer le dépérissement graduel et inexorable des terres
défavorisées?

On a aidé l'agriculture, certes . !tais les panoplies de mesures
nouvelles ont mobilisé davantage les fonctionnaires que les
crédits ! Jusqu'à présent le Gouvernement s'est contenté de
mesures individuelles d'opérations modestes et trop ponctuelles,
d'un système d'aides d'aitleure non indexées, qui avaient le plus
souvent le caractère d'aumônes, pour maintenir un minimum de
tissu social dans les zones défavorisées.

A quoi a-l-il abouti ? A une montagne moribonde, assistée,
dominée, que nous, socialistes, refusons.

Nous demandons que soit enfin reconnue la spécificité de l'agri-
culture montagnarde et qu'une politique globale d'aménage-
ment, où la DATAR a un rôle déterminant à jouer, soit mise en
place.

Car nous prenons le pari d'une société qui remettra enfin en
cause la seule croissance quantitative.

A l'heure où nous devons économiser notre énergie, éviter les
gaspillages et lutter pour notre indépendance économique, la
montagne a son rôle à jouer.

N'oublions pas enfin que la pénurie de viande sur le marché
européen, actuellement de 700 000 tonnes, se situera autour d'un
million de tonnes en 1980.

Or, que constatons-nous ? Une politique budgétaire en retrait
constant, les avantages consentis à la montagne il y a quelques
années remis en cause, les promesses faites six mois avant les
élections non tenues, particulièrement en ce qui concerne les
dotations d'installation et l'aide à la modernisation des bâti-
ments d'élevage.

Je voudrais citer, à titre d'exemple, la circulaire DIAME du
28 août 1978, qui réduit, voire supprime, les subventions qui
permettaient d'améliorer les étables de moins de quinze vaches,
alors que cette subvention résulte d'une loi du 21 novembre 1940
et qu'elle avait toujours été réajustée depuis.

Cette même circulaire supprime carrément l'aide aux agricul-
teurs inclus dans un plan de développement, alors que l'admi-
nistration les avait fortement incités à s'y engager.

Quant aux problèmes des zones de piémont, négociés entre
la profession et les directions départementales de l 'agriculture,
quelques différends subsistent et la situation reste très floue.
Il semble que le ministère de l'agriculture veuille rest r eindre au
maximum cette zone pour diminuer sa participation financière.
Le ministère de l ' agriculture n'a-t-il pas calculé l'enveloppe
de chaque département en fonction des limites de la zone
arrêtées officieusement par ses services à Paris ?

Il faudrait donc obtenir la définition officielle cle cette zone
sur des bases logiques en tenant compte des inégalités.

De plus le comité interministériel d'aménagement du territoire
du 13 février 1978 a offert la possibilité de financer des aides
collectives et de moduler les enveloppes des indemnités spé-
ciales de montagne et des indemnités spéciales de piémont.

La profession a refusé . En effet, si une modulation doit inter-
venir et si un financement d'actions collectives doit être envi-
sagé, il ne peut se faire qu'à partir d'un supplément de finan-
cement . Les crédits pour l'ISM et l'ISP ne doivent pas subir le
même sort que ceux de la rénovation rurale avec les crédits
normaux de catégorie III.

Je sais bien que dans les sphères de la haute technicité minis-
térielle, on parle aujourd'hui de redéploiement, de déconcen-
tration dans la responsabilité de répartition de l'enveloppe et
que . finalement, « avec moins, on pourra faire plus » ! Compren-
dra qui pourra . Nous, nous avons bien compris . La carotte sera
de toute façon amère !

Je ne m'attarderai pas sur la situation des équipements col-
lectifs et des services : écoles maternelles, voies d'accès, désen•
clavement, enseignement, et notamment enseignement préélémen-
taire, formation, animation . Cette situation est, hélas! connue
et dramatiquement vécue par les montagnards . Elle témoigne
de la même politique qui est en fait une politique d'abandon.

La seule aide réelle, non humiliante qui ne ferait pas de
l'agriculteur de montagne un assisté permanent est celle qui
lui assurerait la dignité de l'emploi par un revenu décent.

Nous pouvons atteindre cet objectif.

D'abord, en développant l'élevage . Les régions de montagne ne
peuvent s'orienter que vers des productions animales : bovins,
ovins et lait . Elles disposent d'immenses réserves four ragères.
Les pouvoirs publics doivent envisager un système d'élevage
ext nsif qui permettrait la compression des prix de revient et
une très faible consommation de produits achetés.

11 faut sortir l'exploitant de l'étau où il est pris : en amont,
c'est l'industrie à laquelle il dort recourir et qui le conduit à
s'endetter à outrance ; en aval . ce sont les intermédiaires et
les filières de commercialisation qu'il ne peut contrôler.

L'entrée dans le circuit de certaines coopératives ou groupe-
ments de collecte, d'abattage, d'expéditeurs, a eu potin consé-
quen,e de banaliser les produits de montagne en même temps
qu'elle privait les agriculteurs d'une plus-value qu'ils pouvaient
réaliser sur place.

Il est donc nécessaire : de reconnaître officiellement la qua-
lité de ces produits par des labels ; de ;aisser. après la mise en
place des « offices », la possibilité aux producteurs de vendre
leur produits en circuit court ; de désengager les coopératives
des circuits traditionnels de distribution -- c'est très important
et j'en ai la preuve dans ma commune — pour qu'elles puissent
adopter une politique commerciale autonome qui coïncide avec
l'intérêt des sroducteurs : transformation sur place, donc créa-
tion d'emploi ., vente par la coopérative de produits nobles
transformés.

Mais il faut aussi, pour atteindre l'objectif, conserver l'outil de
travail qu'est la terre. En montagne, le foncier appartient pour
plus de la moitié à des citadins, pour la plupart fils de paysans
partis à la ville, et les trois quarts du reste à des agriculteurs
âgés de plus nie cinquante ans.

Ce foncier est, d'autre part, caractérisé par une très forte
spéculation, un morcellement et une dispersion extrêmes, une
valeur agricole différente suivant l'exposition, une extension des
friches.

Il est donc urgent de définir un zonage et des POS permettant
une solution globale entre tous les demandeurs : agriculture,
forêts, tourisme, accueil, équipements collectifs.

Le zonage agricole doit, en priorité, comprendre l'ensemble
des structures mécanisables de la commune .
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Les SAFER, restructurées, devront pouvoir prioritairement
intervenir pour le rachat de propriétés et leur location aux agri-
culteurs, afin qu'on ne laisse plus se fermer une seule exploi-
tation.

M. le président . Je vous demande de conclure, mon cher
collègue . Vous avez déjà largement dépassé votre temps de
parole.

M. Maurice Masquère . Je vais en terminer, monsieur le pré-
sident.

s La France pauvre s d'aujourd'hui a pu être autrefois la
France généreuse et riche dans le double sens du terme.

Elle a su donner au pays sa part de sacrifices dans un esprit
de solidarité totale . Les monuments aux morts, les plaques
commémoratives des martyrs de l'ombre de mes chers villages
pyrénéens l'attestent par leurs longues listes de noms gravés
dans le granit.

Elle a donné aussi l'essentiel de ses autres richesses dont béné-
ficie encore toute la nation : la houille blanche et le gaz naturel,
par exemple, en ce qui concerne les Pyrénées . Elle a donné sans
recevoir, en retour, sa juste part dans le développement d'une
région à économie difficile.

Que restera-t-il à ces régions défavorisées si l'agriculture,
aujourd'hui chancelante, ne bénéficie pas de l'attention soute-
nue des pouvons publies?

Pouvons-nous croire, dans ces conditions, qu'on veut vraiment
sauver la montagne et les zones défavorisées puisque malgré les
mesures prises depuis plusieurs années déjà, le processus de
désertification se poursuit à un tel rythme qu'au début du
troisième millénaire, qu'on évoque si souvent, la forêt sauvage
et les ronces auront envahi les vallées et que même les cime-
tières auront perdu la trace des vivants ?

Nous, socialistes, nous voulons sauver la montagne, nous vou-
lons y maintenir la vie active, c'est-à-dire sauver les hommes qui
l ' aiment et qui veulent y vivre et y travailler, libres et dans
la dignité, grâce à la politique globale et volontariste que
nous proposons . (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

J'ose espérer, monsieur le ministre, qu'au-delà des différentes
appréciations ou conceptions que nous pourrons avoir, vous
serez sensible au sort de ces populations du tiers monde agri-
cole français qui se sentent abandonnées et qui méritent pour-
tant de vivre dans la dignité de leur travail et comme des
Français à part entière . !Applaudissements sur les bancs des
socialistes.)

M. le président. La parole est à M . Rigout.

M. Marcel Rigout. Messieurs les ministres, les neuf députés
communistes qui m'ont précédé à cette tribune ont déjà large-
ment exprimé nos remarques et nos critiques à l'égard de votre
projet et de votre politique . Ils ont eu le souci, comme toujours,
de présenter en même temps nos analyses et nos propositions,
que nous jugeons réalistes et constructives.

En ce qui me concerne, je voudrais, certes, revenir sur ce que
vous avez dit cet après-midi, mais aussi sur ce que vous n'avez
pas dit . Permettez-moi une confidence : après vous avoir entendu,
ma première réaction était de vous adresser mes compliments.

Vous avez, en effet, réussi un bel exercice de style en habillant
les orientations de votre projet de ses plus beaux atours.

Je n'ai pas voulu croire que l ' approche de consultations élec-
torales en était la raison essentielle ! Je me suis dit qu ' à défaut
de paysans heureux, nous avions au moins tin ministre optimiste
et bon couturier !

Votre projet de loi-cadre est, en effet, fort bien habillé, dans
la meilleure tradition de la diversion et de l'illusion.

.De la diversion, car comment concevoir la présentation d'une
loi-cadre agricole sans la moindre référence au pouvoir des auto-
rités communautaires ? Vous connaissant bien, je suis convaincu
que ce n 'est pas un oubli involontaire . La politique agricole
commune est pratiquement achevée . Tout ou presque est décidé
à Bruxelles. Sans parler des grandes orientations, c'est, en effet,
à Bruxelles que les décisions sont prises sur les prix de cam-
pagne, chaque année, sur le marché du vin, le règlement ovin,
le marché du porc, les montants compensatoires monétaires, etc.

Un commissaire de la Communauté n'a-t-il pas accepté, au
nom de la France, les exigences américaines à l'occasion de négo-
ciations commerciales multilatérales, exigences qui auront pour
conséquence d'accroitre nos difficultés d'exportation et de livrer
de nouveaux marchés intérieurs aux produits des Etats-Unis

Et vous ne dites pas un mot de cet état politique de sujé-
tion que vous avez la lourde responsabilité, non seulement
d'accepter, mais d'accélérer.

A la vérité, vos projets ne sont que l'application de la stra-
tégie décidée à Bruxelles pour notre agriculture . En passant sous
silence cette sujétion, vous tentez de faire oublier les consé-
quences de votre politique d'abandon de souveraineté.

Votre déclaration selon laquelle

	

l'indépendance politique
passera dans les vingt prochaines années car cet élément déter-
minant qu'est l'agriculture » n'est qu ' une parure . C'est le fou-
lard griffé », qui ne peut cependant dissimuler les traits
défraîchis de cette vieille bourgeoise antinationale qu'est votre
politique . (Sourires .)

Dans le bilan de vos vingt années de politique agricole, vous
avez parlé de zones d'ombre et de lumière . 11 semble que vous
éprouviez des difficultés à voir les zones d'ombre.

Vous avez admis que l'objectif, en 1960, était la parité . Vous
avez ensuite reconnu que les revenus des agriculteurs avaient
progressé au même rythme que ceux d'autres catégories . Cela
veut dire qu'il n'y a pas eu rattrapage . L'écart est resté le même.
Et quand bien même il y aurait eu, dans certains cas, des
progrès, il reste qu'un grand nombre, l'essentiel des actifs
agricoles, connaît une situation très difficile.

Sur le plan des revenus, mon collègue Chaminade a cité une
étude de l'INRA qui montre qu'un agriculteur sur trois a un
revenu inférieur au SMIC . Vous avez vous-même monsieur le
ministre, pour justifier la suppression du fonds national de
solidarité aux paysans âgés qui continuent d'exploiter, mis en
avant le fait qu ' ils disposaient d ' un patrimoine . Or une étude
du réseau d'information comptable agricole montre qu'il ne faut
pas exagérer la valeur du patrimoine. La majorité de ces pay-
sans disposent d'un capital n'ayant qu'une faible valeur de liqui-
dation, le plus souvent inférieure à 200 000 francs.

D'autres indices montrent que la masse de la paysannerie vit
mal . Il en est ainsi du célibat . Près d'un actif sur cinq est
célibataire dans la tranche d'âge de quarante à quarante-neuf ans.
En ce qui concerne l'accès au savoir, les jeunes ruraux sont
victimes d'une véritable ségrégation : absence de maternelles,
fermetures d'écoles primaires, classes uniques, collèges et lycées
éloignés . Là encore, une étude citée par les Cahiers français
montre que le taux de scolarisation dans l'enseignement général
ou technique long, y compris agricole, est inférieur à la moyenne
nationale.

Le logement est également un indice. Or il est reconnu que
le confort est loin d'être au niveau de la moyenne nationale.

Et pourquoi refuser aux agriculteurs le droit à la culture,
aux loisirs, aux vacances ?

Tous ces faits permettent de mesurer l'étendue de votre zone
d'ombre.

La compétitivité, vous l'avez dit, constituera l'axe principal
de votre projet. Mais pour ceux qui ne pourront pas suivre,
quelle qui ea soit la raison, vous auriez pu ajouter à votre tour :
« Frères, il faut mourir! » ou bien, plus crûment : « Qu'ils
crèvent ! »

Vous avez aussi beaucoup insisté sur les défis . Mais vous en
avez oublié un de taille : celui de l'élargissement de la Commu-
nauté.

La Commission de Bruxelles vient pourtant de confirmer que
l'élargissement entraînera « un accroissement plus que propor-
tionnel des problèmes liés aux carences structurelles des exploi-
tations et aux écarts de revenus des agriculteurs» . Je cite là
son plus récent rapport, qu'elle refuse d'ailleurs de rendre
public. Ce même texte ajoute qu'il faudra prendre en considé-
ration, en particulier, la situation des régions les plus défa-
vorisées . lesquelles d'ailleurs, seraient les plus affectées par
l'adhésion de l'Espagne à la Communauté.

On peut donc se demander si l'élargissement ne serait pas,
à vos yeux, un défi extérieur . Vous avez habilement glissé sur
une autre contrainte : celle des montants compensatoires moné-
taires qui contraignent en particulier les éleveurs à manifester le
18 décembre à Vassy . Cette ville risque de devenir l'illustration du
fossé qui sépare le discours de la pratique politique.
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L'Assemblée nationale vous a demandé d'obtenir le déman-
tèlement immédiat des montants compensatoires,

Or vous vous félicitez de leur disparition d'ici à trois ans.
Mais on peut se demander combien d'éleveurs auront disparu
avant les montants compensatoires . Cela ne semble d'ailleurs
pas vous inquiéter outre mesure puisqu 'il apparait que l'ensemble
de l ' élevage est appelé — vous l'avez indiqué — à être sacrifié
car il ne fait pas partie des productions compétitives . Dans
votre discours, vous n'avez fait qu ' une allusion à l'élevage,
lorsque vous avez parlé de la génétique et de la prophylaxie.
Certes, ces points sont très impotantei1nais ils ne condition-
nent pas à eux seuls le maintien et le développement de notre
élevage.

Au nombre des défis, vous avez évoqué les débouchés exté-
rieurs, leurs limites et leurs contraintes. Mais vous avez passé
sous silence les débouchés intérieurs . En fait, ils se réduisent,
et vous le savez bien, par la faute de votre politique d'aus-
térité, de chômage et de salaires insuffisants, etc.

Vous avez affirmé vouloir en finir en retenant soixante priori-
tés ; mais vous auriez pu tout aussi bien en définir une cen-
taine puisque, jusqu'à présent, vous n'en avez mené aucune à
bien . En fait, votre politique se réduit à une priorité : rogner
le revenu des paysans, limiter la consommation intérieure pour
assurer des profits croissants à quelques grandes sociétés.

Votre projet ne répondra pas à l'objectif que vous lui avez
fixé . Non, il n'assurera pas le maintien et le développement de la
grande agriculture dont le pays a besoin . Il ne permettra pas
que soit joué cet atout si important qu'est l'agriculture pour
l'économie de notre pays . La vérité est ailleurs. La vérité est
que votre texte, en dépit de tous les efforts que vous déployez
pour en habiller la présentation, assurera le déclin de l'agri-
culture comme celui de notre pays . (Applaudissements sur les
bancs des communistes .)

M. le président. La parole est à Mme Jacq, denier orateur
inscrit.

Mme Marie Jaeq . Monsieur le ministre, votre politique agri-
cole, qui conduit inexorablement, dans le . schéma productiviste
que vous développez, à faire supporter par l'exploitation fami-
liale la charge de la modernisation, fait de la femme d'agricul-
teur une victime à double titre.

Tout d'abor d, en tant qu'agricultrice elle connaît, au même
titre que son époux, une aggravation des conditions de travail
due pour l ' essentiel à la course à la productivité, d'autant
qu ' à son travail s'ajoute — c'est un constat que l'on peut faire
dans la société où nous vivons — sa responsabilité de mère de
famille,

M. Christian Nucci . Très bien!

Mme Marie Jacq . Elle est ensuite victime en raison de sa
qualité de femme, car aux difficultés générales engendrées par
la faiblesse du revenu familial, s'ajoutent de nouveaux handi-
caps découlant de l'exode rural, de la désertification des cam-
pagnes, donc de la dégradation des services publics et de la
vie dans ce milieu.

On parle beaucoup, depuis un certain temps, de l 'égalité de
l'homme et de la femme. Mais, aujourd'hui, nous en sommes
encore loin. Quelques semaines avant les dernières élections
législatives, monsieur le ministre, vous aviez promis aux fem-
mes d'exploitants agricoles de déposer au plus vite un projet
de loi leur accordant un statut juridique . Elles attendent tou-
jours.

Dans l'agriculture, l'égalité de l'homme et de la femme pas-
sera inévitablement par la reconnaissance du travail de l'agri-
cultrice. L'exploitation de type familial reste l'unité de base
de la production agricole, et c'est lé couple, aidé parfois par
ses enfants, qui en partage la responsabilité.

Or, généralement, c'est le mari qui est considéré comme le
chef d'exploitation, alors que sa femme, elle, est considérée
parfois comme sa collaboratrice, parfois comme sa conjointe —
si l'on se réfère au terme employé par la mutualité sociale
agricole — parfois comme sans profession.

Pourtant si, dans certains cas, les femmes dagriculteurs exer-
cent une profession indépendante, la plupart du temps elles
travaillent effectivement sur l'exploitation à temps complet, et

elles y consacrent plus de huit heures par jour . Or les centres
de gestion ne les comptent que pour une demi-unité-travail
alors que l'homme représente une unité-travail.

Pour prendre réellement en compte le travail des agricultrices,
il faudrait utiliser le critère statistique de personne-année-travail,
sinon l'on tendrait à sous-estimer la part du travail féminin.

La femme d 'agriculteur n'est reconnue comme travailleuse
active et responsable dans aucun texte législatif. Cela n'est plus
admissible : de nos jours, il est reconnu officiellement qu a tra-
vail égal, il doit y avoir salaire égal.

M . Christian Nucci . C'est juste !

Mme Marie Jacq. Au niveau de l'exploitation, cela signifie qu'il
est nécessaire que soit assurée à l'agricultrice une sécurité de
revenu, grâce à des prix garantis, dans le cadre de -quanta
individualisés tenant compte des coûts de production et du travail
fourni.

Est-il normal en effet que le prix des produits agricoles
ne tienne pas compte du nombre de travailleurs nécessaire à
la production de ceux-ci ?

Les quanta, tels qu'ils ont été institués par l'office du blé
en 1936, pouvaient répondre à cette attente, et, à ce litre, nous
regrettons que vous les ayez supprimés.

A cela s 'ajoutent les difficultés financières que connaissent
nombre d'exploitations en raison de leur endettement, et qui
conduisent les agriculteurs à ne plus séparer le compte d exploi-
tation du revenu familial.

M. Christian Nucci . Absolument !

Mme Marie Jacq . Il en résulte très souvent que l'achat de
machines agricoles, indispensables dans la course à la producti-
vité, passe avant celui d'équipements ménagers.

Le problème de la reconnaissance du travail de l'agricultrice
est clone le problème majeur que rencontrent aujourd'hui les
femmes d 'exploitants. Nous savons, en effet, que, selon notre
droit, peut être reconnu comme agriculteur celui qui, sans jamais
avoir travaillé la terre, détient un titre de propriété concernant
un bien foncier destiné à la production . Or une femme qui
consacre la majeure partie de son temps aux tâches de l'exploi-
tation ne peut être reconnue comme agricultrice à part entière.
Cela a des conséquences importantes sur les droits sociaux des
intéressées.

Peu de catégories sociales possèdent une couverture aussi
faible.

Dans l'agriculture, c'est en effet l'exploitation qui est réper-
toriée, et non les personnes qui y travaillent . Pour la mutualité
sociale agricole, c'est le mari qui, reconnu comme chef d'exploi-
tation, est assuré à ce titre.

La femme est considérée comme conjointe, ce qui lui ôte
tout droit à pension d' invalidité en cas d'accident du travail . Et
si le mari décède après l'âge de soixante-cinq ans, elle ne peut
prétendre qu'à la retraite de réversion . A l'inverse, si le chef
d'exploitation devient veuf, il conserve l'intégralité de la retraite
complémentaire.

Un premier pas a été franchi lors de la dernière discussion
budgétaire en ce qui concerne l'attribution de l'indemnité viagère
de départ . Mais il reste encore beaucoup à faire, ne serait-ce que
dans le domaine des congés de maternité qui sont de deux
semaines dans le secteur agricole contre seize semaines dans
le régime général. Encore faut-il savoir que les indemnités
;ournalières versées pendant ces deux semaines ne constituent
pas un revenu de remplacement, mais visent simplement à per-
mettre la prise en charge partielle de la rémunération de l'aide
familiale qui se substitue à la mère durant celte période.

J'ajoute, monsieur le ministre, que nous considérons comme
profondément regrettable le fait que l'Etat se soit déchargé du
financement de l'aide à domicile en milieu rural car cette mesure
ne permet plus aux mères de famille d'être aidées ou remplacées
en cas de maladie.

La reconnaissance du travail de l'agricultrice aurait des consé-
quences multiples ; elle exigerait notamment une réforme du
régime matrimonial qui viserait deux éléments juridiques com-
plexes de l'exploitation familiale : le capital foncier et le capital
d'exploitation .
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La situation des époux est aussi très inégale vis-à-vis de la
coopération car c'est généralement. le mari qui, en tant que
chef d'exploitation, est titulaire des parts sociales de la coopé-
rative à laquelle il adhère, l'agricultrice ne pouvant, gang si
elle est présente, participer au vote . Le statut (le coexploitant
lui permettrait, là aussi, de faire entendre sa voix.

Une proposition de loi, définissant un tel statut, va être déposée
par le groupe socialiste . Nous souhaitons qu'elle soit très rapi-
dement soumise à la discussion de cette assemblée car elle
apporte des solo ions pour résoudre les problèmes auxquels
sont actuellement confrontées les a!grieultrices.

Maii il est clair, monsieur le ministre, qu'il est encore plus
souhaitable de définir mu'ement et simplement en statut de
l'exploitant agricole, la femme étant alors reconnue comme une
exploitante à part entière.

Certes, nous savons que la définition d'un tel statut ne résou-
drait pas les problèmes posés par les conséquences économiques
de la politique agricole pour. uivie depuis t in,:;t ans : isolement
dû à l'exode rural ; suppression (les moyens de communication
et, notamment, fermeture des lignes de chemin de ter ; ferme-
ture des écoles, des services publies, des commerces.

Tout cela a pour résultat de rendre la vie de pluie en plus
difficile en milieu rural et ainsi de décourager des jeunes qui,
pourtant, voudraient exercer le métier d'agriculteur.

Nous souhaitons, monsieur le ministre, que la loi d'orientation
qui nous sera proposée s'engage résolument dans la définition et
l'application cl'une véritcble politique au service de l'agriculture
et des agrieultccu•s . (lppbititi . .comte sur les boucs des socia-
listes .)

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M . Pierre Méhaignerie, iiiduistr•e de l'agriculture . Mesdames,
messieurs, à cette heure tardive, je nie bornerai à vous faire
part de quelques réflexions.

Je remercierai d'abord ceux qui ont apporté une contribution
positive à ce débat, notamment sur le point à mes yeux le
plus important : le dossier foncier.

Bien que nous ne parlions pas tous le même langage ou
du moins que nous n'ayons pas ha mémo interprétation des
faits, j'avais cru utile, pour clarifier en débat, tic transmettre
au Parlement un dossier complet sur l'em :emble de l'évolution
économique, sociale et budgétaire de l'agriculture. Je crains
que ce document, où figurent de nombreuses statistiques qui
m'ont été fournies par les organisations professionnelles, n'ait
pas été lu par beaucoup. ..

M. Pierre Forgues. On nous l'a communiqué trop tard !

M. Louis Maisonnat . C'est vrai !

M. le ministre de l'agriculture . Hélas ! j'ai constaté que c, le
regard sur le rétroviseur ' dont parlait M. Cornette ne permet-
tait pas toujours à tous d'avoir la même vision du spectacle.
A cet égard, je relèverai ce qu'il faut bien appeler des contre-
vérités, et même des insultes à l'intelligence des faits : vision
misérabiliste de l'agriculture, vision triste ; toutes nos produc-
tions baisseraient ; nos exportations se feraient peu à peu
manger par nos importations ; on verrait des files d'attente
devant tous les magasins ; les conditions de vie seraient pires
qu'il y a vingt-cinq ans!

Je suis moi-même fils d'agriculteur, et j'affirme qu'il faut
ignorer la situation économique de l'époque, le chômage caché
qui sévissait alors dans nombre d'exploitations, pour traduire
ainsi la réalité,

M . Xavier Hunault. Très bien!

M. Pierre Forgues, Pourquoi dites-vous cela, monsieur le
ministre ? Nous somme;, nous aussi, fils d'agriculteurs !

M. le ministre de l'agriculture . Monsieur le député j'exprime
ici le sentiment que j'ai éprouvé, peut-être injustement, au
cours de ce débat. Je vous fais simplement part de ma convic-
tion : trop, c'est trop ! D'ailleurs, tout ce qui est exagéré devient.
insignifiant,

M. Christian Laurissergues . Exact ! C'est le cet; maintenant!

M . le ministre de l'agriculture . On ne peut vouloir à tous
moments une chose et son couiraire.

M . Duroure a parlé de I'imporiant problème de l'aménage-
ment du territoire . Ayant été moi-même à la tête d'un comité
de pays, j'ai eu l'occasion de constater que les féodalités ne
sont pas toujours là où l'on croit qu'elles sont, et qu'il est
plus difficile de décentraliser une grande école ou une banque
nationale gr.t ' une secte- multinationale . Nombre d'exemples
pourraient être cités. Moi-mène, partisan c•onvaiucu de la répar-
tition de l'emploi dans le pays el, prioritairement aujourd'hui,
de ln décentralisation du tertiaire, j'ai eu l'occasion, au cotas
des derniers congrès de la mutualité sociale agricole, de nie
rendre compte que ceux qui s' y opposent rte sont pas toniours
ceux que vous croyez, monsieur te député, et que les conser-
vatismes dans ce domaine sont partout, y compris dans les
organisations syndicales.

Pourtant, toutes les garanties avaient été prises lorsqu'il s'était
agi de décentraliser les caisses vieillesse de la mutualité sociale
agricole. II ne faut pas s'étonner, dès lors qu'on entend dire
crue les industries agricoles et alimentaires pillent l'agriculture,
de certaines situations que noue connaissons.

Une planification de toutes les productions a été réclamée
aujourd'hui . Or, toutes les références historiques sur le sujet
nous permettent d'être extrêmement sceptiques.

J'ai déclaré à plusieurs reprises, à l'occasion de fluctuations
de 30 à 40 p . 100 de la production de certains fruits, que la
seule planification en agriculture est la sécurité de l'approvision-
nenrent, re qui implique des excédents conjoncturels qui, à
certains moments, posent aussi des problèmes.

Pour conclure sur cette partie du bilan, je serais tenté de
rappeler une citation : eQuand je me regarde. je m'humilie,
parce que je sais qu'il nie reste beaucoup à faire, mais quand
je me L'unipare, je me glon•itie ..

Ainsi, quand je compare clans le monde les conceptions libé-
rales et socialistes de l'agriculture, je conclus à la très nette
supériorité des conceptions libérales car elles aboutissent à
tics résultats beaucoup plus favorables, tant pour le consomma-
teur que pour le producteur.

M. Christian Nucci, Il faut comparer ce qui est comparable!

M . le ministre de l'agriculture . M. Laurissergues a déclaré, avec
sincérité sans doute, niais aussi, à mon sens, avec naïveté, qu'il
avait une vision socialiste de l'agriculture et du monde rural.

Puis-je lui demander, pour nous aider dans notre démarche,
d'être aussi convaincant auprès de ses collègues du groupe socia-
liste de l'Assemblée des Communautés européennes et auprès
de certaines organisations syndicales ou de consommateurs qu'il
connaît bien ? Il ne se passe pas en effet de mois où je n'aie
affaire au courant libre-échangiste qui se manifeste en leur
sein et qui rappelle en permanence que les prix agricoles ont
évolué beaucoup trop vite au cours des dernières années et
qu'il faut les bloquer.

M. Xavier Hunault . Très bien!

M . Christian Laurissergues . Monsieur le ministre, pourriez-vous
préciser auxquels de nues collègues vous faites allusion ? S'agit-il
des socialistes français?

M. le ministre de l'agriculture. Je veux parler du groupe
socialiste de l'Assemblée tics Communautés européennes auquel
vous appartenez.

M. Xavier Hunault. Ils ne savent mienne pas (le quoi ils parlent !
(Protestations sur les bancs des socialistes .)

M. Pierre Forgues. Nous ne savons sans doute pas cc qu'est
le groupe socialiste à l'Assemblée des Communautés euro-
péennes!

M. Xavier Hunault, Le groupe socialiste européen a voté tout
ce que vous avez dénoncé aujourd'hui, mais vous l'ignorez !

M. Pierre Forgues. C 'est vous qui n'y connaissez rien !

M. Xavier Hunault . Ils ne connaissent pas les votes de leur
propre groupe!
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M . Christian Nucci . A la bêtise, il ne faut pas répondre . Seul
le silence est de mise !

M. Christian Laurissergues. Vous savez très bien qu'au sein du
groupe socialiste européen, nous sommes souvent en divergence
avec nos collègues . Je vous pose une question précise, monsieur
le ministre : voulez-vous parler des socialistes français, des tra-
vailleurs, ou d'autres ?

M . le ministre de l'agriculture. Vous connaisses les responsa-
bilités des uns et des autres . Je, vous demande simplement d'être
aussi convaincant auprès de vos collègues que vous estimez facile
ici de réaliser certaines ambitions.

M . Christian Laurissergues. Je vous ai posé une guee+tiun pré-
cise . monsieur le ministre . Vous ne me répondez pas!

M. le ministre de l'agriculture . Je vous demande donc d'user
de votre persuasion pour faire partager vos convictions qui
semblent passer très difficilement . je le . constate, chez vus col-
lègues de l'assemblée des communautés européennes.

Revenant sur les grands aspects de la loi d'orientation, et
notamment sur l'aspect économique, je note une convergence
stu' la nécessité pour notre agriculture d'être compétitive . J'ai
dit que je refusais la course au productivisme, mais notre agri -
culture doit être compétitive pour mieux valoriser ses produc-
tions, exporter davantage et accentuer l 'effort de régionalisation.
A cet égard, il m'a semblé qu ' une certaine inquiétude se mani-
festait sur tout les bancs de l'Assemblée de voir la compétitivité
accentuer les disparités entre les régions et conduire à la margi-
nalisation de certaines zones et de certaines exploitations.

Or le projet de loi d'orientation comportera un article pré-
voyant la correction des handicaps géographictues et la pleine
utilisation de toutes les potentialités régionales par des moyens
budgétaires.

Dois-je rappeler ici que cette correction des handicaps est
d'ailleurs mieux conduite en France qu'elle ne l'est clans aucun
autre pays européen

r Les problèmes de la montagne ont été
abordés à plusieurs reprises : or, outre l'aide légitime à la
montagne, notre système de cotisations soeialcs agricoles qui . je
le rappelle, varient de 1 à 20 entre les différents agriculteurs.
corrige les inégalités que peut comporter notre système unique
de soutien des marchés.

Je rappelle que, dans ces régions de montagne, le revenu
cadastral est souvent de l'ordre de vingt à quarante francs par
hectare et qu'actuellement 400000 agriculteurs à temps partiel
ou complet bénéficient dans notre pays d'un système social
complet pour moins de 2080 fr ancs par an, alors qu'il en coùte
15000 par actif. J'attends qu'on me cite un aut re pays de la
Communauté économique européenne, et même hors de celle-ci,
qui consente un tel effort pour corriger les disparités entre
régions . effort d'ailleurs nécessaire pour donner à chacune d'elle
ses chances de développement.

J'ai constaté une très grande convergence d'opinions en
faveur de l'exploitation de type familial et un appel quasi
unanime à l'initiative et à la responsabilité des hommes.

J'ai senti, d'autre part, chez de nombreux orateurs, et notam-
ment M . Cornette, M. Hunault et M. Zeller . la volonté de défen-
dre les intérêts de la France dans les instances européennes.

Comme l'a dit M. Zeller, l'Europe ne mérite ni cet excès d'indi-
gnité ni cet excès d'honneur.

Ni cet excès d'indignité, car si la politique agricole commune
ne rend pas les solutions faciles, elle les rend au moins pos-
sibles . Elle a permis au cours des vingt dernières années une
croissance de nos exportations vers les autres pays de la CEE
et une amélioration de la situation de notre agriculture.

Ni cet excès d'honneur, car nous sommes face à un double
danger : le danger libre-échangiste, particulièrement fort dans
certains pays de la Communauté, qui ferait de celle-ci, et par-
ticuIièrement de la communauté agricole, une sorte de passoire,
sans que ne se manifeste plus une volonté politique commune;
danger aussi de dépendance, comme l'a dit très justement
M. Zeller — et c'est tout le problème des produits de subst it u-
tion qui se pose, car il est très difficile, je le reconnais, de
lutter contre (les fournisseurs de soja à un franc le kilogramme
— mais rie dépendance confortable pour tous, organisations de
consommateurs et organisations syndicales, car elle permet arti-
ficiellement de faire baisser certains prix de produits transfor-
més, niais dangereuse à terme dans la mesure où la Conunu-
nauté économique européenne voit son déficit s accroitre .

Enfin, ni excès d'honneur, car la Communauté ne nous donne
pas de situations acquises, et les chances sont à saisir en per-
manence . A cet égard, il est vrai q .te nous avons à faire face
au sein de la Communauté à une double concurrence provenant
essentiellement des pays du Benelux et de la République fédérale
d'Allemagne.

Nombre d'orateurs ont aussi abordé le défi . que je n'avais
pas oublié, monsieur Rigola, des montants compensatoires moné-
taires.

Ces montants compensatoires monétaires sont un han(licap
vis•à-vis des pays à monnaie forte lorsqu'ils ne sont pas démem-
brés dans les années qui suivent leur création . niais ils consti-
tuent aussi une tuoiection contre les pays à monnaie faible.
Rappelez-vous que nous avons subi, luitamtn('nt sur le vin, les
conséquences des dévaluations successives italienne,.

Nous soin mes dans une situation moyenne, et nous (levons nous
protéger tout à la fois des pays à monnaie forte et des pays
à monnaie faible . car la situation n'est pas vue de la oléine
façon à Brest et à Montpellier.

Les montants compensatoires monétaires commencent ià avoir
des effets pervers trois ans après leur création . Or le Gouver-
nement a demandé en décembre 1977, des engagements précis
en vue du dénreutbrement de ces montants compensatoires dans
les trois années suivantes, et le 12 mai 1978 — c 'était jumelant
trois semaines après les élections législatives — plus du tiers
des moulants compensatoires monétaires étaient effectivement
démembrés.

Le Gouvernement a d'ailleurs toujours profité des grandes
rencontres européennes pour demander à nos partenaires de
se diriger vers un démembrement total des montants compen-
satoires monétaires . Tel est p ieu le sens des engagements qui
ont été pris au cours des deux dernières semaines par les
*cils d'État réunis à Bruxelles.

J'en viens au volet social de la loi d'orientation, et je remer-
cie MM . Briane et Pasty de leurs analyses . M. Pasly, en par-
ticulier, a très justement rappelé que les objectifs, s'ils devaient
être ambitieux, posaient cependant un redoutable problème de
financement.

Nous aurons l'occasion de l'étudier en commission : s'il y a
harmonisation des ret r aites, un ne petit ignorer l'harmonisation
des cotisations . Je retiens la suggestion de M . Pasty : nous
devrons largement consulter les agriculteurs afin de connaitre
les choix qu'ils entendent effectuer dans les prochaines années,
compee tenu de leur importante obligation d'épargne . Je retiens
également sa suggestion sur les emplois d'utilité collective.

Au sujet des problèmes fonciers, je remercie M . de Branche
et M. Bizet qui se sont engagés sur une voie difficile.

M. Pierre Forgues . Que des socialistes! (Sourires.)

M. le ministre de l'agriculture. M . (le Branche et M . Bizet ont
fait des propositions très constructives . Je suis prêt à les étudier
toutes, y compris celles qui émaneraient du groupe socialiste.

M . Pierre Forgues . Et celles des socialistes ?? Il y a la mienne !

M . le ministre de l'agriculture. MM . Aurillac, Revet, Kerguéris
et Girardot ont posé le problème de l'évolution (le l'élevage,
de même que Mme Jacq et M . Le Drian.

M . Christian Nueci . Deux socialistes !

M . le ministre de l'agriculture . Mais ils voient les choses (le
façon parfois très différente !

S'il est un secteur de l'agricultur e française à propos duquel
nous devons réfléchir à de nouvelles ambitions, c'est bien celui
de l'élevage, parce que c'est celui qui subit le plus aujourd'hui
les effets des montants compensatoires monétaires, et je pense
essentiellement à l'élevage du pore.

Comme le disait M . Aurillac, il faut que nous continuions,
dans l'avenir, à pratiquer une politique de meilleure hiérarchie
tics prix entre productions animales et productions végétales.
A cet égard, il faudra probablement aussi, dans les prochains
mois, que nous renforcions la solidarité entre les différents
agricultures, s'agissant particulièrement de certains élevages spé-
cialisés.

En revanche . je n 'ai pas dù rite faire parfaitement couipre ndre,
lors de l'examen du budget, de tous ceux qui ont soulevé le
problème des hitintents d'éievaage. Or, non seulement. nous
n'avons pas enlevé un seul centime des crédits destinés à ces
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bâtiments d'élevage, mais nous se'cons passés d'une enveloppe
de prêts bonifiés à l'élevag e de 1 160 millions de francs en 19'77
à 2 100 millions en 1978. Si l'on veut bien remarquer qu'un
prêt bonifié à 5,5 p . 100 ou 6 p. 100 représente aujourd'hui
cinq points de bonification, alors que ce même prêt n'en repré-
sentait que trois il a cinq ans, on . admettra qu'il y a non pas
maintien de la stabilité, mais progression . Et il s'agit bien là
d'une subvention de l'État qui, si elle n'est pas inscrite au
chapitre des bâtiments d'élevage du budget pour 1979, apparait
à celui des bonifications de la caisse nationale de crédit agricole
qui l'élèveront à 5 .400 millions de francs l'année prochaine.

M. Welter a souhaité que je lui précise ce que j'entendais
par régionalisation de la politique agricole e . Le ministère de
l'agriculture a déjà engagé une expérience avec quatre régions.
Mais, au lieu de leur transmettre dix-neuf ou vingt chapitres
budgétaires, nous avons alloué à ces quatre régions, dont l'Aqui-
taine, le Poitou-Charentes et l'Alsace, une enveloppe globale,
leur laissant le soin d'en déterminer les priorités de répartition,
qu'il s'agisse de l'hydraulique, du remembrement ou des adduc-
tions d'eau . Je souhaite généraliser cette première étape.

La politique des structures telle qu'elle a été engagée avec
les OGAF — opérations groupées d'aménagement foncier --
devra être étendue.

La régionalisation consiste, pour l'avenir, en l'adaptation non
seulement de la politique des structures en fonction des régions
mais aussi de la politique d'orientation des productions et des
crédits . A cet égard, sur les deux volets -- foncier et régiona-
lisation — je souhaite qu'avant le dépôt du projet de loi d'orien-
tation les commissions poursuivent leurs travaux.

Mesdames, messieurs les députés, compte tenu de l'heure
tardive. ..

M. André Tourné . Matinale !

M. le ministre de l'agriculture . . .. je n'ai pas répondu à toutes
les questions. J'aurai l'occasion de le faire par écrit.

De gràce, ne nous couvrons pas de cendres! Ni les résultats
économiques ni même la marche vers la parité ne le justifient.
Mais soyons lucides ! 1)e nombreux défis restent à relever.

Quelle peut être l'espérance de ceux qui distillent jour après
jour le poison aux Français en leur répétant : . Tout dépend
de l'Elat., des autres, rien de vous-mêmes s ?

M. Jean-Yves Le Drian. Personne n'a tenu de tels propos !

M . Christian Laurissergues . Pour les socialistes, c'est d'abord
la responsabilité qui compte

M. le ministre de l'agriculture . Nous devons nous protéger
contre nos propres mensonges, contre nos propres contradic-
tions . Evilons. les uns et les autres, de promettre le matin le
blé cher aux producteurs et le soir le pain bon marché aux
consommateurs . Car, hélas ! il n'y a pas de miracle à attendre
des circuits de distribution dans la mesure où la différence
de prix entre le producteur et le consommateur s'explique à
raison de 70 p. 100 par les salaires et les charges sociales,
lesquels ont évolué au rythme de 15 p . 100 depuis quelques
années.

Bannissons les surenchères, le double langage, le a national-
poujadisme » pour reprendre une expression souvent employée
dans cette assemblée.

Il n'y aura pas — telle sera ma conclusion — de grand pays
agricole sans grands efforts, effort de la part des pouvoirs
publics dont je nie suis efforcé, au cours de ce débat, d'indi-
quer les orientations, niais aussi effort de solidarité de la
part de tous les Français. (Applaudissements sur les bancs de
l'union pour le démocratie française et de. rassemblement pour
la République.)

M. le président . Le débat est clos.

-2

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet
de loi relatif à l'aide aux travailleurs privés d'emploi.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 795, distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .

SEANCE DU 14 DECEMBRE 1978

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M . Jacques Delong un rapport
fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de pro .
poser un lexie sur les dispositions restant en discussion de la
proposition de loi portant réforme de la loi n" 68-978 du
12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur
et relative aux études en p_narmacie et au statut des personnels
enseignants des unités d'enseignement et de recherche pharma-
ceutiques.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 791 et distribué.

J'ai reçu de M . Marc Lauriol un rapport fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, sur la proposition de
résolution de M. Claude Labbé et plusieurs de ses collègues,
tendant à la création d'une commission de contrôle chargée de
rassembler les informations sur la situation financière de la
sécurité sociale et les perspectives d'avenir de celle-ci ainsi que
de proposer des mesures tendant à assurer les réformes de
structure indispensables pour réaliser l'équilibre financier de la
sécurité sociale (n" 729).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 792 et distribué.

J' ai reçu de M. Edmond Garcia un rapport fait au nom de
la commission des lois ronstitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République sur les propo-
sitions de loi : 1" de M. André Tourné et plusieurs de ses col-
lègues, tendant à célébrer le 8 mai comme tète nationale;
2" de M. Gilbert Faure et plusieurs de ses collègues tendant à
déclarer l'anniversaire du 8 mai jour férié ; de M. Roger Cor-
rèze tendant à faire du 8 ruai un jour férié ; 4" de MM . Hector
Rolland et Henri de Gastines, tendant à faire du 8 mai un jour
férié ; 5" de MM . Guy Cabanel et Hubert Voilquin, tendant à
faire du 8 mai de chaque année un jour férié (n°^ 64, 182 . 257,
346, 458).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 793 et distribué.

J'ai reçu de M. Alain Hauteceeur un rapport fait au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République sur la propo-
sition de résolution de M . Gaston Defferre et plusieurs de ses
collègues, tendant à la création d'une commission d'enquète sur
les conséquences de la grave insuffisance de la réglementation
européenne pour les productions agricoles méditerranéennes et
des violations des dispositions du traité de Rome (le 1957 dans
le domaine des échanges intracommunautaires ainsi que sur la
situation qui en résulte pour les exploitants agricoles des régions
concernées (n" 629).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 794 et distribué.

J'ai reçu de M . Charles Millon un rapport fait au nom de la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif aux
sociétés d'investissements à capital variable.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 796 et distribué.

J'ai reçu de M. Henri Baudouin un rapport fait au nom de la
commission mixte paritaire chargée (le proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif
à certaines infractions en matière de circulation maritime
et complétant la loi du 17 décembre 1926 portant code discipli-
naire et pénal de la marine marchande.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 797 et distribué.

J'ai reçu de M. Henri Baudouin un rapport fait au nom de la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi portant
modification de la loi n" 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la
pollution de la mer par les hydrocarbures.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 79$ et distribué.

J'ai reçu de M. Gérard Longuet un rapport fait. au nom de la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet (le loi portant
modification des dispositions du titre premier du livre V du code
du travail relatives aux conseils de prud'hommes.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 799 et distribué .
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ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui . à neuf heures trente, première
séance publique.

Déclaration du Gouvernement sur l'élargissement de la Commu-
nauté économique européenne et débat sur cette déclaration.

A quinze heures, deuxième séance publique:

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 15 décembre 1978, à deux
heures cinquante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JACQUES RAYMOND TEMIN.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

Mme Chantal Leblanc a été nommée rapporteur de la propo-
sition de loi de Mme Hélène Constans et plusieurs de ses col-
lègues tendant à encourager et à accélérer l'évolution vers
l'égalité des sexes à travers les manuels scolaires (n" 620).

M . Jean Bonhomme a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M. Pierre Pasquini tendant à réglementer
l'exercice du droit de grève par des personnels des compagnies
de navigation assurant des liaisons régulières avec les parties
non continentales du territoire métropolitain et avec les dépar-
tements et territoires d'outre-mer (n" 640).

M . René Benoit a été nominé rapporteur de la proposition
de loi de M. Adrien Zeller tendant à accorder une aide finan-
cière aux associations sportives (n" 667).

M . Gilbert Barbier a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Aimé Césaire relative à la retraite des médecins
dans les départements d'outre-mer (n" 713).

M . Jean-Pierre Delalande a été nommé rapporteur de la pro-
position de loi de M. Claude Labbé et plusieurs de ses collègues
portant création du contrat d'emploi-insertion (n" 714).

M . Francisque Perrut a été nommé rapporteur du projet
de loi instituant une aide au retour aux travailleurs immigrés
(n" 780).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Gérard Chasseguet a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M . François Grussenmeyer tendant à modifier
ia loi du 16 juillet 1971 relative aux fusions et regroupements
de communes afin de prolonger le délai d'octroi de majoration
de subventions de l'Etat accordées aux communes fusionnées
(n" 635).

M. Louis Maisonnat a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M. Roland Renard et plusieurs de ses collègues
tendant à assurer la titularisation des agents non titulaires de
l'Etat (n" 636).

M. Charles Millon a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . André Chazalon tendant à interdire le paiement
à terme au-delà de quarante jours des effets de commerce et
d'assurer la garantie de bonne fin de leur paiement (n" 641).

M . Guy Ducoloné a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Maurice Nilès et plusieurs de ses collègues tendant
à modifier l'article 35 de la loi du 29 juillet 1881 de manière
que la vérité des faits diffamatoires puisse être prouvée même
s'ils remontent à plus de dix ans, nonobstant l'amnistie, lorsqu'il
s'agit de crimes de guerre, de faits de collaboration avec
l'ennemi et de faits ayant pu donner lieu à des sanctions au
titre de l'épuration (n" 642) .

M. Guy Ducoloné a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Théo Vial-Massat et plusieurs de ses collègues
tendant à modifier la loi du 29 juillet 1881 de manière à per-
mettre aux associations de résistants et déportés de se porter
partie civile contre les diffamateurs de la résistance et contre
les apologistes de la trahison, de la collaboration et des crimes
nazis (n" 643).

M. André Cellard a été nominé rapporteur de la proposition
de loi organique de M . Gilbert Gantier tendant à modifier
l'article L.O . 178 du code électoral en vue d'éviter que les élec-
tions législatives partielles aient lieu au mois de juillet ou au
mois d'août (n" 654).

M. Jacques Richomme a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M . Charles Millon tendant à instituer la réserve
de propriété au profit du vendeur jusqu'au complet paiement
du prix (n" 671).

M . Henri Baudouin a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Jacques Médecin tendant à réprimer plus sévère-
ment le délit de vol commis par surprise sur la voie publique
à l'aide d'un engin à deux roues ou de tout autre véhicule à
moteur (n" 675).

M . Jean Tiberi a été nommé rappor teur de la proposition de
loi organique de MM . Claude Labbé et Marc Lauriol et plusieurs
de leurs collègues tendant à compléter le code électoral afin
d'interdire le cumul des mandats de député ou de sénateur et
de représentants à l'Assemblée des Communautés eu ropéennes
(n" 678).

M. Jean Tiberi a été nommé rapporteur de la proposition (le
loi organique de M . Jean Delaneau et plusieurs de ses collègues
tendant à permettre le remplacement par leur suppléant des
députés appelés à siéger à l'Assemblée des Communautés euro-
péennes (n" 679).

M . Pierre Messmer a été nommé rapporteur de la proposition
de résolution de M . Christian Nucci et plusieurs de ses collè-
gues tendant à la création d'une commission d'enquête parle-
mentaire sur les raisons justifiant l'extension du camp militaire
(lu Larzac et ses conséquences économiques régionales (n" 707).

M . Pierre.Charles Krieg a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M. Pierre-Charles Krieg tendant à proroger le
délai prévu à l'article 63 bis de la loi n" 71-1130 (lu 31 décembre
1971 (n" 717).

M . Edmond Alphandery a été nommé rapporteur de la propo-
sition de résolution de M. Arnaud Lepercq et plusieurs de ses
collègues tendant à la création d'une commission d'enquête char-
gée de rassembler les informations sur les distorsions de concur-
rences créées au sein de la CEE par l'instauration et le maintien
des montants compensatoires monétaires et d'étudier les handi-
caps subis par les productions agricoles françaises du fait de
ces distorsions ainsi que sur les mesures nationales ei euro-
péennes qui permettraient de les neutraliser et de les éviter
(n" 719).

M . Marc Lauriol a été nommé rapporteur de la proposition de
résolution de M . Claude Labbé et plusieurs de ses collègues
tendant à la création d'une commission de contrôle chargée de
rassembler les informations sur la situation financière de la
sécurité sociale et les perspectives d'avenir de celle-ci ainsi
que de proposer des mesures tendant à assurer les réformes de
structure indispensables pour réaliser l'équilibre financier de la
sécurité sociale (n" 729).

M. Philippe Séguin a été nommé rapporteur de la proposition
de résolution de M. Philippe Séguin tendant à modifier les
articles 87 et 91 (alinéa premier) du règlement de l'Assemblée
nationale (n" 730).

M. Guy Ducoloné a été nommé rapporteur de la proposition
de loi organique de M . Robert Ballanger et plusieurs de ses
collègues tendant à renforcer le contrôle en matière d'incompa-
tibilités parlementaires (n" 734).

M. Jean Tiberi a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de MM. Jean Bozzi, Pierre-Paul Giacomi, Pierre Pasquini et
Jean-Paul de Rocca Serra tendant à augmenter l'effectif du
conseil régional de la Corse (n" 760).

M. Michel Aurillac a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif à l'obligation de faire connaître les motifs des actes
administratifs (n" 766) .
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COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Gérard César a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de MM . Francis Hardy, Jean de Lipkowski et Jean-Guy
Branger relative à la commercialisation des vins à appellation
d'origine contrôlée « Pineau des Charentes ou « Pineau charen-
tais e (n" 755).

M . Gérard César a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de MM. Francis Hardy, Jean de Lipkowski et Jean-Guy
Branger relative à la commercialisation des eaux-de-vie à appel-
lation d'origine contrôlée

	

Cognac (n" 756(.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 19 décembre 1978,
à dix-neuf heures, dans les salons de la présidence.

Commission mixte paritaire.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI
PORTANT MODIFIC 1'TION DES DISPOSITIONS DU TITRE l er DU LIVRE V
DU CODE DU TRAVAIL RELATIVES AUX CONSEILS DE PRUD ' HOMMES

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le jeudi 14 décembre 1978 et par le Sénat dans sa séance
du mercredi 13 décembre 1978, cette commission est ainsi
composée :

Députés .

Bureau de commission.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CIIARGÉE DE I'ROI'OSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU l'ROJE'I' DE 1,01
RELATIF AUX SOCIÉTÉS D ' INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE

Dans sa séance du jeudi 14 décembre 1978, la commission
mixte paritaire a nonmmé

Président : M. Jean Foyer.
Vice-président : M . Léon Jozeau-Marigné.
Rapporteurs

A l'Assemblée nationale : M. Charles Millon.
Au Sénat : M. Etienne Dailly.

COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES CIIARGÉES DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION : 1 " DU PROJET
DE 1.01 RELATII' A CERTAINES INFRACTIONS EN MATIÈRE DE CIRCU-
LATION MARITIME ET COMPLÉTANT LA LOI DU 17 DÉCEMBRE 1926
PORTANT CODE DISCIPLINAIRE ET PÉNAI . DE LA MARINE MAR -
CIIANDE : 2 " DU PROJET DE 1.01 PORTANT MODIFICATION DE LA LOI
N" 64-1331 DU 26 DÉCEMBRE 1964 SUR LA POLLUTION DE LA MER
PAR LES HYDROCARBURES

Dans sa séance du ' jeudi 14 décembre 1978. la commission
mixte paritaire a nominé

Président : M. Jean Foyer
Vice-président • M. Léon Jozeau-Marigné.
Rapporteurs

A l'Assemblée nationnale : M. Henri Baudouin;
Au Sénat : M. Jean-Marie Girault.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DE LA PROPOSITION
DE LOI PORTANT RÉFORME DE LA 1 .01 N " 68-978 DU 12 NOVEMBRE
1968 D 'ORIENTATION DE L' ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RELATIVE
AUX ÉTUDES EN PHARMACIE ET AU STATUT DES PERSONNELS
ENSEIGNANTS DES UNITÉS D ' ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE
PHARMACEUTIQUES

Dans sa séance du jeudi 14 décembre 1978, la commission
mixte paritaire a nommé

Président : M. Henry Berger.
Vice-président : M . Michel Miroudot.
Rapporteurs:

A l'Assemblée nationale : M. Jacques Delong.
Au Sénat : M. Léon Eeckhoutte.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE 1 .0I
PORTANT MODIFICATION DES DISPOSITIONS DU TITRE 1" DU LIVRE V
DU CODE DU TRAVAIL RELATIVES AUX CONSEILS DE PRUD ' HOMMES

Dans sa séance du jeudi 14 décembre 1978, la commission
mixte paritaire a nommé :

Président : M. Jean Foyer.
Vice-président : M . Léon Jozeau-Marigné.
Rapporteurs

A l'Assemblée nationale : M. Gérard Longuet.
Au Sénat : M. Louis Virapoullé.

Membres titulaires.

MM . Jean Foyer.
Gérard Longuet.
Henri Baudouin.
Jean Fontaine.
Jean Fonteneau.
Jacques Piot.
Alain Richard.

Membres titulaires.

MM . Léon Jozeau-Marigné.
Louis Virapoullé.
André Rabineau.
Pierre Marcilhaey.
Edgar Tailhades.
Yves Estève.
Marcel Rudloff .

Membres suppléants.

MM. Philippe Séguin.
Charles Millon.
Alain FIautecceur.
Pierre Raynal.
Jacques Richomme.
Gérard Houteer.
Antoine Lepeltier.

Sénateurs.

Membres suppléants.

MM . Jacques Thyraud.
Roger Romani.
Jean Geoffroy.
Jacques Larché.
Charles Lederman.
Paul Pillet.
Félix Ciccolini.

(Les questions écrites remises à ta présidence de l'Assemblée nationale
ainsi que les réponses des ministres aux questions écrites seront distribuées ultérieurement .)

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .



* Année 1978.1979. — N" 115 (suite) AN . JOURNAL OFFICIEL Vendredi 15 Décembre 1978 *

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

6° Législature

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1978-1979

3° Séance du Jeudi 14 Décembre 1978.

QUESTIONS

REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du règlement:

« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
les conditions fixées par l 'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d 'ordre personnel à l ' égard de tiers

nommément désignés;

« 2. Les réponses ries ministres doivent élre publiée' abus le
»lois suivant la publication ries questions . Ce délai ne comporte

aucnrne interruption;

« 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre erceptimnlel, de demander, polir rnsseutbler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder ont mois;

« 4. Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu de réponse clans

les délais susvisés, son auteur est invité par le président rte
l'assemblée à lui faire connaître s 'il entend oit non la courertir
en question orale. Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'tun délai supplémentaire d' un mois;

« 5. Dans le cas oit in question écrite est transjonuée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa rte l ' article 133;

« 6 . Font l'objet d ' un rappel publié eu Journal officiel les
questions écrites auxquelles il n' a pas été répondu dans les délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article;

« 7 . Le texte ries questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en nnéune temps que
le rappel leur est notifié . »

QUESTIONS ECRITES

Anciens courhattauts t 'Afrique titi Nord et outre-merl.

10156 . — 15 décembre 1978. — M . Gilbert Sénès appelle l 'attention
de M . le Premier ministre sur le t' ait que les anciens combattant»,
résistants et victimes de guerre ayant servi dans les cadres de la
fonction publique d 'Afrique du Nord et d'outre-mer ayant été mobi-
lisés deux fois, savoir en 1939 et 1942, parfois méme sans inter-
ruption de 1939 à 1945, pour lutter contre l 'ennemi et libérer le
territoire métropolitain, ont droit à une sollieittule particulière de
la nation . 1l rappelle que le législateur français a reconnu par l 'ardon-
nance n " 59. 114 du 7 janvier 1959 et le décret du 13 avril 19112
que l 'ordonnance du 15 juin 1945 sut"e les empêchés de guerre »
et la loi du 26 septembre 1951 sur les résistants n'avaient pas été
appliquées ou avaient été niai appliquées en Afrique du Nord. il
souligne que les délais ouverts par ces textes 'trois mois) et la date
à laquelle ces textes ont été pris (guerre d'Algérie) n 'ont pas permis
à l ' ensemble des fonctionnaires anciens combattants résistants
et victimes rte guerre d'en demander le bénéfice alors que l 'ordon-
nance du 15 juin 1945 est restée en vigueur pendant plus de vingt ans
et que la loi du 26 septembre 1951 complétée par celle du 27 matas
1956 a pu bénéficier à tous ceux qui, en 1956, avaient les titres de
résistance requis. 11 rappelle en effet qu ' à partir respectiianent
du 7 avril 1959 et du 13 juin 1962, aucun fonctionnaire rapatrié
n ' avait plus le droit de demander le bénéfice : de l ' ordonnance
du 7 janvier 11139 ; du décret du 13 avril 1962, alors que le droit
à réparation existait au moins jusqu 'en 1 :)(37 et Parfois niëme jus-
qu 'en 1978 pour leurs camarades métropolitains . Il considère que

221
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cette situation, qui t raduit une inadmissible disparité de traitement,
doit cire dénoncée avec vigueur. Il rappelle que les initiatites de
caractère legisltitif et réglementaire prises par divers depariement .s
niinisteriel .s affaires étrangères, fonction publique, anciens t'embat-
buts , se sont heurtées au relus du ministère des finances qui
s 'est euntenté de dire que les anciens culttbatta ts et résistants
d 'Afrique du Nord et d 'out re-nier auraient titi demander la répa-
ration de leurs préjudices de carrière avant d ' ire frappé, par la
forclusion. Celle forclusion n'est pas un argument sérieux puis•
qu'elle ne frappait pas aux utér ines dates leurs catrtaredes mtt•o-
poiitaitis . Il regetire que ces effort; incessants aient échoué' devant
l ' ;nt'an,ieeanrc du ministère des finances qui continue à invoquer
une forclusion injuste et discrintinaloire denoucée au demeurant
par le médiateur dans son quatrième rapport . Il demande en consé-
quence à M . le Premier ministre ,'il envisage de rom sir au profit
des anciens combattants, résistant, et victimes de guerre d'Afrique
du Nord et d'outre nier le, délais de l 'ordonnance du 15 juin 1945;
la loi du 2t septembre 11151, vie manière que dans la famille
les anciens combattants il n 'y ait plus d 'anciens rnunballanls

	

à
par t ou de seconde sine qui. ayant depuis pius de treille ans
les titres de guerre requis, ,nient iujusirnn'nt prive, du droit log : .
tiuu' d'en invoquer le bénéfice.

C'in'rniuols ,u.seruucc vieillesse],

10157. — 15 décembre 1978. — M . Gérard Haesebroeck rappelle à
M. le ministre du budget qu ' il a donné son accord de principe it de
nontbreu,c .s mesures d ' amélioration du régime de retraite de la
SXC'M' et uolannaent it la suppression de l'interdiclion du cumul,
du chef d'un nténte enfant de plusieurs majorations de pensions.
il Inj demande dans quel, délais l'homologation des modifications
du règlement de retraite, de la SNCF interviendra c . si le (ennui
des neioratiens puer enfile!, sera applicable ià tous le ; retraitées,
quelle que soit la date du liquidation rte leur pension . conformément
aux souhaits exprimés par les nrganisalfnns syndicales inléressees.

Circulation smillés(' , ineeels routiers r.

10158. — 15 décembre 19711 . M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre des transports si u l'occasion de sa réunion du
23 novembre dernier, le conseil des ministres des t r ansports de
la Communauté a été allume a examiner la nuise en service du
tunnel du Fréjus entr e la g r:uu•e et l ' ltalie . .' -t•il it cet égard constaté
que les voies d 'ocrés au tunnel qui sera mis en service en 1980
ne nuit pas encore construites et que dès kirs tin goulot. d'étron•
Irnu'nl dans celle iufraslrurttn•e de t ransport risque d ' app :u•aïtre.

Le

	

uuieunanu'nl français art-il in celte occasion fait connaitre ses
propositions et quelles sunt-elles.

l'errai s de renduire i(' uhumrrtuodr rrmuuuriquc curupéesuc't.

10159 . -- 15 décembre 1978, -- i.e Si novembre dernier les ministres
des transports de la Conunenatité se sont réunis . M. Pierre-Bernard
Cousté demande en conséqueeee a M . le ministre des transports
de bien vouloir préciser oit en est l ' harmonisation des législations
en matière de pends de conduire les véhicules routie r. Pourrait-il
preeise' si celle harmonisation concerne l ' ensemble des réticules
ou un certain nombre (l ' entre eux seulement, et dans quel délai
raisonnable il est possible d ' espérer une harmonisation effeePive
des permis tic conduire . ('nurrail-ii par ailleurs indiquer s 'il est
envisagé et pour quand la tfélicr:uce d ' un permis de conduire
communautaire . c 'est-à-dire identique à chacun ries pays membres
de la Communauté .

Snc•re,'.ïinn .a hnndicupcs

10160 . — 15 décembre 1978 . -- M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à Mme le ministre de la santé et de la famille si.
dans le cas de la succession d 'un handicapé ayant des frites et
sieur s, celui de ses frères ayant hébergé et soigné le rte cujus
handicapé bénéficie d ' un quelconque avantage successoral vis-à-vis
des autres frères et srcurs,
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du code gineral des impôts sont connus de l ' adtuiuislratlon avec
la uténtt' précision que les salaires déclarés par les miwus entre-
qnises . Ou' les deux catégories (le revenus en cause sunt imposées
de façon différente : les salaires se voient appliquer la déduction
de 811 p . 100 pour fa partie, du moins, qui n'excède pas le chiffre
limite alors que les rémunérations des travailleurs indépendants
ne peuvent bénéficier de cet abattement en edhén•ant à un centre
de gestion titi a une association agréée que si leu r chif' f' re d 'affaires
ne dépasse pas le montant limite . II lui demande quelles mesures
il entend prendre pour rapprocher les conditions d ' imposition tics
salariés et de ceux des sin-salariés dont les revenus sont connus
avec la mente précision et accélérer la suppression des plafonds
de chiffre d ' atfaires promise par le Premier ministre dams le pro-
gramme de Blois.

lurprits locales Ita .re prufessiuuucfle).

10162 . -- 15 décembre 1978. -- M. Henri Colombier attire l ' atten-
tion (le M . le ministre du budget sur les modalités de calcul tic

l ' éliment de répartition de la taxe professionnelle en cas de créa-
tion d ' une nouvelle entr eprise dans une commune. ' .' exemple sui-
vant dont est victime une commune de Seine-1•laritin e permet
d'illustrer parfaitement ce problème auquel se tr ouvent atnfrontéc's
certaines nttuticipalilés. Un centre d'informatique créé eu 1977
est imposé en 1978 sur une buse de :3115 :14711 francs représentant
111,10 p . 100 du total des bases imposables de la commune. Pour
établir son budget primitif 1978 le conseil municipal escompte
une rentrée supplémentaire de mime pourcentage, soit environ
160 000 francs en appliquant le taus de 1977 . Or les services fis-
caux départementaux appelés à déterminer le nouvel élément rte
répartition, reviennent fictivement à la patente 'pourtant stlppri-
ntée , au I ' lancier de l'année en cours et dont les hases sont
multipliées par le cuel'ficicnt départemental suit 13'1000 en Seine-
Maritime . I . ' éléutent de répartition ne se trouve dans ces conditions
majoré que de 4,29 p . 1011 . La port communale se trouve ramenée
à 45 000 francs et la différence ri'parlic ent re les autres assujettis
a la taxe professionnelle qui conslatent une diminution de leur
cotisation . q est en outre signale que clans cette commune, nous
eoestatons en 1978 les évolutions suivantes clé la taxe profession-
nelle : bases I 25,95 p . 100 -- élément de répartition i- 4 .29 p. 1(10
-- produit 'r 2119)5 p . 1011 -- taux -- 11,5 :1 p . 100. Un cale-1 normal
de la la s, professé'+suette attir ait prrmi, dé réduire de pris de
7 p . 1110 l'augmentation de la taxe d'habitation . A partir de cet
exemple, i, lui demande : l' pourquoi clos instructions de la direc-
tien gérer :tic tics impôts . appliquees par les services lortnux,
cunduisenl à une interltrétatitul anormale de la loi n" 75 .1178 du
29 juillet 1975 et en particulier son article Il qui prévoit que la
réparl'tion entre quat re taxes s' effectue de nuée u• manière qu'en
1975, la part de la lace professionnelle n ' étant corrigée que pour
tenir compte des ouvertures et fermetures d 'établisseuteuts . Le
ras ci-dessus exposé montre bien que la répartition prend intégra-
lement en («leud' les créations d ' entreprises, tout tut moles pour
le budget communal ; 2" s ' il est logique que les sommes versées
par un nouvel établissement soient réparties an bénéfice des attires
assujetti,, ce au détriment de l ' ensemble des mont•ibuables, et en
par ticulier de ceux qui acquittent la taxe d ' habitation ; 3" s ' il pense
que (le telles dispositions inciteront les maires à réaliser des zones
d'activités it une époque où la crise de l'emploi nécessite une effort
national .

flnsJirupés u lublisseureulst,

10163. — 15 décembre 1978 . — M . Aimé Kergueris attire l ' aten-
tien de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait
qu'il faut éviter, autant que passible, que les per sonnes handicapées
profondes n 'ayant pu acquérir un minimum d'autonomie et dont
l'état nécessite une su r veillance médicale et tics soins constants,
soient lrnpilalisees de manière perntanenle clans des établissements
psychiatriques. Il lui demande quelles sunt les intentions rte son
département concernant le nombre et l'organisation inlerne des
maisons rl'areueil et des soins prevus en application de la lui
d'orientation du :311 juin 1975.

lirnrdirnp~ .e ucllmrutiurrst-

Impôt sur le rcoenr rnAnitemeul de 211 p. 1(1(i1.

10161. — 15 décembre 1978 . — M. Henri Colombier expose à
M. le ministre du budget que les rémunérations des t r availleurs
indépendants dont la clientèle est composée d 'ut s .;ujelli, Li l'ar ticle 240

10164. — 15 dec•entbne 1978 . — M . Aimé Kergueris appelle l ' ,tUcn-
Lion de Mme le ministre de la santé et de la famille sin' le fait que,
dans les dispositions prévues poco• le calcul de l ' allocalion aux
handicapés adultes . la nolion du plal'ontl des ressources relente
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est basée sur celui imposé pour l' allocation aux vieux travailleurs
salariés, ce qui pénalise lourdement les bénéficiaires de l 'AAII.
If titi demande sait ne serait pas possible de revoir ces iistmsiiions
afin que la base retentie pour le plafond des ressources suit indexée
sur le SMIC.

Per :meuvs (Cures ler? uealuoos?.

10165 . — 15 décembre 1978. — M. Loic Bouvard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les num-
breux refus qui sont opposés aux demandes cl' :tlloeaiieon compen-
satrice clfectuces par des pe r sonnes figées eu motif tint . los ins-
tructions ministérielles qui doivent préciser l'interprétation clu
décret n" ;7 . 1519 du :31 décembre 1977 n ' ont pas été publiées.
L'absence de ces insiruclions est tessenlie comme Lute injustice par
les intéressés dans la 'tuteure où ils estiment avoir droit à ladite
allocation . Il lui demande donc de préciser son interprétation (le
ce déerel et, en atlenda nt, s ' il n 'y aura il pas lieu de fane droit
aux dcnlaiVlt's des personnes rcncernéc ,

Dépurteueuts rl«nitreanrr 'Pres .seu.

10166. — 15 décembre 1978. —. M. Jean Fontaine rappelle à M . le
ministre de la culture et de la commission sa question par laquelle
il appelait son attention sur les difficultés de la diffusion de la
presse mét ropolitaine dans les départements d'out r e-mer et sin-
guiièrement à la Réunion, à raison du prix des titres mis en rente.
Il constate que dans les pays étrangers, griiee au fonde d'aide à
l'expansion de ta presse française, les journaux ,ont rendus au
mime prix que dans la métropole . C 'est pourquoi, il aimerait savoir
les dispositions que le ministre compte prendre pour faire bénéficier
les départements d'outre-mer, qui, heureusement, font partie de
l 'ensemble françaii', de conditions plus favorables pour la diffusion de
la pies-e nationale.

Dépnrte'ureuts d'outre-mer lfiérnrirnt : disiributiee de tracts . .

10167. — 15 décembre 1978 . -- M. Jean Fontaine appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d'outre .
merl sur ce qui suit . à l 'occasion de manifestations de lycéens,
coca ;Ires par des professeurs, à Saint-Denis de la Réunion, des tracts
ont été lancés, qui sont intitulés : s Appel à tous-les lycéens en
étal de porter les armes Il s'agit d 'un véritable appel à l ' insur-
rection armée, intolérable en pays démocratique, où toutes les
libertés sont assurées et garanties . C'est pourquoi, M . Fontaine
demande à M . le ministre de lui faire connaitre les mesures qui ont
éte prises pour que de telles provocations au désordre ne se renom
vellent pas et les dispositions qui sont envisagées pour sanctionner
le, coupables

Départerucute d'entre-Huer uprestutiuus Junrilialrsu

10168. — 15 décembre 1978. — L 'attention de Mme le ministre
de la santé et de la famille a été appelée sur le fait que les ban-
dicapés, bénéficiaires de l'AAII clans les départements d ' outre-mer,
ne bénéficiaient pas des a l locations familiales pour leurs enfants à
charge . Comme il est devenu l 'habitude en pareil cas, contrairement
au souhait exprimé par le Président de la République invitant les
Français à ne pas toujours regarder clans le rétroviseur et en vie-
lation de sa directive au Premier ministre aux termes de laquelle
le combat engagé depuis plusieurs années pour faire reculer l 'in-
justice clans la société française doit être renforcé, il est toujours
rappelé aux ressortissants de l'outre-mer tout ce qui a déjà été l'ait
en leur faveur. A croire qu'il y aurait sous-jacent un sentiment
de regret . Au lieu de donner les véritables raisons du refus d ' étendre
aux départements d 'outr e-mer le bénéfice de certaines prestations
sociales, l ' on pousse l 'indécence jusqu 'à laisser entendre à des
Français, parce qu 'ils ne vivent pas dans l 'hexagone, qu 'ils doivent
se contenter de ce qui leur est donné et en échange se prosterner
et dire merci . Une telle attitude n 'est ni digne, ni responsable. C 'est
pourquoi, M . Fontaine demande à Mme le ministre de la santé et
de la famille cle lui faire connaître les raisons pour lesquelles les
handicapés, vivant dans les départements d ' outre-nier, ne sont pas
considérés comme des pères de famille à part entière et ne peuvent
pas bénéficier des allocations familiales au même titre et dans les
mêmes conditions que leurs homologues métropolitains.

Ensei•yurureu! sec•oudaire irtobIls.ceuuuitsu.

10169 . — 13 déc'e'mbre 1978 . -- M . Robert Fabre expose à M. le
ministre de l'éducation les difficultés de fonctionnement auxquelles
est confronlé le collège l'aul-Ranta .lit'r, à Decazeville
Il lui rappelle que les besoins actuels sont de pour la SES
un demi-poste de PEPP ; tue demi-poste d'instituteur spécialisé ; un
instituteur é :tucaleur pour l 'internat une institutrice éducat•ire
pour l ' internai : pote' le CES : création de poste, supplémentaires
pour abaisser les effectifs ; pour asetrer de véritables soutien, et
rattrapage; . Une véritable formation des jeunes ne saurait s'accom-
moder de telles carences '3énératric•es d'échecs scolaires et de niait-
valse préparation à l'entrée dans le monde du travail . Il lui demande
de lui exposer les meures qu'il compte prendre pour remédier à
tore telle situation qui pénalise tut arrondissement déjà durement mi-
à l ' épreuve sur le plan économique et social.

Pétrole ireilinerieei.

10170 . -- 15 dérentbre 1978 . -- M . Louis Mermaz appelle l ' ollenlion
de M . le Premier ministre sur la situation des unités de rallinace
Elf-Antar, à Feyzin . L ' arrêt de la fabrication à la raffinerie depuis
le 3 décembre compromet gravement I ':µtprois ;unnement des entre-
Pr is e s et utili s ateurs de la ré ion. Il souligne que l 'absence de prise
en considération des revendication, ales personnels par la diree.•tinn
mémo que la décision de mi s e rut chômage lcchnique de toutes les
unités de production fait peste une lourde menace à eoerl ternie
sur cette activité indispensable à l ' é :•oa,, .nie de la région Rhône-
Alpes. 11 exprime sou inquiétude face a toute la politique de
restructuration oie l ' industrie pétrolière en France qui tendr ait à
mett re fin au contr ôle de l'F.tat sur les importations et le marché
intérieur, nofammnent par l'abrunation de la loi du 30 stars 1 :128 et
conduirai) à ferme* tune partie des installations exislan+es . Il lui
rappelle que l ' État élan( majoritaire au sein du groupe Elf, c' est au
Gouvernement de prendre toute mesure propre à garantir l 'emploi
et le fonctionnement normal de l'industrie de raffinage parolier.
ll lui denmm ;le quelles sont les mesure, mie le Gouvernement couple
prendre pour mette fin au conflit actuel à la raffinerie de I t .y,in
quelle est la politique générale du :tout erncu t-nt en matière Tappro-
visionnement pétrolier du pays et la place réservée dans Bette
politique aux centres de production (le la région Rhône-Alpes.

Ilcmrdicaee

	

nllnraNuns

10171 . — 15 décembre 1978. — M . Robert Fabre expose :'t Mme le
ministre de la santé et de la famille la situation incertaine
dans laquelle se trouvent des demandeur, d'allocation ei nnpen .s•tlries
(tierce personnel du fait de l ' absence de précisions des textes
d 'application . Si le décret n" 17. 1549 du 31 décembre 1977 reloiif
à l'alloc'ation compensatrice précise certaines dispositions . il ne
fixe pas tous les éléments indispensables : lets les calculs de
ressou rces, conditions (l ' àge. Il lui demande, en conséquence. de
lui indiquer les mesures qu'elle compte prendre pour eontribuer
à l 'application rapide de ce ' texte contpirtanl peu' un décret romcmp '-
mOitiaire et fndisptmsahle les lexies d'application actuels.

I•:uscipurnrtut scroudairi' ieniblisse.rucuisi.

10172 . — Iii décembre 1978 . — M. Pierre Bas appelle à nouveau
l 'attention (le M. le ministre de l ' éducation sur l ' extraordinaire
saleté clams laquelle se trouve le bàtimcut (lu lycée Fénelon édifié
rue de l 'Eperon et rue Saint-André-des-Arts . Dans un arrondis-
senutn tout entier ravalé, le lycée Fénelon est le seul établis-
sement qui fasse bâche projetant sur l'image de marque tle l'édu-
cation une liche incontestable . L' auteur de la question demande
quand l 'administration compétente, n ' hésitant plus à appliquer les
lexies en vigueur en matière de ravalement, effectuera celui du
lycée Fénelon .

Aineildes 'stutistiqucsu.

10173 . — 15 décembre 1978. — M . Pierre Bas expose à M. le
ministre de la justice qu ' il a pris connaissance des derniers
chiffres de recouvrement des amendes publiés par la grande presse.
Il lui demande s ' il peut donner, à la date du 31 décembre 1978,
un état des recouvrements opérés tant en ce qui concerne les
amendes des départements de Paris et des départements de la
région parisienne que pour les aut res régions de France. Il lui
demande ce qu'il pense de la situation que révèlent les statistiques
et quelles solutions sont envisagées par le Gouvernement, soit pour
supprimer un système qui se révèle inadéquat, soit pour l 'améliorer.
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Enfance inadaptée iétublissernerrts).

10174. -- 15 décembre 1978 . -- M. Jacques Brunhes attire
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation sur la décision de
l'inspecteur d 'académie de Maine-ce t-Loire de suspendre de ses
fonctions l'éducateur principal de l'EN1' d'Avrillé . Le matif est
le suivant : cet instituteur appliquant les consignes de son
organisation syndicale a refusé d'assurer le service (le dortoir
du maitee malade et non remplacé au-delà du troisième soir.
La décision de l ' inspecteur d'académie prend donc l'allure d ' un
moyen (le pression et d'intimidation à l 'égard d ' une section syndicale.
Aussi . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer le respect des droits syndicaux.

Préretraite 'bénéficiaires).

10175 . — 15 décembre 1978. — M . Louis Odru attire l 'attention
ale M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de
la participation sur les conditions dans lesquelles est attribuée
l'allocation de préretraite (garantie rte ressources) aux t ravailleurs
` muligrés àgés de 61) ans . Les caisses Assedic subordonnent l ' attri-
bution de la préretr aite à la condition expresse qu 'ils restent
en France. Cette posilinn ne parait résulter d'aucune clause
ni de l 'accord paritaire ni du décret d' application. Elle est, pat
ailleurs . contr adictoire avec la politique du Gouvernement . Il appa-
rait normal que ceux qui le désirent soient en mesure de rejoindre
leur pays d'origine sans perdre le bénéfice des allocations aux-
quelles ils ont clroit . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que le bénéfice de la préretraite
soit accordé aux travailleurs immigrés désirant retourner dans
leur pays .

Clr,n-h,un,umes de Fe-orme ) établissements).

10176. - - 15 décembre 1978 -- M . Joseph Legrand attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur le mécontentement des machi-
nistes d 'ext raction (le, Houillères nationale :: d! ;: Nord et du Pas-de-
Calais qui s' estiment Mecs dans leur rémunération . La différence
mensuelle avec les machinistes de Lorraine est d'environ (le

1 . 1606 à 25 000 anciens francs . qui .protient d'une insuffisance de
la prime de rendement dans les Houillères du Nord et du Pas-de-
Calais . Celte situation est en contradiction avec le protocole du
25 septembre 1975, qui précise la réduction des écarts de rémuné-
ratioc entre la Lorraine et le Nord-Pas-de-Calais . Le méconten-
tement porte également sur le refus (le prendre le début de
carrière dans la profession pour les promotions à l 'ancienneté
des machinistes, ainsi que la durée de vingt-huit ans de conduite
de machine pour accéder à l'échelle 2 (les techniciens de jour
considérée comme Trop élevée . En conséquence, il lui demande
s 'il ne juge pas nécessaire de recommander à la direction des
houillères du Nord et du Pas-de-Calais d 'ouvrir rapidement les
discussions avec 'es représentants des syndicats, avec la volonté
d ' aboutir rapidement à un accord donnant satisfaction aux légi-
times revendications de ces machinistes.

Baser rte locaux d'habitation (locataires).

10177 . — 15 décembre 1978. -- M . Henry Canacos attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur une
nouvelle forme d'expulsion de locataires dont la fréquence ne laisse
p ..s d'inquiéter. En effet, de nombreux locataires sont menacés
d ' expulsion ou expulsés tout simplement par le refus de renouvel-
lement de leur bail pour avoir tout simplement voulu faire respecter
la loi limitant l'évolution des loyers. Des responsables d'associations,
membres (le la Confédération nationale du logement sont également
menacés . M . X .. . à Saint-Auban, pour avoir fait inter venir la com-
mission de concur rence et des prix s'est vu donner congé par son
propriétaire le 1"'' mars dernier. .. Dans ce cas, malgré la promesse
d ' une recherche d'accommodement donnée par le secrétaire d'Etat
au logement, M . X .. . s'est vu confirmer par le tribunal d ' instance
de Digne la validité du congé . Autre exemple : la Compagnie
parisienne de gestion immobilière a donné congé à l'un de ses
locataires du 7.9, rue Curial, à Paris 1191, pour la seule faute que
ce dernier est président de l'association CNL de son immeuble . Par
ailleurs, lorsqu ' il ne s ' agit pas d' expulsion des mesures ,` intimi-
dation se multiplient. Ainsi les locataires du 102, rue Petit, l'arts (19 .),
ont été convoqués à la préfecture de police pour se voir demander
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les noms des responsables de leur me:nidation . Plus récemment,
M . Y . .., président de la CNL, convoqué à la préfecture de police de
Paris sur instruction du pricureur de la République, parce que son
organisation a engagé les locataires à réagir contre les hausses du
loyers . Devant cette multiplication des expulsions et mesures d ' in*
initiation à l'égard des locataires, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour faire respecter la loi et permettre aux loca-
taires (le dél '('n(1ri' leurs droits.

Prestations familiales (prêts aux jeunes rnéteiceel

10178. — . 15 décembre 1978. -- Mme Jacqueline Chonavel attire
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
conditions clans iesquelles sont versés les prêts aux jeunes ménages.
En vertu d ' une loi du :i janvier 1975, ces prêts sont des prestations
légales financés par le Fonds national des allocations familiales.
Toutefois, chaque caisse n 'a bénéficié depuis cette date que d ' une
enveloppe annuelle fixée par la CNAF suivant les instructions du
ministère de la santé et (1e la famille . Cette enveloppe cri beaucoup
trop faible pour pouvoir satisfaire les besoins exprimés par les
jeunes ménages. l'ar exemple : les crédits (le la caisse d 'allocations
familiales du Nord-Finistère pour l 'année 1978 étaient épuisés au
mois de juin 1978 . Les jeunes ménages sollicitant actuellement un
prêt doivent attendre plus de neuf mois après leur demande avant
d'obtenir satisfaction . il est inadmissible qu 'un droit conféré par la
loi soit ainsi violé . En conséquence, elle lui demande de p rendre
les mesures u rgentes pour que les demandes des jeunes ménages
soient satisfaites.

Fennne (condition de la ) (Union des Menues françaises>.

10179. — 15 décembre 1978 . — M . Robert Ballanger proteste auprès
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs au sujet de
son refus d ' accorder à l'UFF 'Union des femmes françaises) l ' agré-
ment d'éducation populaire. En niant, de façon discriminatoire, le
rôle e éducatif > du mouvement féminin le plus représentatif en
France, et dont l ' activité a contribué à promouvoir une plus juste
égalité des lemmes, M . le ministre agit contre les recommandations
de l ' ONU conséquentes à l 'année internationale de la femme . Cette
décision vise à supprimer de la vie associative, qu ' elle soit locale,
départementale ou nationale, la participation de milliers de femmes
françaises. En conséquence, il lui demande d'accorder l'agréaient
d ' éducation populaire à l'UFF, agrément qui leur revient de droit
compte tenu cle ses activités éducatives.

Handicapés Mlloeutious).

10180. — 15 décembre 1978 . — M . Marcel Houe rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que certains décrets concernant
la mise en application de la loi d ' orientation en faveur des per-
sonnes handicapées n ' ont pas encore vu le jour. C 'est le cas notam-
ment du décret d'application de l 'article 59, qui se rapporte aux
ressou rces des personnes handicapées bénéficiant des allocations
d 'aide sociale. Un nombre important de handicapés perçoit un salaire
très minime . Les allocations de compensation sont actuellement
suspendues . Les compléments de rémunération subissent des retards
d ' un semestre . Ainsi sont créées des situations proprement insolubles.
En conséquence, il lui demande (le prendre les mesures nécessaires
pour la parution du décret d ' application de l 'article 59 et pou' la
liquidation urgente des compléments' de rémunération . '

Cantines scolaires (ssurreillaece).

10181 . — 15 décembre 1978 . — M. Marcel Houël attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la surveillance des cantines
scolaires . Plusieurs collègues maires et de nombreux enseignants
de sa circonscription s 'interrogent sur l 'interprétation à donner 'aux
nouvelles dispositions prises en ce sens. En effet, le décret du
28 décembre 1976 fart. 161 abrogeant et remplaçant le décret du
16 janvier 1887, ne stipule aucune obligation pour les mitres, ni
pour les maires et n ' évoque même pas les problèmes (le cantine
scolaire : l 'arrêté du 26 janvier 1978, portant sur le règlement dépare
temental en matière scolaire, n'aborde pas non plus cette question,
alors que le précédent y faisait référence. En conséquence, il lui
demande : si les conclusions et l ' interprétation que ses collègues
maires, préoccupés par cc sujet, donnent à ces nouveaux textes,
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Pi'trolr iiefiilieriesI.

10182 . — 15 décembre 1978, — M. Marcel Houël expose à M . te
ministre de l ' industrie la situation particulièrement grave à la
ras finer'ie de Feyzin, l 'angoisse et l ' inquiétude des travailleurs
devant la volonté affichée de fermeture de la raffinerie . il lui
précise que, devant le caractèrç particulièrement inquiétant de
celte situation, les t•éperetssions social e s et économiques qu'elle
risque d 'ent'ainer, il vient d 'attirer l'attention de 1l . le Premier
ministre par une question écrite . Il lui précise que la rat finerie
de Feyzin est indispensable à l ' industrie de la région lyonnaise
(l' ensemble du secteu r Chimie, par exemple, dépend de la pro•
duction de la raffinerie) . Il lui précise que la deuxième région
économique du pays ne peut su' passer d ' une raffinerie et qu 'il
est donc vital que la raffinerie de Feyzin puisse ('nuilinuer à
produire Il lui précise que cette situation amplifie encore la
dégradation des secteurs vitaux vin potentiel écononiigne <le la
région Rhône-Alpes, et qu 'elle va dans le droit fil titi dentale
t@lement organ,sé dans les grands secteurs Chimie, Machine outil,
Poids lourd, dans le cidre précis d 'une politique de redéploiement
des sociétés multinationales . Il lui pré;isc qu ' une raffinerie sur
quatre se verra vouée à la casse entrainant des supprr''dons
massives d 'emplois, cassant rotai! français de raffinage, portant
un coup sérieux à notr e indépendance nationale . Il Irai précise
qu ' ainsi des centaines de suppressions d 'emploin tsiaiions•servic•e.
distribution, raffineries] s'ajouteront aux $ tOi déjà opérées : Aube.:.
Vernes arrètées, [longes rte :tarée, ais iun'd ' hui, Feyzin. Il lui
rappelle que la situation chi l 'emploi, la situation économique et
soelade ne cessent de se dégrader dans la région lyonnaise. Il
lui précise que, malgré un bénéfice net annoncé par le groupe,
en 1977, de 1,7 milliard, la mène année, dans le groupe ELF,
sont intervenues rt peu près 1 7,, ., suppressions d ' emplois ! 11 lui
rappelle pourtant sa propre déclaration faite l 'été :

	

quand je
n 'aurai à m'occuper que cl 'entr"prises qui ont deux milliard ; de

Cash Flow ', je serai tin ntiuivtre comblé Il lui précise
le ; graves répercussions en cas de fermeture de l ' unité de Feytin
(pour les travailleurs : suppressions d 'emplois, chimage ; pou : les
populations : désorganisation importante dc' l 'alimentation de la
centr ale électrique, incidence .; sur les finances locales, asphyxie
du cmnnrerc'e local, etc . . 11 lui demande donc, devait' la gravité
est'i'me dt' cette situation, quelles dispositions il entend prendre:
ni afin que la raffinerie de Feyzin continue son activité et
qu'il ne soit pas donné un mauvais coup de plus à la régitm
Rhône-Alpes ; b' que la direction de la raffinerie accepte la dis-
cession sur Ics justes revendications des travailleurs, qu ' elle renonce
aux décisions tendant en t 'ait à permettre une ferunetrue de l ' en-
treprise dock-out, cessation technique d 'activité de certains secteurs.
non-respect des règles élémentaires de sécurité, pressions sur les
travailleurs, atteinte au droit de grèvet : ee qu 'il entend faire,
Jans les prérogatives qui sont les siennes, pour ne pas permette
aux sociétés multinationales de poursuivre une politique dé l ibérée
de démanlèlemeni, de redéploiement . de concurrence auvegc
entrainant les plus graves conséquence .. pour les travailleur .:, pour
l'économie régionale et celle de la nation.

Pétrole iruffineries).

10183 . — 15 décembre 1978. — M. Marcel Houël attire l ' attention
de M . le Premier ministre sur la situation particulièrement grave
à la raffinerie s Feyzin. Il lui précise que cette situation mnplifie
encore la dégradation des secteur . -(taux, du potentiel économique
de la région Rhône-Alpes et qu : va dans le 'e droit fil du
démant "lement organisé dans les grands secteurs Chimie, àlachine-
outil, 1-oids lourd, dans le cadre précis d 'une politique de redé-
ploiement des sociétés multinationales . II lui précise qu 'il y a
un conflit important, une volonté délibérée de ne pas vouloir
tenir compte des justes et légitimes revendications du personnel,
alors, que le groupe a annoncé, en 1977, un bénéfice net de
1,7 milliard de francs, ce qui a d 'ailleurs permis à la direction
de la SNrA de déclarer au comité du groupe le 16 juin 1: s :

ieruoantigare iir,rlrrxh•icu 'tiaré(' dut trvnuil

10184 . - 15 nié;•timbre 19711• -- M . Robert Vizet allire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la -miction injustiliec ciont
vicmt d'i•i re victime un Ii•anailieur de la S ' JEC MA (Cnrbcit . Les
faits sont tee suivants : le mercredi 18 octobre, Antenne 2 diffusait
une émissir'p sur la spéléologie . A celte realisatiun, en direct, un
travailleur de le SNEC .IIA était invité à parli•.aper vit lai que
re,pctnsable de la section .pct léolugie de la SNEC .\IA . Il est ég ale-
nient n'enture béné Olt . de l'équipe nationale d'intervention clans
le cadre du plan ORSEC . Travaillant en équipe du soir, deux jours
avant l ' émission, il prés icnt sa hiivanrhie qu'il sera obligé de
partir trois heures plus tôt pour y participer . Sa hiérarchie, sur
ordre de lu direction, lui refuse le

	

bon de sertie

	

qu ' il demandait.
il part dune sans auleirisaliuun, sans omettre de peintre . Le
23 novembre, la direction de la SNECMA lui donne un avertisse-
ment à la suite de velte absente . Cette attitude eouelituo un
manquement grave aux libertés, la rlireelion se rér .ertautt le droit
de priver un travailleur du droit d'exereer une titit•itê bénévole,
association ou aut re . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte premier, pour permettr e le levée de la sanction.

Prestations tutrrifiales (prèle aux jeunes ot,t irnpesr.

10185. — 15 décembre 1971. — M. Théo Vial-Massat attire
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille :sur
la situation de la caisse d'allocations familiales de Saint . E1ienae
qui ne peut plus accorder de prêts aux jeunes minages taule de
crédits . Ces prêts sont d 'une importante utilité en cette période
économique difficile pour les jeunes ménages concernés . Il lui
demande si elle n'envisage pas de l'aire débloquer une enveloppe
de crédits supplémentaires .

l•.iieruge tpores),

10186. — 15 décembre 1978. — M. Théo Vial-Massat attire
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture sur le fait que le
département de la Loire est exclu dit bénéfice des crédits d 'or
montant. de 150 millions de francs, débloqués le 7 septembre pouf
financer ; 1e trésorerie des éleveurs de pures.. Ces mesures discri-

sont correctes, à savoir : les 'manilleurs ne sont plus soumis u

	

Le bénéfice net d ' EIf-Aquitaine consolidé est six fuis plus élevé
l 'obligation de surveillance en dehors des heures scolaires ; Ic's

	

que celui de Total, les lnvestissemenis deux l'ois plus élevés,
directeurs (l 'écoles .;ont eux•mét u's dispensés de toute responsabilile

	

la trésorerie nette négative de moins 5 milliards de Francs chez
à l 'égard de ces activités ; le maire n 'est plus soumis à l'obligation

	

Aquitaine, une marge bénéficiaire deux fois plus impnrtanit', cic.
(le recruter en priorité du personnel enseignant pour la surveillance

	

il lui rappelle la responsabilité du Gouvernement qui a t'ernij'•
dans les restaurants scolaires ; le maire peut disposer librement du

	

un libre choix aux grandes sociétés pétrolières, alors que la loi
local restaurant d ' enfants pour l ' inscription des élèves aux repas ;

	

de 1928 prévoyait que le ,erreur publie devr ait traiter 511 p. 1(1(1
hors du teni)s scolaire, le personnel enseignant rénutnecé par le

	

du produit pèttulier . Il lui précise que cette décision a donné
maire pour tics taches de surveillance est sous l 'autorité du maire

	

la possibilité d ' une concurrence' sauvage aux sueiéiés ninitinatin•
qui aastune la responsabilité .Ics acti v ités qu 'il organise . iules, notamment angle-saxonnes, enlevant ainsi la po :asibilite aux

pét roliers français de contrôler le marrié à 51 p . 111(1 . Il lui
précise que, clans cette optique, c 'est une raffinerie sur quatre
qui se verra ainsi vouée à la casse entrainant des suppres-
sions massive' d ' emplois, causant l 'outil Irançais tic rr t'finage,
portant un coup sérieux :e notre indépendance nationale . Il lui
précise que la raffinerie de Feyzin est indispensable à l 'industrie
de la région lyonnaise (l'ensemble da simiein• Chimie . par exemple,
dépend de la production de la raffinerie : . Il lui précise encore
que l a deuxième région e t ououtique du pays ne peul se passer
d ' une rala'inent', et qu ' il est donc vital que la raffinerie de Feyzin
puisse continuer à produire. I1 lui précise que, clans le cas
contraire, il y attrait les plus graves réperet .sion .s sur les peine
bilions (alimentation d'une centrale électrique, incidences sur les
finances des collectivité ; locales. asphyxie du commerce local, odes.
Il lui demande donc, devant la gravité de tient . situation, quelle.;
dispositions il entend prendre : ttt afin que la raffinerie de Feyzin
continue son l'etjt•ité ; bi afin que la direction de ta raffinerie
accepte la discussion su' les ,juste . revendieatiens des travailleurs,
qu 'elle renonce aux dédisions tendant à permettre en fait une
fermeture de l ' entreprise iloeleont, cessation technique d' activité
de certains secteurs, non•rt'speel des règles élémentaires de sécu•
cité, pressions sur les travailleurs, atteinte au dr',it de grève, ciel ;
ce qu 'il entend faire, en liaison avec M. le ministr e de l ' industr ie,
pour ne pas permettre aux sociétés multinationales de pourserit're
une politique délibérée tic démantèlement, de redéploiement, de
concurrence sauvage entrainant les plus graves conséquences pour
les travailleurs, pour l'ereonomie régionale et celle tic la nation .
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minatoires delin•uri,ent les éleveurs porcins :le cc département .

	

internés ont consenti d 'importants sacrifice, financiers tout partial
Il lut demande quelles mesures il compte prcu .lro pute' rembutl set

	

fièrement dans les dix dernière, fumées en augmentation constante,
le préjudice subi depuis le l ' ' avril 1978 par les éleveurs de la

	

I l souligne que dans la situation actuelle, la fermeture du dispen-
Loire et quelle.; mesures effectives seront prise, pour adapter le

	

cuire ne pourra être évitée à court ternie qu 'aux c'enditions sui-

systerne de financement de la production ',embue vantes : e t revalorisation substantielle des lettres-rLia ; h l suppres-
sion totale des abattements sur le prix des actes ; e prise en charge
par la sécurité sociale des frais achninistratits occasionnés par
l'application dit tiers payant . II lui demande cloue quelles disposi-
tions elle semple prendre pour donner le moyen de vivre à ce
dispensaire dont la survie est ressentie par les anciens déportés et
internés comme une absolue nécessité en raison tic la qualité et de
la spécificité des soins prodigués.

.Plues(,, s,, de (menuet(
,ellurulioe tommies' u cerortrre )on,aiul,.

10187 . — 15 décembre 1978, — M. Théo Vial-Massat attire
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sut
la réglementation des caisses cl ' anortiiuns familiales concernant
l 'allocation logement aux familles qui s 'agrandissent et qui, de ce
fait, sont trop étroitement logées . Actuellement . les caisses d 'allo-
cations fant!liales prolongent dans certains cas le verseraient de
l'allocation logement pendant deux ans, mais souvent les faucilles
rencontrent des difficultés pour obtenir un logement plus grand
pendant ce délai . En conséquence, il lui demande quelle, directives
elle compte donner aux caisses d 'allocations familiales pour pe r

-mettre d' adapter la réglementation aux possibilités d'obtenir un
logement plus gril ici pote' les familles.

Eirselencutcut ser•nurluire ,persiunel uun euseigeont,.

10188. --- 15 décembre 1978 . -- M . Pierre Goldberg attire l 'attention
(le M. le ministre de l'éducation sur les gt'antles difficultés que
connais-cul les personnels d ' intendance de l ' éducation nationale
pour assurer la gestion des établissements d 'enseignement publie.
Le manque de personnel s'aggrave à chaque rentr ée scolaire. Les
créations de poste : de personnels non ense! . rnauts inscrits au
budget de 1979 s'élévcnt à 500 seulement et sont prévues unique-
ment pour faire face ceux ouvertures d ' établissement . Par ailleurs,
la fernutliun des personnels d'intendance est très insuffisante.
Par exemple, dans l'académie de Clerminl-Perrand, au 21) octo-
bre 1978 . demeuraient vac'anis : deux postes d'attachés d'intendance
agents contplablcs dr regruupenuvits ('élablissenients,, Un pack
d 'attaché d 'intendance acstionnaur non comptable, . tin poste de
secrétaire d 'intendance

,
gestionnaire,. Ces postes seront pourvus

provisoirement par des auxiliaires n 'ayant jamais travaillé dans
l 'intendance . ni reçu aucune formation . Enfin, la quasidutalité des
établissements rencontre des difficultés budgétaires importantes.
A défaut tic crédits supplémentaires, bien des élubli .eeements risquent
de se trouver en déficit a la clôture de l ' exercice. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pote' que tons ces pro .
lili'me .s tr ouvent une solution dans l ' intérêt du bon fonctionnement
du service public de l 'étlueation nationale.

lfubilu(iuus (t lutter nitlérr , c•ons(sectionr.

10189. — 15 décembre 1978 . -- M . Paul Balmigère expose à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie tut aspect
particulièrement inquiétant de la grave crise du bâtiment en
Languedoc-Roussillon en 1977 et 1978. En effet, d'après fun rapport
de la Banque de France, avril 1978, le fléchissement le plus net
concerne le secteur aiclé et, en particulier . les HLM locatives pour
lesquelles les mises en ePsittier ont diminué dans la région de
45 p . 100 par rapport à 1976. Les offices publics I!L,%l rencontrent
des difficultés parliruliéres tenant à l'insuffisance des s prix
plafonds >•, aux conséquences de le réforme du financement du
logement, à la solvabilité insuffisante tics locataires . II lui demande
de bien vouloir établir un récapitulatif des projets entrepris pour
les années 1975, 1976, 1977 et 1978 en Languedoc-ilottssillon et
de lui indiquer les dispositions prises pour contrebalancer les diffi .
cubés évoquées ci-dessus.

Déportés et internés tdispensair'esI

10190. — 15 décembre 1978 . — M. Paul Balmigère attire l'attention
de Mme !e ministre de la santé et de la famille sur la situation qui
est faite au dispensaire de l 'Association des déportés et internés,
résistants et patr iotes, situé l0, rue Lerotre, à Parie iled. Il lui l'ait
remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but lucratif
créé par l ' association lors du retour des camps de concentration et
répondant à un besoin indispensable à la sauté des rescapés de
la mort lente a rendu depuis lors et rend encore d ' immenses ser-
vices. Il constate que pour maintenir son existence, les déportés et

l )épin'Iés cV iuterur's 'dispense ses).

10191 . -- 15 décembre 1978. — M. Paul Ralmigère attire l'attention
de M . le secrétaire ' d'Etat aux anciens combattants sur la situation
qui est faite au dispensaire de l ' Association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé au !0, rite Leroux, à l'avis l ltï , . 11 lui
tait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but
lucratif créé par l'association lors du retour des camps de concen-
tration et répondant à un besoin indispensable à la santé des
rescapés de la Inari lente a rendu depuis lotis et rend encore
d'Immenses services . Il constate que pour maintenir son existence,
les déporté, et internés ont consenti d 'importants sacrifices finan-
ciers, tout purticulièrcrnent dans les dix dernières années, en aug-
mentation constante . II souligne que, clans la situation actuelle, la
ferme t ure du dispensaire ne pourra être évitée à court terme qu ' aux
conditions suivantes : c, revalorisation substantielle des lettres-clés;
lis suppression totale des abattement>, sur le prix des actes ; et prise

en charge par la sécurité .sociale des frais administratifs occasionnés
par l 'application du tiers payant . II lui demande donc quelles dispo-
sitions il enmpte prendre pour donner le moyen de vivre à ce
dispensaire dont la survie est ressentie par les :nnciens déportés et
internés continu' une absolue nécessité en raison de la qualité et de
la .spécificite des soins prodigués.

:l .+snrinres vieillesse ec'utisotiu„sr.

10192 . -- 15 décembre 19711 . -- M. Paul Balmigère expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille la vive inquiétude engendrée
chez l'ensemble des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs par
l ' appel à cotisation de la caisse de retraite pour 1978 . Cet appel
accrue une augmentaiinn de l 'ordre de 700 f'ranc's . liée à une déci-
sion gouvernementale ayant pour objet de proportionunalieer l 'ailo-
cation vieillesse de base aux années de cotisation effectives en
faisant enter cette mesu re dans le cadre de la compensation inter-
professionnelle . les pouvoirs publies ont décidé de faire s 'exercer la
solidarité interprofessionnelle sur le plan d ' une cnnipensalien
démographique en faisant abst•artion du plan économique Ainsi.
la retraite de certaines professions libérales plus aisées, notaires,
huissiers, est-elle financée peu r une surcolisatiou payée par des
professions moins favorisées ,professions médicales ou paramédi-
cales, à l'accés larg e ment ouvert . Celte façon de régler la question
appareil tout à lai ; cont raire it l ' équité et aux principes de lit loi
du 28 décembre !f.74 sur la généralisation de la sécurité sociale
qui, dans son article 2 dispose : la compensation tend à remédier
aux inégalités provenant des déséquilibres démographiques et des
disparités de capacités contributives entre les différents régimes
11 lui demande donc s ' il est envisagé tic revoir les modalités d ' appli-
cation de la loi exposées ci-dessus qui semblent être en cont•adic-
lion avec les intentions du législateur.

Euseilnicwent secondaire 'établissements,.

10193. -- 15 décembre 1978 . — M . Pierre Zarka attire l ' attention rte
M. le ministre de l'éducation sur la situation du CES Garcia-Lorca
de Saint-Denis. Cet établissement conr,ait le graves difficultés de
fonctionnement . Ces difficultés tiennent essentiellement it l'insuf-
fisance des moyens consentis par l ' éducation nationale. L'établisse-
nient est dangereux en raison de la légèreté des matériaux . utilisés.
Les dalles des plafonds tombent . des cloisons s 'effondrent et risquent
de provoquer blessures et courts-circuits . Les règles d 'hygiène élé-
mentaires ne sont pas respectées . La sécu rité des enfants ne peut
êt re assurée dans le collège La liste des interventions urgentes
dressée il y a tin an pour la commission de sécurité n ' a jamais été
exécutée . La municipalité a pris entièrement à sa charge les t ra-
vaux les plus urgents concernant la sécurité incendie, non seulement
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Entreprises iutlrtstrit'll,',s el rnnrn+erriules

endreite et emploi,.

10194 . — 15 décembre 1978 . — M . Guy Hermier attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l 'Entreprise PCUK, de l 'Estaque, dans le seixieme arrondissement
de Marseille, où soixante-quinze licenciements ont été annonces
pour l'année prochaine . Si ces licenciements devaient survenir, ils
s 'ajouteraient ll la réduction constante des effectifs de celte entre-
prise depuis vingt-cinq ans . l,a suppression de deux ateliers sur
les six qu'elle comprend reviendrait à mettre en cuise un tiers
des eapacit's cle production de cette usine . Quand on sait que
PCUK, filiale de PUE, ferme trois de ses ent reprises en France,

dans le même temps où Ugine investit à l ' étranger, on est en droit
de s' inquiéter quant à l 'avenir ménne de l ' entreprise. En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que ces
licenciements n 'aient pas lieu, et pour que soit garantie l'existence
de cette ontrprise qui joue un rifle important dams ces quartiers
Nord de Marseille .

Tlu4i1+'es• iJnurtt nuurmreet'.

10195 . — 15 décembre 1978 . - M. Guy Hermier rappelle it M . le
ministre de la culture et de la communication qu ' a Marseille le
théâtre n 'a toujours pas le lieu scénique divine de son nombreux
public et du travail effectué par le N'l'NM de Marcel Maréchal :
les travaux concernant la crié sont remis de moi ; en mois, à croire
que l ' Etat reviendrait sur ses engagements . Les Marseillais ont le
droit, et demandent à être informés sur le calendrier exact des
travaux de restauration de la criée. Par ailleurs, Marcel :Maréchal
et son équipe ne sont toujours pas assurés qu 'en juin prochain,
lors du renouvellement de contrat, la compagnie bénéficiera du
statut de théâtre national et des moyen ., correspondants . Au::i
je vous demande, monsieur le minist re, de lui faire tonnaitre si
les moyens de poursuivre une expérience à laquelle Marseille et
:a région accordent tune grande importance seront accordé, au
N'I'NM .

Prestations jieniliales 1ullocatinus juu+iliulea

10196 . — 15 decembre 1978. — M. Gilbert Millet rappelle a

Mme le ministre de la santé et de la famille que les allocations
familiales sont supprimés aux familles dont les enfants atteignent
dix-huit ans lorsque ceux-ci sont en apprentissage . Cela pose des
problèmes financiers d'autant plus importants qu ' il s ' agit de fa milles
le plus souvent de conditions modestes pour lesquelles les frais
occasionnés par l 'apprentissage de l'enfant constituent tune charge
souvent lourde non compensée totalement par la rémunération fort
modeste des apprentis . D lui demande si elle n ' entend pas poursuivre
le versement tues allocations . familiales jusqu ' à la fin du contrat
d 'apprentissage, mesure d ' autant plus juste qu'en cas de poursuite
des études le versement de celles-ci est prolongé •jusrnu 'à l 'âme de
vingt ans.

Firlrepr'ises iudirstrielles et commerciales tuc•tii'ité el . emploi,.

10197. — 15 décembre 1978 . — M . Gilbert Millet expose à M . le
ministre de l'industrie l 'inquiétude des travailleurs de l ' usine Creusot-
Loire à Sain-Cllély-d'Apcher en Lozère et de lu population de cette

été arrêtés ; il semblerait, en ce qui concerne les folles l'erre qu ' Il
y ait. aussi des problénu•s. Une telle situation erre un climat d ' instar
hililé dams cette localité . Cependant, il s' stérerait que, dans le
seeteur ale :: fours ferro, de nouvelles possibilités de clévelopperneII
npptu•uissenl afin que l'usine ale Saint-Chétyel '.Ipelmr puisse l'aire
ales produrlions d'alliages spe iauix clans des quantité :, eorrespun-
tiunes à son équipement sidérurgique . Des pourparlers seraient en
Coins avec des groupes industriels et compte tenu de la dittieulté
de l 'emploi en Lozère, et notamment à Saint-Chély, qui possède
le seul potentiel industr iel de quelque in>pii'laeue dans ce dépar-
tement, il serait indispensable qu'ils nbnuti ;srnt rapidement . Il gui
demande s'il eutc'nd prendre ciel nu'sures clans re lions.

Etrjruri'e il/uilnph tt• u+llnrulion .el.

10148. — 15 décembre 1978 . -- M . Gilbert Millet espoee à Mme le
ministre de la santé et de la famille le problème posé aux familles
tl'enl'ant, handicapes hébergés clans des établissenn'nls spécialisés.
éttibli,semenis qui encaissent le montant de l'animation qui lenr
destinée . En effet . le placement clans Ies é!abtis•emenls entrainenl
des frais souvent dest' .s d'autant plats lourds eue les familles ont
des revenus plus nntdestes : les dépltecemenis pour maintenir le
contact entre la famille et l ' enfant mais aussi les gt'slrs des familles
pour entourer leu rs enfants sur le Man matériel leadetutx, vide-
mente, etc .), gestes qui sont charges d ' une sienilicatioli affective
évidente . Ces dépenses représentent des saerifices financiers (Mil-
vilement supportables pour certaines familles malgré le caractère
indispensable qu ' i) reset pour let, parents . tort es, 'nais encore plus
pou' l 'enfant et son équilibre. Deus ces conditions. il apparais
nécessaire qu' une partie de l'allocation destinée à l'enfant puisse
Ore à la disposition de la ':ouille pour pouvoir répondre a celte
situation . il lui demande quelles nu'sures elle compte prendre pour
aller dan : ce :cens .

(' nuis d'cua (Marre umlurrls .,

10199 . — 15 décembre 1978 . — M. Gilbert Millet expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie Ive problèmes
concernant l'accès aux ritiéres c•evénolcs :fans la région périphé-
rique du parc national tics Cévennes . i .e développement des
résidences secondaires et le droit de propriété tendraient à rendre
difficile l'accès traditionnel à ces rivières. ce qui est préjudiciable, à
la fois pour les habitants de cette région confrontés ainsi à un
problème nouveau mais aussi pote' le développement du tourisme
lui-nti'me. 11 lui demande quelles mesures il entend prendre, sans
mett re en cames le droit de lu'oprieté, pour permettre l'utilisation
des rivières cévénoles en tant qu'élément important de la qualité
de l ' accueil clans turc politique de développement du 10tn'ist1e dans
ces régions

Pelt'o .tes rnmttdCtnCNtuirec lïnoires 'i ndir,iutst ..

10200 . — 15 décembre 1978 . — M . Gilbert Millet attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur su' le fait que la lui n' 72-1201 du
23 décembre 1972 portant affilia lion ales maires et adjoints au reine
complémentaire des agents non titulaires dies collectivités publiques
et décret n" 73.1ft7 du 27 février 1973, ne s'applique qu ' à dater du
1 janvie r 1973 ce qui ent•aine une discr imination injustifiée. C'est
ainsi qu'en raison ale t•cs dispositions, les maires qui ont exercé un
mandat dans les tannées précédentes en sunt exclus . Le cas suivant en
est l'illustration : un élu tutu ctéparteme t du Gard qui a consacré
trente années an service de la gestion municipale dont vingt-quatre
années en tant que maire et qui a cesse l ' exercice de son mandat
en 1971, ne peut bénéficier ales dispositifs ale la ioi malgré toute tune
vie consac•réc au dévouement pour les affaires publiques. Il lui
demande s'il n'entend pas donner à cette loi un caractère rétro-
actif qui permettait dans ces cas — probablement peu nombreux —
de bénélicie• des dispositions retenues niais qui se trouvent ainsi
pénalisés par rapport à la situation actuelle.

Enseignement secondaire ico>,strectinus .cnlnirest.

10201 . — 15 décembre 1978 . — M. Pierre Goldberg attire t'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l 'état de dégradation du LEP
de Saint-Eloy-les-Mines !Puy-de-Dôme, et la nécessité de procéder
rapidement à sa reconstruction . En effet, par suite d'affaissements

ceux qu 'il lui revient de réaliser en tant que propriétaire des

	

commune . Les fours acier fonctionnent avec difficultés après avoir
locaux, mais également ceux qui ne lui incombent pus, du l 'ait
qu' elle n 'a pas à participer aux frais de fonctionnement de cet
établissement dont le statut est différent de celui des autres CES.
La sécurité des enfants n ' étant pas assurée, les conditions qui per-
mettraient de leur donner tin enseignement normal m ' étant pas
réunies, les enseignants, les lia'onts d ' élèves, unt engagé le 3 octobre
une action de grève . Ils l 'ont fait après avoir épuisé tolites les
possibilités de concertation avec tee différentes instances de l'ensei-
gnement . M . le recteur refuse l ' entrevue demandée pan• les parents,
les enseignants, le conseil d 'établissement, la municipalité, En censé.
qu'•nce, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour:
1" que M. le recteur reçoive eu audience et bans le plus brefs
délais, toutes les parties concernées ; 2" que le crédit pour achat
de matériel pédagogique soit 11Mablt à 34 freines par élite, pou r
l'aire t'ace aux dépenses obligatoires de l ' établissement ; :3" que les
crédits nécessaires au rétablissement des conditions normales
d ' hygiène dans le collège• soient débloqués.
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fonctionnement. Il lui rappelle d 'autre part les vines du ti Minuit de
grande instance du Havre de création de deus postes snpplénwn•
'aires de délégués permanents, ce qui pernwttrail le toniUonrtement
d ' un 50E.

9484

miniers, il a fallu transférer les ateliers dans des locaux en prét 'a•

briqué, aux frais des Houillères du Bassin Centre-Midi . Le bàtiment

d' enseignement général menace ruine ; lus services sont dispersés en
plusieurs endroits, et des internes sont obligés de loger chez

l 'habitant . D ' après tes renseignements connus, le coût de la
reconstruction du LEP de Saint-Fauy ;élèverait à 211 usinions

de francs, l'Etat finançant 80 p . 100, soit Ili ouillions, le reeie, soit

4 million ., étant à la charge de la commune, ce qui représente une
somme dépassant ses capacités financières . Les Houillères du

Bassin Centre-Midi, si elles adnu ;tent une responsabilité partielle
dans le, ctégàl< causé : . aux hàliinents, ne veillent pas verser une
telle somme et estiment la contribution qu 'elles pourraient apporter
à 250000 francs . M . Pierre Goldberg demande clone à M . le ministre

de l'édreation : I" (Si en est le projet de reconst ruction du 1 .EP de

Saint-Eloy-les-Mines ; 2' Quelles mesures il envisage de prendre
puer que le financement de cette opération ne grève pas les finances
de la co n Ille,

Energie ,resx'nsces c nereéli,.l les).

10202. — 15 décembre 1978. -- M. François Leizour attire l ' atten-

tion de M. le ministre de l'industrie sur des problèmes énergétiques
de ta Bretagne. il lui demande quelles sont le, intentions ou Gouver-
nement pour régler ces problèmes, compte tenu, d ' une part, des
oppositione à la production d ' énergie nucléaire en raison de la non-
fiabilité de la filière ehoisie, et, d 'autre part, de l'extrême faiblesse
du réseau de haute tension qui ne permet pus une véritable implan-
tation industrielle en Bretagne. Il souhaite obtenir tics précisions
sur le . projets du Gouvernement pour la diversification des sources
d ' énergie en Bretagne et notamment ie point su' les études
pour la grande réalisation attendue de la marémotrice des les
Chausey ; l'estimation des possibilités de mise en rouvre d'installations
éoliennes et solaires.

b;!)!' +shwrne.es aihniuish'utirest.

10203 . -- 15 décembre 1978 . — M . François Leizour attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l' industrie sut' les réformes de structure
à l'Etect'it-ité de Fiance, pour la Bretagne et notamment pour le
département tee C$t,'s-du-Norcl . Il souhaite sentir ce que devien-
dront les distr icts ruraux et ce qu 'il adviendra des districts comme
ceux de Canne et de Puai'dnen, comment la subdivision de Guingamp
sera remat,iéc . et quelle .. en :initient les conséquences potin les
usagers et peur le pereonnel .

Sauté scolaire et uiiiaer'sitrire Visites médiante . ).

10206. -- 15 décembre 1978 . — Suite à la réponse que vient de
lui adresser M . le sinistre de l'éducation à sa question écrite
n" 7775, parue au ,loru'uol ,JJicicl du I• décembre 1978, M. Roger
Cumbrisson souhaite attirer l'attention de Mine le ministre de la
santé et de la famille sur l 'absence de visite médicale scolaire pour
les élèves de la circonscription Nord de Corbeil-Essonnes . Pourtant le
contrôle médical à l ' école représente un des éléments essentiels de
la médecine préventive. Les médecins scolaires partant à la retraite
ou appelés à d ' autres foncti'ms ne sont plus remplacés feule de
crédits, alors qat_ le corps médical clans son entier insiste sur les
nécessités de la prévention . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre nota' • 1" dégager les crédits nécessaires
à la généralisation de la médecine scolaire ; 2" remédier à la situa-
tion décrite pour la circonscription scolaire Nord de Corbeil-
Essonnes.

F' ttscisuit' et tua :. 'rs mur Iineil rsl.

10207. — 15 décembre 1978 . -- M . Jacques Chaminade expose à
M . le ministre de la défense la situation suivante : dimanche 10 dé-
cembre, plusieurs milliers de personnes se sont rassemblées à
Tulle à l'appel de toutes les organisations de résistance, de la
déportation et d'anciens combattants pote' protester contre toutes
les formes de résurgence du nazisme et de la collaboration . Les
organisateurs ont déploré que la participation d ' un détachement de
l' armée qui avait été demandé pour rendre les honneurs au monu -
ment des martyrs u99 pendus, 100 dépo r tés du 9 juin 1944) ait été
refusée et que les clairons destinés à jouer la c: Sonnerie eux
Morts primitivement accordés, aient été supprimés sur ordre de
son ministère. En conséquence, il lui demande quelle; sont les ,
raisons qui l 'ont coudait à prendre de telles décisions, ressenties
d 'autant plus amèrement par !es milliers de patriotes rassemblés
qu 'ils savaient que le Président de la République et le Gouverne .
nient avaient fait . très officiellement déposer, le 11 novembre,
une gerbe sur la tombe de l'étain et qu 'a cette cérémonie, un
détachement militaire rendait les honneu rs refusés aux martyrs de
Tulle.

Assurances vieillesse tneireitc anticipée).

Empli) ; icntreprisesi.

10204 . — 15 décembre 1978. — M . Pierre Zarka appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation stu' la situation
cle l'entreprise Blida-Gibbs. '.I8 licenciements sont annoncés à Saint-
Denis, Paris et Poissy dont 62 à Saint-Denis . Selon les informations
qui lui ont été communiquées, ces licenciements préluderaient it
d 'autres suppressions d'emplois, voire la cessation d ' activité des
unités de production de la région parisienne dans le cadre d'une
restructuration du groupe Unilever . Dans une période où le chômage
s'accroit et touche 5000 dionysiens, ces nouveaux licenciements, qui
touchent toutes les catégories de salariés, font grandir l'inquiétude
et le mécontentement . En conséquence, je vous demande, M . le minis-
tre, quelles mesures vous comptez prendre pour empêcher ces
licenciements et garantir l 'emploi à l'ensemble des salariés de
l 'entreprise .

Edacatiou surveillée (étnhl i s .ecnrentsi.

10205. — 15 décembre 1978 . — M. André Duromea attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur la demande présentée par les
juges du tribunal pour enfants du Havre, de création d 'urgence d 'un
établissement public d 'éducation surveillée, ayant la fonction d 'une
part de foyer d ' accueil d ' u rgence et, d 'autre part, d'internat scolaire.
La création d'un tel établissement, destiné à recevoir des jeunes de
douze à seize ans, ne pouvant être maintenus dans le circuit scolaire
ou dans leur famille, est motivée par le souci de réduire les cas de
détention provisoire des jeunes délinquants . 11 lui demande quelles
mesures il conipte prendre pour la mise sur pied de cette structure,
en particulier au niveau des postes budgétaires nécessaires à son

10208 . — 15 décembre 1978 . — M . Jacques Chaminade informe
M. le ministre du budget que la situation frappant les anciens
déportés travaillant dans les établissements de la défense natinnale.
La loi n" 77-773 du 12 juillet 1977 accorde la possibilité . à tous les
anciens déportés travaillant dans le secteur privé, de demander la
retraite à cinquante-cinq ans . I .e décret n" 78-1025 du Il octobre 1978,
dans son article étend cette possibilité aux fonctionnaires et
magistrats anciens déportés . Or, les travailleurs de l ' Etat, assimilés
aux fonctionnaires, sont actuellement écartés de cette possibilité.
C' est notamment le cas de quatre travailleurs de la MA'l' à Tulle,
En conséquence, il lui demande s ' il n 'entend pas prendre sans autre
retard les dispositions (décrett étendant cette mesure aux travailleurs
de l ' Etat et ainsi effacer cette criante et injuste anomalie.

Jil us loccur.r. (relations ores les ministères).

li '9. -- ifi clecembre 1978.

	

M. Jacques Chaminade informe
M

	

ministre de l'agriculture de la situation suivante : le I1 no-
)re 1978, un quotidien régional publiait dans les colonnes de
édition Corvéze, une lettre du ministre de l 'agriculture et dont

cc journal disait qu ' elle avait été reçue par le maire de Tulle,
01., le maire de Tulle n'avait, à cette date, nullement reçu une telle
lettre qui traitait des problèmes de l 'abattoir de cette ville. Il
recevait ce courrier mais plusieurs jours plus tard, la lettre reçue
par lui étant datée par vos services du 16 novembre. En consé-
quence, il lui demande dans quelles conditions un courrier minis-
tériel émanant de ses services, en direction d'un élu, peut-il être
porté à la connaissance d'un journal, non seulement plusieurs jours
avant que le destinataire ne le reçoive, mais, plus grave enco re,
plusieurs jours avant que ce courrier ne parte de son ministère .
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SNCF (règlement intérieur).

10210. — 15 décembre 1978. — M. Jacques Chaminade rappelle à
M. le ministre des transports que la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978,
dans son article 51-1, stipule que : « Il est interdit à tout employeur
de sanctionner par des amendes ou autres sanctions pécuniaires, les
manquements aux prescriptions d 'ut règlement intérieur . > Dr, ce
texte, qui doit s'appliquer dans toutes les entreprises est systéma-
tiquement violé par la direction de la SNCF . En effet, celle-ci
continue d ' infliger des sanctions pécuniaires à ses agent ; pour des
manquements, quelquefois mineurs, au règlement intérieur. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que la direction de la SNCF applique intégralement la loi en ce
domaine et pour qu ' elle restitue les sommes indûment retenues
en violation de ce texte.

h an,licapés (COTOREP)

10211 . — 15 décembre 1978. — M. Jacques Chaminade attire
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
situation faite aux handicapés du département de la Corrèze qui
sollicitent l'attribution d ' une carte d 'invalidité. De très nombreux
dossier s sont bloqués depuis plusieurs mois au niveau de la
COTOREP, celle-ci ne disposant plus du médecin nécessaire pour
procéder aux expertise, indispensables à l 'attribution de ces cartes
d 'invalidité. Les raisons de cette carence provoquant ces retards
inadmissibles proviendraient du fait que la COTOREP n 'aurait pas
les crédits nécessaires au règlement des honoraires co rrespondant
aux actes de ce médecin . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour mettre un terme à cette situation
et donner les moyens nécessaires à la COTOREP Cor rèze pour
rémunérer le médecin procédant aux expertises afin de résorber
le retard et assurer un écoulement normal des dossiers à l 'avenir.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi),

10212. — 15 décembre 1978. — M . Pierre Zarka appelle l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'entreprise
Gibbs dont une unité est implantée à Saint-Denis depuis 1923. Un
plan dit de restructuration de l 'entreprise annonce dans un premier
temps, cent dix-huit licenciements dont soixante-deux à Saint-Denis,
et touchant toutes les catégories de salariés. Ces licenciements
constitueraient la première vague d ' un projet qui prévoit d ' autres
suppressions d ' emplois et à ternie, la cessation d 'activité des unités
industrielles de la région . Cette sombre perspective serait, offi-
ciellement, le résultat de difficultés su rvenues dans la réglementation
et la commercialisation de produits fabriqués par Gibbs . S 'agit-il
d ' une inconséquence ou d'un choix délibéré qui servirait aujour-
d'hui de prétexte à la restructuration du groupe . Des informa -
tions insistantes diffusées en France, en Hollande, en Angleterre,
en Allemagne, font en effet état d ' un plan de réorganisation du
groupe Unilever, dont l'entreprise Gibbs est l ' une des composantes.
Une usine moderne en construction à Berlin-Ouest serait destinée
au transfert de fabrication des produits réalisés en France . N 'est-ce
pas cette réalité qui se cache derrière les déclarations pessimistes
faites par la direction Gibbs devant le comité d 'entreprise . L ' examen
de la situation financière de l ' entreprise n 'autorise pas à une ana-
lyse aussi sombre de l'avenir de la société . Il révèle au contraire
que la situation financière de cette dernière est saine et que la
masse des emprunts contractés laisse légitimement supposer que
les perspectives, au demeurant, sont boutes. Le chiffre d 'affaires
en constante augmentation confirme cette tendance . Il faut donc
chercher ailleurs les causes réelles des licenciements actuels et de
ceux qui menacent de suivre . C' est dans la restructuration des
entreprises multinationales que se situe la réponse. Ce nouvel exem
pie, vécu à Saint-Denis et dans la région parisienne met en relie!
la nocivité dite de redéploiement de l ' industrie encouragée par le
Gouvernement et qui aboutit à l'abandon de pans entiers de notre
économie (sidérurgie, chantiers navals, machines-outils, etc .) . Il se
traduit, à Saint-Denis, par des licenciements ou cessations d ' acti-
vité qui menacent de transformer peu à peu notre localité en
désert industriel et les travailleurs licenciés en autant de chômeurs.
En conséquence, il lui demande quelles initiatives il compte prendre
pour assu rer le maintien de l'activité de l'entreprise sans réduction
d 'effectifs.

Langues régionales (enseignement secondaire).

10213. — 15 décembre 1978. — M . André Tourné expose a
M . le ministre de l 'éducation qu ' en date du 3 juin 1977 sous le
n" 38603 il lui posait une question écrite concernant l'enseigne-

ment du catalan dans les collèges ainsi libellée : « M. Tourné
expose à M . le ministre de l'éducation qu'il plusieurs reprisas, il
a été fait état publiquement, de la création d ' une option de catalan
dans les collèges du département. des Pyrénées-Orientales, au niveau
de la quatrième, à la rentrée de 1979 . Cette heureuse mesure o été
annoncée par un haut l'onrtionnaire du ministère de l ' éducation.
En plus de cette option de catalan, d ' autres langues régionales
seraient aussi concernées . Si cette annonce s 'avère fondée, ce que
lotis les par tisans de lit mise en valeur de la culture catalane
souhaitent de tout ciao', son application ne peut manquer de béné•
ficicr (le mesures pédagogiques nécessaires à sa bonne marche.
En conséquence, il lui demande : 1" s' il est exact que son ministère
a décidé de créer une option de !an.gue catalane pour la rentrée
de 1979 dans les collèges des Pyrénées-Orientales ; 2" si oui, il lui
demande quelles mesures il a prise., ou il compte prendre pote'
mener à bien cette importante initiative .»

Il lui rappelle qu 'en date du 1 :3 août 1977 par le canal du
,Tnuruat officiel des débats, portant le numéro 71 et à la page 5139,
il lui fit la réponse affirmative suivante : «Une option langues et
culture locales sera effectivement créée en quatrième et. troisième
selon tan sthénie semblable à ce qui existe actuellement au niveau
du second cycle. L' extension aux collèges du régime actuel des
lycées demandée par tous ceux qui s ' intéressent à la sauvegarde de
nos patrimoines culturels et linguistiques locaux sera ainsi réalisée.
La mise en muvre de cette option s ' inscrit clans le calendrier tic
l 'ensemble de la réforme et entrera en application pour les classes
de quatrième à partir rie la rentrée scolaire de septembre 'ti79,
Les contenus de l 'option •• langue et culture locales» sont. actuelle-
ment à l 'étude et des mesures visant au développement de la
formation des maîtres créeront les conditions favorables à la nuise
en tcuvre de cette option dans le cadre et selon le calendrier de
la réfor me du système éducatif. Cette prise de position de son
prédécesseur ayant un car:uclère officiel, fut appréciée à sa juste
valeur par les enseignants, les parents d 'élèves, les élèves et les
associations qui luttent pour la ,' Défense et promotion des langues
de France -> . Toutefois, à la satisfaction légitime du moment, se
manifeste à présent, chez les mimes intéressés une légitime inquie-
tude. En effet, le décret prévu pote' la luise en plaie . de l 'option
de catalan en classe de quatrième, n 'est pas paru . Ce retard est
anormal . En conséquence il lui demande : 1 " si la position de son
ministère vis-à-vis des engagements pris le 13 août 1977, tient tou-
jours ; 2" si oui, quelles mesures il a prises, ou il compte prendre,
pour mettre en place les éléments nécessaires susceptibles d'assurer
à la rentrée scolaire de septembre 1979, l 'enseignement du catalan
en classe de quatrième . En terminant, M. Tourné se permet de
rappeler à m . le ministre que, s 'il en était autrement, la position
de son ministère serait Irès mal appréciée.

.Te ii i, c' isen,uiur rie br je•inresse1.

10214 . — 15 décembre 1978. - M. Pierre Zarka demande à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs qu ' il lasse
connaitre le coût exact de la »Semaine de la jeunesse > au point de
vue de son organisation proprement dite et des mayens publici-
taires utilisés tendant à la promouvoir.

Enseigneraient secoudriire icnseigninils).

10215 . -- 15 décembre 1978. — M. Brunhes demande à M . le mi-
nistre de l 'éducation de lui indiquer, pour chaque académie, le
nombre de 'mitres auxiliaires cc en surnombre affectés, soit à
temps complet, soit à temps partiel, au titre de l'année 1978-1979,
en dinstinguant !es établissements : collèges, lycées, LEI', et la
nature de l 'emploi : emploi à Pennée ou suppléance . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour assurer au titre de
l'année 1979 . 1980 le maintien de ces auxiliaires dan, l ' emploi étant
donné que le budget de 1979 a prévu que sur les 7 590 équivalents
emplois en surnombre autorisés au titre de 1978-1979 . 3901) seule-
ment seraient reconduits pour 1979. 19811.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation ries biens (procédure),

10216. — 15 décembre 1978. -- M. René Rieubon expose à M. le

ministre de la justice qu ' ut justiciable de sa circonscription s ' est
vu assigner pour la vente aux enchères publiques de ses facultés
mobilières par un greffier du tribunal de commerce qui a signé
également le jugement . Il lui demande si un greffie r du tribgnal de

commerce, partie intégrante dudit tribunal, peut, par ordonnance
d ' un juge consulaire de ce tribunal suivant ordonnance aux mi-
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. est.

10217. — 15 décembre 1978 . — M . Paul Balmigère expose à M. le
ministre des transports l ' intértil. qu 'aurait pour le développement
touristique et industriel du Languedoc une liaison directe Paris--
Bél.ie•s par TGV . Les informations actuellement à notre disposition
per mettent de penser que la liaison est prévue pour 11183 entre
Paris et Montpellier en 8 heures de parcours . Il lui demande
d'intervenir auprès de la direction de la SNCF pour qu'une décision
conforme aux intérêts de la région puisse être prise.

Atteins voeu 1,1 rr lN1,1 .1 n ,•lahr Ls I.

10218 . — 15 décembre 1978. — M. Paul Balmigère expose à M. le
ministre de l'intérieur l 'amertume causée aux cadres de l ' ensemble
des conimunus par les arrêtés ministériels du 15 novembre 1978.
portant niotftfication de la structure des cadres administratifs com-
munaux . Cette réforme, pour ce qui en est connu, remet entière-
ment en cause les possibilités antérieures pe rmettant aux rédac-
teurs, rédacteurs principaux et chefs de bureaux actuellement en
fonction . d'accéder aux emplois administratifs supérieurs . Il lui
demande clone de modifier ces arrêtés ministériels, principalement
en re qui concerne les dispositions transitoires d'intégration qui, en
aucun cas. ne devraient êt re inférieures à celles contenues dans le
projet de l ' association (les maires de France et des syndicats
de manière à garantir les droits acquis des agents en fonction et
afin que leur carrière ne soit pas remise en cause ou compromise
par la réforme .

Transports rout i ers irlronllcrtrse

10219. - 15 décembre 1978 . — M . Guy Bêche appelle l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les conditions
de travail des chauffeurs roulier, prote„ienncls . II lui demande
quelle, mesures il compte prendre pou r que les textes législatifs
relatifs à la durée du tr avail et au repos compensateur soient appli-
qués intégralement clans la profession . En effet, le métier de (Matif.
leur router est un métier difficile, fatiguant, qui nécessite l 'appli-
cation d'une législation qui n 'irait pas à l 'encontre de leur propre
?'êruriti et de celle de tous les citoyenne usagers de la route.

'l' rnr'ai g e`ar• .t ilrurrelt•rs i :Ilttérmi.

10220 . — 15 décembre 1978. -- M. Guy Bêche appelle 1 attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le fait qu 'en
1919. 350 000 contrats de travailleurs Algérien ; arriveront à expira.
lion, aux ternies même nies accords cou p' us avec l 'Algérie en 19138
et entes en vigueur en 1969 . L ' Algérie, pour conduire son dévelop-
pement industriel, économique et social, souhaite le retour progres-
sif de ces travailleurs qui auraient reçu une formation appropriée
aux besoins de sol, écmnnntic . En conséquence, il lui demande:
quelles mesures compte prendre le Gouvernement français vis-à-vis
de ces :35(30013 travailleurs pour .. .rame . soit leur maintien en
France, ,oit leur retour en Algérie ; si le Gouvernement français
est prêt, comme le souhaite le Gouvernement algérien, à mette en
place en accord avec lui, une formation retour appropriée ; si,
compte tenu des liens étroits qui unissent nos doux peuples, le
Gouver nement français est décidé à faire tin effort particulier
pou r aider à la réinsertion de ces travailleurs clans la société
algérienne .

Norrrlicaprs •tuyepntlies).

10222. — 15 décembre 1978 . - M . Laurent Fabius appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sen' l'insuffisance
des moyens nuis à la disposition de la recherche médicale sur la
myopathie ainsi que eue la médiocrité des traitements allouée aux
myopathes et à ceux qui et ont la (Marge, notamment en Seine .

maritime . Il lui rappelle (Cie : 1 lis nuisens prévu; dans les \'' et
VI' Plans, pu', consentis pin• les services de M. Poniatowski, lors-
qu 'il étai' minist re de la santé, et réaffirmés par i'actuel ministère,
n'ont pas encore été alloués à la recherche . N ilaninient la cons .
traction il Meaux d'un centre national pour le t raitement et la
réadaptation des jeunes myopathes : programmé pour la l'in 1976, il
u'a pas eneore vu le jour : 2" que la cotation des actes de kinési-
thérapie fAMMSI est nettement insuffisante compte tenu des dépenses
qui doivent idre engagée, . Qu ' à ce propos le principe d ' une cotation
:\ .11 .117 a été admis mais n 'est jamais entré en vigueur . Enfin, il lui
l'ait remarquer que les ressources 'nées aux tierces personnes
ayant la charge de myopathes ne cou .,cent part une rénumératiou
décente et que leurs critères cl 'évalual .ion sont t rès discutables,
notamment : le principe d'allocation sur les dépenses engagée> .les
personnes n'ayant pas ire revenus ne peuvent pas engager ,te
dépenses', et la non-prise en compte du caractère particulier de
l 'aide à un handicapé service hors des heures normales de travail,
se r vice amical donc indemnisation non proportionnelle au service
rendue En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre d ' urgence pour qu ' enfin les myopathes bénéficient des
ntm «cns dont ils ont besoin et auxquels ils out droit.

Cadastre ir'alem' probante ,

10223 . -- 15 décembre 1978 . -- M. Gilbert Sénés appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la position (le certains tribunaux
qui, déniant toute valeur au cm :last'e, exigent dans les instances
de la part des communes, la production d ' acte de pr'opr'iété . Or, dans
la plupart des cas, ces Iules ne peuvent tit re produits du fait de

l 'antériorité de la possession et les colilniulies n ' )nted ' aulre preuve
de propriété de leurs biens privés que le cadast re. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les c•ommnune, soient
en mesure de eacivegarder leur ; miens communaux . et ,i, nolnmmt•nt
il pourrait êtr e envisagé de conférer au eada,trc' valeur de pre-
somptimt de propriété.
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nuits du gref fe dont la formule exécutoire est délivrée par le mente

	

ont été saisie par l 'Association Ir neaise des banques d 'un mémo .

greffier, être désigné pour vendre aux enchères publique ; les fa-

	

rancit' . intitulé :

	

L 'inadaptation de la collecte des dépôts aux

cuités mobilières d'une liquidation de biens prononcée par le tri-

	

besoins actuels de l 'économie liatu•aise : les banques face aux

bu nid qu ' il assistait et dont il a signé le jugement. Il lui demande

	

réseaux privilégies .

	

La lecture de ce dossier indique sans &qui .

sil n' y a pas lieu de craindre que le liquidé de biens considère

	

voque qu 'il s'agit une fois de plus d ' une attaque en règle et sans
que le greffier désigné ait un intérét matériel à la prononciation

	

nuance contre les institutions mutualistes du secteur bancaire;

pou le tribunal de la liquidation de biens, c 'est-à-dire contre le Crédit agricole et le Crédit mutualiste ainsi
que contre les Caisses d ' épargne . Les termes de ce rapport, large-
ment diffusé, sont out•anrlors et certaines accusations inadmissibles.
Ce mémorandum, eu particulier, accuse le Crédit agricole d ' opérer
au mépris de la réglementation mais surtout il s ' efforce de jeter
le discrédit sur cette institution en insinuant le cloute sur les
conditions de sécurité qu ' il offre à ses déposants en intitulant un
paragraphe : Insuffisance des contrôles et de lu réglementation -..
Sur cc plan, l' Association française des banques serait mieux
inspirée, eu se référant à des exemples récents, tic se préoccuper
des garanties offertes par certaines banques, bien que ces dernières
soient assujetties au contrite clu la commission nationale de contrile
cles banques . Quant au respect de la réglementation par les affiliés
de l'Association Francaise des banques, il serait peut•ét'e inléreesant
que la Banque de 1•'ranee publie la liste des amendes qu'elle a
clic infliger au vous dos trois dernières années pour nona•espeet
de la réglementation . Eu toute hepulhè.se et compte tenu du ton
agressif de ce mémorandum, qui n'est que l 'un vies éléments d'un
plan d 'ensemble, il lui demande s 'il ne pense pas que le moment
est venu de demander aux banques nationalisées placées sous sa
tutelle de se retirer de Bette association.

Itirnit'x rrar'raules u'eer•nleurt'at t.

Banques !Associal+orr française des tuniques,.

10121. — 15 décembre 1978. — M. Henri Emmanuelli attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'économie sur le fait que par lettre du
29 novembre 1978, reçue le 13 décembre 1978, les parlementaires

10224 . — 15 décembre 1978. — M. Claude Coulais appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur les perspeetivee de sup-
pression de postes dans les écoles normale, d ' institutrices et d'in,-
tiluleurs, envisagées à partir de 1979 . lI lui demande notamment s'il
est exact que le ministère cle l ' éducation envisage de réduire le
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nombre

	

de postes existants

	

d 'environ

	

quatre

	

cents

	

sur tu; total
de deux mille

	

cent, ce qui

	

représenterait

	

une diminulion de prés
tic

	

20

	

p. 101),

	

et

	

si, da us ce cas, la situaiion démographique de

	

la
France

	

lui semble justifier

	

une telle

	

évolution .

	

Il

	

souligne,

	

en
outre,

	

que la

	

diminution

	

relative à

	

attendre

	

dan ;

	

l'avenir

	

de

	

la
population scolaire pourrait être l'occasion de réduire les effectifs
des classes clans l 'enseignement primaire . Il lui demande également
quelles seront les conséquelieus pour les écoles normales des pets -
pectives de réforme <le la formation des maihrs de l'enseignement
primaire.

F:nscigec)neu( scc•andu're 'persienrel mou ense'jm,irur'-

10225. — 15 décembre 1978 . — M. Claude Coulais attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les préoccupations que
connaissent actuellement les chefs d ' établissement du second degré
pour ce qui concerne à la fois l'indemnité de responsabilité de
direction et le projet rte grade de principal de collège Sur le
premier point, M . Claude Coulais rappelle à M . le ministre de l 'edu-
cation qu ' un crédit de 24,5 millions de francs figurait au budget
de 1978 afin de financer la création (le cette indemnité et lui
signale que les chefs d 'établissement ne l'ont toujours pas pe rçue
si bien que, l'exercice budgétaire arrivant à son ternie, re crédit
risque d'être perdu . Les intéressés regrettent d'autant plus celle
situation que leurs responsabilités effectives s 'accroissent constant
ment comme l'a montré la dernière rentrée scolaire . Sur le second
point . il lui expose que les chefs d 'établissement s' interrogent
sur les suites susceptibles d ' être données aux projet ; élaborés par
le ministère en vue de créer un grade tunique de principal de
collège en application de la loi du Il juillet 1975 . A l ' heu re actuelle,
en effet, les chefs d 'établissement qui dirigent les colliges devenue
s uniques > n 'en sont pas moins soumis à des statuts différente malgré
l' unité de la fonction et qui, en outre . correspondent aux anciennes
dénominations des CES et CE( : . 11 lui demande en conséquence
quelles suites il entend donner à la loi du I1 juillet 1975 pour ce
qui concerne le chefs d'établissement .
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celle dernière pén•ioda a été certifiée valable pal• l'von .\ltman :1M.
officie' de la Légion d ' honneur, Compagnon de la Libéreliun . liqui-
dateur national du .IILX . Il y a là une incohérence préjudiciable aux
inléréts de, anciens résistants. 1)e plus, il apparait que ( ' au'r :-
acbmiuist•ations i1l tualité agricole, Sécurité sociale. . .) valideul ces
temps (le ré .i,tauee . M . Jean-Pierre llechter demande doue que soit
envisaagee la prise en compte totale des icnrps passés dau's la 1(-tsi ;-
lanee pour tus les lont'tinnnsires et ct,siniilès dépendant chu !niole
lève dv lit défense afin que '. ail rendue justice à tous les aimia'n,
connballaul .s volontaires travaillant dan, les +usine, de l ' État.

Luit et prodnit .e laitiers luit',

10229. -- 15 décembre 1978 . -- M. Henry Berger rappelle ia
M. le ministre de l' éducation, que les dispositions inte'vcnuvs cl'' ;nti,
195-1 concernant les distributions de lait dans les école .. sont d e ve-
nues caduques depuis le 31 décembre 1964 . Tous les nutritinnnis r,,
pédiatres et sommités; compétentes s 'ac e rnrdent cependant à observer
yne rare, sunt les enfants en France ceutsonumeni le matin o rant
de sc rendre à l ' école, ton petit déjeuner digne de ce nom . En
conséquence, en milieu de nialini•e, le- entants ont lx-min d'un
apport aünu'nlu ire . Diverses expérien cc, en roua de rrali- .tlian
dans les écoles +Dijon. Paris . Vitré . Salon-.te-Provence et pha,i n •ors
villes de la banlieue parisienne' sunt menées clans le but de rt e tablir
le déséquilibre alimentaire énoncé plu, haut : chaque .jour . le mutin
in 10 heures, est offerte aux écoliers une portion de 211 centilitres de
lait . cunsonn)iablc à l 'aide d'une paille . Dans la mcscu•c ail cté mien
breuses études nac :hc•atos réalisées au cours des dernier., mpti, à
partir des premiers résultats de ces expériences cuni-inenl à wu'
antelioratinn sensible et un meilleur équilibre de la nutrition de.;
ennui', concernés, il lui demande, en aci'ord avec son cullè :a!o•.
M . le ministre de l 'agricultu re . s ' il ne serait pas possible (le prendre
des mesures et de peévoir les c•ri'clils néc•cs,air :'s afin d 'étend ., et
de développer ces expériences à l ' cn,ennble t e e écoles nuteru :'ml .'s
irançaises.

isarseitnavnreul prct s,•nluire et

	

'lt'ruerrluüe erlireetenre d'cro4r,

Coouuerce de doua. troialllesi.

10226 . — 15 décembre 1978. — M . Claude Coulais appelle l ' atten-
tion vie M. le ministre de l'économie sur la situation qui résulte pour
les commerçants en volailles de l 'application qui leur est faite de
l 'arrété n" 7970P fixant le prix de vente en détail du poulet de
chair. Ce texte impose en effet une marge de 1,33 p . 1+1(» toutes
taxes comprises à la profession pour ce produit, ce qu' elle censé
dère comme inférieur à ce que devrait titre le coût réel. En outre,
les services du fisc, lorsqu 'ils procèdent à un contrôle auprès d 'un
commerçant volailler, réajustent les prix sur une base égale ou
supérieu re à 1,40 p . 11)0 toutes taxes comprises. 11 lui demande,
en conséquence, s ' il n'envisage pas de revise• ou d 'assouplir le
système de taxation de ce produit.

Téléphone rar•cortic)n ; uls).

10227. — 15 décembre 1978 . — M . Jean-Pierre Bechter informe
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications qu' un
nombre important de demandes d ' installation téléphonique classées
lignes longues ne peuvent être satisfaites clans le département de
la Corrèze qu' après plusieurs années d 'attente . Dans celte catégorie
les demandeurs sont, le plus souvent, des habitants de hameaux ou
fermes isolés, et généralement âgés. Afin de remédier à cette
situation, M . Jean-Pierre Bechter demande à m . le secrétaire d ' Etat
aux postes et télécommunications de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires pour que les besoins exprimés puissent êt re
suivis d 'effet clans des délais raisonnables.

,tsserasecs vieillesse fret'aüés : établissc'naerts de l'Etnt.

10228 . — 15 décembre 1978 . — M . Jean.Pierre Bechter ap pelle
l 'attention de M . le ministre de la défense sur les problèmes que
rencontr ent les anciens combattants volontaires de la Résistance
travaillant dans des établissements d ' Elal pour faire valider leur
tentes de maquis, dans la durée des services pris en compte pour
le calcul des retraites . C 'est ainsi que, par exemple, pour le cas de
M. X, seule est considérée comme temps de service, la durée du
8 aofit 1944 au 15 octobre 1944 effectuée sous uniforme FFI, alors
qu ' est passée sous silence la durée du 2 mars 1944 au 8 août 1944
durant laquelle il a servi . Cela semble d' autant plus anormal que

10230. 15 décembre 1978. - M . Gérard Chasseguet ranpetle à
M. le ministre de l'éducation combien, compte tenu de la diversiié
des fonctions du directeur trémie élémentaire dans le cadre de la
l'élimine scolaire, le ruile de celui-ci est absorbant et ses re,pon,a-
bilittis multiples . I .e régime des décharges de classe a été défini pal'
la note de service n" 4 .17 d e i 27 avril 19711 pote' les directeurs d ' écales
primaires et maler' lne•lles. Fan outre, deonis la rentr ée de 19711, les
directeurs d 'écoles comptant entre 250 et 300 élèves bégnéiicient
d ' une journée de décharge pan' semaine ; taus les directeurs d ' école,
à dix classes bénéficient d ' une di,ui-alécha•ge : la tlechau•ge complète
n 'est accordée qu 'au-dessus de 4011 élèves. La situation due écoles
primaires ou maternelles dépassant les 31111 élève, 'soit irciee classes
et plus' se doit d 'être prise van compte eau' le clirecietn' ne peut
assurer, en toute conscience, sa classe et >es l 'enetioes de i,sponsable
d 'un élablissenn'nt scolaire d'une telle capacité . Il n ' apparatit pas
normal qu 'il lui faille attendre que l ' école altehgnc les 4110 élèves
prévues pou' qu'il obtienne une décharge complet . .. lin autre pro-
blème est posé claans le ttmènue domaine lorsqu ' un groupe :l ' aide
psychopédagogique aGAPP) est rattaché administrativement. ia l ' école.
I.e directeur de celle-ci n'a manifestement pas le temps de se
consacrer aux tâches supplémentaires . de l ' ordre de six à neuf
heures pat' semaine, crue représentent les discu s sions au sein de
l ' équipe éducative, su' l ' orientation, et lu prise en change des élèves
du GAPP, ainsi que les contacts obligatoires avec les parente (les
élèves concernés . La circulaire n" i6-197 du 25 mai 1976 prévoit la
Prise tan compte administrative d ' un GAPP comptant un effectif de
quinze ~k'ves handicapés en considérant que celui-ci correspond à
une classe normale supplémentaire . Toutefois, cette dernière n ' in-
tervient que sur le plan indiciaire noua• le directeur d'établissement
et aucunement en ce qui concerne les critères déterminant la
décharge <le classes . 11 semblerait dune équitable que le G .11'l' .mont
compté clans l'efk'clif réel de l ' écote au titr e de véritable ela.,se
supplémentaire, ce qui permettrait aux directeurs de bénéfi'tier
d 'une décharge complé'te 'écoles de tr eize classes et plu, pour !es
écoles élémentaires et écoles cle sept classes et plus pou' les écoles
ntaternellesa . D 'une façon générale, et en reconnaissant ics onvilio-
rattions réelles apportées depuis quelques années, il serait souhai-
table, dams l ' intérét nmé)ne des enfants, que les décharges soient
accordées en tenant compte <tu nombre de classes et non du noinere
d'élèves . 11 lut demande que les aménagements proposés fassent
l' objet d ' une étude réaliste de la part de ses services, afin vie ne
pas dissuader les enseignants envisageant d 'assumer dans l 'avenir
la lour de tâche de directeur ou de directrice d ' une école primaire
ou maternelle.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Rapatriés iet .ntnlissh, nationale).

8535. — 15 novembre 1978 . — M. Michel Noir demande à M. le

Premier ministre s ' il est normal que des membres de la commis-
sion nationale mise en place auprès du Premier ministre ne soient
pas remboursés depuis plusieu rs mois de leurs frais de déplacement
occasionnés par les réunions à Paris, alors que ce remboursement
et prévu . 11 s 'étonne qu 'il suit répondu aux intéressés que c 'est

l 'absence de crédits qui explique ces non-remboursements . fi le
remercie de la diligence avec laquelle il pourra être répondu à cette
question.

Réponse . — Dans le cadre des dispositions de l 'article 6 du décret
n" 77-1398 du 1 .1 décembre 1977 portant création d ' une commission
nationale pour les Français musulmans, il a été décidé que le

ministère de l 'intérieur prendrait en charge, sur son budget, le rem-
bour .sement des frais de déplacement et de séjour des membres de
la commission nationale pour les Français musulmans. A cet égard,
les pièces nécessaires au paiement des indemnités représentatives
des frais de déplacement des membres de la commission ont été
transmi-es à la paierie générale du Trésor le 16 novembre 1978, et
les intéressés percevront leur s indemnités au cours du mois de
dépendue 1978 .

FONCTION PUBLIQUE

Dépru•Ienreels (l'oulre•tner
411ortinignc : fonctionnaires et agents publics).

8189. -- 8 novembre 1978 . — M . Victor Sablé demande à M. le
Premier ministre (Fonction publique) de lui faire connaître pour
les années 1976, 1977 et 1978 : 1" la répartition des agents de l'Etat

en fonction à la Martinique selon leur lieu de naissance, à
savoir nés en niélrepute ou à l 'étranger et nés dans les départe-
ments d ' outre-mer ; 2" la répartition par tranches d 'indices des
agents de l ' El ut en l'onction à la Martinique selon leur lieu de
naissance.

!?.Ppoase . — Les résultats actuellement disponibles proviennent
d ' un recensement des agents de l 'Elat et des collectivités Ionie:, en
l'onction dans les DOM-TOM effectué au mois de niai 1976 . Celui-ci
faisait suite au dernier recensement traditionnel des agents des se r-
vices publics effectué par l 'INSEE en 19119 . L' utilisation à tics l' ius
statistiques, des fichiers de paye détenue par les administration ., per-
met désormais la production d'informations biennales. C' est ainsi
qu'T nouveau recensement a été organisé au mois de mai 1978:
les résultats devraient être disponibles fin 1979. S' agissant des résul-
tats, l 'effort porte en outre, depuis 1976, sur l ' origine géogra-
phique des personnels . Les modalités de l 'enquête ont permis de
distinguer les originaires des DOM et les agents nés en métro-
pole ou à l ' étranger, salis toutefois pouvoir ventiler les premiers
entre les quatre départements d 'outre-mer existant en niai 1976 . Les
agents nés à la \Martinique ne sont donc pas isolés des agents nés
à la Guadeloupe, en Guyane ou à la Réunion . Les tableaux 1-a
et i-b annexés à la présente réponse donnent la répartition des
agents de l'Etat en fonction en Martinique selon leur lieu de nais-
sance . Les résultats ont été four nis séparément pour les agents
titulaires et pour les agents non titulaires car la répartition varie
sensiblement selon la catégorie de personnel : les or iginaires des
DOM représentent 85 p . 100 des titulaires niais leur proportion
monte jusqu ' à 92 p . 100 chez les non-titulaires. Le tableau n" 2
contient la répartition par tranche d 'indice des agents de l'État inch-
clés selon leur lieu de naissance . Les résultats sont également fournis
séparément pour les titulaires et les non-titulaires . L 'examen du
tableau montre que chez les titulaire= les agents dont . l ' indice est
inférieur à 255 constituent 22 p . 100 parmi les or iginaires des DOM
et 5 p . 100 parmi les personnels nés en métropole ou à l ' étranger
et ceux dont l'indice est intérieur à 355 respectivement 68 p . 100
et 34 p . 100 . Chez les non-titulaires, la propor tion des agents dont
l ' indice est inférieur à 255 est de 81 p. 11)0 pour les originaires des
DOM et de 43 p. 100 peur les agents nés on métropole ou à
l ' étranger.

TABLEAU N" 1

Rt:PAItTITII)N DES AGENTS DE I .' E'rAT EN FONCTIONS EN MARTINIQUE SELON LEUR LIEU DE NAISSANCE

a) Agents titulaires.

AGENTS NÉS DANS LES DOM

TC (I) .

	

TP (11

	

j

	

Total,

AGENTS NÉS EN MÉTROPOLE
ou à l ' étranger .

Total.TC (I) .

	

TP (I)

41 2 .22

4

11
es_

1 233

E N S E M B L E

Total,TC (1) . TP (1)

128 352

37

8 364

37

8 401128 389

Budget de l'Etat	

Etablissements publics nationaux	

Ensemble	

7 1387 130

26

7 156

26

7 164

1 226

11

1 237

(il TC : temps complet ; TP : temps partiel .

	

Inn Agents non titulaires M.

AGENTS NÉS DANS LES DOM
AGENTS NÉS EN MÉTROPOLE

ou à l ' étranger . ENSEMBLE

TP lal

^63

73

708

2 665

89

126

2 880 1 044

TC (2). TP (2)

7

- 19

241

24

54

27319

Total.

242

31

73

346

TP (2)

264

80

727

- 1 071

Budget de l'État	

Etahlissements publics nationaux	

Subventions de l'Etat (3)	

Ensemble	

Total,

2 928

162

834

3 924

- TC (2).

2 906

113

180

- 3 199

Tels!.

3 170

19:3

9(17

4 270

(1) Y . compris ouvriers.
(2) TC : temps complet : TP : temps partiel.
(3) Enseignement privé sous contrat, chantiers de chômage dans les DOM, FIDOM.
Source : Recensement des agents des services publics dans les départements et territoires d 'outre-mer effectué en mai 1976 .
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SAFEai, se hetu lent à l 'impossibilité dans laquelle celles-ci se
trouvent désormais tue les gicler clans leurs travaux de remise en
valeur de .: terres . En 1976, la société d ' aménngentent foncier Avey .
von-Lol-Tarn s'était inquiétée de l 'avenir de son activiié .,Ira•
v :unx ,, Dans le autant de ) 'alunie 1977, celle inquiétude s 'est
traduite dans tes faits pui .-:nue, depuis, lors, la SAIALT ne dispose
plus d ' aucune subvention pour rcaliser des travaux chez ses attri-
butaires . Il lut demande Ics Ho'sti'es qu ' il entend prendre pneu'
permettre aux SA FER de renouer avec ces actions sans lesquelles,
clans bien des cas, il '•st à craindre. que des opérations pourtant
indispensables ne soient purement et simplement abandonnées au
rréjudice de l 'agriculture.

(ir(+nusc• — A partir de 1978, conformément à la Aulilinre de
(léeoncenll'atiun, au cha p itre 6l-70, l ' article l0 relatif aux subven-
lions SAFEIl et l'article 20 Matit aux d'édits • Renn'mbren eut et
aménagement foncier ont fait l'objet d'une fusion pote' donner
naissance à l'article 20 5nouveait) intitulé Remembrement et amé-
nagimients fonciers ISAFERt 1l appartient, eléis lors, aux préfets
d'arbitrer entre le.s besoins des deux activités . D'autre psitt, les
SAFEI( peuvent . exécuter pour le compte (le leurs attr! '.( :,tires les
travaux peur le-quels ries subventions ont été allouées à ces der.
Mers .

l'ilic rlict

	

r1usi

	

délinritr4' t ' u!)uar1.

3830 . — 18 juin 1978 . --- M. Roland Beix attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur le versement des primes d ' arra-
chage versées aux viticulteurs tle la cane délimitée Cognas, . Suite
à la décision (lc 197(3, cette prime se conurose de deux éléments:
l 'un est constitué par des fonds européens qui ont été verses aux
agriculteurs ayant reconverti une partie dit lems parcelles : l 'attire
élément est mis tt la disotsttion du bureau internenfessionnel du
cognat' qui reverse direetcmeet la minime aux vitieulleues . Cette
partie de prime n 'a pas été versée . M. Beix demande a M . le
ministre quelles mesure : il compte prendre afin de Miter le ver-
sente nt de cc complément de prime.

Réponse . — L' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre de l ' agriculture sur le retard apporté, par
le bureau national interprofessionnel du cognac, pute' le verse-
ment du complément de Prime d ' arrachage annonce en 1977 . La
décision nécessaire eu financement de celte eneteibultoti profes-
sionnelle a été prise mu' le BNIC lors tic sou assemblée _énérnle
du II) octobre 1978 . Le ministre de l ' agriculture :limera 1'arrété
d ' homologation rte cette décisiitt dans te= meilleu rs délais, a comp-
ter de sa communication.

En .seiyucnmer sero)uluire menée agricole

4574 . — 15 juillet 1978. — M. Jacques Chaminade Mienne M . le
ministre de l'agriculture des dt ffleullés de l'unetiunncmcnl qui
menacent le collège agricole titiste de 'l'u(le-Noves. De recentee
irtfot9ncdipns font cotitia il 't? que, dès la tin eée prochaine. neuf
postes de sa dotation en personnel seyaient classes eu surnombre
autorisé > . De ce fait, les titulaires de ces postes qui seraient ameues
à partir ne seraient pas remplacés . Or . le nombre d'élèves inscrits
pour lu prochaine année senlaire est de l 'ordre de 3(11), suit une
augmentation de 20 p. l(10 par rapport aux effectifs de l'année
écoulée . Si, dans le mémo temps, se produit Une diminution du
personnel d ' encadrement, cela risque de conduire à une situation
critique . En conséquence. il lui dencmdc s'il ne cnn.:ittère Pas
nécessaire de revoir ln décision prise et de revenir à une dotation
eu personnel répondant aux besoins de ('cl établissement parti-
culièrement apprécié.

Réponse . — La répa : tition des personnels ienseignants, techni-
ciens, agents contractueis, etc.) entre les établissements se fait
en fonction d ' un certain nombre de données ob j ectives : effectifs,
types d ' enseignement assurés, obligations de servie, : (les agents en
cause . Globalement, les douze classes notifiées au collège agricole
de Tulle Noves sont dotées de cinquante-neuf agents et demi, e(:
qui donne un quotiett de 4,9(7. Le quotient national correspondant
étant de 4,20, la dotation attribuée, augmentée récemment d ' un
demi-poste de professeur technique adjoint d'atelier . ne parait Attis
devoir été o modifiée.

Ayrirtiltnre (élargissement de la CEE).

5017. — 29 juillet 1978, — Mme Merle Jacq s'étonne de constater
que M . le Président de la République a demandé à M . le ministre de
t'agriculture de restructurer la seule agriculture du Sud-Ouest fran .

TABLEAU N" 2

l3EIARTITION PAU LIEU DE NAISSPNCE liT TRANCHE D' INDICE
DES AGENTS DE L 'E:rAT tNOtc(CS EN FONCTION A LA MARTINIQUE

TRANCHES D'INDICES

(I)

Tll ULAIRES

Nés
en

métropole
ou

l 'étranger .

NON TITULAIRES

Nés

	

ani s

dans

les DOM .

en
métropole

ou
; l 'étrange,.

Non déterminé	
De 177 à 204	
De 205 à 229	
De 231) à 254	
De 255 à 279	
De 280 à 30.1	
De 305 à 329	
1)e :330 à :75-1	
1)e 355 à 379	
De 3811 à 404	
De 405 à 454	
De 455 à 504	
De 505 à 554	
De 555 à 604	
De 605 à 654	
De 655 à 704	
De 705 à 754	
De 755 à 804	
805 et plus	

Ensemble	

	

1

	

2

	

27

	

s

	

245

	

4

	

6.49

	

29

	

487

	

22

	

50

	

3

	

845

	

41

	

1 245

	

~

	

85

	

811

	

65

	

262

	

79

	

725

	

61

	

108

	

53

	

894

	

84

	

37

	

12

	

697

	

1 .77

	

18

	

6

	

891)

	

144

	

8

	

2

	

350

	

122

	

6

	

2

	

1124

	

207 6

	

400

	

tilt)

	

2

	

1

	

76

	

56

	

1

	

28

	

34

	

's

	

2

	

55

	

33

	

a

	

13

	

16

	

»

	

a

	Il

	

14

	

s

	4

	

24

	

o

	18

	

n

	

7 156

	

1 233

	

2 418

	

275

in_

(1) Indices nouveaux majorés du 1" juillet 1975.
Source : Recensement des agents des services publics dans les

départements et territoires d ' outre-mer effectué en tuai 1976.

AFFAIRES ETRANGERES

()Merise uutiosale (politique enrnpéeuae de d('(e5Sel.

6851 . — 5 octobre 1978 . — M. Antoine Porcu attire l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur les propos tenus
le 8 septembre 1978 à Washington par M . Vredeling, vice-président
de la commission européenne . sur la nécessité pneu• la Communauté
d ' élaborer une politique européenne de défense. Il lui demande
s ' il entend : élever une vigoureuse p rotestation contre ces pro .
pas : réaffirmer que les questions de défense ne relèvent pas (les
compétences de la Communauté économique et agie pour faire
respecter les compétences de l'Assemblée naltonale devant lasuclle
le Gouvernement est responsable, seule habilitée en matière do
décision d'une politique dépendante de défense de notre pays.

Réponse . — Compte l 'indique l ' honorable parlementaire, la Corn
munauté économique euro p éenne ne sinisait avoir ni atteihue
aucune compétence en matière de politique de défense . Les poli•
tiques d ' armement, qui sont mdurellenenl une p art essentielle de
la politique de défense, relèvent elles aussi des Elats membres.
La commission ne s' est pas, à la connaissance du Gouvernement,
placée en contradiction avec cette interprétation ménue si certains
de ses membres ont pu remarquer que la CEE pourrait, par des
mesures de politique industrielle et douanière, concourir à l ' élabo-
ration d'une politique européenne de l 'armement. Le Gouve rnement
e déjà eu l'occasion de préciser, à l ' occasion d ' autres questions sut
le inéme sujet, sa détermination à s 'opposer à toute tentative des
institutions communautair es d 'agir dans un domaine qui se situe-
rait hors du champ d 'application des traités . Il constate qu 'aucune
proposition de celte nature n ' a été présentée.

AGRICULTURE

SA FE: R

(société d'aménagement J'ormier Aveyron-Lot-Terni

2979. — 14 juin 1978. — M . Martin Malvy attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur les difficultés que rencontrent
les agriculteurs qui, ayant cherché à restructurer leurs exploita-
tions, à les agrandir, à les moderniser par l ' intermédiaire des



9490

	

ASSEMBLE]•. NATIOALE — 3" SEANCE DU 14 DECE\113RE 1978

analogue est envisagé pote' les roues légumières bretonnes qui
a.seurent plus des deux tiers (le la production nationale de puantes
de terre peloteurs, d 'artichauts et de choux-fleurs . sans parler (le
l ' importante coniributjon à la prutluetiot des légumes de conser-
verie.

Rrpouse . — L 'élargissement de la Communauté aux pays Inédi-
lerranécus candidats doit cire abordé de manière ulfensivc . LI peut,
en effet, ouvrir des débouehc, utile : pou' certain ; produits tels
le luit nu in viande : en ce een .s, il présente un intérét non négli-
geable pour la Bretagne. Par ailieuis, il doit êtr e l ' occasion d'effec-
tuer un effort accru destiné a anieliorer la compétitivité des exploi-
tations : la période transitoire est partiellement prévue a cette fin.
La concurrence nouvelle a laquelle aur ont à frire l'ace ler pro-
ductenrs de fruits et légume : ne doit pas être exagérée, notam-
ment au regard de celle qui existe déjà avec certains pays membres
de la Communauté . tels les focs-iias . De son côté, le Gouverne-
ment s' efforce de parvenir a la mise en !navre de règlements
communautaires efficaces . 11 encourage l 'organisation économique
nécessaire à une meilleure gcslion des marchés et à l'implantation
sur les marchés étranger, Il va financer tut ensemble de pro-
grammes régionaux fruits et légumes dont l'objectif est d'amé-
liorer le compétitivité dei productions fruitières et Iéguntières et
de les développer . L'ensemble des régions fialigai .ses bénéficiera
de ces actions.

Euseiyitemettt egric'ole t1?)eée agricole de Rethel 1 .1rdeuttesl).

5245 . — 5 août 1978. — M. René Visse attire l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur la dégradation de la qualité de l ' ensei-
gnement du lycée agricole de Rethel IArdennest ainsi que sur les
risques réels d'aggravation qui sc manifestent pour les :ornées
futures. En effet, l ' insuffisance des moyens budgétaires qui se trouve
à l 'origine de la non-création d ' un poste d 'infirmière, de chauffeur
de car et de documentaliste entraîne le passage de trois postes
budgétaires pour la période 197d-1977 en postes en surnombre auto-
risés pou' l 'année 1978-1979 . Ainsi cet établissement peut se voir
supprimer un poste de moniteur d ' exploitation, de professeur de
collige agrieolc (phytotech nieI et un pusse de mathématiques-phy-
signe et voir son collectif budgétaire passer de cinquante-cinq à
cinquante-deux postes . En conséquence. il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pote' répondre aux légitimes préoccupations
exprimées par le conseil d ' administration comme par les organisations
syndicales (syndicat national des ingénieurs d 'agronomie . syndicat
national de l ' enseignement technique agricole publie, syndicat natio-
nal des ingénieurs des travaux agricoles) afin de donner les moyens
de son fonctionnement et de sa mission dans des conditions normales
à cet établissement.

Réponse . — La répartition des personnels tenseignants, techni-
ciens, agents contractuels, etc .) entre les i".ablissements se fait en
fonction d ' un certain nombre de données objectives : effectifs, types
d 'enseigneme nt assurés, obligations (le service des agents en cause.
Globalement, tee neuf classes du lycée agricole de Rethel sont
dotées de Cinquante-six agents, soit une moyenne de 6,2 agents par
classe La moyenne nationale correspondante étant de 5,06, la dota-
tion attribuée ne parait pas devoir étre modifiée.

Fruurais ri l'etreuger IRéu,uioutniis e .rpnlsés de lludttgnst'ur).

5918 . — 9 septembre 1978. — M . Pierre Lagourgue expose à M . le
ministre de l'agriculture qu 'il lui est revenu que, dans le cadre de
la loi du 10 juillet 1965, la caisse de mutualité sociale agricole
de l 'lle-de-France était habilitée à étudier les demandes de rachat
de cotisations d 'assur ance vieillesse formulées par des exploitants
ou anciens exploitants agricoles domiciliés hors du territoire métro-
politain et ayant exercé leur activité à l ' étranger . il souhaiterait
sav oir si des dossiers ont déjà été constitués auprès des organismes
précités au profit des ex-fermiers de la SAKAY.

Rc1 possc , — La loi n " 65 . 555 du IO juillet 1905 avait prévu, en
faveur des personne ; de nationalité française exerçant ou ayant.
exercé à l 'étranger une activité professionnelle el, notamment, tune
activité non salariée agricole, la possibilité d ' adhérer à l 'assurance
volontaire vieillesse . Une telle adhésion permet aux intéressés soit
de s 'assurer au titre de leur activité actuelle, soit d 'obtenir. gràce
à un rachat de cotisations, la validation des périodes d'activité posté-
rieures au I"' juillet 1952, date de création du régime métropo-
litain d 'assurance vieillesse obligatoire des exploitants agricoles.
De sureroit, dès lor s qu'un tei rachat a été effectué pour une
période de cinq ans au moins, il entraîne non seulement la valida-

çais en prévision de l'entrée de l ' Espagne et du Portugal dans le Mar-

ché commun . Les ageiculieurs bretons, et en particulier ceux (les zones
légumière,, sont également directement concernée par la pro-
chaine évolution de la conjoncture économique internationale . Leurs

produetiuns sont directement menacées pat' l'élargissement de la
CEE tant pour les primeur s que pour les légumes traditionnels.

Nul n 'Ignore que la : ceinture dorée joue un rôle important dans
l'agriculture bretonne et darse la consommation nationale . Les agui-
culteurs ont fait preuve en ce domaine d ' un effort de recherche

remarquable, mais conquièrent peu à peu de ., débouchés inté-
rieurs et extérieurs intéressants, la concurrelue it trop court tertre
des produits de la péninsule ibérique leur apportera sans aucun
doute de grosse ; difficultés si le Gouvernentent ne prend pas dès
aujourd ' hui le : mesures nécessaires pour qu 'il: puissent y faire
face, mesures à étudier en accord avec les organisme économiques
regroupant les producle•urs . I .e parti socialiste ,hostile à tout
cguïsnu• national fi souhaite l ' élargissement de la CEE à l ' Espagne
et au Portugal afin d'égaliser les chances de renforcer la démo-
cratie. Mais il entend que celle intigratinn ,' 'accompagne de mesu-
res planifiée s de reslructuration et d ' adaptation à la nouvelle
conjoncture assurant le maintien et le développement des activités
éconuntique, régionales dans le Sud-Ouest eonnne en Bretagne.
Elle demande au ministre de loi indiquer les mesures envi- :agites
par le Gouvernement dan, ce domaine.

Rt pues' . l .'élargisseuteul rte In Communauté eux pays médi-
lerrailéens candidate doit tare abordé de nm:ucre utlensit'e. Il
petit, en effet, ouvrir des débouchés utiles pour certains produite
tri, le lait ou ta viande : eu ce sens, il présente un intérêt mou
négligeable pou' la Bretagne . Par ailleurs, il doit êtr e l'occasion
d'effectuer un L'flo('t accru destiné à améliorer la compétitivité
des eeploilatiuns : la période Iran,itnire est partiellement prévue
à cette lin . La cane :u'rence nouvelle à laquelle auront h faire face
les producteurs de fruits et l ;u tu as ne duit pas être exagérée,
notanuuent au regard de celle qui existe déjà avec certaine pays
membres de la Coennunatilé, let ., les Pays-Bas . De son coté, le
Gouvernement s'etforce (le parvenir à la alise en u•ta'rc de règle-
ments coi lunnutaires efficaces. it encourage l 'organisation éco-
nomique nécessaire à une meilleure gestion des marchée et à l ' im-
plantation sur les marché, étrangers. Il t'a financer ut ensemble
de prograneles régionaux fruits et {é gt ttte, , doit t ' obiectif est
d 'améliorer la e t . q t-1 ilivité de, productione fruitières et légumières
et de le, développer . L 'ensemble des régions frult.•aises béni•liciera
tle ces actions.

.1 ur;imltore , i•lurgis .eemritl (le lu CEEi.

5023. — 29 juillet 1978. — M . Pierre Jagoret appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le problème que posera à l 'agri-
eullure bretonne et en parttcule'r à la production légumière.
l ' élargissement de la Connuunautè économique européenne à l 'Espa-
gne . au Portugal et à la Grèce . 'il estime que seule la démagogie
et I egelsuie national a euurte vue peuvent s 'opposer à cet élargis-
sement, gui est necess:tire e le consolidation de la démocratie dans
ce, pays, il n ' cu consndère pas n'oins qu'une politique d 'adaptation
de l'économie franeaise et une importante période transitoire sont
nécessaires . Cette nécessité . qui a été reconnue par M . le Président
de la République pou' le Sud-Ouest de la France, parait aussi
évidente pour les zones productrices de légumes de Bretagne, qui
assurent plus de, deux tiers de la production nationale de pommes
de terre primeurs, d 'artichauts et de choux-fleur s, et de :30 à
50 p . 100 des légumes rte conserverie . II demande à M . le Premier
ministre quelle politique, a moyen et long terme, il entend élaborer
et quels moyens financiers seront rendus disponibles pote' per-
mettre aux zone, légumières bretonnes de s 'adapter a l 'élargis-
sement de la Communauté économique européenne . II lui demande
également si . comme cela e été prévu pour le Sud-Ouest, cette
politique sera élaborée en étroite concertation avec les assemblées
représentatives de la région.

.1prieulttire IcIaa'gissemen! (h' ln CEE t .

5440. — 26 août 1978. — M. Pierre Jagoret appelle l 'attention tic
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences pour la Bretagne
de l 'élargissement de la CEE . En précision de l'ent rée de l ' Espagne,
dit Portugal et de la Grèce dans la Conn'i,nnauté économique euro-
péenne, et sur l ' instruction du Président de la République, un
programme spécial d 'adaptation et de reconversion, pour le Sud-
Ouest de la France e été annoncé. Il est évident que des problèmes
analogues seraient posés aux producteurs de légumes primeurs de
Bretagne et du Sud-Ouest . Aussi il lui demande si un programme
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tion gratuite des années d ' activité antérieures au i juillet 1952, mais
également l' affiliation à l 'assurance maladie des exploitants agri-
coles t :1\iESAt . Les demandes de rachat doivent être déposées soit
auprès de la caisse départementale de mutualité sociale agricole du lieu
de résidence des intéressés, soit auprès de la caisse de mutualité
sociale agricole de 1 ' 11e-de-France, 29, rue de la Tombe-Issoire, à
Paris 1141, pour les personnes résidant hors du territoire métropo-
litain. Pour ce qui est plus spécialement le cas des anciens fermiers
réunionnais du domaine de la SAKAY, à 3ladagascar, il a été
recensé à l ' heure actuelle vingt-sept demandes de rachat formulées
par les dites personnes . Sur ce t'ombre, vingt et une sont en cours
d ' instruction, dont sept auprès de la caisse de mutualité sociale agri-
cole de l ' ale-de-France, trois ont obtenu un délai de paiement, deux
font l'objet d ' une demande de subvention auprès de la délégation
pour l ' accueil et le reclassement des rapatriés, 46, rue Ferre re, à
Bordeaux . et une a été rejetée. Il est par ailleurs rappelé crue de
telles demandes de rachat doivent, sous peine de l 'arcluelon, avoir
été déposées au plus tard le 30 juin 1979.

l' iticuloire icodijic•atien des lois et décrets,.

5926 . — 9 septembre 1978. — M. Henri Michel demande à M . le
ministre de l'agriculture s ' il ne lui parait pas opportun, au montent
oit de grandes modifications de textes régtenwnt: ires dans le
domaine viii-vinicole sont en préparation, de mettre à l'étude rote
nouvelle codification de l 'ensemble des lois et décrets régissant
les pratiques des professionnels et des administrations . Eu effet, de
très nombreux textes se modifient, voire se contredisent, et les
viticulteurs, notamment, ne sont pas sûrs de letu' bon droit dans de
nombreuses occasions ; de même les services administratifs et para•
administr atifs, interprétant les textes de laçons diverses, n 'ont pas la
possibilité d 'être parfaitement clairs dans leurs interventions et
voient ainsi Leur autorité diminuée . voire contestée. It lui suggère,
à l'occasion de ce travail de clarification, que soient consultés les
représentants élus des professionnels sur certains points qui appa-
raitraient à l 'étude comme particulièrement délicats.

Réponse. — Le ministr e de l 'agriculture ne saurait mieux répondre
au souci exprimé par l ' honorable parlementaire qu 'en lui signalant
que la codification souhaitée des textes viti-vinicoles vient de faire
l ' objet d' un document communautaire transmis récemment aux
administrations françaises et qui sera examiné par le Parlement
européen lors de sa prochaine session de ce mois.

Enseitliienieirt agricole ..3/uselleI.

5970 . — 9 septembre 1978 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle a
M . le ministre de l'agriculture que le niveau de formation agricole
correspondant au CAP est particulièrement adapté aux besoins de
l'agriculture du département de la Moselle . En effet, ce niveau ale
formation permet, d ' une part, de donner aux salariés de l'agritullure
une formation minimum leur assurant une bien meilleure producti-
vité lorsqu ' ils sont au service des exploitations, d'autre part, il
permet à certains fils d ' agriculteu rs, n' ayant pas toujours les possi-
bilités d ' aller jusqu ' au BEP ou au BTA, d'être suffisannmeal infor-
més des problèmes agricoles pour apporter une aide efficace à leurs
parents. Or il s' avère qu 'en Muselle près de quatre-vingts demandes
ont été formulées et que la capacité d 'accueil était inférieure à trente

places . Par suite de compressions d'effectits, elle a pu, dans des
conditions parfois discutables, êt re portée à t•ente .cinq places. Consi-
dérant que le lycée agricole de Château-Salins et le lycée agricole
de Com'celles-Chaussy ont suffisamment de locaux, M . Masson
lui demande pour quelles raisons il n ' a pas été prévu de créer des
places supplémentaires pour satisfaire les demandes . En outr e, il
souhaiterait qu ' il lui indique si, pour les années à venir, il n 'est pas
possible d'appor ter une solution à ce problème.

Réponse . -- Les effectifs scolarisés en classe de première année
de certificat d' aptitude professionnelle agricole dans le département
de la Moselle sont les suivants : vingt-six élèves au lycée agricole
de Courcelles-C:haussy ; vingt-cinq élèves au lycée agricole de Chà-
teau-Salins, soit au total cinquante et un élèves, chiffre sensible-
ment égal à celui de l' année 1977 . 1978 : cinquante élèves, lotis les
élèves présentant un niveau scolaire qui leur permette de suivre
l'enseignement ont été admis en première année de certificat d ' apti-
tude professionnelle agricole . Le nombre d 'élèves recrutés en pre-
mière année, ainsi que les effectifs globaux des filières conduisant
au certificat d 'aptitude professionnelle agricole, pourraient être sen-
siblement augmentés dans chacun des deux établissements 'en raison
de la capacité d'accueil disponible, en particulier à Cottrcelles-
Chaussy.

Indemnité viagère de départ (oiotttant).

6353. — 23 septembre 1978. — M. François d ' Harcourt l'appel, à
M . le ministre de l 'agriculture que le militant de l '1VD reste
à 15 500 francs par an. Il n'a pats été augmenté depuis le 211 fecrier
1974 . Quant à 1 ' 1!1O non complément de retraite, le montant es ale
4 160 francs par an et le dernier relevenu•nt est iuterrentt en
janvier 1976 . Dans le même temps, la retraite vieillesse de lame,a
bien gale tnu<leslc, est passée de 375f) frimes a 5 250 frames gai an.
il lui demande : 1" s'il n ' estime pus necessaire d'envisager rapide•
ment un relèvement du montant ale I'iVI) complément de relceite,
compte tenu de l ' érosion monétaire intervenue depuis 1974 ; 2" . : ' il ne
considère pas que le montant de l ' 1\'i) toit eornplénwnl de rMiaile
ne devrait pas être également et rapidement revalorisé et que tans
l 'avenir, ii suive l 'évolution de la retraite minimum le base ode
tout exploitant devrait percevoir à partir de soixan,e-cinq ans;
3" quelles mesures il pourrait envis ;t t'r de prendre pour que cette
revalorisation ale VIVO nui conupli•nient de retraite cetuellemuut
versée ent re soixante et soixante-c•inq ans soit portée elle -ttwsi à
811 p . 1(1(1 du SMIC Min d 'accélérer la libération dee terres don ; les
jeunes agriculteurs, en particulier, ont tant besoin.

Réponse. — I,es avantages actuellement accordés au lit re de
l ' indemnité viagère de départ se montent annuellement, au titre
clic complément de retraite, à 1 500 francs et . au lit re du non
complément de retraite, à 54611 francs si le bénéficiaire n 'a pas
de charge de famille ou it 8340 francs s'il a une telle charge . La
majoration de ces avantages a été fréquemment évoquée mais.
compte tenu de la charge annuelle, plus d ' un milliard de francs,
supportée entièrement par la collectivité nationale, que représente
leur paiement, il n ' a pas paru possible de majorer l'indemnité
viagère de départ complément cic retraite, celle-c ri ne représentant
qu'une partie des ressources des exploitants figés dont la retraite
est régulièrement revalorisée . Le montant <le l 'indemnité viagère
de départ non c•umplément de retr aite a été relevé le 1°' jan -
vier 1976 . Par ailleurs, lots de la discussion parlementaire pour
l 'uilabom•ation de la nouvelle loi cadre concernant l'agriculture,
l 'erse ublc du probléme de l'indemnité viagère de départ sera
réexaminé.

Fruits et légumes ,Gord raisin, de table,.

6469. — :30 septembre 1978 . — M. Gilbert Millet expose à M. le
ministre de l'agriculture l ' inquiétude des producteurs de raisin de
table dans le département du (lard. Eu effet, les prix pratiqués
à la production n 'ont pas évolué sensiblement par rapport aux
années précédentes alors que la récolte, cette année, apparais comme
lourdement déficitaire, de 30 à 411 p . 1011, et tandis que dans le
même temps les produits industriels nécessaires à la production
ont continué à augmenter largement . Dans ces concluions, le revenu
de ces agriculteurs risque d'élus grace•nietu amputé ce qui compro-
met clans les cas les plus aigus la poursuite de l 'exploitation . Cette
inquiétude est d ' autant pins vice que l'avenir de ces expioitanis
familiaux est, comme celui d'autres catégories paysannes, gravement
hypothéqué par le projet d'élan•gissetnent de la C'EE à lEspaane, la
Grèce et le Portugal . Il loi demande quelles mesures il compte
prendre pour soutenir le revenu de ces exploitants agricoles.

Réponse . — La commercialisation des raisins de table, dont la
récolte nationale était supérieure de 15 p . 1110 à celle de l 'année
dernière, a subi quelques p . turbinions de prix en raison de
l 'abondance des fruits, en fin de saison, sur les marchés . Pour
éviter la concurrence vies importations de raisins hâtifs d'Espagne,
le contingent n'a pas été ouvert cette année . En ee quai concet•tne
les importations d ' Italie, il a été demandé aux scrvie•es compétents
de ce pays de veiller à ce qu'elles lestent limitées clans des
proportions raisonnables . Il a du reste été tenu compte de nos inter-
ventions, puisqu 'on a constaté une diminution des importations
de raisins italiens ai partir du début d 'octobre. Une telle situation
a mis en évidence, une fois de plus, la difficulté de gérer le marché
dru rais,-, de table en raison de la faible importance de la collecte
par les groupements <le pruchncfeurs. st ructure nécessaire à toute
programmation de la production et de la taise en marché.

Viticulture if

6708 . — :3 octobre 1978 . — M. Gilbert Sénés expose à M . le ministre
de l 'agriculture des faits inquiétants pour la viticulture française.
Un agent d 'une société de fabrication chimique de vin, domicilié
en. Suède, met en vente des produits chimiques q ui, ajoutés à du
jus de fruit concentré, donnent la possibilité de faire trente litres
de a vin avec dix litres de lus de fruit . Le siège de la société est
en Suède, la fabrication des produits se fait au Danemark, le repré-



ASSEMBLEE NATIONALE —

	

SF:ANCE DU 14 DECEMIIRE 1978

sentant est hollandais. De telles pratiques sont inadmissibles pour

	

litre de protection n 'avait été délivré . Or les bénéficiaires, par
les producteurs tle vin naturel et sont contraires aux réglements

	

l'intermédiaire d 'une circulaire émanant de la

	

ehrysauthéque

communautaires définissant le vin . Il lui demande de lui faire

	

viennent de s ' adresser aux commerçants alfirniant qu ' une Iringue

connaitre les mesures qu ' il envisage de prendre afin de mettre fin

	

liste de variétés est protégée par la lui . De ce fait, de ; dizaines

à la vente de ce produit qui porte intlôuuent l 'appellation de vin , . (le milliers de chrysa nthénues produits depuis de ~r éas nombreuses
années par les mtu•aichers-horticulteurs risquent de ne pas étre
crmunerciulisécs provoquant à la ruts : une pénurie sur le marché,
dune turc ha llsse des prix ; tin guispillagt de produit ; !lite spoliation
partielle du revenu des producteurs . M . .!arroi demande à M . le
ministre de l ' agriculture quelles numerus urgentes il entend
prendre pour éviter que !es craintes précitées ne se réalisent.

Réponse . -- La protet•liun du droit de l'obtentenr in .stituee par
la lui du 11 juin 1971) a été étendue au chrysauthi'me par décret
du 9 :tout 1976 ( .lourer! a(firiel du 18 août 1976, . Depuis cette
date, les demandes de certificat d'obtention végétale pour des
chrysanthèmes sont pitblices conformément in la loi au Bulletin
uf!icici du Cemrité de lu profcrtiun des nbientiunrs ci'(étulc's auquel
les horticulteurs peuvent s'abonner ou qu 'ils peuvent consulter
gratuitement dans les directions départementales de l ' agriculture
ou au siège des chambres de commerce et d ' industrie . Il y a lieu
de préciser que certaines de i•e.s demandes concernent des variétés
déjà commercialisées depuis un certain nombre d'années. Elles
peuvent néanmoins obtenir la protection à compter de la date du
dépôt de la demande si elles satisfont aux exigences de l'article 36
de la loi du 11 juin 1970 précitée. Il appartient aux flua iaichets horti-
culteurs qui ont multiplié, en infraction aux dispositions de la loi
du Il juin 1970 et du décret du 18 aoùt 1976, des variétés faisant
l 'objet d ' une demande régulièrement enregistrée de certificat d 'ob-
tention végétale de s ' entendre avec leur obtenteur ou sort repré-
sentant sur leurs conditions de connuercialisatfon.

9492

Réponse . — La fabrication et la vente sur le territoire de la
Comnnnnauté de préparations diverses Penn mien! l'élaboration de
produits dénommés abusivement vins n 'as pas éehappé à l ' atten-
tion du ministre de l'agriculture . Celui-ci partageant le Souei exprimé

pat' 1 - honorable parlementaire, u saisi la commission de cette ques-
tion en soulignant que les dispositions conjuguées de itt'ticle 27
du règlement (CEE' n'' 81(i 70, de l 'article 44 du règlement (CEE)
n" 2133 . 74 et de l'article 20 du règlement ',CEE) u' 1508 76 ne
permettaient pas de telles pratiques, qui seraient en opposition
avec les dispositions viii-vinicoles communautaires . Au surplus, au
plan national des instruction ont .été données aux services de
contrôle pour éviter la diffusion éventuelle de tels produits.

Iiulemniie viagère di' départ intentant i.

6715 . — .", octobre 1978 . — M . Jacques Plot attire l ' attention do

M . le ministre de l 'agriculture suc le montant de l 'IVD fixé en 1974
à 1 500 F pal' ail pour l'IVO complément de retraite et pour la majo-
ration de l ' IVI) non complément de retraite à : 13 300 F si le béué-
l'iciaire est célibataire, veuf ou divorcé, sans enfant à charge;
5 7110 F si le bénéficiaire est marié ou si, étant célibataire, veuf on
divorcé, il a un ou plusieurs enfants à clinmge au sens de la régle-
mentation précitée . Depuis celle date la majoration de l ' IVD non
cenplé'ntcnt de retraite a été portée respectit entent à 39110 F et à
6 840 F, l' IVD c'omplénmt de relraite n 'ayant pas été augmentée
malgré l'érosion monétaire. Compte tenu du caractère social et
incitatif' qu ' aurait dit conserver l'indemnité viagère de départ, il lui
demande s 'il calcul prendre des mesure,: pour augmenter d 'une p'u't
l'IVD complément de retraite et l'aire progresser d'autre pa rt la nia>
ration de l'IVD non complément de retraite dans tune proportion
identique à l'augmentation de la retraite minimale de base.

Réponse . — Comme le rt'léve l'honorable parlementaire, les avare
lages actuellt'munt attribués au litre de l'IVI) se' mentent à 1 5011 E
pote' l ' IVD commplément de retraite, à 5 460 (taries ou 8 :340 francs

p our l 'lVI) non cnniplénteut de retraite suivant- que le bénéfi-
ciaire. a ou non (les charges de famille . La majoration de ces aval
Cages a été sauvent évoquée . Une telle mesure aecroitreil consi-
dérablement la charge déjà Ires lourde, plus d 'un milliard rte francs,
supporlée entièrement par la collectivité nationale du fuit du carats
lèse non contributif de t-'1Vb e il ne sentble donc pas possible de
l ' envisager clans l 'inunédiad . Pa ' ailleurs, lors de ' n discussion par-

.

	

leuentaire pour l'élabucatien de la nouvelle Mi-cadre concernant
l' agriculture, l'ensemble du prohléme de l'IVD sera réexantné.

Enipini ,Sir t' i Hérault! : société

7050 . — 11 octobre 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le déplacement d 'activités
de l'entreprise séloise Ceutnlive ve rs le Maroc . Elle lui demande
s'il est (rai qu ' une partie du matériel et des activités de cette
entreprise doive (tee déplacée vers le Maroc. Dans celle éventua-
lité, elle l 'interroge sin' l ' opportunité de ce déplacement qui ne
peut que défavoriser la balance commerciale française et créer
des problivnes d ' emploi supplémentaires dans une région déjà
durement frappée par le chômage.

Réponse. — L 'entreprise séloise citée par l ' honorable parlemen-
taire exerce depuis plusieurs années des activités de préparation
et de conditionnement d'olives au thu rne et en Espagne. Elle a
par ailleurs spécialisé son établissement de Sète dans le condi-
tionnement d'olives importées el, selon les informations disponibles,
elle n 'envisage pas d 'y réduire son activité par rapport au niveau
atteint en 1978 . Les pouvoirs publics ne se désintéressent pas de
te secteur puisqu 'ils ont pris en considération en vue de l 'aider au
titre de la prime d'orientation agricole et par le fonds d 'action rurale
un programme d 'investissement présenté par l 'Union nationale
d'oléiculture de Errance destiné à améliorer les conditions de traite•
ment des olives d'origine nationale.

Horticulture (producteurs de viirusnutliin+es+.

7063 . — 11 octobre 1978. — M. André Jarrot expose à M. le
ministre de l'agriculture la situation dans laquelle se trouvent les
producteurs de chrysanthèmes de la régien chalonnaise Lutsque
les maraiche's-horticulteurs ont commencé I . ur production annuelle,
aucune variété de chrysanthèmes n ' était protégée pan' la loi
du ll juin 1970 ; jusqu'à la date du 20 juillet 1978 aucun

Viticulture (comité iiiterprnfessinnuel ries vins des Dites-du-Rl+ùuel.

7345. — 18 octobre 1978 . — M. Dominique Taddei rappelle à
Ida. le ministre de l'agriculture les faits suivants : deux
décrets du 27 juillet 1973 ont érigé en vin d 'appellation d 'origine
contrôlée les vins • Côtes dit Ventoux , ut Coteaux du Tri-
castin , précédemment dardés dans la catégorie des VDQS. Il
est apparu opportun aux professionnels ilc la région de regrouper
ces appellations au sein ilu t'ninite interprofessionnel des vins des
côtes du Rhône dont le statut a été établi par la loi n" 55 . 1535
du 211 novembre 1955 . C ' est le raison pour laquelle il a été rédigé
une proposition de loi portant modification de ce texte, tnodiii•
cation relative à la dénomination de cet organisme, la composi-
lion de ses diverses instances et ses trissions. Il lui demande
donc quelles mesures il entend prendre afin que cette propo•
silion de lei, présentée par les membres du groupe socialiste
et appa rentés, et nntanuneul pan' messieurs Henri Michel et Domi-
nique Taddei . soit inscrite à l'ordre du jour de la seconde session
ordinaire de 1977. 1978 de l' Assemblée nationale.

Réponse . — La proposition de loi relative à l 'extension des compé-
tences dit Comité interprofessionnel des vins des Côtes-du-Rhône
aux appellations d'origine contrôlées

	

Côtes du Ventoux

	

et
Coteaux du Tricastin répand à tin souci que les pnuvairs publics

ne peuvent qu ' approuver, puisqu 'elle vise à confier à un o rganisme
tunique compétence sur tous les vins d ' appellation produits dans
la vallée du Rhône . Aucun obstacle ne s' oppose donc à cette mesure.
Sur la forme, par contre, une question subsiste. En effet, il est
indéniable que, compte tenu de la nature juridique actuelle de
l'organisme, la mesure ne peut intervenir que par lai voie législative,
ce qui suppose une procédure très lourde, qui pourrait susciter des
difficultés, dans l 'avenir, eu cas de nouvelles modifications des
structures du comité . Or, depuis que la proposition de loi eu cause
a été déposée, a cté promulguée la loi n" 78. 054 du 22 juin 1978
concernant les comités professionnels de développement économique.
Dans son article 6, ce texte prévoit que, sur sa demande, tout orga-
nisme constitué en vue de l'un des objets énumérés à l'article 2
peut se transformer en Comité professionnel de développement
économique . Le Comité interprofessionnel des vins des Côtes-du-
Rhône entre clans la catégorie visée par cette loi, et la mesure pour•
rait dune intervenir dans les conditions qu'elle définit, c 'est-à-dire
par la voie d 'un décret en Conseil d'Elat . Cette possibilité a été
indiquée à M. Michel, qui n ie pas encore fait connaitre la suite
qu 'il entend, en fonction de cet élément nouveau, réserver à sa
proposition de loi.

Buua' ruraux ifribuugu :r pa ritaires!.

7891 . — 28 octobre 1978. -- M. Michel Aurillac attire l 'attention
de M. le ministre de l 'a g riculture sur le l'ait que les eeennuncs
ne peuvent étre l' eprésemlées eu tant que telles aux élections des
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délégués titulaires et suppléants pour les tribunaux paritaires des
baux ruraux . Jusqu ' à ce jour, les preneurs de terrains communaux
à eux affermés n 'avaient pas le droit de faire acte de candidature
au collège des ,- preneurs Les syndicats agricoles ayant demandé
à tous les preneurs de s ' inscrire su' les listes électorales, il apparaît
illogique que les communes qui afferment les terrains n ' aient pas
le droit d'être représentées dans le collège bailleurs , . Il lui
demande si cette disposition ne devrait pas être réexaminée de
façon à ce qu'une commune puisse, en cas de litige, avoir voix au
chapitre.

Réponse . — Les dispositions du décret n" 511 . 1293 du 22 décem-
bre 1958 modifié relatif à la constitution et au l 'onclionnenent des
tribunaux paritaires et des commissions consultatives de baux
ruraux, et. en particulier, les articles :i et 4 font que seules les
personnes physiques ayant qualité de bailleur ou de preneur peuvent
participer à la désignation des assesseurs des trlbunaiex paritaires
ee baux ruraux et des membres à voix délibérative des commissions
consultatives départementales . Le problème de la participation à
ces élections des personnes morales et notamment des communes
est étudié actuellement par non déparlenteut en liaison avec le
ministère de la ,justice.

Culture. dur tabac« plaideurs!.

8153 . — 8 novcnibre 1978. — M . Michel Manet attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des planteurs
de tabac. Le marché s 'est trouvé ntudifié pan la pénét ration des
cigarettes type Americ :ut Blond, appuyée par une publicité Impor-
tante . Ceci a conduit les planteurs de tabac à développer leurs
efforts à l'exportation et à meure en oeuvre de nouvelles variétés
correapoudant à l 'évolution du marché, la commercialisation s ' effet..
tuant par l ' intermédiaire de groupements de producteurs. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour favoriser les
efforts des producteurs, et notamment s ' il ne lui paraîtrait pas
intéressant d ' étendre aux producteurs de tabac qui commercialisent
par l'intermédiaire de groupements de producteurs le bénéfiee du
taux de remboursement forfaitaire de 2 .:30 p . 100.

Réponse . -- Confrontés aux difficultés qui apparaissent sur le
marché du tabac noir, les planteurs français de tabac faisant
preuve d'initiative ont, eu effet, intensifié leurs efforts à l 'expor-
tation en ntéttte temps que leurs essais de nouvelles variétés . Attasi.
la demande de leurs groupements de bénéficier d ' une augmen-
tation du remboursement forfaitaire de TVA au même titre que
les groupements de producteurs de vin, de Icgumes ont de fruits
qui assurent leur commercialisation semble cligne d ' ieléré't . Celte
question fait actuellement l'objet d ' une étude des services compé-
tents des ministères de l 'agriculture et du budget.

Essiigieeuent secondaire iétablisseeneutst.

8670 . — id novembre 1978. — M . Paul Balmigère informe M . le
ministre de l'agriculture de la situation difficile du lycée agricole
de Montpellier t3224i . route de Mende. En effet, depuis plusieurs
années, la direction de l 'établissement est dans l'impossibilité de
procéder à un entretien minintuni, ce qui ent raîne la dépréciation
du patrimoine public. Un poste budgétaire supplémentaire n 'ayant
pas été attribué pour l'entretien des espaces verts, cc travail
est insuffisant et grève le budget du lycée . De plus, d ' impor-
tants travaux de sécurité ont. dû être remis à plusieurs reprises,
les crédits d 'équipement nécessaires ayant été refusés à cet
établissement . Il lui demande donc de tenir compte des obser-
vations faites par le conseil d'établissement lors de l ' élaboration
du prochain budget de l 'agriculture.

Réponse. — Les crédits qu 'il est prévu de mettre en 1979 à la
disposition des préfets de région, chargés de la programmation des
investissements de l 'enseignement agricole, connaitront une sen-
sible augmentation par rapport aux délégations antérieures. Les
établissements d ' enseignement agricole pourront donc bénéficier de
moyens accru; pour assurer leur entretien et le lycée agricole de
Montpellier devrait compter au nombre de ceux clans lesquels un
programme de travaux de sécurité et de maintenance pourra être
finis en œuvre.

CULTURE ET COMMUNICATION

Théâtre (Compagnie Avant-Quart ).

2090. .– 36 mai 1978. — M. Robert Fabre expoe à M. le ministre
de la culture et de la communication la situation de la Compagnie
Avant-Quart dont l 'expérience en matière de création artistique est
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précieuse à lu région Midi-Pyrénées . Il lui demande donc les raisons
invoquées par l ' Etat pour lui refuser les subventions nécessaires à
sots développement.

Itépouxe . — Dans le secteur dies compagnies dramatiques indépen-
dantes (secteur dont relève la Compagnie Avant-Quart dirigée pm'
M . Jean-Paul Cathalar, les aides financières attribuées par le minis-
tère de la culture et de la conununication sont des subventions
d'appoint . Pour déterminer le montant de ces subventions, il est
ienu compte• notamment, de l ' iutpurance du budget de chaque
compagnie, mais, en amatit cas, laide aeeoniée ne couvre l ' intégralité
du déficit d ' exploitation. Après consultation de la commission d'aide
aux compagnies dramatiques, la Compagnie Avant-Quart, qui n ' a t'ait
pas été subventionnée en 1977, a bénéficié en 1978 d'une .,tthven-
tien de quarante mille francs . Il convient de noter que la commis•
sien précitée disposait, pour formuler ses propositions, d 'un crédit
de sept millions (le francs et qu 'elle a eu à eonnaitti de plus de
deux cent quatre-vingts dossiers.

Ridiodiijii•,iuiu et télévision
(létédistrih,tiai ti lt'oqucb uuiesur•-:1rgc'ns IParll.

3605. — 23 juin 1978. — M . Francis Léotard attire l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur les diffi-
cultés posées aux communes lorsqu 'elles font l'effort d ' entreprendre
la construction d 'un réseau de télédistr ibution . En effet, selon les
ternies du décret n" 77-1098 daté du 28 septembre 1977, il appareil.
que la réalisation d'un réseau communautaire ne peut êt r e entre-
prise que pur l'établissement public de diffusion ou pour son compte
et que le fonctionnement des réseaux cmmeu nautttires actuellement
en exploitation ou en cours de constitution devra satisfaire aux
dispositions du présent décret dans le délai de deux ans, soit avant
le 28 septembre 1979 . Or, dans cer taines communes, le réseau était,
au moment de la parution du déc ret, partiellement en exploitation
et partiellement en cours de constitution . C' est notamment le cas
de lut commune de Raquebrune-sur-Argens dans laquelle il est à peu
près certain que l 'achèvement du: réseau ne sera jamais réalisé avant
l ' expiration du délai de deux ans. Dans ce cas précis, M . lé ministre
cie la culture et de la con m unication peut-il indiquer à M . Léotard
quand le transfer de propriété de la commune à TDF sera pos-
sible? A quelles conditions financières ce transfert sera réalisé?

Réponse. — Le réseau d ' antenne ., communautaires de Roquebrue-
stu'-Argots entre dans le cadre des conventions d ' exploitation que
Télédiffusion de France passe avec les collectivités locales dispo-
sant d ' un tel réseau . Le fait que ee réseau ne sait pas totalement
ache vé clans les deux ans à venir ne constitue pas un obstacle à
la passation de cette convention . En effet, des clauses particulières
permettront de déterminer dans quelles conditions la poursuite
de la construction du réseau puttrra être menée . Actuellement . les
modalités de financement de la construction et de l ' exploitation des
antennes communautaires sont en cours d 'étude . Elles devraient être
ar rêtées dans un délai suffisamment proche. Toutefois, il est pos-
sible d 'affirmer dès à présent que la participation financière de
Télédiffusion de France aux dépenses d 'équipement des antennes
commnunautaires destinées à résorber des zones d ' ombre sera au
moins égale à celle inter venant pour une station de réémission
classique. Dans le cas de Roquebrune-sur-Argens, cela signifie une
prise en charge par TUF du matériel tectonique, du pylône et des
antennes des trois réémetteurs.

	

s ale'

Finances locales iCo rré .e : réémetteurs de télévision).

7329 . — 18 octobre 1978. — M . Jean-Pierre Bechter appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication stat' la
charge financière supportée par certaines petites communes corré-
ziennes à la suite de l ' implantation de réémetteurs de télévision.
En effet, lit consommation d ' électricité des relais destinés, (l ' une
part . à supprimer les zones d 'ombre . d 'autre D'art, à diffuser les
trois chaines, est à la charge de la collectivité focale lorsque la
puissance du réémetteur est inférieure à 5 kW . Les petites communes,
qui sari généralement moins riches• sont les plus défavorisées cal'
souvent équipées de réémetteurs de petite puissance inférieurs au
seuil de 5 kW) . De plus . cette situation serait spécifique à la direc-
tion régionale du Sud-Ouest . dont dépend le département de la
Corrèze . En conséquence, il lui demande de hicn vouloir imputer,
dans tous Tes cas, la consommation d'électricité à Télédiffusion de
France.

Réponse . — Le Gou''ernement est tout à fait sensible au problème
soulevé par l ' honorable parlementaire et qui concerne la charge
financière supportée par tes petites communes situées dans une

1
zone d ' ombre . Cependant, compte tenu du membre très important
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des réémetteurs de faible puissance, il n 'est pas possible d'envi-
sager une gestion directe par Télédiffusion de France des dépenses
de diffusion de ces réémetteurs . En effet, celle-ci impliquerait la
luise en place d'un système très onéreux de facturation bimensuelle
port• des montants très peu élevés m'excédant pas 30n francs Pan'
an) . Aussi Télédiffusion de Franc, a retenti le principe d ' un rem-
boursement annuel des dépenses de diffusion supportées par les
communes concernées. Les procédure, de ce rennbnursetne nt sent
actuellement en cours d 'étude. Elles devraient êtr e arrêtées pour
1979 .

ll usée' . ~plc it it'~rpi rl.

9276 . — 29 novembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir Iii l'aire eonnaitce s ' il envisage de libéraliser les conditions
dans lc,gm:11es il est p!'nni, de maman . des photographies à l'inté-
rieur des muuuments historique, et des pulsées et quelles prévalu
tiens il compte prendre dans i ' afiii-malice peur éviter que l 'appli-
cation de nouvelles règles ne cause un préjudice financier impur-
ta ni à la réunion des anisée, nationaux.

R é pnu+r . -- Le problème soulevé par l 'honorable parlementaire
a reçu en ce qui concerne les musées nationaux des solutions
adaptées eue différentes catégories d'usagers. Pour les visiteurs
individuels . le rée :emetn intérieur des musées prévoit tee l'usage
des appareils photographiques est autorisé librement sana di,pu•
silif d ' éclairage s en raison ries dangers que représente l ' utilisation
des s flash , pour certaines oeuvres,. Toutefois l'utilisation d ' un
trépied pour supporter l'appareil photographique entraine la per-
ception d ' un droit de cinq francs . En revanche, dans les exposi-
tions temporaires organisées par les nuisi•es nationaux . les photo•
graphie•, sont interdites tu, .,• t u ' un certain nombre d 'teuvres sont
pi•dlêes par ales particuliers ou des musées étrangers sotie la
réserve de l ' interdiction de photographier. Pour les photographes
et cinéastes professionnels, un accord conclu en 1969 entre la
direction de> musées de France et le syndicat national de l ' édition
prévoit la lihrité de photographier sous réserve du respect îles
règlements pris pour assurer ia sécurité et la bonne conservai ion
de ces oeuvres . ainsi que le paiement des taxes aff érentes . Lee
modalité:, pratiques de cet accord ont été définies, et depuis lors
n'ont pas donné lieu à incidents . Le principe de la lihurlé de
photographier s'applique normalement clans les musées nationaux,
avec les aménagement, néeéssctirc's à la pruleciion du patrimoine
et des tarifs reniparal>les à ceux praliqués à l 'étranger . En ce qui
concerne les monuments historiques, le .. photographes amal .'urs.
c 'est-à-dire tous les touristes, n 'ont à verser qu'un supplément
minimum de 10,50 trame en sus du droit d 'entrée . II est nti'ne
envisagé de supprimer celte reclevanec insignitianic cati ne se
justifie pratiquement plue . Quant aux ,>hnioeraphes professionnels
occupant souvent les lieux avec, des appareillages gênants pour
la visite normale du monument . il ne peut élre que,tion d'accorder
le gratuité et il est nécessaire que des autorisations soient délivrées
spéciaieme nt . après étude cm fonction des exigenves minus los

professionnels et des rmpératifs divers, entre aut r es (le sécurité.
intéressant aussi bien les visiteurs que l'objet de prier de eues.
D'autr e part, quand la demande intéresse non pus un ou quelques
monuments d'une seule région cas dans lequel l'autoristdion cet
délivrée localement sans grands' formalité par le conservateur
régional, litais de, monuments dans plusieurs régions de France,
J 'autorisation ne peut étcrenunadémetl délivrée que par un
service cent al parisien à savoir la Caisse nationale des monu-
ments historiques . Cela étant précisé . rnéine pour ces prise,, de
vues professionnelics ttiims et photographie n , n'on administration
étudie actuellement la possibilité de simplifier meure . sinon la
procédure, du moins les tarifs . qui sont eu lunrtion de l ' input ance
du personnel et du uuderiel nuis en oeuvre et qui .ont tr op
complexes .

•

1NTERIEUR

Eitc'i .atue et iaiusrue iiurtijc.ctcctiou de 27 jctitu 19781.

6531 . — 311 septembre, 1978 . — M . Marcel Tassy rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que le 27 juin dernier s 'est déroulée
à Paris une manifestation internationale d 'obédience fasciste et
nazie. Organisée sur le sol français, elle constitue une insttite à
la mémoire da toutes les victimes tic la barbarie faeciste et nazie
et à leurs . familles ; un reniement des actes héroïques de tous
ceux, de toutes celtes qui ont lutté pour reconquérir la liberté
et l'Indépendance nationale ; un défi à la Résistance nationale et
internationale . Les conseils municipaux de plusieurs cmnmunes
des Bouches-du-Rhône ont voté à l ' unanimité des motions de
condamnation des actes fascistes et nazis chus nette pays et dans
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le t'este du inonde, mutions dans lesquelles ils exigent que soient
respectés les déportés et ancien, combattants français, et où ils
protestent contre la tolér,rnce dont a fait preuve le Gouvernement
français à l 'égar d de celte manifestation et (le .s au•tivilés de groupes
néo-nazis glue nous avons déjà signalres in plusieurs reprises ait
ministre de la justice cumule étant contraires aux luis de la Répu-
blique . Iole dont nous :nnliuunns à demander l 'application rigmu-
reuse . Il lui dcnunmte, eut eon,étlucnce, quelles nu'.sures il compte
prendre afin de dissoudre ces groupes fascistes et nazis et pour
v11mir11er que de Iclles manifestations ne viennent enlac•her le
sol sur lequel et pou r lequel sunt morte des boulines et de !siennes
épris de liberté et de paix.

üc a l tn uct' . -- Le 27 juin 1978, s 'est tenue ià Pari ;, une réunion
publique urcanisée à l'initiative d'un parti politique français avec
la pcu•licipatioti de représentante de mouvements homologues de
deux pays curupéeus clans la perspective de la préparalfon des
électrons rte l'assembiee . Il convient ale rappeler que les organisa-
hume avaient été 'M'uri nés de la présence d ' un commissaire de
pulice à celte réunion en application des dispositions de l'article 9
de la loi du 311 juin lOtt1 sur tes réunions publiques . Cet officier
de police judiciaire n'aurait pas manqué de relever le, infractions
à la loi pénale qui au raient pu i•trc commises cru cours de celle-cri.
En matière de réunions, le I ouvern'u eut est guidé par le respevl
(les ,>rincipes londanmineus de 'nivelés rte réunion et d'expression
dont la seule limite est fixée par les nécessité, du maintien de
l'ordre public . Mais il reste bien onlendu que les agissements des
groupements exlréiuistcs, quelle que soit leu- idéologie, sont suivis
avec tune particulière attention par les mn u tort tés respunsables de
l'ordre public et que le Gouvernement lie nuinqucrai' uns de prendre
à leur enceinte une mesure de dissolution clés lors qu'ils auraient
des activités qui les rendraient justiciables de la loi du 111 jan-
vier 193(i sur les croupes de combat et milices privées.

Fiaanrr .s locales tgr.cciutt el entr'etie'n tics yllnnutse .c i.

7153 — Id octobre I978. .— M . Louis Besson appelle l'attention
tic M . le ministre de l'intérieur sur les charges indues qu ' ont à
supporter Ics ennununes pour Ici gestion et l 'entretien des gymnases
alors que ces établissements qui sont réalisés avec l'aide financière
du ministère de la jcuneeee et des sports sont utilisés en général à
811 p• 100 environ par tees scolaires et à 20 p. 1011 par les associations

If sportives locales en dehors des heures d ' enseignement. En consé-
quence, il lui demande quelles initiatives il compte prendre pote
mettes, fin à re lourd et difficilement suppurtable Iransl'ert de
charges.

Iiépouse . — La participation de 1'Elat aux dépenses d 'entretien
des gymnases utilisés par les scolaires répond à dis principes
différents selon que ces équipements sont ou non intégrés aux
élabiisetnenls d 'enseignement . Dans le premier cas . l'El :tt prend
à sa charge une partie des dépenses de fuucliorunvnenl . selon les
dispositions cn•rêtécs dans la convention de nationalieetion . Pour
les équipements sportifs non intégrés . l ' Elal verse aux collèges
un crédit dit - tram'-élève calculé au prorata des élites utilisent
les gymnases . Ilepuis quelques années, un effort particulier a été
consenti par le nttnisti•re de la jeunesse . des sports et des loisirs,
pour revaloriser de façon notable ce poste budgétaire.

Irnpéls turnrr .r lrunnuissiutrs rut tu t rnlcs cte .s :rtndtsu.

7301 . — 27 oelubre 1978 . -- M. Didier Julia appelle l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les termes de t"article L . 12l-2ti du
cule des cornouilles qui stipule que lac constitution dos commissions
communales des impôts a lieu chaque année . D'autre part, l ' article
1050 du code général des impôts précise , . la commission communale
des impôts est cun,tituee pour la durée du mandat du conseil
municipal Une circulaire dru minist re cie l'intérieur n' 77-231) du
t; tuai 1977 semble runfirn er innpiicitemrnt le code général des
impôt, en disauit :

	

Le mandat des anciennes cnrunissluns commu-
nales des impôts a prie tin avec la nuise en place des nouveaux
conseillers municipaux Il lui demande si la c•omunissioe commu-
nale (les impôts doit (Are constituée chaque année comme l'indique
l'article L. 121-26 du code des communes lita si elle est constituée
pour six ana comme le précise l'article tliilt du code général des
impôts.

Réponse. — Conformément a ..x dispositions de l'article 1050 du
code général des impôts, les coin naissions rouununales des impôts
directs sont constituées dans les deux mois qui suivent le renon .
s-elleoient général des conseils nt unicipaux . Par ailleu rs, le mandat
des membres les composant a la mime durée que celui des conseils
municipaux et il expire avec eux . Par conséquent, il ne fait pas
tete doute que la connnissien communale des impôts directs est
bien constituée, dans chac,ue commune, pour une durée de six ans.
A cet égara, il n'y a d 'ailleurs pas contradiction avec l'article
L. 121-311 du code des cunttntütes relatif aux att ributions dévolues au
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conseil nntnicipal, qui précise seulement que le conseil municipal
dresse, chaque cannée, la liste des contribuable ., s usceptibles d 'erre

désignés comme membres de la commission connuunale des impôts
directs , Celte disposition a, eu ellet, pour Inn (le nevmetlse
aux communes de Ilomt'e j t présenter au tlileclet11' (le ., sel•t•lues tia
eaux, une liste des personnes susceptibles dette no:mues en
qualité de culunli,saires, dans le cas ail le nombre des t'aeanees
viendrait, en e0ur, de mandat, a s'élever au mites à trois. En (tifet.
bien que dans l ' intervalle de deux renuuvellenlc'nts suc .:c„ifs du
conseil mtmicipal, les vacances qui peuvent se produire parmi les
commissaire, titulaires ou suppléants ne soient pas comble, . il
est di•rIOi' à coite ('0111e lorsque, par selle de dieés, démission,
ou révocations, le nombre des vteal :ces s'établit au moins à trois.
liens ee ras, le directeur des serttces tisctuo: d .lit alors choisir,
sur tau' liste dressée par le cous•:il municipal . c ' est-à-dire selon
le mêmes modalités que pour la cau,titcuiutl de III coumnissiun.
de nuuveaux eulnnli,saires, dont le mandat prend fin, de toute
façon, en Inénu' temps que celui des autres commissaires clejà en
eser(•ice. Il est dune normal qu'alto de parer o toute éventualité
le conseil 'municipal doive dresser chaque année une Ilote qui, heu
entendu, dans la pratique, n 'est (lua,imeat .')Muais ulili .see . Dès lnr,
il n 'y a pas incunnpalibil1té enlre les dispositions du rude des cour
mines et cellas du code des impôts, tuais complinucutarilCi.

l'er111 is (1C c'infi (ilv' i(Ilrr'i('rri (•nitr IOrlellr.. (1(' 10.l'l,.

8067 . — :t novembre 1971i. -- M . Pierre Jagoret attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes que pose la cessa.
lion d'activité des conducteurs de taxi . En effet, des cundu(at'Ur, de
taxi, ayant définitivement quitté la profes s ion, se voient convoques
à des visites médicale, périodiques pour la validation du seul permis
de catégorie 1), dont ils ne feront qu'un usage personnel connue tous
les titulaires du mime permis. C 'est pourquoi il lui demande si les
c11030(leurs de taxi, ayant présenté I•ertaine s di'ficicnces physique,
lors de contentes Médicaux périodiques, obligatoires en période
d'activité, sunt toujour s tenus de se présenter à ces contrôles . apri•s
cessation d 'ac•tivité, pour obtenir la validation du permis Il ; en (•IIs
de réponse positive a cette question, quelle mesure il compte prendre
pour renl,'dicr à t'el ctal de fait qui ,'ee 11111' di?c•rintinalion au
(ICIrinnont d'une eute,gorie professionnelle.

Répuasc. — Les chauffeurs de laids sont soumis à ut examen
périodique en \sent du paragraphe 4 . 1-1 de 1 article 4 de l ' arrête
dit 31 juillet 1975 du ministre de l'équipement listant les conditions
d ' établissement . de délivrance et de validité des permis (le cuntuire.
Cet examen 11(é :Tical est subi avant la délivrance initiale (lu titre
puis avec une périodicité qui varie suivant J ' âge du titulaire Lorsque
les intéressés quittent la profession, ils sont tenus d ' en informer
l ' autorité mmniv1pale à laquelle ils remettent notamment les docu-
ments qui leur permettraient d 'assumer leur activité. Il apIla rtient
en-mile-aux maire : d ' aviser les préfets de (*elle cessation d 'emploi
afin (lue le . conducteurs professionnels de laids ne soient l0as
convoqués atm: viriles médicales périodique, auxquelles ils ne sont
plus astreints sauf incapacité physique dûment constatée . En oriel,
dans le cas où un médecin d'un commission médicale aurait constaté
à Poc(•asion d ' une des visites périodiques, qu'un conducteur de taxi
était atteint d ' une des affections énoncées par l ' arrêté du Io uni
1972 du nniislre de l ' équipement et du logement, et susceptibles de
donner lieu à la délivrance d'un permis de durée de validité limitée,
ce conducteur est tenu de se présenter devant une commission
médicale à l 'expiration de la période de validité, conformément eux
dispositions de l ' article 4 de l'arrêté dit :31 juillet 1975 applicable
à tous les conducteurs de véhicules de catégorie II, quelle que soit
leur ancienne profession . Une circulaire en date du 3 stars 1975
a rappelé aux préfets de veiller au respect de lai réglementation
ci-dessus éioquée pou r éviter le renouvellement des inconvénients
signalés par l ' honorable parlementaire.

lyratx ruurlll1Ulml10 Ipersnnacls odlaiuisirulils .)

8121 . — 4 novembre 1978 . — M . Didier Julia expose à M . le
ministre de l'intérieur que selon des indications qui lui 0111 été
fou l'oies, les personnels techniques municipaux auraient obtenu son
accord pour bénéficier d ' un, prime de fonction s' ajoutant à la
prime de technicité qui leur est déjà allouée . Il semble qu 'aucune
disposition analogue ne soit prévue en faveur des personnels adnni
nistratil's. 11 lui demande les raisons pour lesquelles les personnels
administratifs paraissent être oubliés en cette matière.

Réponse .— lin arrêté du 15 septembre 1978 a effectivement institué
au profit des personnels des services techniques municipaux une
prime spéciale qui s' inscrit dans le cadre du régime indemnitaire
des intéressés. En effet, il convient de rappeler qu 'au titre de
la conception des projets de travaux neufs communaux, il petit
être attribué aux personnels concernés une prime de technicité
dans tee conditions fixées par l'arrêté du 20 mars 1952 . Cette
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prune edam liée au voltone des travaux considérés, emi montant
est de toute iwidenee IICi, la riablc d 'une année à l'aube . D' autre
part, l ' intervention de la lui sur l 'architecture a eu pour Miel de
la diminuer . La uotuiCe m'iule, dite spéciale, constitue une mesure
roanrrvaUlirr appelée a compenser la diminution de la prime de
teehnleité en assurant aux il. enls concernés un t'Uniment indemni-
laire . C'est pou rquoi, ainsi que le précise l 'article :3 de l 'arréfé
du 15 septembre 1478, la prime spéciale est cumulable avec la
prime de technicité, lute . dans la limite du Inunt11nt individuei que
peul atteindre la seconde . La mesure évoquée n'a donc pas pour effet
de procurer aux intéressés un avantage s'ajoutant à la prime (le
lerhnicité clans l ' hypothèse oit Ils pereevraieII celle-ei sur la base
du taux nlaxilnmn correspondant à :le p . 11)11 du traitement bu(i i'
taire moyen afférent à lem' ; ;rade.

'l' ribnuon .r ur l relnia iratil .il iprr'sluU,cl I .

8274 . — 9 novembre 1978 . — M . Louis Maisonnat altire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l ' insuffisance croissante des
clfectit :s des tribunaux achninislru171's et sur les graves inconvé-
nients qu'une telle situation eutraine pour les justiciables . .lusqu'en
1973, le nnnlbre des reriuétee enregistrées et du stock au 15 sep-
tembre était en progression lente et le délai moyen de jugement.
qui était de deux ans, frisai) &da la limite du tolérable pour les
justiciables. Depuis 1974, il a augmenté à une vitesse de plus
en plus rapide et aticindra 12 p . 1110 en 1978, suit 411 p . 1011 p0111'
les trois dernière, années. Les créations de poste ., ont cté notoi-
rement insuffisantes et . 4lobalemenl, de 1973 à 1978, l 'écart entre
I moyens et les besoins n'a l'ait que s'accroitle'. .\insi, malgré
tale augmentation sensible des jugements rendus de 11173 à 1978.
le stock des affaires en cours a beaucoup augnlenli! . passant (le
41 000 en 1973 ià 573 :1011 en 1978, et les délais moyen, de jugement
se sent allongés en conséquence et atteignent aujourd ' hui deux
ans et quatre alois, ce qui est tout à fait inadmissible . l'n fonction-
nement correct des jlridiclions administratives nécessiterait que
le délai soit ramené à un ' :a, ce qui correspond, sur la base moyenne
de 100 jugements par an et par Magistrat, à la création de
130 postes en 1979 d'après, les conclusions d' une Onde très argu-
mentée du syndical de la jlri(liclion alinlinislradive . :\ cela devrait
s 'ajouter la création de postes d ' encadrement indispensables puisque,
depuis la réforme de 1973 . tiueun piste de presidcnl n ' a été créé.
Dans ces conditions . l ' amélioration indispensable de, conditions
de 1'onctionnemmnl des tribunaux adndnistratits exige la création
au budget 1979, en plu, des quinze• postes prévus, de cinq emplois
supplémentaires de président hors classe ; cinq emploie supplé-
mentaire> de président et de dix emplois de conseillers hiérarchisés.
Il lui demande quelles mesure•: il compte prendre en ce sens.

Rrpnllse . — Il est précisé à l ' honorable parle)nentaile que les
difficultés . actuellement rencontrées pan' les juridictions adminis-
tratives pour rendre leurs jugements dans des délais raisonnables
-- compte tenu de l ' angnlentation constante et régulière du conten-
tieux administratif — sont bien connues, Au cours de ces dernières
'mecs, des efforts ont clé faits pour améliorer la siluat1on des
efl'eclils des tribunaux administra)its . Des emplois supplémentaires
ont été créés, qui ont permis rte porter les effectifs globaux (le
185, en 1973, à 245 unités en 19773 . Dans le Innéllll• temps, étaient
inslitaées des chambres supplémentaires de jugement dans les
tribunaux les plus chargée . .11 ais il est bien certain que l ' encan'
brennent des tribunaux est encor e important et que les efforts
entrepris doivent être puur.uilis pour permettre une ac'•elération
de la justice adllliniatl'atire et une véritable réso r ption du volume
des affaires restant à juger . Quinze nouveaux emploi.., dont on (le
président, figurent au budget vie 1979, ce qui doit permettre, compte
terni des vacances existantes, le recrutement d 'une trentaine de
conseillers. De phis, tune_ étude d 'ensemble a été engagée sur les
procédures en vigueur clans les tribunaux administratifs ainsi que
sur leurs méthodes de travail, afin d 'envisager d ' autres moyens
d 'accroitre l 'efficacité de ces .juridictions.

Agents rnrnlrrrnrnn! Ipieinletioa s'Ieialcl.

8342 . — IO novembre 1978. — M . Louis Darinct rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que l 'arrêté ministériel du 26 sealelnbre 1973
f II) du 7 novembre 19731, concernant les conditions d 'accès à
certains emplois des communes et des établissements publics com-
munaux, définit les conditions dans lesquelles certains agents titu-
laires peuvent bénéficier d ' un avancement de grade au titre de la
promotion sociale. l'ont' ce qui est d0 personnel administratif des
catégories C et B, la promotion sociale, dans le cadre départemental
ou régional, prévue p,:r cet arrêté ministériel, apparaît en net
retrait en comparaison de l 'arrêté du 29 septembre 1977 sur la
promotion du personnel ouvrier et de maîtrise qui se l 'ait sur le
plan commmunal. Il lui demande s ' il envisage qu ' un projet améliorant.
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la promotion sociale des agents administratifs soit soumis a la
commission nationale paritaire pou' maintenir la r,u'aih'l' qui est
souhaitable entre les différenLs emplois d'exécution des communes
et des établissements publies communaux.

Hépeusc . — Les emplois des communes et de leurs établissements,
énumérés par les arrêtés du 26 septembre 1073, sont organises de
manière que le recrutement et le déroulement de carrière des
agents intéressés s 'effectuent sur le plan départemental ou inter-
départemental . La promotion sociale correspondante ne peut donc
qu ' Are prévue à ce niveau . Par contre, l'arrcté du 29 septembre
1977 prévoit que les ouvriers professionnels sont recrutés au niveau
communal, et c 'est donc sur cette base que se déroule leur promotion
sociale . Il appareil donc que le motte de promotion sociale est
lié à celui du recrutement et qu 'il n 'est pas possible de le modifier
si ce dernier ne l ' a pas été auparavant.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

V(tcauees ,n ;uubre (les ne'pe(risI.

6041 . — 1(1 septembre 1978 . — M . Jean Desanlis demande à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs der bien vouloir lui
indiquer quel .st le rapport entre te nombre des cléperrts en vacances
pendant l ' été 1978, pour l ' ensemble de la population française, et le
nombre cic•, départs constatés pendant les années antérieures.

Reines.. -- Le rapport entre le nombre des départs en vacances
des Français, pendant l'été 1978, et le nombre des départs constatés
pendant les années antérieures peut être exprimé par un indice
établi sur la base (le l 'année 1939 . Cet indice a évolué de la façon
suivante : 1989 : 23,2 millions de départs

	

100 ; 1975 : 30,1 millions
de départs -- lao ; 1970 : 30,5 millions de départs

	

131 ; 1977:
31,3 millions de départs 135. Ces statistiques étant tirées' des
enquêtes réalisées antérieurement par l 'INSEE auprès d 'un échan-
tillon représentatif de la populatinn'françaiee, ne sont entachées que
d ' une faible marge d ' erreur et peuvent être considérées com p te
définitives. Pour l 'été 1978, les enqu@tes annuelles n ' étant, bien
entendu, par encore dépouillées, il convient de procéder à des
évaluations prosisoires que viendront préciser ultérieurement les

r ,ultats des enquêtes de l ' INSEE . Selon ces évaluations, l ' indice
,l„ l 'été 19781 s'etabhrait de ça façon suivante : 1978 : 32,5 millions
te départs -. 14U . L 'ac'ctoisscmet ;t, en pourcentage, du nombre des
départs en vacances serait clone de 3,8 p, 100 entre l 'été 1977 et
l ' été 1978, soit un taux de progression comparable à celui qui a
été enregistré entre 1976 et 1977 . il convient d 'observer que cette
progression du nombre absolu des départs, qui n ' est pas synonyme
d 'augmentation du taux des départs, est assortie d 'une tendance
persistante au fractionnement des séjours : cette transformation
des habitudes de vacances explique notamment la réduction de la
durée moyenne des séjours d ' été constatée en 1977, et conf" raie le
bien-fondé de l'effort gouvernemental d ' étalement des vacances.

Fisc ires limette; rl'urtes-tés-Valre re IDrûnre t.

7054. - 11 octobre 1978 . — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sut' les
difficultés insurmontables que crée à la commune de Potes-lès-
Valence Ici récente décision gouvernementale d 'annuler sur cer-
tains chapitres budgétaires les autorisations de programme corres-
pondant au reliquat des années antérieures à 1978 . Cette commune
a, en effet, un projet très avancé de construction d ' une salle de
sport e1 annexes qui devait bénéficier d ' une subvention du minis-
tère de la jeunesse et des sports sur un chapitre dont les crédits
viennent d'être supprimés . De ce l'ail, le financement de cette
opération est complètement remis en question et la réalisation de
cet équipement sérieusenient compromise dans l 'immédiat . Une telle
situation est d 'autant plus regrettable que le dossier en préparation
depuis plus d ' un an était prêt puisque l 'appel d 'offres pour les
travaux était prévu pou' septembre . Par ailleurs, cette réalisation
attendue impatiemment depuis plusieurs années par la population
et les sportifs s 'avère urgente et prioritaire compte tenu de la
saturation d' un seul gymnase existant. Ainsi les écoles ne peuvent
utiliser les locaux qu'à raison de trente minutes par semaine et
par classe et ce malgré une utilisation maximum . Pottr toutes
ces raisons, il est indispensable que la municipalité de Portes-lès-
Valence puisse bénéficier pour ce projet de la subvention à laquelle
elle a droit, et qu ' en conséquence lui soit accordée l ' autorisation
de programme correspondante . 1l lui demande quelles mesures il
compte prendre en ce sens.

Réponse. — Les mesures d ' économie portant sur des crédits
de report qui ont permis d ' assurer le financement du collectif
budgétaire à caractère social, ont effectivement entraîné le décalage
dans le temps d ' un certain nombre d ' opérations d 'équipement sportif
pourtant. urgentes en elles-mêmes . Au cas particulier de la salle
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de sports que compte renhser la comnnnu' de l'orles-lès-Valence,
le retard apporté it l 'exécution de cet ouvrage devrait étre très
faible . La mise au point définitive de l 'avant-projet n ' a pu inter-
venir, en effet, que récemment, en raison de deux rejets successifs
par la comnissiun de sécurité . II faut considérer que les délais
nécessaires à l 'établissement d ' un dossier d ' exécution détaillée tra-
duisant les dispositions de l ' avant-projet, enlraueront le report des
posaibu)Ies d 'exécution aux premiers mois de 1979, Lattributinn
de la subvention de l 'Ont, initialement prévue pool. les années 1977
et 1978, se trouve ainsi reportée à la prochaine année budgétaire,
ce qui ne devrait donc praiiquctnent pas avoir de eonscquenee
sur l 'ouverture d ' un chantier. Mais il y a lieu de rappeler, à cet
égard, que le finene'enu'nt de cette opération appelle une nouvelle
décision préfectorale dans le cadre du programme départemental
qui sera établi à l ' aide de la dotation en crédits déconcentrée de
1979 et après consultation du conseil général.

JUSTICE

Rapatriés rcr4i(tu ,ji> .ssesr-t).

4728. — 22 juillet 1978. — M. Robert-Félix Fabre attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur le cas de c•ufidé .iusseurs chiot
l' un a déjà payé une partie de la dette . Permettre au créancier
de demander à chacun des cautions le montant nominal tic la
créance sur lequel s'appliquera l 'article 51, alinéa I . de la lui du
à juillet 1970 sans déduire de son action ce qui a déjà été payé par

l' une d ' elles, conduit à contrevenir aux règles du droit, le créancier
demandant plus que ce qui lui est die . On aboutit, d ' une part, à
cne situation injuste, les règles posées au titre IV, chapitre 1", de
la loi concernant les créances étant détournées, le créancier ecce-
vent plus que ce qu'il doit normalement percevoir du fait de la loi
d ' indemnisation et, d 'autre part, disparate par rapport au débiteur
isolé ou aux sociétés . Il lui demande si l 'on ne peut appliquer à ces
eofidejusseurs les dispositions de l' article 53, alinéa 1, (le la loi
de 1970 concernant les sociétés et accorder ainsi la division entre
les catlions du montant de Ici dette en proportion (le leurs parts
respectives à l 'engorgement.

Deuxième réponse . — La loi dut 15 juillet 197(1 relative à une
runtril>utiou nationale à l ' indemnisation dus Français dépossédée de
biens outre-mer a prévu à son article 49 opte les débiteurs de
certaines obligations contractées outre-mer et qui ont été dépossédés
de leurs biens sans indemnité ne pourraient être poursuivis sur
leurs biens, les créanciers de nationalité française pouvant faire
valoir leurs droits dans ies limites et conditions fixées par les
articles 50 et. 51 de la loi précitée sur les indemnités qui seraient
attribuées à leur débiteur en application de cette même loi . Les
personnes physiques et morales tenues avec ou pour les débiteurs
des obligations susvisées bénéficiant de la môme proteetjoui juri-
dique, l 'agence nationale pour l ' indemnisation des Français d ' outre-
mer se trouve assez fréquemment saisie d ' oppositions fort-fiées en
vertu des dispositions rappelées ci-dessus à l ' encontre de plusieurs
personnes, elles-mêmes dépossédées de leurs biens outre-mer, ayant
donné leu' caution solidaire à un même débiteur principal, deman-
deur d'indemnité. Dans ce cas, bien que la loi chu 15 ,tailler 1970
n ' ait pas expressément écarté les règles duc droit commun de la
solidarité, le principe de la séparation des patrimoines gui inspire
les dispositions des articles 49 et suivants de la loi dut te juillet 1970
a paru s'opposer à ce que le créancier soit avantagé, par le jeu de
récupérations successives, par rapport aux personnes solidairement
tenues de la dette . D'autre part ., il est conforme à l 'esprit de la loi
du 15 juillet 1970 de ne pas pénaliser les débiteu rs prioritaires, qui
sont fréquemment les plus digues d'intérêt . C ' est pourquoi l ' agence
nationale pour l ' indemnisation des Français d ' outre-mer procède
— dans l 'hypothèse évoquée par l 'honorable parlementaire — au
partage de l ' obligation entre les différentes cautions dès lors que
ces cautions ont déposé auprès de ladite agence une demande
d 'indemnisation. Bien entendu, les sommes ainsi prélevées sur les
indemnités revenant aux différentes cautions sont . ensuite récupé-
rées, conformément à l 'article 51 de la loi du 15 juillet 197(1, sur
i 'indemnité attribuée au débiteur principal. Cette manière de pro-
céder n ' a pas soulevé de difficultés ni provoqué de recours conten-
tieux de la part des créancieu's. La situation particulière qui a
provoqué la question écrite pourrait clone être utilement signalée
aux services de l 'agence nationale pour l ' indemnisation des Français
d ' outre-mer.

Obligation alimentaire (versement vie la pension).

6613 . — 30 septembre 1978. — M. Jean Foyer expose à M . le
ministre de la justice qu'aux termes de l ' article 294 nouveau du
code civil, la pension alimentaire due pour l 'entretien et l 'éducation
des enfants à l'époux qui en a la garde, peut ètre remplacée, si la
consistance des biens du débiteur le permet, par le versement d'une
somme d'argent entre les mains d'un organisme accrédité chargé
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de verser, en contrepartie, une rente indexée, A ce .écu s aucun
organisme n 'a été accrédité, ce qui prive d'effet tour dispositions que
le législateur a voulue et qui éviterait des difficultés entre anciens
époux . Quand le Gouvernement se décidera-t-il à accréditer un ou
plusieurs organismes et à ne plus paralyser l 'application d 'une loi.

Réponse, — Les peobli'mes posés par l ' application de l ' article 29. 4
du code civil, dont la rédaction est issue des travaux de la commis-
sion mixte paritaire, ont, clés le mois d 'octobre 1975, été examinés
par la chancellerie et le ministère de l ' éronenie directement inté-
ressé en raison de la tutelle qu ' il exerce tant sur les banques
et les établissements financiers que sur les compagnies d 'assurance.
Celte étude conjointe a fait apparaitre que, clans sa rédaction actuelle,
la mise en ,navre de ce texte se heurte à d ' iniportanl.es difficultés
techniques. Celles-cl résultent essentiellement de l ' impossibilité qu'il
y aurait à prévoir, pour une période qui peut étre longue, les
variations de l'indice dont est affectée la rente que devrait verser
l 'organisme accrédité et, par voie de conséquence, de l ' incapacité
dans laquelle se t rouverait celui-ci de déterminer le montant du
capital constitutif de la rente.

Copr tpriété (répurlitiot des charges).

7462 . — 19 octobre 1978. — M. Hector Rolland expose à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu 'en ce qui concerne
les copropriétés : 1" l 'escalier et les murs qui les entourent sont
des parties communes : 2" la réfection des peintures C . la cage
d ' escalier est bien la réparation d ' une partie commune qui n ' entre
pas au nombre des petites réparations ; 3" la répartition des frais
de réfection de la cage d 'escalier est à répa rtir aussi bien entre les
seuls utilisateurs de l 'escalier qu 'entre les copropriétaires qui ne
l ' utilisent pas, et lui demande de bien vouloir préciser si : 1" la
l'élection de la peintu re d 'une cage d ' escalier d ' un coût d 'au moins
25110(1 francs pour quatre copropriétaires doit bien être considérée
comme la réparation d ' une partie commune ià répartir au prorata
des tantièmes ; 2" le copropriétaire n'utilisant pas l 'escalier doit
participer également à ladite dépense, l ' escalier n ' étant ni un service
collectif ni tut élément d ' équipt ment mais une partie commune,
tous les copropriétaires devant participer à son ent retien et à sa
conservation, y compris ceux qui ne l ' utilisent pas.

Képuttse . — L'article 10 de la loi du 10 juillet 1965 pose deux
règles fondamentales ; 1" les copropriétaires doivent participer aux
charges entrainées par les services collectifs et éléments d 'équi-
pement commun en fonction de l ' utilité que ces services et éléments
présentent à l ' égard de chaque lot ; 2" les copropriétaires sont tenus
de participer aux charges relatives à la conservation et à l 'entretien
des parties communes proportionnellement aux valeurs relatives
des parties privatives comprises dans leurs lots . L' article 10 précise
enfin que le règlement de copropriété fixe la quote-part afférente
à chaque lot dans chacune des catégories de charges. ll convient
au surplus de noter que ces dispositions sont d 'ord*e public et
que dès lors le règlement de copropriété ne peut y déroger . La
répartition entre chaque catégorie de charges dépend donc de la
nature de celles-ci . La question de savoir si l 'escalier constitue,
en tout ou partie, un élément d 'équipement ou une partie commune,
controversée tant en doctrine qu 'en jurisprudence, et donnant lieu à
des pratiques divergentes, relève de l ' appréciation souveraine des
tribunaux .

Saisie-arrêt «le droit commue).

8079 . — 4 novembre 1978. — M . Irénée Bourgois appelle Patton .
lion de M. le ministre de la justice sur certaines situations injustes
qui découlent de l' application de la saisie-arrêt de droit commun.
La procédure de saisie-arrêt sur salaires est relativement protec-
trice dès lors qu ' elle ne peut se réaliser à la demande du créancier
que sur autorisation du juge et que les somme: saisies le sont
dans certaines limites, selon une grille progresst'-e . Celle-ci devrait
d'ailleurs être révisée pour protéger davantage ceux qui perçoivent
des salaires modestes . Mais il se trouve que les créanciers peuvent,
pour éviter de demander au juge la saisie-arrêt ses salaires qui leur
assure un remboursement échelonné dans le temps, utiliser le biais
d'une autre procédure, celle de la saisie-arrét de droit commun . En
effet, s'il dispose d'un titre de créance, le créancier peut par l'in-
termédiaire d 'un huissier faire opposition sur les revenus dira sala-
rié et réaliser un effet de blocage sur sort compte en banque . Sur
le compte bancaire, aucune distinction n 'est opérée entre les
sommes correspondant aux salaires ou celles ayant une autre oi'i•
gine. Il s'agit donc d'un véritable détournement de procédure
puisque dans ce cas c 'est au salarié qu 'il appartient de saisir le
juge pour limiter l'effet de blocage sur des sommes qui lui sont
nécessaires pour vivre lui et sa famille. C'est au salarié d'obtenir
un jugement sur le caractère insaisissable d'une fracti jn de son
salaire. La procédure de saisie-arrét de droit commun à l'encontre
du salarié a donc un caractère d'intimidation et constitue une pres-

sien inadmissible pour qu'il verse à son créancier des erto nt,'s supé'
rieuree it cc qu'il verserait mensuellement avec la saisie-arrêt sur
les :alaires, de manière à ce que son compte bancaire suit déble•
que . Celte situation est d ' atant plus grave que le minium des
ménages endettés a augmenté avec , la crise et le efiGma .t M. t ré•
née Bourgois lui demande en conséquence les mesures qu il citend
prendre lieur qu'une législation protect r ice des sab,ries ne soit pas
détournée de son objet.

Réponse . — Le droit actuel perme) nit créancier rit' choisir la
voie d 'exécution qui lui parait la mieux adaptée à ses intérêts,
ce qui risque effectivement de conduire à des résultats peu salis•
faisants sur le plant social. Conscient de ce problème, le ministère
de la justice poursuit une réforme d ' ensemble des voies d'exécution.
Parmi ses objectifs figure notamment la protection des débiteurs
de bonne foi dont la situation modeste tend particulièrement diffi-
cile l 'exécution de leurs obligations, et les difficultés signalées par
l 'auteur de la question :emplit examinées dans le cadre de cette
réforme . Il convient par ailleur s de signaler qu 'un projet de décret
a été préparé par le ministère du travail en vue de revaloriser
l'échelle progressive déterminant les rémunérations insaisissaWes
ou incessibles .

Rt é 0irees pénilenthiires 'jeunes.).

8500. — 1 .1 novembre 1978. — M . Gérard Longuet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur le problème général des
petites maisons d 'a rrêt pour lesquelles il n 'existe aucun encadre-
ment spécifique des jeunes détenus, qu ' ils soient condamnés ou
qu 'ils soient en détention provisoire.

Rtt puttse . — La lacune soulevée par l 'honorable parlementaire est
réelle . Dans les petites maisons d ' arrêt, en effet, les effectifs du
personnel, et souvent la disposition intime des lieux, ne permettent
pas d ' assurer tee prise en charge spécifique des jeunes détenus.
Il est, clans ces conditions . apparu préférable de concentrer les
efforts en la matière sur les établissements recevant un grand
nombre de jeunes détenus, tels que les centres spécialisés de Fleury.
Mérogis, de Bordeaux-Gradignan ou les quartiers de jeunes des
grandes maisons d 'arrèt . Toutefois, même lorsqu 'ils doivent être
maintenus dans les petites maisons d 'arrêt, les jeunes détenus ne
sont pas pour autant abandonné à eux-mêmes : un enseignement
leur cet partout dispensé par des instituteurs mis à la disposition
de l'administration pénitentiaire par le ministère de l 'éducation et
des activités sportives existent dans la plupart des établissements.
En outre, l'adntinlstration pénitentiaire s 'efforce, dès qu ' une condam-
nation intervient, de transférer rapidement les jeunes détenus vers
des établissements mieux adaptés à leur détention . Il convient de
rappeler enfin, qu ' une circulaire du 2 novembre 1978 a appelé
l' attention des procureurs généraux sur les inconvénients que pré-
sente l 'incarcération des mineurs . Afin de limiter encore les cas
de détention des plus jeunes d'entre eux, il a été prescrit par les
mêmes instructions de rendre compte à l 'administration centrale,
systématiquement et de manière circonstanciée, de toute imita—
rat t d ' un mineur de seize ans lorsque la peine encourue n 'est
p

	

périeure à cinq ans.

SANTE ET FAMILLE

Sécurité sociale (délais de calcul des rentes et indemnités).

4345 . — 15 juillet 1978 . — M. Pierre Pasquini demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si une réglementation ne
pourrait pas fixer impérativement les délais maximaux à la limite
desquels les services de l'a sécurité sociale devront faire connaître
aux tr ibunaux les calculs des rentes et d'indemnités auxquels Ils
sont amenés à procéder pour qu'un t ribunal puisse rendre son
jugement et pour éviter qu 'une victime voie s ' écouler des années
sans obtenir réparation intégrale de son préjudice . C'est le cas
notamment en matière d'accidents d ' automobile graves où la victime
peut se voir reconnaître par les experts désignés par les tribunaux
une incapacité partielle permanente très importante et la nécessité

'd ' une tierce personne . Or, ceci est acquis que la victime a besoin
de Ta tierce personne dès lors que l 'expertise l 'admet, par contre
l'indemnité qui lui permet d'obtenir son concours ne lui est donnée
souvent que deux ou trois années après, faute pat' la sécurité
sociale d'avoir prévu la liquidation de la rente et des indemnités
dues dès le rapport de l'expertise . Il lui demande, en conséquence,
si les délais de la sécurité sociale pour effectuer ces calculs ne
peuvent pas être déterminés par voie réglementaire.

Réponse. — Il est précisé à l 'honorable parlementaire qu 'en cas
d 'accident du travail fou de trajet) les caisses primaires d 'assurance
maladie sont tenues de servir à la victime ou à ses ayants droit les
prestations et indemnités prévues par le livre IV du code de la
sécurité sociale . En outre, iorsque l'accident est imputable à un
tiers la victime conserve le droit aulx termes de l'article L. 470 du
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code de la sécurité sociale de demander la réparatien du prc,ju-

	

:ion, lors du premier versement d 'arrosages cl, en fonction des
lice causé conformément aux rimes de droit eiunn un clans la
mesure oit ce préjudice n 'est pas réparé en vertu de la législation
sur les aeeidettt, du travail . En ruu,égienee, dès que la date de cousu-

de, blessures e été fisve et notil 'itt à la victime plu• la
caisse, celle-ei duit prendre stars Mai l 'ails Mt .sertice du contrôle
Irédic•al en toc de déterminer le taux d ' incapacité dom la vie-
lime peut cire reconnue anciue . II atptmrlie.m ensuite en vertu
de l' article 12. ; du décret du :31 décembre 1114d an conseil d'admi-
nistration (le la caisse ou au comité des, rentes qui esta one éinatta-
lion de celui-ci et peut à cet effet avoir délégaltun de pouvoirs.
de fixer le taux de l'incapacile permanente compte tenu de, avis
médicaux et de tous les renseignements recueillis, d ' après la nature
de l 'infirmite, l'etat général . Page. ies l'adultes physique, et ni . males
de la tletiute ainsi que d ' après s', aptitudes et sa qualification
professionnelle compte tenu d ' un bariole indicatif d'invalidité.
D 'autre part aux ter nies de l 'article 124 }lu décret pret ilt• la c•ais,e

primaire notifie immédiatement .sa décision à la victime ou à ses
ayants droit par lettre recanlm mdéc avec demande d'avis de récep-
lion . Neaumoins, il est cer tain chie la procédure conduisant e

l ' évaluation du taux d ' incapacité permanente partielle ci-dessus
rappelle peut 'lire retardée pour différentes raisons qui ne dépen-
dent pas toujours des organisme, de securilé sociale eux-mènes.
II en est ainsi en cas d 'accident grave nécessitant (les miles et

traitements très longs, la date de consolidation pouvant ct•c tr is
éloignée de la chue de l ' aceidell_ C 'est égaleraient le cas IurseHe la
victime conteste la date de consolidation fixée par la caisse en raison
des délais nécessaires pour déligentei l'expertise . S 'agi ssan t plus
particulièrement des cas dont l ' honorable parlementaire a eu connais-
sance où des retards sé ser aient produits clans l'évaluation du latte

d ' incapacité permanente et dans lit liquidation des indemnités et
rentes, le ministre de la santé et de la famille souhaiter ait obtenir
de plus amples renseignement, de manière à faire procéder à une
capante auprès des organismes concernés sur les conditions dans
lesquelles out été instruits les doestcre des victimes d'accident du
travail et clans la mesure où ies retards seraient imputables aux
organismes de sécurité sociale eux-mimes, à donner les instr uctions
nécessaires pour que les décisions soient prises dan, des délais
normaux. Lorsqu'il s'agit d 'un accident non régi par les elisposilions
législatives applicables aux accidents du travail, l 'assuré nu son
ayant droit bénéficie des prestations prévue, au livre III du code
de la sécur ité sociale. 11 s' agit, d ' une part des prestations en nature
pour le remboursement des soins, et d'autre part, si la victime est
l 'assuré, des indemnités journalières de l 'assurance maladie à partir
du quatr ième jour qui suit le point de départ de l ' incapacité de
travail. Après consolidation de la blessure, à la date de la stabi-
lisation de son état, un à l 'expiration de la période pendant laquelle
il a bénéficié des prestations de l ' assurance maladie, la caisse peut
attribuer à l ' assuré une pension d 'invalidité s ' il présente un état d ' inva-
lidité réduisant au moins des deux tiers sa capacité de travail ou
de gain ; il est admis dans le premier ou le deuxiéme groupe des
invalides selon qu'il est capable ou non d 'exercer une activité rému-
nérée ; lorsque l'intéressé, absolument incapable d ' exe rcer mne pro-
fession, se trouve en outre dans l 'obligation d ' avoir recours à l' assis-
tance d 'une tierce personne pour effectuer les actes or dinaires (te
la vie, il est actinie dans le troisième groupe des invalides . ll résulte
de ce qui précède que la conception de l 'invalidité et l 'appréciation
de la nécessité d'une tierce personne est dans ce cas différente de
celle retenue en matière d'accident du tr avail déterminées en fonc-
tion de barèmes dont les évaluations se situent dans une autre
optique . Lorsque l'accident est dû à la responsabilité d ' un tiers
l 'article :197 du code de la sécurité sociale confère aux 'misses de
sécurité sociale un droit de recours pour le rentboussentett des
prestations mises à sa charge. De son côté l 'assuré conser ve contr e
l'auteur de l 'accident le droit de demande' la réparation du préju-
dice causé, conformément aux règles de droit commtun, dans la
mesure oit ce préjudice n 'est lias réparé par application du code de
la sécurité sociale. Mais, en tout état de cause la responsabiiite
totale ou partielle d' un tiers n ' exonère pas les onanismes d ' assu-
rance maladie de l 'obligation de verser les prestations ci-dessus men-
tionnées sans attendre que la juridiction saisie se soit prunnm•cd'

Assurances vieillesse 'paiement tics pensiou .er.

5063. — 5 août 1978 . — M. Pierre Juquin expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que de nombreux retraités se
plaignent légitimement ds ne pas trouver sur les fiches de paie•
ment fournies par les caisses l 'indication détaillée des différents
éléments de calcul, connue il est fait sur les feuilles de paye vies
salariés. Il lui demande quelles mesures clic compte prendre pour
que les caisses remédient à cette anomalie en veillant à une pré-
sentation facile, lisible et compréhensible.

Réponse . — Les caisses régionales d'assurance maladie compé-
tentes on matière de paiement des avantages vieillesse, transmettent
aux retraités deux sortes de documents : des notifications de peu-

modifications réglementaires, des notiiic•alious de revalorisation . Les
notifications de pension comportent un certain nombre l'informa'
lions tels le montant de l 'avantage principal et celui des différentes
majoration, . Elles sont accompagnées d ' une brue'hure explicative
intitulée los avantage ., de vieillesse Les notilications de reavulori•
salien précisent le nouveau montant à percevoir et l ' éncéanee de la
modification . Ainsi t-es imprimés permettent une information conve-
nable des intéresses . Compte tenu de ces renseignements détaillés,
il n ' est pas adressé de tr iche de paiement lors de l ' envoi de chaque
mandat trimestriel . Dans ce, conditions, l ' envoi d ' un décompte tri•
mestriel très prévis aux allocataires mit raillerait des contraintes
matérielles importantes et un accrdlissenlelt non négligeable des
tr ais de gestion . 11 est précisé en outre à l 'honorable parlementaire
que les amélioraliuns apportée, au régime d'assurance vieillesse sont
toujours largement diffusées par la presse ét•rite, la radio et la
télévision . De plus des technicien, qualifiés restent, dans les orga-
nismes de sia•uritè ,e1 iate, à la disposition des retr aités pour leur
four nir toutes les précisions souhaitables on la matière.

TRANSPORTS

S:\'CF {liaison Clervouut-F'c rrrnrd--PrnieI.

4219. -- 8 juillet 1978. — M . Maurice Pourchon indique à M . le
ministre des transports que la direction régionale de l ' Auvergne etc
la SNCF envisage d ' instaurer un supplément sur certains trains
assurant la relation Cle•mont-Fe•rand—Paris dès le prochain envies
d'hiver . Ce supplément d ' un montant de 20 francs en première classe
et 14 francs en sccnntte classe s 'appliquerait aux trains sr' 191
et 135 . Cette mesur e, si elle était appliquée, pénaliserait injuste-
ment les usager ; empruntant ces t rains souvent pour des rai-sons
Professionnelles . De su•croit, elle irait résolument à l 'encontre des
dispositions dit plan Massif Central eoncerrrini le désenclavement
de la région Auvergne, en particulier l'amélioration de la desser te
ferroviaire Paris—Clermont-Fe r rand. lI lui demande, en conséquence,
s'il n 'entend pas ;oppnse• à l ' instau ration d' un tel supplément qui
constituerait un handicap supplémentaire pour une région défavo-
risée et enc•lat•ée.

SNCF Iliuisnrr Clerun ut-1 erïtnrd—Purist.

4263 . 8 juillet 1978 . — M . Pierre Goldberg demande à m . le
ministre des transports s 'il est exact que la SNCF a l ' intention d ' ins-
taurer un supplément sur certains t rains assurant le relation Cler-
mont-Ferrand —Paris, aller et retour, supplément qui serait de
20 francs en première classe, de 14 francs eu deuxième classe, et
qui s 'appliquerait à la clientèle des trains ru 194 ;départ 17 h 50
de Clermont-Ferrand) et n" 195 .départ 17 h 30 de Paris au prochain
servicel, Dans l 'affirmative, il lui demande s 'il n 'y aurait pas lieu
pour la SNCF de renoncer à une mesure Iprise selon quels critères ?i
qui ne ferait que pénaliser encore des usager, des chemins de fer
déjà for tement frappés par la récente hausse des tarifs SNCF.

SNCF tliuisnn Clo'ue'r-Fe•rrand—Parier.

4376 . — 15 juillet 1978. — M . André Lajoinie attire l 'attention de
M. le ministre des transports su' l ' intention de la SNCF d ' instaurer
un supplément sua' certains t rains assurant la relation Clermont-
Feu'rand---Paris aller-retour, dès le prochain service d ' hiver et sur
les conséquences grates qui en résulte raient. Ce supplément --
20 francs en première classe, 14 flancs en deuxième classe —
s 'appliquerait à la clientèle des trains 194 (départ 17 h 50 die
Clermont I et 195 ;départ 17 h :311 de Paris au prochain service).
Déjà, en 1976, la SNCF avait tenté de pénaliser les usagers des
trains les plus fréquentés . Seule l ' opposition des cheminots, des
usager s et de leurs représentants qualifiés avait alors réussi à
faire échec à cette mesure anti-sociale . il est inadmissible de
pénaliser ta clientèle pour le seul motif qu ' elle est nombreuse à
apprécier le service offer t et l ' horaire proposé. Le ride d ' un
véritable service publie n 'est pas de sélectionne' par l 'argent sa
clientèle, mais bien au contraire de tout mettre en œuvre pour
répondre à ses besoins. De plus, cette mesur e, qui s' ajouterait à la
hausse sensible des tarifs voyageurs, pénaliserait tous ceux qui,
pour des raisons sociales ou professionnelles notamment, sont dans
l 'obligation de se déplacer. il lui demande en conséquence quelles
mesures il cumple prend r e pour que cette mesure antisociale soit
annulée,

Réponse . - Su' chaque relation ferroviaire . il existe un sillon
horaire particulier où la demande des voyageurs est très forte,
alors que d 'autres trains circulant dan des sillons voisins ;ont insuf-
fisamment utilisés . C'est ainsi qu ' il est apparu que la fréquentation
des trains n" 194

	

Le Bourbonnais

	

Clermont-Fernand 17 h 47—
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Paris 21 h 32 et n" 19.5 , 1 : Arverne Paris 17 h 32—Clermont-
Ferrant( 21 h 17 était excessive, En effet . la fr••quentalion de tes
deux trains était telle que leu' composition devait être portée certains
jours à treize ont quatorze voit u es, ce qui n 'engtéehail pas le taux
d ' occupation d 'atteindre 110 p . 100 . Ces surcharges avaient en parti-
culier l ' inconvénient d'augmenter ie nombre de retards . Pour les
deux trains considtrés, et bief: que le temps de parcoure ait été
augmenté tic 10 milite.;, depuis le 1"` janvier 1977. la fréquence
des relata : était supérieure de 30 p . 11$) à la moyenne nationale.
Or. depuis le 1"' octobre 1978, la société nationale a réduit à
trois heures quarante-cinq minutes le temps de parcours de six
trains : 194 . 191

	

Le Bourbonnais

	

192-193 . Le Thermal , et
L ' Arverne Ceci n'a été possible qu ' en utili- .ont les loetan tivos

au nnaximum de leur puissance, et en :imitant le tonnage remor-
qué à -3011 tonnes. Dans ce cas, la composition du train ne doit pas
excéder huit voilures, offrant 180 places en première classe et
:323 places en deuxième classe . et une voiture restaurant, il était
clone impératif que la capacité tue ces train ., ne suit plus dépassée
pour maintenir rote bonne qualité de service . La SNCI' avait le choix
entre l 'application de suppléments et l 'interdiction d'accès pou' les
parcours partiels ou aux bénéficiaires de tarifs réduits. Elle a pré-
féré la preutiére solution . l :instauration d ' un supplément doit toute-
fois répondre a deux (mitére, majeurs : le train choisi doit élre
parmi les plus rapides et les plus confortables de la ligne, et les
voyageurs doivent dispos ; r, dans la tor tue plage horaire, d ' un train
sans supplément, off rant une qualité de service sensiblement équi-
valente . La mesure appliqués par la so .iéti nationale respecte ces
critères. Elle ne cenerrne qu ' un seul des cinq allers et retours quo-
tidiens de jour effectuée sur la relation : les deus trains 194 et 195
sont parmi les plus rapides circulant sur cette ligne et sont équi-
pés de matériel moderne - Corail ' . De plus les u-a :rs du 190

Le llourbonnais ; qui ne, veulent pas payer le supplément peuvent
utiiiser le train 51102 Cleront-Ferrant' I!) h 2d--Paris. 23 h 26. De
mémo Ic, utili-i:tetu's du train 193 L ' Arverne , ont la possibilité
de se reporter sur le train 5903 Paris 18 h 58—Clermont-Fernand
22 Il 58 . Mais linstauratiun de ce supplément ne remet pas en canuse
les dispositions du plat Massif Central temeernent le désenc•la-
veinent ferroviaire de cette région . Elle s ' inscrit dans le cadre d ' une
politique dénér : .e rte la SNCF, déjà appliquée sur douze relation,
Paris—province . Cette politique tend à obtenir tune meilleu r e répar-
tition de la clientèle entre les tr ains et à éviter les surcharges qui
compromettent le ronfart et la . régularité . Les mesures prises par
le Gouvernement dans le cadre du plan : Massif Central et
concernant la liaison Paris—Clermont-Ferrand ont d'ores et déjà été
appliquées . En effet, d'importants travaux d 'infrastructure ont per-
mis un gain de temps de parcours de vingt minutes, et les cinq
aller, et retou rs quotidiens, effectués de ,loto' . sont équipés de maté-
riel moderne Corail l'a' ailleurs, les relations internes du Massif
Central bénéficient progressivement ale la remise il neuf de 1111 auto-
rails du type X 2800, matériel le plus pui s sant dont dispose la SNCF,
et de la construction de 100 rcnu'r•ques neuve Ce progaaunnu' decl'rit
être totalement réalisé à la l'in de 1979.

attturorttcs 'A 10 : transports rotttiur'sl.

5012 . — 29 juillet 1978 . — M . Jean Desanlis attire l'attention de
M. le ministre des transports sur la désaffection que manifestent
les transporteurs routiers pour l 'utilisation de l ' autoroute A10 de
Paris à Tours. Les véhicules poids lourds s'obstinent à emprunter
la nationale II) dans les deux sens, alors que l 'autoroute A10 a
été construite pour leur offrit' un moyen privilégié (le circulation.
Cette circulation des points lourds suscite une inquiétude parmi
le, populations residant aux abords de la nationale 10, pat•ticulierc-
ntent lorsqu 'il s 'agit de transports de matière, dangereuses
inflammables. Il Ini demande s ' il n'envisage pas de prendre toutes
mesures tuiles afin de contraindre ' , transporteurs routiers à
utiliser l 'autoroute A III, et, d ' une manière genérale, afin d ' inciter
tons les transporte routiers de grand volume, a utiliser les auto-
routes.

Repense . — Les problèmes posés par la circulation des poids
lourds n ' ont pas échappe au Gouvernement qui poursuit acticelnent
depuis plusieu rs années une politique destinée à inciter ces trans-
putts à emprunter les autoroutes. C ' est ainsi que tics mesures finan-
cières ont été prises en liaison avec les societés eonecssiottltail'ee
d 'autoroutes (dont Cofiroute, société concessionnaire tle l'auto-
route A 101 qui prévoient des possibilités d 'abonnement spécifiques
aux poids lourds . Ce système, angt. I s' ajoutent les effets de la
réfaction de la taxe à l ' essieu, permet utus t ransporteurs routiers de
bénéficier de réductions notables de péage . Ces atantaecs tarifaires
et l 'intérêt procure par l ' utilisation de l ' autoroute gain (le temps.
de carburant, de securitét inclinent progressivement une fraction
croissante de poids lour ds à préférer cette voie . Cependant, cette
politique ne peut étre qu 'incitative . Les principes (le la libre entre-
prise et (le la libre circulation conjucués avec les inéluctables exi-
gences des parcours initiaux et terminaux interdisent (l 'imposer

aux poids lourds, d ' une manière genérale et absolue, l ' emprunt du
réseau autoroutier, Il faut cependant noter que les maire . . 'tans le
cadre de leurs pouv oirs (le police et sous le contrôle de la .juridic-
tion administrative. peuvent prendre tic nontbrenses me s ures moins
grave ; et moins générales que les mesures d ' interdicli tu de circu-
lation, lettes que : restrictions de la circulation certains ,iotn', ou à
certaines heures, limitation et contrôle de la vitesse des poids
lourds, interdiction de stationnement.

:tut t1rurttc .,' ilirri,Utt aib

	

Tonluttst'I.

5471 . — tri août 1978 . -- M . André Billots> rappelle à M . le
ministre des transports la repense faite par M . tiallcy, ministre de
l'équipement, l'informant de la future programmation d'une voie
autoroutière entre Albi et 'l'intimiste t'ont l ' impérieuse nécessité
a été recunnue pour désenclaver le nord du département du Tarn
et relier le chef-lieu avec la métropole régionale . 11 lui indique
à nouveau que le conseil général a, sur son rapport . adopté un
itinéraire et qu ' il convient maintenant d'assurer la enduise tics
terrains . Bien que cette voie ne lasse pas partie des autoroutes
projetées d'ici à 1983, il serait utile (le mettre à profit ee délai
pour obtenir les autorisations et les crédits afin que la mise en
chantier et la réalisation puissent intervenir d ' ici à 1985 . Le reco rd
pris par notre région en matière (l 'infrastructure autoroutière jus-
tifie une priorité . Il lui deutantle de lui faire connaitre continent
il envisage la programmation et lu réalisation de cette voie.

Réponse . ','intérêt de relier dans les meilleures conditions de
confort et de sécurité les deux ville, de Toulouse et d 'Albi a été
reconnu et un tracé rie base peur la construction de la future voie
rapide arrété . Si la définition plus précise de ce tracé ne pose pas
de problème particulier dans le dépit] tentent tltt 'l'ara il n ' en cet
pas de même dan, la Ilaute-Garonne oit itt nécessaire conciliation des
intérêts en présence demande des délais plus longs et des études
plus approfondies . C 'est pou rquoi il serait prématu ré à l 'heure
actuelle

	

- (dors que la concertation se poursuit et que tes études
préliminaires n ' ont put déboucher sur lu définition d ' un tracé unani-
mement accepté - (le préciser les dates de prograncrettà u des
premières acquisitions funt•i%res, et s'agissant d 'une liaison située
dans le Sud-Ouest, celte programmation devra être examinée dans
le cadre des priorités qui seront définies à l 'occasion de l ' établis-
sement du plant décennal pour le Sud-Ouest.

SNCF ' ;mit rnlouies de carences'.

6022 . — Ili septembre 1978 . — M . Philippe Madrelle souligne à
M . le ministre des transports les conséquences graves qui résulte-
raient pour les association, de ,jeunes, de la suppression, à partir du
1°' septembre 1978, du tarif Colonies de vacance;, En effet . les
collectivités organisatr ices de centres de vacances ont déjà a faire
t'ace it des charges fiscales de plus en plus lourdes, aux coûts inces-
sants d 'adaptation des locaux d 'hébergement aux normes de sécurité
'sans cesse plus exigeantes' et aux dépenses croissantes de la forma-
tion de l'encadrement nécessaire aux centres de vacances . Cette déci-
sion aura des conséquences sur les familles aux revenus modestes
qui éprouvent déjà beaucoup de difficultés à faire partir leu rs
enfants en vacances . Cette décision parait également aller à l 'encontre
des intentions (lu Gouvernement qui, d'uns ses déclarations officielles,
souhaite mettre en cour re une politique qui permette le depart en
vacances de tous les jeunes Français . Les mesur es praposees au,inur•
d'hui par la SNCF n ' apportent pas de solution au problemc puisque
les formules d'affrètement et de trains spéciaux, assez complexes
à omettre en ouvre, ne toucheront qu ' une minorité de grosses collée•
tivités organisatrices . Il lui demande les mesures qu'il consiste
prendre alin d ' apaiser les légitimes craintes des collectivités organi-
satrices vie centres de vacance,.

Réponse. — Depuis 1971• la SNCF dispose (le son autonomie de
gestion et elle est seule -juge aménagements à apporter, dans
le cadre de sa politique commerciale, aux modalités d 'application
tics tarifs qu 'elle a clés . Tel était le cas des billets « colonies de
vacances . En dépit de, compliments qui l ' accompagnaient, la
suppression tic ce, billets a provoqué l 'inquiétude de ntonlsreuses
asoseialion de jeunesse . C 'est pourquoi la SNCF a été invitée, par
les ministres des transports et de la jeunesse, cita sports et des
loisirs, à réexaminer la possibilité de mettre en oeuvre des tarifs
susceptibles de faciliter le iraunsport 'tes groupes de jeunes se
rendant dans des centres de sur doses. Répondant à cette demande,
la SNCF a décidé de rétabl i r la rédaction tarifaire de 50 p . 11111
accordée aux erga uhisaleurs de centres de vacances . Cette réduction
s'appliquera aux voyages nies enfants et des jeunes de moins de
dix-huit ans fréquentant les centres de vacances. Elle ne sera pas
valable certains jours ou certaine, fractions de journées ainsi que
pote' certains trains, conformément aux impératifs de gestion de
la SNCF et à l ' action conduite par le Gouvernement en faveur de
l 'étalement des départs en vacances . La liste de tes exceptions sera
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publiée en temps utile chaque année par la SNCF et sera valable
pour les douze mois suivants . Au cas où ils voudraient faire voyager
leurs adhérents à une date à laquelle ce tarif n 'est pas applicable,
les organisateurs de centres de vacances pourront bénéficier du
tarif s'appliquant aux groupes, soit 30 p . 100 pote- les groupes d 'au
moins vingt-cinq personnes et 2(1 p . 1011 pour ceux de dix à vingt-
quatre personnes . Le transport des enfants participant à leurs
cent res et de leurs accompagnateurs pourra également s'effectuer
par affrètements ou par trains spéciaux . Ces dernières solutions ne
peuvent s'appliquer qu' aux groupes les plus nombreux . Les orga-
nismes de cent res de vacances au r aient donc intérêt à se grouper
pour bénéficier de ces formules.

SNCF (personnel : rances postales).

6B55. — 5 octobre 1978 . — M . Roland Leroy attire l'attention de
M . le ministre des transports sur les problèmes posés par la décision
de la direction générale de la SNCF de mettre en service des
autorails équipés par un seul conducteur SNCF et un employé P'l'T,
ce qui reviendrait à supprimer un poste d 'agent SNCF par auto-
motrice . 11 souligne que les cheminots et les postiers ont des
responsabilités bien précises qui ne peuvent pas être confondues :
les ehetrtinots doivent veiller à la sécurité eues trains alors que le
convoyeur PTT doit assurer celle du cour rier et des valeurs . De plus,
une telle décision semble correspondre aux projets de la direction
SNCF de supprimer 10 000 emplois à 1980 . Eu conséquence, une
telle mesure por te atteinte à la fuis aux intérêts des usagers et à
ceux des cheminots eux-mêmes. 11 lui demande de prendre toute
disposition pour que la direction de la SNCF décide de conserver
deux postes d ' agent SNCF qualifié dans toutes les rames postales.
Il réitère son attachement à détendre le service public et son bon
fonctionnement.

Réponse. — La mise en service, à titre expérimental, à partir du
1 octobre 1978, entre Paris—Evreux et Caen, de rames automotrices
postales a été décidée à la suite de négociations engagées avec
l ' administration des postes. Après une étude commune entre l'admi-
nistration des postes et la SNCF, il est apparu que, compte tenu des
conditions de la concu rrence, il convenait tic reche rcher male nou-
velle formule pour " équipement en personnel des rames postales.
L'équipement des trains postaux comporte, sur le plan ferroviaire,
un conducteur et un agent d ' accompagnement, sur le plan postal, nu
préposé à la surveillance du courrier à découvert . Or ee convoyeur
est tout à fait en mesure d'assur er sans difficulté, après avoir reçu
la brève formation prévue par la réglementation SNCF pour ton tel
emploi, le rôle de l'agent d 'accompagnement, lequel n 'a à inter-
vertir que dans des cas extrêmement rares et selon des modes
d 'intervention particulièrement simples. Une telle solution ne remet
aucunement en cause les conditions essentielle° l ' équipement des
trains et les règles de sécurité du personnel ont des circulations dont
l ' entreprise se montre particulièrement soucieuse et qui font l'objet
d 'une réglementation très str ictement suivie. En revanche, elle
conduit, d ' une part, à accroître de manière sensible la part du trafic
postal confiée au fer, d ' autre part, notamment par l'utilisation
de rames autonomes circulant en dehors des horaires habituels des
trains de voyageurs, à alléger, en particulier pour l'usager, les
contraintes inévitables que fait peser le trafic postal sur la circu-
lation de ces trains . Loin d 'être génératrice de supp ressions d 'effectifs,
elle permet de prévoir la création progressive de nouveaux emplois de
conduite en fonction de l 'accroissement des circulations postales.
Les informations utiles sur ce nouveau service ont été données
à plusieur s reprises, depuis plus d ' un an, par la SNCF, aux diffé-
rentes instances paritaires où siègent des représentants du personnel
et de l'entreprise, tant au niveau central que régional . Mais, au
moment de la mise en exploitation des premières r&aues, le per-
sonnel a déclenché des arrêts de travail qui ont perturbé forte-
ment toute l'activité de la SNCF dans la région . Devant cette
situation, l 'administr ation des postes et la SNCF ont décidé d ' inter-
rompre l 'expérience . Elles réexaminent les solutions définitives à
retenir pour l'acheminement du courrier et les conséquences à en
tirer pour le matériel . Dans l 'attente de cet examen, les p ostes
utilisent dans les zones que devaient desservir les rames automo-
trices spécialisées, les moyens les plus aptes à répondre aux impé .
ralifs d'acheminement du courrier.

SNCF (liaison Grenoble—Paris).

8103 . — 4 novembre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l ' attention ,
de M . le ministre des transports sur les nombreux inconvénients
que présentent pour les usagers de la SNCF les nouveaux ho r aires
de la ligne Paris—Grenoble, inconvénients qui ont déjà soulevé,
d'ailleurs, une légitime protestation . En particulier, le sGrenoble —
Paris » du matin ne s 'arrête plus à 7 h 20 en gare de La Tour-du-Pin,
pourtant sous-préfecture du département de l 'Isère. Environ soixante
personnes sont concernées par cette suppression et doivent partir

au train de 0 h .58 qui ne laisse que trois minutes à Lyon pour
effectuer le changement de quai . 1,es usagers de ce train ont, à
plusieurs reprises, manifesté sur la voie, obligeant le train à s ' arrêter.
Ces jours-là, à Lyon, il n'y avait pas plus de deux ou trois minutes
de retard sur l ' horaire prévu . Ce qui démontre bien crue l 'arrêt de
La Tour-du-Pin est possible sans grande perte de temps . Par ailleurs,
deux trains partant de Paris dams l 'après-midi et joignant Lyon et
Grenoble ont été supprimés le samedi uniquement, provoquent une
gêne certaine pour tous ceux qui veulent rejoindre les Alpes en fin
de semaine, Enfin, la comnunne de Saintsndré-le Gaz, gare impo r

-tante puisqu'à l' intersection des lignes Lyon—Grenoble et Lyon —
Chambéry . n'a plus de liaison le matin avec La four-du-Pin, ville
sous-préfecture, et Bourgoin-Jallieu, ville siège du tribunal de grande
instance . Les trains passant vers 8 heures le matin ne s'arrêtent pas
aux trois gares, n 'en desservant qu 'une ou deux, ce qui est une
gène certaine pour de nombreux usagers, en particulier les retraités,
les mères de famille et les lycéens. Des commerçants signalent éga -
lement d ' importants retards clans la livraison des colis-express qui
ne sont plus déposés en gare de Saint-André-le-Garez, mais livrés par
le Se'nam, par camion, avec de plus grands délais . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de remédier à cette situation
clans les meilleurs délais et permettre aux usagers (l ' utiliser le
service publie dans de meilleures conditions.

Réponse. — A la demande vie sa clientèle grenobloise qui sou-
haitait une arrivée moins matinale à Lyon, la SNCF a retardé, le
1" 0 octobre 1978, le train du matin Grenoble—Lyon, qui circule
maintenant, sous le n" 5728, dans l 'horaire suivant : Greno-
ble ii h 26—Lyon 7 h 59 . De plus, sa marche a été accélérée par
la suppression de plusieurs arrêts, dont celui de La Tour-du-Pin.
Toutefois, devant . l 'émotion soulevée par cette mesure, la SNCF
a accepté de rétablir cet arrêt, le 13 novembre 1978 . Cette affaire
met en évidence le problème constant auquel se heurte la société
nationale lorsqu ' elle modifie la grille de ses trains : les avantages
accordés aux grandes métropoles régionales comportent souvent
des contreparties négatives pour les localités intermédiaires moins
importantes . La desserte ferroviaire de Saint-André-le-Gaz, 1 500 habi-
tants, La 'four-du-Pin, li 000 habitants et Bourgoin-Jallieu, 21 000 habi-
tants, demeure cependant excellente, au regard de l 'importance
de ces localités, puisqu 'elles disposent, respectivement de 13, 17
et 20 aller et retour quotidiens avec Lyot ,, et de 8, 13 et 14 autres
uvée Grenoble. De plus, il existe IO aller et retour quotidiens
entre Saint-André-le-Gaz et Bourgoin, de même qu'ent r e Saint-
André-le-Gaz et La Tour-du-Pin, et 17 aller et retour quotidiens
entre La Tour-du-Pin et Bourgoin . Par ailleurs, la SNCF n 'a ;ras
supprimé, les samedis, de train entre Parie et Grenoble . Les usagers
désirant se rendre dans les Alpes en fin de semaine disposent
toujours, crans l 'après-midi, de deux relations, offertes par les
trains 51)55.5721 Paris 14 h 30—Lyon 18 h 40-19 h 03—Greno-
ble 20 h 28 et 501)9.5725 Paris 17 h 00--Lyon 20 h 51 - 21 h 01—Gre-
noble 22 h 18. Enfin, dans le souci d 'améliorer le service offert
à sa clientèle, le service national des messageries (Sernam) a été
tondait à réorganiser son système de livraison de colis express en
créant deux nouveaux services, le e Spécial Express » et le
e Direct Express e . Le « Spécial Express » comprend la livraison
à domicile, sauf les dimanches et jours fériés, sur tout le te rri-
toire et dans un délai garanti au plus tard le deuxième jour qui
suit la remise du colis. Le „ Direct Express est un service de
gare à gare, plus rapide que le « Spécial Express » . Il est assuré
sur 9000 relations, environ, établies entre 450 gares. Les livraisons
et les expéditions s ' effectuent uniquement dans les gares . Ces
nouvelles dispositions semblent donner entière satisfaction à la
clientèle.

Société netianele des chemins de fer français
(compostage des billets).

8235. — 8 novembre 1978 . — M. Charles Fiterman attire l'atten-
tion de M. le ministre des transports ' sur les conséquences de la
suppression des contrôles à l ' entrée et à la sertie des gares. Outre
que ces suppressions d'emplois se révèlent comme une mauvaise
affaire commerciale pour la SNCF, le changement brutal de régle-
mentation dû à la suppression des poinçonneurs n 'a pas permis à un
grand nombre de personnes utilisant peu ce mode de transport
de modifier leurs habitudes, si bien 9u 'elles omettent de se confor-
mer à l 'obligation de composter les billets avant le départ . Ainsi
de nombreux usagers de bonne foi, et en particulier des personnes
âgées, se voient infliger une amende assez élevée qui, si elle n'est
pas payée dans l'immédiat, voit son montant doubler en quelques
jours. Il lui demande dans ces circonstances ce qu ' il compte faire
pour que cessent ces pratiques injustes et autor itaires qui consistent
à pénaliser les usagers présumés fraudeurs et qui font jouer au
personnel de la SNCF un rôle répressif art lieu du rôle commercial
et d' accueil qui doit être le sien.

Réponse . — La SNCF a supprimé le contrôle à l 'entrée et à la
sortie des gares, depuis le 3 avril dernier, afin de faciliter le
déplacement des voyageurs. Dans le même temps, la durée de
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validité des billets a été étendue à deux mois . En contrepartie,
il est demandé aux voyageurs, le jour de leur départ, de composter
leur billet afin que celui-ci ait une date certaine de validité.
Cette réforme a été abondamment commentée par la presse, la
radio et la télévision et l 'obligation de composter est rappelée
dans les gares par une signalisation très dense ainsi qu'au moyen
d'avis diffusés par haut-purgeurs . Les voyageurs qui ne compostent
pas leur billet doivent acquitter dans le train une somme égale
à 20 p . l00 du prix du billet, avec toi minimum de 20 frames.
11 ne s ' agit pas d'une amende niais de la différence entre les
tarifs applicables aux titres de transports délivrés respectivement
dans les trains et aux guichets de gare_, et agences. Le premier
ripe des contrôleurs de route, en effet, n 'est pas de délivrer des
billets mais bien d 'accueillir et de renseigner les voyageurs, ainsi
que de vérifier la régularité de leur tit re de transport . Ces
nouvelles dispositions n'ont entrainé aucune suppression d'emploi
puisque les agents qui effectuaient le cont rôle dans les gares
ont été reclassés . En effet, le renforcement du contrôle dams les
trains et la mise eu place d' un personnel d ' accueil ont entraîné
la création de nouveaux postes dent le nombre compense celui
des contrôleurs de gares. En outre, la qualification des agents
d 'accueil et d 'accompagnement des trains est supérieure à celle
des contrôleurs de gare . Il devrait en résulter, pour ces . . .sente,
un intérêt plus vif en favela (le leur emploi . Grâce à ces mesures
d 'accueil, le nombre de voyageurs ayant omis de composter leur
billet a diminué puisqu 'il est passé de 1 p . 100 du total des
voyageurs au mois de juin à (1,53 p . 100 lors du dernier sondage.
De plus, il est maintenant recommandé aux contrôleurs d ' annoter
le billet des usagers dont la bonne foi ne fait aucun doute
(étrangers ou voyageurs se présentant spontanément au contrôleur),
afin de faciliter le remboursement o posrerier( de la perception
effectuée au tarif «train

Départemeurs d'outre-mer (Réunion : enseignement).

8387 . — 111 novembre 1978. — M. Michel Debré signale à M . te
ministre des transports qu ' un effort de développement et d'exten-
sion de l 'école d 'apprentissage maritime installée à la Réunion
permettrait a le fou rnir à la marine marchande un nombre accru de
marins de qualité, lui demande s ' il est dans ses intentions d' agir
en ce sens, qui est à la fois d ' intérêt départemental et n : ttonal.

Réponse . — Le département des transports suit avec intérêt
l 'action menée par l 'école d 'apprentissage maritime de la Réunion,
mise en service en 196 7x, en matière de formation professionnelle
maritime. Une subvention annuelle de 20000(1 francs est prévue
sur le budget de la marine marchande à tit r e de participation aux
dépenses de fonctionnement . En ce qui concerne l' équipement,
des travaux d ' agrandissement de l 'école ont été dernièrement
effectués avec l 'aide du fond, d 'aide sociale spécialisée obligatoire.
Ces travaux visaient à l 'amélioration du fonctionnement de l ' école
sur la base d ' un effectif du même ordre, soit une cinquantaine
de candidats par an (dont environ quarante jeunes apprentis et
une dizaine d 'adultes candidats à divers brevets, . Une nouvelle
extension des locaux permettrait effectivement un développement
à la fois qualitatif et quantitatif du recrutement . Un tel projet
doit bien entendu êtr e étudié au regard des besoins de la flotte
et des débouchés offerts aux candidats à leur sortie de l 'école :
je fais procéder à une enquête à ce sujet par mes services locaux.
L 'envoi dans file d'une mission comportant notamment un repré-
sentant de l ' inspection générale de l 'enseignement maritime avait
également été envisagé . Cette mission pourrait s'effectuer dans le
courant de l 'année . 1979, et c 'est au vu de l'ensemble des rensei-
gnements recueillis qu 'il sera possible d 'élaborer un plan d 'amé-
nagement de l ' école (l ' apprentissage maritime de la Réunion.

Société nationale des chemins de fer français (grèves).

8479 . — 14 novembre 1978. -=- M . Charles Miossec demande à M . le
ministre des transports s'il est tolérable qu 'en période de grève
comme celle que nous connaissons actuellement les usagers de la
SNCF qui voyagent en seconde classe soient victimes de conditions

inimaginables d ' entassement alors que les premières classes restent
presque vides . En effet, dans les trains en provenance des régions
périphériques, certaines personnes, parfois parmi les plus âgées, ont
dit endurer le véritable supplice de rester littéralement bloquées
debool pendant de nombreuses heures . il lui demande s' il n 'estime
pas souhaitable de saisir la SNCF de ce problème afin que, lorsque
se produit en période de grève une véritable ruée sur les rares
trains qui circulent, les voyageurs de seconde classe puissent accéder
à la première classe sans payer de supplément.

Réponse. — La composition normale des trains est établie en
fonction du trafic constaté lors de l'exercice précédent et des
donées fournies par le système de réservation électronique . Il peut
néanmoins se produire des incidents provoquant des situations impré-

vues et des surcharges inhabituelles comme, par exemple, eu
période de grave . Dans ces cas extrêmes où la responsabilité de la
SNCF est plus ou rnoins engagée, les contrôleu r s reçoivent Lies
instructions appropriées. C 'est ainsi, mille sont habilités, en parti•
calier, à installer dans les voitures de première classe, sans
paiement de surclassement, les personnes qui ne sauraient supporter
de voyager debout sur un long parcours : femmes enceintes, inva-
lides. personnes t rès âgées au handicapées, mères rte faseille accone-
pagnées de très jeunes enfants. En tout état de canne, il faut
tenir compte du fait que l ' existence de places libres en première
classe peut cesse : dès l 'arrêt suivant . C'est pourquoi, toute
mesure rie surclassement de droit ne saurait élit e prise que dans
le cas oit elle ne se traduirait pans par une gène pour un voyageur
ayant acquis au préalable un billet de première classe.

Cirrulatirur rentière t sérrrriter,

8533 . — 15 novembre 1978 . -- M. Louis Donnadieu expose à
M. le ministre des transports crue l 'obligation qui est faite de
porter des ceintures de sécurité protège die nombreuses vies
humaines et évite de multiples blessures souvent graves . Cependant,
lorsqu ' il se produit des accidents de la circulation, une diminution
des handicaps surtout des yeux ou du visage serait possible si '
l 'obligation était faite aux co,rslrueteurs d 'équiper désormais les
véhicules arec des pare-brise de haute sécurité, tel qu 'il vient d 'en
apparaître sur le marché. Il lui demande s 'il pourrait. envisager des
mesures tendant à la sécurité passive dies automobilistes. mesures
parmi lesquelles pourrait figurer celle qu ' il vient de lui suggérer.

Réponse . — (. 'expression « pare-brise de haute sécurité s n 'a
pas de signification précise. Les classifications française et inter-
nationale des pare-brise ne distinguent en effet que deux caté-
gories : trempé et feuilleté ; les nombreuses études effectuées ont
d'ailleurs montré que les avantages éventuels du pare-brise feuilleté
pila' rapport au trempé ne sont pas chiffrables alors même que le
rapport des coûts de fabrication est de l 'ordre de 2 à 1 . il est
(lune clair que l ' obligation d ' équiper les voitures en po re-brise
feuilleté n' a pas de justification du point de vue de la sécurité, et
c 'est pourquoi la France, comme la plupart des pays ct 'Europe,
autorise les deux catégor ies de pare-brise . Des produits nouveaux,
qui n 'ont pas enco re rtteirt le stade de la fabrication en grande série
industrielle, out récemment été présentés par plusieurs verriers
et qualifiés rte produits de haute sécu rité, Dans tous les cas connus
à ce jour, il s'agit en fait de pare-brise feuilleté dont la face interne
u été étudiée spécialement pour réduire les lacérations, en cas
de bris . Bien que l ' on n'ait encore aucun résultat expérimental sur
l'efficacité die ces produits dans les accidents réels, il est prit pro-
bable qu'il y ait une différencie de nffiuse fondamentale avec les
pare-brise feuilletés classiques, 'il est en tout cas impossible, devant
la diversité des solutions techniques proposées par les différents
fabricants, de faire évoluer dans l 'immédiat la classification régle-
mentaire actuelle. Le ministère des transports se tiendra cependant
informé des perfor mances die ces nouveaux produits dans les
accidents réels et ne manquera pas de modifier la réglementation
technique des pare-brise en cas de besoin.

UNIVERSITES

Centre nM%r.nul de la recherche
(réforme des statrtsr.

5343. — 12 amit 1978 . — M . Alain Chenard appelle l ' attention de
Mme le ministre des universités sur les inquiétudes des chercheurs
scientifiques quant à l 'avenir du CNRS . Ces personnels dénoncent
en effet l ' abandon de la recherche au profit des intérêts privés,
l'appauvrissement du patrimoine national représenté par nos centres
de recherche : tous les secteurs de pointe sont passés sous la coupe
des sociétés étrangères et des multinAionales . La réforme des sta-
tuts, dont les travaux seraient parait-il terminés, ne manque pas
d 'inquiéter. Ces statuts risquent d ' être modifiés par décret, c'est-à-
dire sans débat avec les organismes de concertation . Il lui demande
en conséquence quelles mesures elle entend prendre pour aire
toute réforme du CNRS se fasse en concertation avec le comité
national, structure paritaire élue.

Réponse . — Les orientations fixées par le Gouvernement tendent
à ce que, compte tenu de l 'actuel contexte international, la recherche
s 'adapte aux besoins de notre progrès économique et social . Il est
nécessaire pour cela que soient développées les relations entre le
CNRS et le secteur productif, et c 'est dans cette optique que cet
organisme a conclu, depuis plusieurs années déjà, des conventions
aux niveau national, européen et international . Cette politique ne
met en cause ni l 'existence du CNRS ni sa vocation en matière de
recherche fondamentale . En ce qui concerne la réforme du statut des
chercheurs, dont le principe a été en v isagé lors du conseil des
ministres du 13 septembre 1978, une mission de réflexion a été
confiée à un haut fonctionnaire .
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

!Art . 139, alinéa :3, du règlement .)

M . le ministre de l ' agriculture fait connaitre à M. le préetdent de
l'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8420 posée le
14 novembre 1978 par M . Dominique Dupilet.

M . le ministre de l ' agriculture fait connaître à M . le présirlrul de
l 'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8468 posée le
14 novembre 1978 par M . Pierre Gascher.

M . le ministre de l 'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8495 posée le
14 novembre 1978 par M. Louis Le Pensec.

M . le ministre de l'agriculture fait eonnailre à M. le président de
l'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8497 posée le
14 novembre 1978 par Mme Louise Moreau.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8513 posée te
14 novembre 1978 par M . Roger Duroméa.

M . le ministre de l 'agriculture tait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour

rassembler
les élément ; tic sa réponse à la question écrite n" 8517 posée le
14 novembre 1978 par M . Roland Florian.

M . le ministre des transports fait connaitre à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse la question écrite n " 8532 posée le
l5 novembre 1978 par M . Jean-Pierre Delalande.

M. le ministre de l'agriculture t 'ait connaitre à M . le prési9onl rie
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la quesu ion écrite n " 8549 posée le
15 novembre 1978 par M . Yves Le Cabellec.

M . te ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président c'e
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8557 posée le
15 novembre 1978 par M. Aimé Kerguéris.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaitre à M . te président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 8560 posée le
15 novembre 1978 par M . Philippe Malaud.

M. le ministre des transport% fait connaître a M . le président de
l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écr ite n " 8584 posée le
15 novembre 1978 par M . Daniel Boulay.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 8585 posée le
15 novembre 1978 par M . Jean Jarosz.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8593 posée le
15 novembre 1978 par M . Lucien Dutard.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8630 posée le
16 novembre 1978 par M. Roland Muguet.

M . le ministre de l'agriculture l'ait connaitrc à M . le 'n'ési lent de
l' Assemblée nationel qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8631 posée le
lui novembre 1978 par M . Louis Besson.

M . le ministre des transports l'ait connaître à 31 . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8632 posée le
16 novembre 1978 par M . Louis Besson.

M . le ministre des transports l'ait connaître à Jl . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8633 posée le
16 novembre 1978 par M . Jean Auroux.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8635 posée le
lui novembre 1978 par M. Maurice Ligot.

M . le ministre de l ' agriculture fait connaître à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8666 posée le
i6 novembre 1978 par M. Arnaud Lepercq.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à11 . te: président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8698 posée le
17 novembre 1978 par M . André Billardon.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8740 posée le
17 novembre 1978 par M. Parfait Jans.
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M . le ministre de l 'agriculture fait eonnailre à M . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8753 posée le
17 novembre 1978 par M . Jean-François Mancel.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8759 posée le
17 novembre 1978 par M . Jean-François Mancel.

M. le ministre de l ' agriculture t'ait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse lt la question écrite n" 8760 posée le
17 novembre 1978 par M . Jean-François Mancel.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président de
l' Assemblée nationale quirat délai lui est néecsaaire peur rassembler
les éléments de sa réponse à la question éc rite n" 8804 posée le
17 novembre 1978 par M . Yves Le Cabellec.

M. le ministre des transports fait connaitre à M . le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 8822 posée le
18 novembre 1978 par M. Pierre Lataillade.

M. le ministre de l'intérieur fait connaître à M. le président de
l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à• la question écrite n" 9312 posée le
29 novembre 1978 par M. Louis Odru.

Mme le ministre de la santé et de la famille fait connaître à M . le
président de l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 9,;34 posée le 29 novembre 1978 par M . Guy Hermier.

Mme le ministre de la santé et de la famille t'ait connaître à M. le
président de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n " 9351 posée le 29 novembre 1978 par M . Guy Ducoloné.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
tArt . 139, alinéas 2, 3 et 6, du réglementa

Fatalité ibaissei.

7002. — It) octobre 1978. — M . Michel Debré signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille la bais,, augois .ante de la
courbe (le la natalité : il lui signale notamment qu ' au rythme
actuel, les tanins de vingt ans, dans tr ois ans d' ici, ne représen-
teront pas 3)1 p . 100 de la population. I1 précise qu'il devient
urgent : 1" de modifier les priorité, de la politique sociale . notam-
ment en privilégiant les allocations familiales et les équipements
destinés à aider les ocres de famille : 2" d 'envisager des dispo-
sitions parliculiéres, dont certaines font l 'objet d'une proposition
de lui, afin ,l' aider les femelles mère de lamille qui veulent tra-
vailler et celles qui travaillent à devenir n1ires de famille ; 3" ('ins-
pirer une politique d'attribution d 'emploi ci de logement privilé-
giant les jeunes couples qui veulent avoir des enfants ainsi que
les familles d 'au moins trois enfants : 4" de réexa}niuter l 'appli-
cation de la lui sur l'interruption de grosses, :e dans la mesure
où elle permet le développement d ' avortement à la convenance,
plaçant ainsi cette opération chirurgicale au Intime plan que les
méthodes préventives de eontraception : 5" de saisir le Gouver-
nement de mesures d'informations, voire institutionnelles leI le
vote familial, susceptibles d 'alerter les administrations et l'opinion
publique du danger mortel que' court notr e pays.

1ltipituit .r : personnel arides lrinesitliérnpenutes).

7005. — 111 octobre 1978. — M. Paul Chape! appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation de,
aides kinésithérapeutes des établissements d'hospitalisation publics.
Des statuts particuliers existent pour les aides-soignants, les aides
de radiologie, les aides de laboratoire et les aides de pharmacie.
Ces différents grades ont par conséquent les moyens d ' obtenir ;a
reconnaissance de leur qualification : CAP, examens et donc un
classement indiciaire correspondant . Aucune disposition semblable
n' existe pour les aides kinésithérapeutes . Or, ces services spécia-
lise, supposent la collaboration de personnel qualifié. 11 lui demande
si elle n ' a pas l ' intention de doter d ' un statut les aides-
kinésithé—rapeutes des établissements d'hospitalisation publies.

Alcoolémie tcontrôles)•

7008. — 10 octobre 1978 . — M . François léotard attire l ' attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur le problème des contrôles de
l' alcoolémie à l ' égard des conducteurs d 'automobile. La répression
étant indispensable vis-à-vis des contrevenants, il lui demande, en
revanche.

	

ne serait pas possible d ' envisager l 'attribution de
« bons points .i aux conducteurs irréprochables, <. bons points s

qui pourraient éventuellement réduire unie amende reçue pour une
faute mineure. Une telle mesure serait sans doute favorablement
accueillie par nos concitoyens et faciliterait la tâche difficile des
gardiens de la paix qui doivent procéder à ces contrôles.

!•glus locaux (salariés).

7024. — 10 octobre 1978. — M. Claude Evin appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'intérieur sur le refus récemment opposé par un
employeur d 'accorder une autorisation d'absence sans solde de
cinq jours à un de ses salariés désireux de participer à un stage
de formation d ' élu local, arguant pour justifier ce refus de la
charge de travail actuelle du service où exerce ce salarié. Il lui
demande s 'il n'estime pas que le statut actuel de l ' élu local est
préjudiciable au fonctionnement démocratique des institutions com-
munales et souhaiterait connaître ses intentions sur ce sujet.

Parlement (propositions de loi).

7035. — 10 octobre 1978 . — M. Joseph-Henri Maujo0an du Gasset
demande à M. I . Premier ministre (Relations avec le Parlement)
s'il peut lui indiquer combien de propositions de loi d'origine par-
lementaire — députés ou sénateurs — ont fait l 'objet d ' un débat
depuis vingt ans, c'est-à-dire depuis l'avènement de la V. Répu-
hiique.
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Urbanisme (conse i ls d'unrbiterlarc et d 'v rbaiiiseu' .t

7075, — Il octobre 197$, — M. Perre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie de faire Io
point sur les activités des rr)useils d'architecture et d ' urbautisnue
anime leiir mise en place en février 1978, tant dans Ieurs rapports
avec le, particuliers qu 'avec les collectivités locales et Ic•> organismes
prefc,siunnet,.

Gond i''Pliit +re rse•we»I pur gui prfinnl enr
d 'oie parGc ;purine d etc coninitiuel,

7115 . -- 12 octobre 1978 . -- M . Pierre Ribes expose à M . le ministre
de l ' environnement et du cadre de vie qu' une municipalité avait
passé une convention avec le promoteur chargé de la construction
de quatre pavillons sur le territoire de la commune . Cette conven-
tion, qui envisagerait notamment le versement, pal le promoteur,
d ' une participation aux dépenses concernant les équipements sco-
laires, a été déclarée illégale par l 'autorité administrative . au motif
qu'elle ne respectait pas, particulièrement en ce qui concerne le
versement de cette participa lion, les articles L .332-ti et L .3 :32 .7 du
code de l'urbanisme . Or . le lotissement envisagé représente une
lourde charge pour la coi nniune, charge qui n'est pas, et de loin,
couverte par la taxe d' équipement. Il doit être noté, par ailleurs,
que l'interdiction faite à la commune de percevoir cette participa-
tion du promoteur ne peut avoir pour objet de protéger les futurs
acquéreurs du lotissement car le promoteur n ' est limité, dans la
fixation des prix de rente des terrains, que pur la loi de. l 'offre et
de la demande . M . Pierre Ribes demande en conséquence à 31, le
ministre de l ' envie :mminent et du cadre de vie s ' il n'estime pas
logique et raisonnable d 'envisager la révision d ' une telle interdic-
tion, alors qu'en l'espèce le promoteur, d ' une part, qui réalise un
important bénéfice, les acquéreurs des pavillons, d 'autre part, qui
reconnaissent bénéficier d'un prix t r ès raisonnable, étaient parfaite-
nient d ' accord pour le versement de cette participation à la com-
mune .

Bininx'at et Muraux publi cs
uvniscrlltenceS du trtu'utl clandcs( rui,

7116. — 12 octobre 19 'M . — M. Pierre Weisenhorn appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
la réponse qu ' il a l'aile à sa question écrite n" 780 iJbiutvicl officiel,
AN . cru 8 juillet 1978) ictaLi' à la limitation des avantages finan-
ciers prévue en matière immobilière en cas d ' utilisation de travail-
leurs clandestins. Cette réponse, suivant laquelle un contrôle des
factures aliénerait la liberté des ent repreneurs de contracter avec
l 'entreprise de leur choix et ralentirait l ' octr oi des crédits, apparaît
comme niai fondée . En effet . l 'octroi des prêts est décidé en fonc-
tion des devis et des factures pro-for ma . Ce utécanisnm peut être
maintenu ; clone il n 'y aurait pas de retard dan ., la décision d ' attri-
bution des prêts . Par centre, il suffit que ces prêts soit décomposés
par t•atu lie libérable au fur et à mesure de la présent 'ion des
factures. Ainsi, l' entrepreneur, amuré de la couverture

	

ianeière,
a tout le temps et la liberté disponibles pour choisir at entre-
prise mais la mise à disposition des tranches successives n 'intervient
que sur présentation de factures . M. Pierre Weisenhorn demande à
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie de bien vou -
loir, compte tenu des remarques qui précédent . faire procéder à une
nouvelle étude de ce problème.

Déportés et ialeriiis Idispensuirci.

7131, — 12 octobre 1978. — M . Jean-Pierre Cot ail ire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation qui
est faite au dispensaire de l'association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris tie'), Il lui
fait remarquer grue ce dispensaire de médecine sociale sans but
lucratif créé par l 'association los dut retour des cam p s de concen-
tration et répondant à un besoin indispensable à la santé des
rescapés de la mort lente a rendu depuis lo rs et rend encore
d' immenses services. Il constate que pou' maintenir son existence
les déportés et internés ont consenti d' importants sacrifices finan-
ciers tout particulièrement dans les die dernières années en augmen-
tation constante. Il souligne que dans la situation actuelle la ferme-
ture du dipensaire ne pourra êt re évitée à court ternie qu'aux condi-
tions suivantes : e) revalorisation substantielle des lettres clés;
b) suppression total des abattements sur le prix des actes ; c) prise
en charge par la sécurité sociale des frais administratifs occasionnés
par l'application du tiers payant. Il lui demande donc quelles dispo-
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sitions elle compte prendre pour donner le moyen de vivre à ce
dispensaire ciont la survie est ressentie par les anciens déportés et
internés comme une absolue nécessité en raison de la qualité et
de la spécificité des soins prodigués,

Déportés et internes Idispcvr .vairel.

7132 . — 12 octobre 1978 . — M. René Gaillard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation qui est
faite au dispensaire de l ' association des déportés, internés, résis-
tants et patriotes, situé 10, rue Leroux it Paris titi'). II lui fait
remarquer que ce dispensaire de metieciue sociale sans but lucratif
créé par l ' association lors du retour des camps de coicenlration et
répondant à un besoin indispensable à la santé des rescapés de la
mort lente a rendu depuis lors et rend encore d ' immenses services.
Il constate que pote' maintenir sun existence . les déportés et internes
ont consenti d ' importants sacrifices financiers tout particulièrement
dans les dix dernières années en augmentation constante . Il souligne
que dans la situation actuelle la fermeture du dispensaire ne pourra
être évitée à cou rt terme qu'aux conditions suivantes : revalorisation
substantielle des lettres clés ; suppre ssion totale des abattements sur
les prix des actes ; prise en charge par la sécurité sociale des frais
administratifs occasionnés par l 'application du tiers payant . Il lui
demande donc quelles dispositions elle compte prendre pour donner
le moyen de vivre à ce dispensaire dont la survie est ressentie par
les anciens déportés et internés connue une absolue nécessité en
raison de la qualité et (le la spécificité des soins protligues.

I)éportirs et itctenrrs (dispensaire).

7136. — 12 octobre 1978. — M. Lucien Dutard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation qui
est faite au dispensaire ale l'association des déportés et internés,
résistants et patriotes situé 10, rue Leroux, Paris Il lui fait
remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but tocs Iif,
créé par l 'association lors dut retour des camps de concentration et
répondant à tut besoin indispensable à la santé des rescapés de
la mort lente, a rendu depuis lors et rend encore d ' immenses ser-
vices . Il constate que pou' maintenir son existence, les déportés
et internés ont consenti d 'importants sacrifices financiers, tout par.
ticulièrencnt clans les (dix dernières années, en augmentation cons-
tante . II souligne que dans la situation actuelle la fermeture du
dispensaire ne pour ra étre évitée à court ternie qu ' aux conditions
suivantes : o) revalorisation substantielle des lettres-clés ; bt sup-
pression totale des abattements sur le prix des actes ; e) prise en
charge par la sécurité sociale des frais administr atifs occasionnés
par l' application du tiers payant . il lui demande clone quelles dispo-
sitions elle compte prendre pour donner le moyen de vivre à ce
dispensaire dont la survie est. ressentie par les anciens déportés et
internés comme une absolue nécessité en raison tic la qualité et de
la spécificité des soins prodigués.

Roua' tic locaux d'hebilatint Ibait de six tors).

7182. — 13 octobre 1978 . — M. André Petit attire l 'attemion de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les dispo-
sitions du décret n" 78-924 du 22 août 1978 fixant les conditions ee
location de cer tains logements anciens vacants et abrogeant . notam-
ment les décrets n" 62. 1140 élu 29 septembre 191 ;2 et n" 64-1355 élu
30 décembre 1904, le premier po s tant application des articles 3
et 3 Bouter de la loi n" 48-1360 du l'' septembre 1948 et le second
pris pour l 'application de l 'article 3 gnineuies de ladite loi. Ce
nouveau décret donne désor mais la possibilité aux propriétaires de
fixer librement le prix du loyer d ' un appartement situé dans un
immeuble construit avant le septembre 1948 clés lors que celui-ci
aurai fait l ' objet d 'un bail de six ans conclu clans les conditions
des articles 3 bis, 3 gwder, 3 quinquies de la loi du 1' r septem•
bre 1948 ou d ' une location clans les conditions des articles 3 (2- alinéa)
et 3 sc .ries de ladite loi et qu 'il aura donné lieu à la rédaction d ' un
procès-verbal de constat de l ' état du local et de l'immeuble établi
eu application de l 'article 4 du nouveau décret . II n 'est pas fait obli-
gation au propriétaire de fournir un appartement en bon état
d' entretien (enduits et papiers peints notamment) des parties
communes ni d 'assurer l 'entretien courant de l 'immeuble . En effet,
dans son article 3 le décret du 22 août 1978 laisse à l 'appréciation
souveraine des propriétaires le fait de décider subjectivement du
bon état d 'entretien sans retenir, ce qui était le cas pour les décrets
d ' application des articles 3 quinquies et 3 seules de la loi du sep-
tembre 1948, la notion minimale de temps raisonnable pour estimer
de l'entretien normal d'un local. Il serait nécessaire que soit définie
avec plus de précisions la notion de « bon état d ' entretien a afin
d'éviter de nombreuses dissensions entre propriétaires et locataires

faisant les uns et les autres une approche différente du bon
entretien ', Celle notion de bon entretien peut en effet être consi-
dérée comme correspondant à un état satisfaisant d'habitabilité ou
.nunc consistant en un état normal d'entretien, celui-ci pouvant
n ' être pas satisfaisant en l 'onction (le la qualité ménn+ de l'immeuble.
Il lui demande s' il n ' estime pas opportun de procéder à celte défi-
nition et de faire aux propriétaire, l'obligation d'un minimum
d'entretien pour les nuttvollc.: local ions consenties à l'expiration
d'un bail conclu en vertu de l 'arlicle 3 se .-;es, celle obligation
représentant la contrepartie de la possibilité d ' un prix de loyer
libre .

Lnuyitr Imuetlise 1rtlJr'nse ..

7209 . — 13 oe•tobre 1978 . -- M. Michel Debré demande à M . le
Premier ministre s ' il a l 'intenti)n de réagir contre l'abandon de la
langue française par les administrations et sociétés nationales,
ainsi que pur nombre d ' entreprises industrielles qui doit eut cependant
leur développement à l ' Els a ; il lui signale notamment le tait le plus
grave qui est l ' importance du langage utilisé par les ordinateru's
vendus ou fabriqués en France qui est l 'anglais peur la program-
mation et le dialogue avec les opérateurs, alors que le code italien
du travail l'ail obligation aux firmes utilisatr ices d'ordinateurs
d'incor porer lu leur programme une Iranscntlilieation des ten .nes
anglais en ternies italiens, procédure peu coûteuse mais qui
respecte la dignité du peuple ; lui signale l'attitude de la coin•
mission économique européenne qui, clans son programme
mutique, interdit l'usage du français ; lui signale, à litre subsidiaire,
la nota- ;ippiicatiun de la loi star l ' usage du Français ; l'aberration
des services des tabacs qui mettent en vente en France un
produit français sous un nom anglais ; la faute des aéroport; qui
multiplient les indications notamment de leurs stands cmmner-
ciaux en anglais, etc. . alors que les Canadiens, les \Valions, les
Suisses romands font un effort qui devrait vire pou' nos mini,t'es
et nos fonctionnaires fun exemple.

Parlement errr-upéce (cnorpatlrre peblicituise en sa fermium

7211 . — 13 octobre 1978. — M . Michel Debré signale it M. le
Premier ministre qu ' il ne peut se satisfaire de la réponse donnée
le vendredi ti octobre 1978 a sa question o rale sur la campagne publi-
cilaire organisce en France par la Commission économique euro-
péenne ; bai demande. en particulier : 1" duels articles des traités,
quelles dispositions votées par le Parlement français. justifient le
détournement de fonds publics décidé par la commission en affeci
tant des sommes considérables, dont plus dut tiers viennent des
contribuables français, it tics actions qui ne sont pas de sa compé-
tence ; quelle explications est-il possible de donner à celle grave
infraction aux règles fondamentales du droit public ; 2" comment
le Gouvernement peul-il accepter une propagande touchant la souve-
raineté nationale par un organisme qui n 'a aucune qualité pour
s' adresser ait peuple t'rancais, et s 'il est :rai que cet organisme
a demandé au bénéfice de l'agence publicitaire à laquelle il a
passé commande le droit aux facilités reconnues s aux grandes
causes nationales 3" comment, alors que le Gouvernement a
insisté auprès du Parlement sur le fait qu 'il s 'agissait (rime assem-
blée lu pouvoirs limités, dite „ Assemblée des communautés euro-
péennes u, celle-ci peut-elle être présentée par la propagande de la
commission comme un Parlement aux pouvoirs pratiquement illi-
mités ; 4” s ' il est possible de connaitre, avec quelques détails, la
composition du capital et )a personnalité des dirigeants d 'une agence
qui va bénéficier d'un budget illégal de I0 millions de flancs et la
part qui stu' ce budget revient à ladite agence.

Eau (source Couxun-Brctcdt Il•oirelu.

7229. — 14 octobre 1978. — M. Théo Via1 Massat attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
de la source Cousan-3rault dans lut Loire . Cette source, bénéficiant
d ' une autorisation d' exploitation et étant inscrite sur les listes
d 'agrément du ministère de la santé, risque d'êt re arrêtée à la suite
de la décision de la société qui l ' exploite . L' arrêt de l ' exploitation
de la source mettrait en cause l 'outil de travail de vingt personnes
et toucherait durement l 'écononnie du canton de 13oen . A l ' heure
actuelle une solution est envisagée. Pour que celle-ci ait des chances
d'aboutir, il serait nécessaire d 'avoir la garantie que le tirage de
l 'eau ne sera pas arrêté. Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour éviter que le tirage ' de l'eau soit arrêté et quelles
consignes elle compte adresser à la direction de la source pour
éviter cet arrêt qui risquerait d ' être définitif notamment à cause
de la pollution.
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Marchés publies (soumissions pour construction tle bdtimeuls),

7254. -- 14 octobre 1978. — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que l'habitude qui
est prise par t'aciministratioan de lancer des soumissions globales nuit
éminemment aux petites et moyennes entreprises qui sont gravement
touchées par la crise. C 'est pourquoi il lui demande que lorsqu'il
y a soumission pour construire des bàtiments ces soumissions soient
faites séparément en fonction de chaque corps de métier . En parti-
culier la réalisation des sols indust r iels avec protection relève
d' une technique tout à fait particulière et devrait clone être séparée
des adjudications globales.

T'lutt d ' orcnpa''0,t des suis (Tnudoase !!laide-Gurouuel).

7282 . — 14 octobre 1978 . — M. Maurice Andrieu demande à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie les raisons
qui empêchent M . le préfet de la région Midi-Pyrénées d ' assurer
la publication du POS de Toulouse. Ce dernier a été voté par le
conseil municipal de Toulouse le 10 juillet 1978 en violation d ' ail-
leurs de l'article L. 124-1 du code de l ' urbanisme qui stipule que
les projets d' aménagement des plans d'urbanisme directeurs et de
détails devront étre remplacés par des plans d' occupation ries sols
rendus publics et ce avant le 1°" juillet 1978 . Il lui demande en
conséquence s ' il compte intervenir auprès de M. le préfet de la
région Midi-Pyrénées afin de faim cesser une situation préjudiciable
aux habitants de Toulouse désireux d 'améliorer leur condition de
vie- tout retard dans cette publication paraissant favoriser la spécu-
lation immobilière privée.

Personnel hospitalier (accès an prude de maître inonder).

7333. — 18 octobre 1978 . — M . Ensile Bizet rappelle à Mme te
ministre de la santé et de la famille que le décret n'• 77-45 du 7 jan -
vier 1977 modifiant te décret n" 72-877 du 12 septembre 1972 relatif
au recrutement et à l ' avancement (les personnels des services
ouvriers, des pares automobiles et du service intérieur des établis-
sements d'hospitalisation, de soins et de cure publics stipule dans
son article 5 : «Les ouvriers professionnels de 1" catégorie ayant
atteint au moins le fi' échelon de cet emploi peuvent étre promus
maîtres ouvriers par voie d ' avancement de grade s. Le décret
n" 75-887 du 23 septembre 1975 relatif aux dispositions statutaires .
applicables aux ouvriers professionnels des administrations de l 'Etat,
d 'une part, la circulaire de M . le ministre de l'intérieur n" 77-472
du 7 novembre 1977 au sujet de l 'application du décret du 29 sep-
tembre 1977 concernant les emplois ouvriers du personnel communal,
d'autre part, prévoient dans leur application la suppression du pour-
centage et de la notion d'âge pour l 'accès des ouvriers de 1" catégorie
au grade de maitre ouvrier. Il lui demande si les mêmes dispositions
pevent être étendues aux personnels des établissements hospitaliers.

Sécurité sociale lbéné•ficiaires : Français à l'étranger).

8254. — 9 novembre 1978. — M . Alain Devaquet rappelle à M . le
ministre de la coopération que la loi n " 76-1287 du 31 décembre 1976
relative à la situation au regard de la sécurité sociale des travail-
leurs salariés à l ' étranger prévoit que les intéressés demeurent
soumis à la législation française de sécurité sociale et sont réputés,
pour l 'application de cette législation, avoir leur résidence et leur
lieu de travail en France. Actuellement ce texte n 'est pas encore
applicable aux agents de la coopération. Des décrets en Conseil
d 'Etat doivent fixer les conditions clans lesquelles pourront être
maintenus au profit soit des travailleurs assujettis à un régime
spécial de sécurité sociale, soit des personnels titulaires d 'un contrat
de coopération, l' affiliation à leur propre régime et le droit aux
prestations. Il lui demande en accord avec ses collègues, les ministres
intéressés, de bien vouloir tout mettre en oeuvre afin que les décrets
en cause puissent être publiés dans les meilleur s délais possibles.

topât sur les sociétés
(charges déductibles : formation professionnelle),

8255 . — 9 novembre 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M. le ministre du travail et de la participation que l 'article 16-II de
la loi n° 75-988 du 29 octobre 1975 relative au développement de
l' éducation physique et sportive prévoit que les dépenses des entre-
prises en matière de formation des éducateurs sportifs nécessaires

à l 'encadrement (les activités physiques et sportives de leur per•
sonncl sont déductibles à concurrence d ' un plafond Fixé par décret
du montant de la participation due au titre de la formation pimfes•
sionnelle . Trois ans se sont écoulés depuis In promulgation de la
loi du 29 octobre 1975 et le d('cret devant fixer le plafond précité
n'a pas été publié . Il lui dent dss dans quels délais pan•aitra ce
texte.

Sécurité sociale (colisutintts patr onales).

8256. — 9 novembre 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre du travail et de la participation que le seennd pacte
national pour l 'emploi exclut les (mileprises de travail temporaire

''t bénéfice de l ' exonération des cotisations sociales. Si celte exclu .
' lion se justifie pour les travailleurs temporaires, il n ' en est pas de
ntéme pour le personnel permanent de ces entreprises qui dispose
d ' une plus grande stabilité d'emploi. Il lui demande, en conséquence,
s 'il n 'envisage pas d 'étendre le bénéfice de ces n'usures aux entre-
prises fie travail temporaire lorsqu ' elles embauchent des travailleurs
permanents pour les. nécessités de leur fonctionnement.

Assurances (attentats),

8258 . - 9 novembre 1978 . — M. Pierre Pasquini rappelle à M. le
ministre de. l'économie sa question écrite n" 21)65 Irêpinuse au Journal
officiel . Débats AN, du 5 août 1978, p . 4458(, sa question écrite
n " 6077 (Journal officiel, Débats AN, du 16 septembtr 1972, p . 5115)
et son intervention à la tribune (le l ' Assemblée nationale du
19 oetobre 1978, questions et intervention auxquelles il n'a pas
été répondu sur le point particulier des plastiquages en Corse
et de leur couverture . Il a rappelé, en effet, qu'en l' état des
atteintes à l 'ordre public et des attentats qui se produisaient, il
appartenait à l ' Etat, s 'il ne pouvait empêcher les attentats, de faire
en sorte que ceux qui en étaient les victimes puissent se prémunir
contre leurs conséquences . Il a attiré son attention sur le fait que
certaines compagnies refusaient de couvrir les risques résultant
de plastiquages et d ' assurer les demandeurs en assurance qui,
selon le cas, voyaient sauter leur foyer, leur inst rument de travail
et quelquefois les deux . Depuis le dépôt de la première question,
qui a fait l 'objet d 'un réponse d ' attente, aucune solution n 'a été
apportée à cette situation dramatique et les citoyens victimes
d ' excès graves se sentent livrés à eux-mêmes et abandonnés . Cette
situation finira par ouvrir la porte à des excès, chacun des menacés
pouvant s 'estimer un jour en état de légitime défense. Il lui fait
enfin conoaitre, à titre d 'exemple, qu ' un assuré au Groupe Drouot
a vu sa police résiliée et qu'il s'est adressé successivement à la
Mutuelle du Mans, aux Assurances générales de France, Foncière,
à la Préservatrice, à ! ' UAP, à l 'Abeille Paix, à Continent, à l 'AGP
et à GAN. Toutes ces compagnies d ' assurances ont refusé de
couvrir le risque . II s 'agit donc (le savoir à l'heure actuelle si en
Corse, en l'état d'une sécurité qui n ' est pas établie, les habitants
doivent continuer à subir seuls les risques que leur l 'ait encourir
la situation politique .

Ascenseurs (sécurité).

8261 . — 9 novembre 1978 . — M . Jacques Brunhes attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur l 'extrême gravité des problèmes
de sécurité dans les ascenseurs . Il rappelle l'acc ident mortel qui
vient d 'avoir lieu dans un ascenseur d ' un immeuble situé 5, square
Paul-Claudel, à Villeneuve-la-Garenne . Une seule visite par•mois sur
les ascenseurs s non publics c 'est-à-dire dans les habitations,
a été récemment autorisée. Les grandes entreprises d 'ascenseurs
ont ainsi pu accroitre leurs profits tandis qu ' elles réduisaient leurs
effectifs. Dans le mémo temps, elles augmentaient la charge de
travail des ouvriers et pratiquaient des augmentations de leurs
prix de service . Il souligne le bilan désastreux pour les travailleurs
et les usager s des ascenseurs de cette politique . L' emploi dans cette
branche est en régression, les conditions de travail dégradées et le
service rendu aux usagers de plus en plus défectueux . L'entretien
des appareils est insuffisant. Les pannes sont fréquentes . La sécurité
n' est donc plus assurée pour le personnel comme pour les usagers.
Les accidents sont nombreux et de plus en plus graves . Une telle
situation est inacceptable . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre notamment pour : 1 " la mise en
conformité des appareils ; 2" l ' obligation, pour les entr eprises d'as-
censeurs, d 'effectuer deux visites par mois ; 3° l'emploi de deux
ouvriers pour effectuer chaque visite d'entretien .
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EColes uoru,rlc•s (rerretemelt t.

8262 . — 9 novembre 1978. — M . Edmond Garcin attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation p :u•ticuliercment
alarmante créée dans les deux écoles normales de ., Bouches-du-
Rhône, dont la ( répartition tex pmsles ouverts au culmines est la
Suivante: interne : rpiinre : cuncuurs cxtcrue : seitt•, aux-
quels s'ajourent les élèves-ruait'es, recrulrs en deuxitnte ou toisitene
année passant (lu lycée à l 'école normale. L'effectif' total atteint
cinquante-huit élèves maîtres pour les deux école normale, alors
que les chiffres étaient de 171) en 197(1 et ttü) en 1977 . t r ou telle
situation parait d'autant plus arbit raire que les prévisions établies
par l ' inspection académique chiffraient tes besoin, eut instituteurs
nouveaux peur 1980 à 195, évaluatiuno qui ne tient d 'ailleurs pas
compte dc• l 'abaissement ries effectifs à vingt-cinq élèves pur classe,
des décharges dues aux direeteurs d 'écoles et de la création
nécessaire (le nouvelles classes maternelles . S'appuyant sur Luis
données le conseil départemental de l 'enseignement du premier
degré estime les besoins en recrutement pour cet le année à
250 el,,'t'es nutitl'es, Il lui demande clans t'es conditions quelles mesu res
il compte prendre pour raire finie aux besoiiy, de l'enseignement
du premier degré pour les :Innées à venir.

Euseilloerue•ut secondaire u'lubliseciaiutse

8263. — 9 novembre 1978 . -- M . Edmond Garcin fait savoir à
M . le ministre de l'éducation qu 'il a cté saisi de la .,itnation intolé-
rable dans laquelle se trouvent places la plupart (las ( .ES orly(•i'cs des
Bouches-dp-Rhône. C 'est ainsi qu 'au lycée Aug .tste-et-Louis-Lumière
à La Ciotat, plus de cinq classes cunnaissént un effectif dépassant
38 élèves pour atteindre -jusqu 'à 40 elevcs . Les heu re ; d'EPS ne
sont que partiellement asstu•ées et cela peu' la réduction des acti-
vités de l'ASSU .Des suppressions de poste, d'agie*, ont été pro .
noncces lors de la naliunalisatiun tic cet établis,-.leul et sans
l' apport de personnel municipal le lycée ne tnerrait fonctionner.
II lui demade quelles me-sures il compte prendre pour : réduire les
effectifs des elasses anormalement s :u•citargées ; assurer les heures
réglementaires d' EPS pour toute, les classes ; rétablir les heures de
l ' ASSU ; créer les pestes d ' agents indispensables au bon fonction-
nement du lycée Auguste-el-Louis-Lumière ; créer les locaux néces-
saires pour accueillir les élèves du lycée (l ' enseignement profession-
nel dans des conditions normales.

Rduratinrr physique et spartire Iplue.. de relance( .

le plue dc'nemt de la région Inurisicnne . Ainsi donc, Saint-Ouen ne
disposera plus sur son territoire que rte soixante-dix lits ru clinique,
chiffre nettement insuffisant pour la ville . Sauts doute objectera-t-on
due ce! ' ci est rattachee, par suite de la sce•terisation, aux hnpitaae
de Paris (Bichat pour la chirurgie, L'eau,jun pour la tnodeciter . 11
n 'en re .,te pas moins, cepen :faut, que, outre le fait due celle (lecisiou
a été prise unihtict•alement par les pouvoirs publics — sans cuu,ul-
tatiou ni de la commune ni de la Imputation — le ntcmquc de lits
se fait également sentir clans ces hopitauu ; leurs pusibili)es d'ac-
cueil s ' en (routent, par coneéquenl . luuilees . Dans ces e•ttdittnns,
il convient de donner les moyens aux hôpitaux de banlieue de
poursuivre leur activili', d'autant qu ' ils ont l'ait lu preuve de leur
utilité, à loir, égard; : petites unités, proches de la population, lis
répondent réellement à ses besoins. En conséquence, elle lui demande
les disposition- qu'elle immole prendre paur permett re te maintien
des str uctures de l'hôpital en gueslioi, notamment clans le domaine
de la chirur gie.

Eu c'irp+rutcrrt se'roterluirc tpersntlni't MUn Cri ie' tptaul u,

8268 . -- 9 novembre 1978. -- Mme Hélène Constans s 'adresse a
M. le ministre de l'éducation p0tn• lui signaler le fait suivant : il
existe à Limoges une école d ' arts décoratifs, dont les étudiants solli-
citent lorsqu'ils en ont besoin, des postes de 51I ou SE . Cette année
le rectorat de Limoges, après avoir au printemps dernier accepté
l ' inscription de ces étudiants >or la liste (les demandes de postes de
MI ou de SE, a systénutiquenent ne EuIsé de leur en accorder à la
rentrée, ce qui compromet pour certains la poursuite de leurs
études, l'ante de moyens de subsistance . Elle lui demande de
prendre des mesure ., pour (lue ces étudiants puissent avoir droit a
crus postes .

)lédaillcs IaérintllC d'Irurru•r(r

	

!rocade

8269. — 9 novembre 1978 . — M . Dominique Frelaut attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur le cas de
personnes ayant travaillé plus de cinquante ans et gui, de ce fait,
pourraient légitimement obtenir une médaille d ' honneur du travail,
mais se voient privées cle cette satisfaction, le délai entre le départ
en retraite et la demande étant ci°passé . Ne serait-il pas possible

- qu 'au moment de la liquidation tee retraites, les oganistnes qui
déterminent les durées d 'emploi transmettent les dossiers des ayants
droit pour l 'oct roi de cette récompense toute symbolique . Ce serai)
faite preuve de sens social.

8264. — 9 novembre 1978 . — M . Emile Jourdan exprime à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sou inquiétude sur
les mesures inscrites au plan vie , relance > vie l 'éducation physique
scolaire qui ne proposent entre autres dispositions aucune création
de postes de professeur s d ' EPS alors que le VII' flan prévoyait
prioritairement la création de 1 400 postes d'enseignants EPS
en 1979. Après quat re ans d 'étoles supérieures. il lui demande à
quels débouchés peuvent en effet t(gitttlemelit aspirer les
400 étudiante inscrits.

Ethtcathin physique ('I slrnrtir'c enseipucutCW st(périenrt.

8265. — 9 novembre 1978. — M . Emile Jourdan exprime à
Mme le ministre des universités son inquiétude en regarcl de la
situation dramatique que sonnait l ' idER-EPS de Montpellie r. Le refus
d ' habilite r les universités à délivrer la ntaitrise des activités phy-
siques et sportives interdit en effet aux étudiants de nombreux
débouchés professionnels. Après quatr e ans d' études supérieures, il
lui demande à quels débouchés peuvent en effet légitimement aspi-
rer les 400 étudiants inscrits.

Flôprtme.r (établissenreots).

8267. — 9 novembre 1978. — Mme Paulette Fost expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l'hôpital dit e du Vieux
Saint-Ouen s, sis à Saint-Ouen (9340(1, sera fermé à dater du 31 dé-
cembre prochain, celui-ci devant être transformé en centre de cure
médicale pour les retraités . Cette décision, qui suscite l 'émotion
légitime de la population audonienne et de ses élus, se traduira par
la disparition pure et simple d'un établissement (vingt-huit lits en
chirurgie), dont les services étaient unanimement appréciés ; par le
licenciement d'un personnel compétent et dévoué ; par des diffi-
cultés accrues pour les habitants de la localité à se faire soigner
sur place ; par une accentuation de la pénurie de lits en chirurgie
en Seine-Saint-Denis, alors que ce département est dans ce domaine

Carl ris u ii pied t.

8272. — 9 novembre 1978 . -- M. Louis Odru appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la loi n" 77 . 7 :30 du
7 juillet 1977 instituant des modalités exceptionnelles d ' accès au cor)
de fonctionnaires par' les cadres inscrits comme demandeurs d 'enT-
ploi . L 'article 3 de cette loi prévoit la possibilité de prise en compte
partielle des années d 'ancienneté des personnes ainsi recrutées
pour leur classement dans le gratte rie début du corps auquel elles
accéderont . Les conditions d'application de cet article doivent être
fixées par tin décret en Conseil d ' EIut . 11 lui demande en consé-
quence pour queilr•s raisons ce décret n'est pas enco re paru et
quelle, dispositions il compte prendre pour que l ' article 3 de cette
loi entre rapidement en application.

se.

Bourses et allucct.iurrs d ' études (unitrses de Jr•égttenletiou scoluiro).

8273 . — 9 novembre 1978. — M . Louis Maisonnat attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur l 'évolution de la dotation
mise à la disposition du départentenl de l ' Isère au litre des
bourses de fréquentation scolaire . Le montant des crédits délégués
sur ce chapitre est de : 132 470 francs en 1970, 129 120 francs en
1971, 1080(10 francs en 1972, 73 0011 francs en 1973, 48 ON francs
en 1974, 511000 francs en 1975, 80000 francs en 1976, 95000 francs
en 1977. Ainsi, en 1977, le crédit a encore été inférieur de 30 p . 100
à ce qu 'il était sept ans plus tôt et ce alors que dans le Iniq ue
temps tin nombre important d 'écoles a classe unique nul été
fermées . De ce l'ait, le nombre des ayants droit a clic donc logi-
quement augmenter à l ' inverse des crédits. En l'ait, l ' insuffisance
de ces ciernicrs est confirmée par le montant notoirement insuf-
fisant des bourses de fréquentation scolaire. En conséquence, il
lui demande : I" s ' il considère que l 'évolution des crédits et la
matière est conforme aux très nombreuses déclarations officielles
sur la nécessité de prendre toutes les mesures nécessaires au main-
tien (les populations de montagne ; 2" quelles mesures il compte
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prendre pour augmenter les crédits correspondants afin que les
bourses de fréquentation scolaire puissent enfin répondre à leur
vocation qui est de compenser intégralement les -frais supplémen-
taires supportés par certaines familles surtout dans les régions
cle montagne pour la scolarisation de leurs enfants lorsque l ' école
du village clisparait.

Enscignc'n+enl sec•oaduire aétublrsseniretst.

8275. — 9 novembre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation difficile et anime
male que crée au collège Le llasségu de Vif l'absence de docttuten-
taliste . Ce service, qui fonctionnait l ' an dernier :;race ia la présence
d'un maitre auxiliaire en surnombre, a dû fore fermé cette année
faute d' enseignant . L ' accès aux documents, à la discothèque, à
la bibliothèque n 'est plus possible, privant les élèves de l 'apport
pédagogique essentiel que représentent ces différents instruments.
De plus, les heures d ' approfondissement pourtant prévues dans les
textes de sixième et cinquième ne sont plus pussihlee var les autre;
élèves ne pourront plus étre accueilli, à la bibliothèque . Il lui
rappelle d ' ailleurs le, récentes déclarations qu'il a laites à et'
sujet clans le Courrier de i'Erlucutioe selon lesquelles .. . „ C 'est là
que les centres de documentation et d'information peuvent jouer un
rôle capital en accueillant pendant l'heur e de soutien les élèves
qui .ont le plus à l ' aise en vue de les initier au tr avail indépen-
dant. Le maitre de la classe pou r ra alors se consacrer aux élèves
en difficulté selon une pédagogie appropriée cars avoir l 'impression
d 'abandonner une partie de ses élèves. II lui demande dans ces
conditions de prendre dans les q teilleurs délais toutes dispositions
utiles afin qu ' un enseignant supplémentaire soit affecté au CES
de Vif en vue de la réouverture indispensable du centre de doctt-
nnentationt .

e

Feules nnrnules 'reeruen+eut.

8276. — 9 novembre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation eue les e•onséquences désastreuses
pour l ' enseignement de ta réduction massive du recrutement des
élèves instituteurs et institutrices dans les écoles normales . Ainsi
clans le département de [ ' Isère, sur les 200 postes jugés nécessaires
par le comité technique paritaire, seuls 22 pos tes sont nuis au
concours pour les garçons contre 811 en 1977, et 58 pour les t rilles
contre 104 en 1977, soit une diminution respective de 75 p . 1110
et 44 p. 11)0 . De même, le budget 1979 programme la suppression
de 2 009 postes d ' élèves litait'es, 5011 postes de stagiaires PEGC et
420 postes de professeu rs et (le directeurs d ' études dans les écoles
normales et les centr es. Or, il est évident que la baisse dénie
graphique ne peut justifier une réduction aussi inaesive du recrute.
ment des maîtres qui va donc ent'ainer une dégraf)ation de la
qualité de l 'enseignement, ce qui apparaît en contradiction totale
avec les promesses faites par le Gouvernement sur la réduction
progressive des classes à 25 élèves. Le respect des promesses néces-
site donc une augmentation importante des poete5 d ' élèves encor
guants mis au concours tu la prochaine rentrée . Il lui demande donc•
quelles mesures il compte prendre en ce sens clans le eedre du
budget 1979 .

Sécurité sordide ,har—ouisationi.

8217. — 9 novembre 1978 . — M . Joseph Legrand attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
de l' aire progresser l'harmonisation des prestations sociales des
affiliés de différents régimes de sécurité sociale . Il lui cite l 'exemple
de l 'assurance maladie des travailleurs non salariés loi n ” 116 . 509

du 12 juillet 1988 modifiée, qui ne prévoit pas le droit au capital
décès. En conséquence, il lui demande si elle ne luge pas néces-
saire de prendre les dispositions permettant dans un premier temps,
à compter du l janvier 1979 . de faire progresser cette harmonisa-
tion de prestations sociales.

Faieille ,politique InulNioles.

8278. — 9 novembre 1978 . — M . Joseph Legrand demande à Mme
le ministre de la santé et de la famille où en est l ' étude du rapport
sur la politique familiale. Les dispositions créant le complément
familial . particulièrement l ' article 15, indique que ce rapport doit
étre déposé avant le 31 décembre 1978 . En conséquence, il lui demande
si le Parlement sera saisi et débattra du rapport sur la politique
familiale dans la session de 1978 .

Presto t ions lutin ;iules 'monta atl.

8279. — 9 novembre 1978. — M. Legrand s'étonne auprès de Mme
le ministre de la santé et de la famille que l'évolution des prestations
familiales ne soit pas, ç,onune le demandent toutes les associations
familiales et tous les syndicats, parallèle à celle des salaires, et qu ' il
existe toujours un écart entre les dates de références pou r le calcul
de la majoration et la date d 'application, ci' qui pénalise Ive familles.
ll lui demande clone quelles mesures elle compte prendre pour que
Ire feuuille.: puissent obtenir rapidement -satisfaction sur cet deux
points .

Assuruuccs unrludir-murernitf' 't'enlbrrursenrrst:

f) r otll è.sr' .s dentaires'.

8280. — 9 novembre 1978 . — M . Joseph Legrand attire l ' atttenlion

de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l ' engagement
pris par le Gouvernement Ge mettre en place, pour 1979 . une nomen-
clature qui permettra entre autre eux assurés sociaux d'obtenir un
meilleur rcntbuurseinent, liasé sur le prix réellement payé, ;les irai-
niaient ' d'orihualontie ,redree,enu'nt des (lents des enfants , et des
prot hèse, outbilee à base• maliere plaelique ales dentiers, . Cet enga-

gemenl se caractérise par le fait : 1" que ces dépenses supplémen-
taires iront dans la poche de l'assuré social compte tenu qu'ncluel-
Ientent il verse déjà ces honoraires au chirurgien-dentiste . niais il
est mal remboursé ; 2" que les honoraires de ces nouvelle : dépenses
prises en charge seront fixés à un niveau que los: chirut'gicns. clen-

tistes devront respecter ; 3" que les 052 millions de charges nou-
velles devraient étre répartis en deux étapes égales, soit 3326 millions
pour 1979 ; 4" que la répartition des dépenses entre 1979 et 1980
pose un problème délicat, mais devrait lire réglée pan' la prise en

charge en 1979 des plus petits appareils dentaires de mitanicre à ne
pas encourager des extractions inutiles pour la seule raison d aceédei'
it tut remboursement convenable. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser nit en est l ' élude de Pelle nomenclature.

Pcucaoa de reversirtu ' rr'gleien lotion t.

8281 . — 9 novembre 1978 . — M. Joseph Legrand attire l'attention

de Mme le ministre de la santé et de la famille su' la nécessité
d'améliorer la situation des conjoints survivants. La loi n" 77-768
du 12 juillet 1977 améliore partiellement la situation des conjoints
survivants . elle est considérée connue une étape . En c•nnsequ.e'e,

il lui demande si elle ne juge pas nécessaire de répondre favorable-
ment aux propositions suivantes, étant donné que cette loi ne rise
que la limite de cumul miennnnt îles droits propres et des droits de

réversion : la suppression totale cive règle, de non-cumul demeure
la réforme qui serait de nature à améliorer le plus .scnsiblenu'ul la
situation des conjoints survivants, dans l'attente qu 'elle soit satis-
faite, porter la limite de cumul des droits propres et de .. droits

dérivés de 50 à 75 p. 100 du total des avantages personnels du sur-
vivant et de la pension principale dont bénéficiait ou eût bénéficié
l'assuré décédé, et que la nouvelle limite minimum fixée par la loi
susvisée du 12 juillet 11)77 suit adaptée à ce relèvement : l'augmen-
tation dans une prentii're étape du taux de la pension de réversion
de 50 tu lit) p. 100 de l'avantage versé au defunt ; la suppressions de
la eondition de ressources exigée du conjoint surv ivant ; la suppres-

sion (le la condition de durée de mariage ; l'attribution de Dallera-
lion supplémentaire du l'omis national de solidarité à partir de
cinquante-cinq ans sans condition médicale au prurit des titulaires

d 'un avantage de réversion.

Assurances ricillesse nueres rte tuiniiie ,

8282 . -- 9 novembre 1978 . — M . Joseph Legrand demande a Mme
le ministre de la santé et de la famille d'examiner favorablement la

suppressions de l ' injustice dont sont victimes des femmes travailleuses
ayant élevé [les enfants . Il lui propose, dans rote première étape, la
majoration d' assurance par entant élevé portée à trois années au
lieu de doux, celte mesure devant s'appliquer tant aux nouvelles
retraitées qu ' aux anciennes y compris celles dont le : droits ont été

liquidés admit le I'' juillet 1974 et qui n ' ont bénéficié d ' aucune majo-
ration ou seulement d ' un an par enfant.

Assurances vieillesse giensionsI,

8283. — 9 novembre 1978. — M. Joseph Legrand demande à Mme

le ministre de la santé et de la famille d ' examiner la possibilité

d'abandonner les règles d'éc'réleutent des pensions . La notion de

maximum des pensions a été introduite dans le régime général par
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l 'article 2 3e la loi n" 49. 244 du 24 février 1949 . Différentes modifi-
cations sont intervenues dans le calent de ce maximum . Ainsi, depuis
le 1" janvier 1975 iappliestion de la loi du :31 décembre 19711, il
atteint Jc) p . 1(10 du salaire limite soumis à cotisation avec majoration
de 1,25 p. 100 par trimestre d ' ajournement après l 'âge de soixante .
cinq ans . 11 y a lieu de noter que le no inbr, de pensions plafonnées
s 'élevait au l''' juillet 1977 à 2951)0(1 en v iron sur 4 150 000 droits
contributifs - ;- 43 501) sur 164 000 droits contributifs au régime local
alsacien-lorrains . Le conseil d ' aitmmnlsiral :on de la caisse nationale
vieillesse, à l 'occasion de l' examen des conséquences d ' un abandon
des règles d 'écrêtement des pensions, a dénoncé à nouveau la situa-
tion d ' injustice dans laquelle lesdites règles placent les salariés du
régime général . Cette situation se trouve encore aggravée par la
réglementation en vigueur puisqu'il n'est tenu compte ni de l' évolu-
tion très sensible des rémunérations des ouvriers qualifiés ni des
années de cotisations au-delà de trente-sept ans et demi. Il lui signale
que le conseil d' administralion de la caisse vieillesse s ' est prononcé
à l 'unanimité pour une suppression du plafond des pensions en sou-
lignant qu ' il s 'agirait en l 'occurrence d 'une réforme peu coûteuse,
évaluer a globalement entre 0,09 et 0,1)) point ale cotisations.

Pensions d ' .)unalidité (conditions d'attribution).

8284 . — 9 novembre 1978. — M. Joseph Legrand attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'avantage de
fixer à deux ans le contrôle de la situation des inaptes au travail.
La loi n" 71-1132 du 31 décembre 1971 a prévu que la pension
accordée au titre tic l ' inaptitude au travail doit être suspendue
lorsque le titulaire àgé de moins de soixante-cinq ans exerce une
activité professionnelle lui procurant des revenus supérieurs à la
moitié du S :1IlC . A l'origine, les revenus professionnels des inté-
ressés étaient cont rôlés trimestriellement par les caisses (applica-
lion du décret du 17 mai 19721 . Ce contrôle a été porté fi tan an
par le décret du '21 mars 1(.175 . Cette nouvelle disposition a sensi-
blement allégé le travail ales caisses puisque le nombre ale ques-
tionnaires envoyés a notablement diminué niais la charge qui
sub,iste reste importante pour des résultats toujours négligeables.
J3 semble clone : que la durée d 'une prestalion de cette nature est
relative nient courte ; que les charges administratives du contrôle
restent intport :utes pour des résultats très relatifs ; que le pour-
centage des pensions suspendues résulte pote' une bonne partie
de la prise en considération des indemnités journalières clans les
revenus professionnels :dors que celle mesure vient d'être aban-
donnée . au moins provisoirement . En conséquence, il lui demande
si elle ne juge pas nécessaire de fixer un contrôle unique qui
se situerait deux ans après l 'att ribution de la pension.

Assurances rie%(lcsse'allocations, peusions et rentes).

8285 . — 9 novembre 1978 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
de fixer aux males dates les augmentations des avantages à
maclant forfaitaires, tels .que pensions et rentes, et les revalori-
sations du plafond de ressources pour personnes seules . Il serait
souhaitable d 'augmentdr les avantages à montant forfaitaire .-t les
plafonds de ressources au l"'' janvier et au 1"' juillet de chaque
année comme les pensions et les rentes ; il est à noter que dans
la pratique cet alignement est le plus souvent réalisé mais il serait
souhaitable de voir se concrétiser ce principe par voie réglemen-
taire. Il serait également souhaitable de rétablir d'une part la
parité qui existait pratiquement avant le 1P d' octobre 1972 entre
le minimum des pensions et l 'allocation supplémentaire et d 'autre
part la situation antérieure au 1"'' juillet 1973 dans laquelle le
plafond de ressources à ne pas dépasse- pour une personne seule
pote' percevoir les prestations minimales était fixé aux deux tiers
de celui prévu pour un ménage . En conséquence, il lui demande
si, lors de la publication des prochains décrets, elle ne compte pas
prendre en considération ces propositions.

Assurances vieillesse (majoration forfaitaire de 5 p. 100).

8286. — 9 novembre 1978. — M. Joseph Legrand attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
d'étendre à tous les retraités, les mesures qui ont été prises dans
le cadre de l 'assurance vieillesse depuis 1772. La loi du 28 juin
1977, u" 77 .657, accorde 'une majoration forfaitaire de 5 p . 100 à
certains retraités ayant obtenu la liquidation de leurs droits avant
le 1" janvier 1973. Ces dispositions ne concernent pas la totalité
des pensions attribuées avant 1975, aucune majoration n ' étant
prévue pour les assurés dont les droits ont été liquidés en 1973
et 1974 sur la base respective de 136 et 144 trimestres. De même
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pour les assurés dont le salaire annuel moyen n'a pas été ci 'culé
srr les dix meilleure; années. Or, le conseil d ' adminisiral'.on de
1 t caisse nationale vieillesse, unanime, en propose les majorations
suivantes : ni pensions att ribuées en 1973 et 1974 : pour les pen-
sions attribuées en 1973 pour au moins 136 trimestres : 5,3 p . 1(111;
pour les pensions attribuées en 1974 pour au moins 144 tr imes-
tres : 1,2 p. 100 ; b) pensions qui n'ont pas été calculées nur la
base du salaire annuel moyen des dix meilleures années : 10,7 p . 1110
(sous réserve d ' une étude nouvelle pou' une éventuelle révision
des taux) ; c) attribution d ' une majoration de durée d'assurance
forfaitaire pour les mères de famille ayant ohteau leur pension
postérieurement au 31 décembre 1971 et qui ont déjà bénéficié
d 'une majoration d ' une année par enfant (8,52 p . 10(1) ainsi que
pour celles ayant obtenu leur pension avant le 1"' janvier 1972
(18,53 p . l00) ; cl) une majoration forfaitaire des rentes liquidées
afin de tenir compte de la suppression de la condition de stage
antérieurement requise pour l ' ouverture du choit à pension
(67,5 p. 100) . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
elle compte prendre pour répondre favorablement aux proposi-
tions unanimes des membres de la caisse nationale vieillesse.

Prestations familiales
(allocation de logement et prêt aux jeunes ménages).

8287. — 9 novembre 1978 . — M. Joseph Legrand demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille si elle ne juge ;ses
nécessaire, en matière de prêts aux jeunes ménages, de tirer la
conclusion logique de leur caractère juridique do prestation légale
en supprimant le système actuel the financement à travers une
enveloppe limitative qui conduit un nombre important de caisses
à ne plus pouvoir honorer des demandes de prêts dès la fin dit
premier semestre . D' autre part, en matière d'allocation {je logement
à caractère familial, de procéder à une harmonisation 8e la condi-
tion de ressources avec celle retenue pour les autres prestations
en ce qui concerne les dans de famille appelés sous les dra-
peaux ; les détenus ; le conjoint qui cesse son activité pour se
consacrer à l' éducation d' uit ou plusieurs enfants dont l 'un au
moins est âgé de moins de trois ans.

Prestations familiales (allocation d ' orphelin).

8288 . — 9 novembre 1978. — M . Joseph Legrand demande à M. le
ministre de la santé et de la famille d 'examiner favorablement l 'amé-
lioration de l 'allocation d ' orphelin : soit verser immédiatement l ' allo-
cation d ' orphelin au parent abandonné au vu d 'une attestation sur
l ' honneur précisant sine l' intéressé n'obtient pas le paiement d'une
pension alimentaire ; dans l 'hypothèse où la proposition précédente
ne pourrait être retentie, réduire le délai imposé pour justifier de la
situation d'abandon manifeste, à 'deux mois au lieu aie six mois
actuellement, par référence au délit d 'abandon du foyer familial visé
par le code pénal ; verser une allocation différentielle lorsque le
montant de la pension alimentaire est inférieur à cc que représen-
terait au global Collocation d 'orphelin ; ne plus exiger de certains
ménages qui recueillent des enfants abandonnés d 'entreprendre des
démarches pour obtenir le versement d 'une pension alimentaire.

Prestations familiales (apprenlisl.

8289. — 9 novembre 1978 : — M . Joseph Legrand attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
d'améliorer les conditions d 'attribution des prestations familiales
aux apprentis, soit : de porter l'âge limite d 'octr oi des prestations
familiales à vingt ans, ou arc minimum, dans tin premier temps,
à dix-neuf ans au lita de dix-huit ans actuellement ; de supprimer
la condition de rémunération maximum pou' l 'ouver ture du droit
aux prestations familiales à l 'égard des apprentis de moins <le dix-
huit ans ; au-dt?là de dix-huit ans, de prendre en compte les seuils
revenus imposables appréciés par semestre scolaire, par analogie
avec les étudiants .

Assurances vieillesse tOrfpriicl.

8290 . — 9 novembre 1978 . — M. Joseph Legrand attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
rencontrées par la caisse de compensation de l 'organisation auto-
nome nationale de l ' industrie et du commerce pour poursuivre son
action sociale. Le financement est certes aligné théoriquement sur
celui en vigueur dans le régime général des salariés, mais par rap-
port à ce régime, ce mode de financement ne procure que des fonds
moindres, très insuffisants aux besoins . En effet, si clans le régime
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recevront leurs feuilles de paie que clans tes premiers jours de
décembre . Cette situation est anormale, d ' une part, parce que ces
personnels effectuent un tr avail complet et ne perçoivent qu ' une
fraction de leur salaire avec retard, d 'autre part, parce qu 'ils ne
possèdent aucun j ust lira tif officiel concernant leur traitement, ce
qui leur procure nombre de désagréments tant clans fa recherche
d ' un logement que clans la demande d 'un crédit, toutes opérations
où la présentation des dernières feuilles (le paie est exigée. Il lui
demande, par conséquent, ce qu ' il compte faire pour remédier au
plus vite à celle situation et pour en éviter le renouvellement
au début de chaque année scolaire.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

8296 . — 9 novembre 1978 . — M . Jacques Brunhes attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur l'école maternelle Nouveau-
Cottage aux Clayes-sous-Bois (Yvelines) . Faute de création du poste
budgétaire nécessaire, vingt-neuf enfants de la commune se voient
privés d ' une année d ' éducation alors qu'unanimement on reconnaît
aujourd'hui l 'importance de l' éducation maternelle dans la vie sco-
laire d ' un enfant . Dès la fin de l 'année scolaire 1977-1978, lors de
l'établissement de la carte scolaire, les parents, les enseignants, ta
municipalité avaient alerté l ' inspection des écoles maternelles et
l'inspection d' académie . Les effectifs alors recensés non seulement
ne justifiaient pas cette suppression de classe, mais imposaient son
maintien . Il n ' a, hélas, été tenu aucun compte de ces remarques.
Ce cas n ' est d ' ailleurs pas isolé . Aussi, il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires à la création des postes indis-
pensables, afin de mettre un terme à ta dégradation permanente
du service public d ' éducation.

Emploi (entreprises industrielles).

8297 . — 9 novembre 1978 . — M. Marcel Houël attire une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre du travail sur la situation de l ' emploi
dans la région lyonnaise . Il lui signale que ta cote d ' alerte est
atteinte. La dégradation des secteurs clés de l'industrie dans la
région continue, que ce soit peur la branche poids lourds et indus-
trie automobile, la branche textile, fa branche métallurgie ou bien
celle de la chimie. II lui rappelle la détermination des travailleurs
de s 'opposer aux décisions prises qui vont dans te sens du bradage
des entreprises, mettant en péril l'emploi d 'un très grand nombre
de salariés. Cette situation devient insupportable pour la région
Rhône-Alpes, aussi bien en ce qui concerne le chômage qu 'en ce
qui concerne la situation purement économique . Pour le Rhône,
par exemple, au 30 novembre 1978, 40375 chômeurs sont prévus
par tes syndicats. chiffre réel, alors que le chiffre officiel ne fait
état que de 27 715 demandeurs d ' emploi, pour 2 528 offres d' emploi.
Il lui fait part de la situation inquiétante dans laquelle les décisions
des monopoles plongent fa région Rhône-Alpes, entraînant leurs
capitaux à l 'étranger . Ceci est le cas de nombreuses entreprises.
Cette attitude des grands monopoles qui fuient la région aggrave
les effets de In crise, por te un coup dramatique à la situation
économique et sociale. En conséquence, il fui demande : quelles
dispositions il entend prendre afin que soit mis un frein à ces
bradages, ces buts de démantèlements et de redéploiements néfastes
à l ' économie régionale et à la nation tout entière ; ce qu ' il entend
faire afin que soit préservée comme il se doit notre industrie
française .

Enseignement supérieur (enseignants).

8301 . — 9 novembre 197 ; ;	 M. Jean-Pierre Beehter rappelle à
Mme le ministre des universités que le décret du 20 septembre 1978
vise les conditions de travail, les droits et les garanties de l 'emploi
des personnels des universités . Il frappe particulièrement les assis-
tants non titulaires même lorsque ceux-ci ont fait la preuve de leurs
qualités pédagogiques et de leur activité de recherche par l ' inscrip-
tien sur les listes d 'aptitude. Un service de quinze heures hebdoma-
daires n 'est pas réalisable dans l'enseignement supérieur. Il impli-
querait que les personnels qui y seraient soumis renonceraient à
toute activité de recherche . Ce texte porte atteinte à la recherche
individuelle et collective dans les universités et entraîne une dénatu-
ration de l ' enseignement supérieur. Ces dispositions, jointes aux
mesures en préparation sur les services titulaires et sur la carte
uni- ^_rsitaire, sont destinées à entraîner des départs de non-titu-
laires (en droit notamment) et constituent des licenciements dégui-
sés . Le décret du 20 septembre 1978 et la politique d 'ensemble dans
laquelle il s ' insère menacent plus gravement les petits centres
universitaires où les activités d'enseignement et de recherche ne
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général le financement s ' appuie sur les cotisations, dans le régime
de l ' industrie et du commerce, ce financement est insuffisant du fait
de son déficit chranique . Ses cotisations ne représentent plus qu 'en-
viron le tiers des prestations, soit un financement réduit aux deux
tiers pour son action sociale par rapport au réghne général, alors
que les besoins, par exemple du maintien à domicile des personnes
âgées et aides ménagères, sont les mêmes . En conséquence, il lui
demande si elle ne juge pas nécessaire d 'apporter une modifica-
tion de la loi du 3 juillet 1972 pour que le calcul du prélèvement
affecté au fonds social soit calculé non sur les cotisations, mais sur
les prestations .

Persils de conduire (centres d 'examen).

8291 . — 9 novembre 1978 . — M . Gilbert Millet expose à M . le
ministre des transports l 'inquiétude de la population du départe-
ment du Gard devant la suppression des centres d 'examen d'auto-
école dans le département . Une telle suppression débouche sur une
centralisation de ces examens qui entraîne des contraintes maté-
rielles, et notamment financières pour les candidats à l ' examen de
permis de conduire alors que les services publics devraient, de
plus en plus, ètre mis à la portée de la population, démarche pro-
fondément démocratique dans ce domaine comme ailleurs . Une telle
mesure va en sens inverse et pose de sérieux problèmes, notam-
ment pour les catégories les plus défavorisées . II lui demande s ' il
n ' entend pas prendre des mesures afin que tes centres d' examen
existants dans le département du Gard continuent à exercer leur
activité.

Théâtres lthedrre populaire de Lc rraine).

8292 . — 9 novembre 1978 . — M . Antoine Porc .) attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur le
théâtre populaire de Lorraine . Celui-ci revendique depuis longtemps
déjà le statut de centre dramatique national. Cette revendication
est d'autant plus légitime que l ' expérience du théâtre populaire de
Lorraine est une réussite incontestable tant sur le plan de ses
créations que sur celui de la relation au public lorrain . La créa•
tien de cette institution correspond aux besoins culturels de la
région lorraine et à la reconnaissance d ' un travail théâtral d 'im-
plantation poursuivi avec opiniâtreté depuis maintenant quinze ans.
Aussi, il lui demande : 1" de prendre les mesures nécessaires pour
que le statut de centre dramatique national soit reconnu au Théâtre
populaire de Lorraine ; 2" étant donné les difficultés budgétaires
du Théâtre populaire de Lorraine dues à la stagnation de la suh-
vention annuelle de fonctionnement, il lui demande de bien vouloir
accorder au Théâtre populaire de Lorraine une subvention do
un million de francs pour l'année 1979.

Enseignement .saperienr (personnel non enseignant).

8293. — 9 novembre 1978 . — Mme Colette Privat attire l' attention
de Mme le ministre des universités sur la préoccupante situation
des personnels techniques de l ' enseignement supérieur. Les tâches
de ces personnels se sont continuellement modifiées, à tel point
qu ' aujourd ' hui la majorité d'entre eux n ' est ni classée ni payée
en fonction des travaux qu ' ils effectuent réellement . La situation
réserve à ceux de ces personnels qui travaillent dans les labora-
toires associés est encore plus grave. Pour des tâches identiques,
des responsabilités égales, des capacités de même niveau, ils sont
pénalisés sur leurs salaires, sur leurs promotions, leurs classifica-
tions et sur les primes par rapport à leurs coll5gues. Ces conditions
injustes créent une source de conflits permanente. Aussi est-il évi-
dent que le règlement rapide de ces graves problèmes est conforme
à l'intérêt de toutes les catégories professionnelles de l ' université.
C'est pourquoi elle lui demande quelles mesures elle compte pren-
dre pour améliorer la situation de l ' ensemble de ces personnels et
mettre un terme aux pénalisations dont ils font l 'objet.

Enseignement secondaire (enseignants).

8295 . — 9 novembre 1978 . — M . Charles Fiterman attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les faits suivants. Les maîtres
au::Maires ont perçu 90 p . 100 de feux traitement de septembre
vers le 10 octobre et 90 p . 100 de leur traitement d 'octobre le
3 novembre . Dans les deux cas, ces «avances . ont été faites par
ehèqute bancaire sur le Trésor, la régularisation ne devant inter.
venir lue fin novembre, si bien que les maîtres auxiliaires ne
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peuvent fonctionner que gràce à la participation des mailres-assis-
tants et des assistants qui assurent des cours de rang magistral,
souvent des respons.bilités administratives et participent aux aeti-
vités de recherche . II lui demande si, en écartant certains ensei-
gnants de la recherche, en visant à des départs d ' assistants, en
cantonnant ces derniers aux seuls travaux dirigés, le décret et les
textes qui vont suivre ne visent pas à étouffer les petits centres
universitaires .

Enseignement secondaire (cuseignaetsl.

8302. — 9 novembre 1978. — M. Alexandre Belo aitpelle latter
tien de M. le ministre de l'éducation sur l ' integration des protes-
seurs techniques adjoints dans le corps des professeurs techniques.
Il lui tait observer que pour accéder au corps des professeurs
techniques, tout professeur technique adjoint est dans l 'obligation
de passer soit un concours interne, soit un concours externe avec
un stage d ' un an au centre de formation des professeurs tech-
niques ^nnexé à l ' école normale supérieure de l 'enseignement tech-
nique de Cachan . Il lui fait remarquer que les menties auxiliaires
de l 'enseignement gênerai sont dans une situation beaucoup plus
favorable puisqu ' ils peuvent êtr e intégrés dans le corps des adjoints
d ' enseignement sans avoir à passer de concours de recrutement.
Il lui demande s 'il n 'estime pas souhaitable d' envisager une inté-
gration automatique des professeurs techniques adjoints comme
professeurs techniques en faveur de ceux q ui possèdent un diplôme
universitaire (DEUG ou licence) ou qui ont une ancienneté a déter-
miner comme professeurs techniques adjoints . Il serait également
souhaitable qu 'une liste d 'aptitude permettant cette intégration soit
établie dans des conditions analogues à celles qui existent pour
l 'accession au grade d 'adjoint d 'enseignement.

Cheminots (recrutement).

8303. — 9 novembre 1978. — M. Michel Debré fait connaitre à
M. le ministre des transports que sa réponse à la question n" 650
ne peut être considérée comme satisfaisante ; qu ' il est clair que le
recrutement de Réunionnais par la SNCF n 'exige pas le budget
impo rtant qui est envisage : qu 'en fait il s'agit d ' une sorte d ' inca-
pacité administrative dont les Français de Vile font les frais ; lui
demande en conséquence de trancher sans délai et sans trop
s'occuper des obstacles que d ' aucuns mettront toujours à l 'exécu-
tion de décisions cependant simples et de bon sens.

Droits d ' enregistrement (taxe de publicité foncière).

8304 . — 9 novembre 1978. — M . Jacques Godfrain attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur l 'anomalie résultant de l ' appli-
cation des articles 265 et 266 de l 'annexe III du code général des
impôts. Il rappelle qu ' aux termes de l 'article 265-1 de ladite annexe,
le taux de la taxe de publicité foncière ou du droit d' enregistre-
ment prévu à l 'article 683 du code général des impôts est réduit à
2 p . 100 pour les acquisitions immobilières effectuées en vue de
certaines opérations, et notamment : 1" création ou extension d' une
entreprise industrielle dans les régions où, compte tenu de l 'évolution
démographiq ue et du niveau de développement économique, appa-
raissent ou risquent d 'apparaitre des déséquilibres entre les dispo-
nibilités en main-d'ceuvre et les emplois offerts ; 2" regroupement
et conversion d'une entreprise industrielle et commerciale . n Par
ailleurs, le même article 265 dans son deuxième paragraphe dis-
pose que «le droit établi par l 'article 719 du code général des
impôts est réduit à 2 p . 100 pour les acquisitions de fonds de
commerce ou de clientèles réalisées dans le cadre d ' opérations de
concentration susceptibles de eermettre la modernisation des entre-
prises et l 'amélioration des circuits de distribution ou de rachat
total des actifs d 'établissements industriels en difficulté susceptible
de permettre la poursuite des activités et le maintien de l'emploi».
L'application des dispositions de l 'article 265 susvisé est, en vertu
de l'article 266 de la même annexe du CGI, subordonnée à l 'agré-
ment préalable de l 'acquisition par le ministre de l 'économie et
des finances, après avis du conseil de direction du fonds de déve-
loppement économique et social . Toutefois, pour les opérations
mentionnées à l'article 265-1 (1 " , 2" et 3 " ) (opération immobilière),
l 'agrément préalable n'est pas exigé lorsque l ' acquéreur prend
l 'engagement, dans l 'acte d 'acquisition, d 'acquitter le complément
de taxe et l ' intérét de retard dans le cas où, avant l 'expiration d ' un
délai de trois ans, le programme d' investissement dans lequel s ' inscrit
l 'acquisition réalisée n 'aurait pas obtenu l 'agrément prévu aux arti-
cles 1465 et 1466 du même code (exonération en matière de taxe
professionnelle) . Cette dernière disposition s'explique parfaitement ;
dans la plupart des cas, compte tenu de l 'urgence à réaliser l ' acqui-

sillon par suite de la situation financière du vendeur, le fait géné-
rateur de l ' impôt se situe à une date antérieure à l 'octroi de
l ' agrément . Mais on comprend mal que celte disposition ne s ' applique
qu 'aux acquisitions immobilières et non aux acquisitions de fonds
de commerce ou de clientèles, élément qui constitue souvent le
seul actif de l 'affaire et parfois l 'actif le plus important . Il en
résulte donc que dans le cas d ' un acte portant rachat de l 'actif
total d ' un établissement industriel comportant à la fois des immeubles
et un fonds de commerce, et répondant aux conditions tant de
l 'article 2115-1 (I", 2" et 3 0 1 que de l ' article 265-II, la réduction élu
taux du droit d ' enregistrement n ' est accordée que sur la valeur
des immeubles, cette réduction étant refusée en ce qui concerne
le droit de mutation élu fonds de commerce, faute d ' agrément préa-
lable, bien que l 'acquéreur prenne dans l ' acte l ' engagement prévu
par l ' article 266 . Il lui demande, en conséquence, s 'il n 'estime pas
opportun d 'étendre aux acquisitions de fonds de commerce et de
clientèles les dispositions de l ' article 266.

se . . nid

Et rangers (iro nieust.

8306. — 9 novembre 1978. — M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre des affaires étrangères qu 'à plusieurs reprises au cours
des dernières semaines des députés membres de la commission
des affaires étrangères et appartenant a differents groupes poli-
tiques ont attiré son attention sur le caractère tout à fait anormal
des déclarations ou appels à la révolution, aux désordres et a la
guerre sainte en Iran, proférés par un étranger résidant en France:
l 'Ayatollah Khomeini. Sans cloute cette personne ne réside-t-elle
pas en France au titre de réfugié politiqu e nais de son plein gré.
Aussi le ministre des affaires étrangères pense-t-il n'avoir point
de motif de l ' obliger à la réserve a laquelle sont tenus les réfugiés
politiques en France . Il lui demande à quel titre (tourisme ou
travail) cette personne réside en France . Quel que soit ce titre,
il lui demande s'il ne lui parait pas choquant que ces appels au
désordre dont nous venons de voir les effets déplorables à Téhéran
(incendies et pillages de sociétés étrangères, en particulier de
l ' Europe occidentale : meurtres, etc .) soient lancés de notre pays
à l 'encontre d'un pays et d ' un gouvernement avec lequel nous
entretenons des relations amicales N ' estime-t-il pas que de tels
agissements, qui se développent dans le silence, donc peut-on penser
avec la connivence de certaines autor ités françaises, sont susceptibles
de desservir les intégrts et la dignité de la France, voire de com-
promettre à terme le principe français de non-intervention clans
les affaires intérieures des Etels. En conséquence, il lui demande
instamment quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme rapidement aux activités de la personne susnonunée sur
le territoire français.

Enseignement secondaire (personnel non enseirinantu.

8307 . — 9 novembre 1978 . — M . René La Combe appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur l 'éventuelle création d'un
grade de k principal de collège a, création dont la loi du 11 juillet
1975 relative à l ' éducation requiert implicitement l ' institution . En
effet, te collège tel qu 'il résulte de ce texte ne peut comporter des
personnels de direction demeurant soumis à des statuts non seule-
ment disparates mais caducs puisque ces personnels sont encore
actuellement recrutés et rétribués soit en qualité de directeur
de CEG, soit de principal de CES, soit de sous-directeur de CES et
non en qualité de principal de collège . Compte tenu des engage-
ments antérieurement pris par le Gouvernement à l ' égard des chefs
d'établissement d ' enseignement secondaire et de leurs adjoints et
plus particulièrement des principaux des nouveaux collèges, il lui
demande quelles sont ses intentions quant à la création du grade
de principal de collège.

Plus-values (Imposition des) (à caractère professionnel).

8309. — 9 novembre 1978 . — M . Jean Thibault expose à M. le
ministre du budget que pour bénéficier de l 'exonération de l' impôt
sur la plus-value prévue par l 'article 11-II de la loi du 19 juillet 1976
un agriculteur doit justifier avoir exercé pendant au moins cinq
ans son activité à titre principal. L'instruction du 30 décembre 1976,
dans son paragraphe 437, indique que ce délai doit être décompté
entre la date de réalisation de la plus-value et celle de la création
ou de l' acquisition par le contribuable de la clientèle ou du fonds.
Cette interprétation ne tient pas compte des situations dans les-
quelles le fonds qui a servi de support à l'exercice de l 'activité
agricole fait l ' objet d 'acquisitions successives dont la dernière
remonte à moins de cinq ans. Il souhaiterait savoir si, dans l'hypo-
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thèse d ' une sec'.été de fait réalisant tut chiffre (l ' affaires inférieur

	

I111ge, ii Cahors, pot' satisfaire ses allocataires qui seraient en droit
à 500 000 francs et exerçant l ' activité agricole à titre principal

	

de prétendre aux prêts aux jeunes aménages. En 1977, déjà . avec

depuis 1965, la plus va tue réalisée à l ' occasion de la cessation tl' aetl•

	

bien des difficultés et t) auco 1p (te retard, 275 prdls ont éi servis
vité sera exonérée, alors même que certains immeubles ont été

	

(dont une grande partie en 1979 seulement), En 11)78, la situation

acquis depuis moins de cinq ans.

	

de ces jeunes foyers devient particulièrement préoce•utsnntc : au
1 octobre 1978, 1811 dossiers de prêts ont été reconnus recevables
et 131 seulement ont pu être payés . Il resterait donc cinrpninie•cinq
prêts en souffrance, auxquels on peut ajouter 110 demandes en
cours d ' instruction. C 'est donc, pour le moment, 165 jeunes ntcnages
qui attendent avec impatience leurs prêts pour s 'installer. 11 est
invraisemblable de voit' une dotation insuffisante quand il s ' agit.
d ' une prestation légale . Il lui dcrnnut e donc les ntcstu'us q' .i ' clle
entend prendre pour 'lue cesse cette situation d ' autant plus déplu.
t'able qu 'elle se produit en l 'oeeut.rence dans tut département nit
l ' exode des jeunes se poursuit et oit tout devrait dire mis en
(ouvre pour faciliter l ' installation de ceux qui parviennent à y
demeurer.

Assurances maladie ntalcreité
tu'elubounscmcut : lunettes).

8313 . — Il novembre 1978 . — M. Dominique Dupilet appelle l ' attela

Don de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
du taux de remboursement par la sécurité sociale des verres et des
montures de lunettes. Celui-ci est fixé à 70 p . 100 d ' un taux de
base qui ne comprend ni les taxes ni la main-d 'œuvre. Or cc taux,

qui 11'a été augmenté que de 50 p . 100 depuis 1963, est à l 'heure
actuelle de 18,05 francs pour tune monture et de 8,55 francs pour
tut verre. Il en résulte qu'il n'a pas suivi le coût de la vie et ne
correspond en réalité qu 'à 30 p, 1110 d ' un prix d 'achat réel tainl-

mulla L 'achat de lunettes, qui constitue une nécessité médicale,
pénalise donc gravement une partie de la population la plus dému-
nie et risque de voir la lutte contre les maladies des yeux régresser
par rapport aux autres maladies du fait du coût financier . 11 lui
demande en conséquence quelles mesures elle compte prendre pour
adapter la nomenclature de remboursement afin que soient mieux
pris en compte la hausse des prix, le progrès technique et médical
et les évolutions esthétiques.

llotutaies et médailles (pièces de monnaie).

8314 . — 9 novembre 1978 . -- M . Claude Evin attire l 'attention

de M. le ministre du budget sur la situation de l ' industrie de
la monnaie . En effet, les travailletu's• de ce secteur et par exemple

ceux de Trél'imélaux, à Couëron, en Loire-Atlantique, sont aujour-
d' hui très inquiets au sujet du marché pour la fabrication des
nouvelles pièces del francs, Il souhaiterait savoir s 'il est exact
qu' un fabricant étranger a été contacté pote' ce marché . Si cette
intention était confirmée, une telle atiitude du Gouvernement
français au regard de ses propres marchée apparaitrait connue
inadmissible et ii lui demande s 'il entend préserver l ' emploi des
travailleurs de ce secteur.

Retraites complémentaires (retraite anticipée).

8315. — 9 novembre 1978 . — M. Jacques Lavédrine indique à
Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'en vertu de la
loi du 1'' juin 1977 les femmes ayant cotisé trente-sept ans et demi
à la sécurité sociale peuvent bénéficier à partir du 1'' janvier 1979

d ' une retraite anticipée au taux applicable à l ' âge de soixante-
cinq ans. Il lui fait observer toutefois que les caisses complé-
mentaires ne se sont pas alignées pour cette catégorie (le retraites
sur le régime général rie la sécurité sociale. Aussi, un grand
nombre de femmes hésitent à l'aire liquider leur retraite en raison
de la perte qu 'entraîne la non-participation du régime complémen-
taire . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui l'aire

c snnaitre quelles mesures elle compte prendre pour étendre aux
retraites complémentaires l 'application de la loi précitée.

Edttcation physique et sportive (ettseigncntts).

8316. — 9 novembre 1978. — M . Michel Sainte-Marie attire l'atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la situation des professeurs adjoints d'EPS, formés en trois années
après le baccalauréat, qui exercent leur action éducative Jans les
établissements d'enseignement du second degré, dans l 'enseignement
supérieur et dans les services extérieurs du ministère de la jeunesse,
des spor ts et des loisirs. Leur rémunération est identique à celle
des instituteurs bien que la formation de ceux-ci ne soit que de
deux années après le baccalauréat . En outre, les professeurs adjoints
ne bénéficient d'aucun des avantages des instituteurs : débouchés,
promotions, indemnités de logement, etc . Face à cette situation
anachronique qui en fait le corps des enseignants le plus mal
payé et le seul maintenu en catégorie B de la fonction publique,
il lui demande s' il envisage leur classement en catégorie A eu
égard à leur niveau de formation et à leur secteur d'intervention.

Prestations familiales (prêts max jeunes ménages).

8318 . — 9 novembre 1978. — M . Martin Malvy appelle l'attention

de Mme le ministre de la santé sur le manque de crédits dont
dispose la caisse d 'allocations familiales du Lot, 155, rite Victor-

Transports scolaires I .:cue mnt,•).

8319. — 9 novembre 1978 . --- M. Jacques Camboilve attire l'atten-
tion (le M . le ministre de l'éducation sur la situation des '(Pies de
l 'enseignement préscolaire en indien rural . Ces enfante des classes
maternelles ne peuvent bévtéfieier dut ramassage scolaire, à moins
que le financer ont en soit assuré pa' les collectivités locales. Cette
situation entraîne une lourde charge pour les parents 'enduisant,
eux-mêmes, leurs enfants it l'école, out pour les collectivités locales.
Il lui demande en conséqucnc,• de bien vouloir lui faire savoir s ' il
envisage la mise en place d ' un service de transport scolaire bdnéfi-
cianl de l 'aide de l ' Etat . identique à celui des élèves de l 'enseigne-
ment élémentaire.

RooleR uttliunulc .ci.

8322 . — 9 r :ove,nbre 1978. — M . Jean-Yves Le Drian , 'étonne
auprès de M . le ministre des transports de l 'absence tie publication
de l ' élude d ' impact concernant la mise à quatre voies de la roule
nationale 24 sur l' axe Plélan—l'locrnu'i . En effet, relie étude qui
a pour objet d 'apprécier les effets de la future voie express sur
les zones agricoles et. sur les espaces forestiers ou naturels . est

achevée depuis le mois cl ' aodt 1977 et pourtant, le centr e d 'études
techniques de l ' équipement rte Nantes, qui en a la nutiit-ise, se
refuse toujours à la publier en démit des demande.: 'cnuurelies
de plusieurs conseils municipaux et d 'associations d ' habitants . (h'
il se trn'ive que cette étude contient des réponses précises sur les
incidences des différents tracés envisagés pour te fi-an,hissemcot
du ceint, de Coëtquidan et rend dune superflu la nuise oit élude
demandée pal' M . le ministre de la défense le 23 septembre dernier,
de nouveaux tracés pour le fraschisement cru (-s uip . En consé-

quence, il lui demande s' il compte intervenir auprès du CE1 ' E de
Nantes pour assurer la publication immédiate de cette étude

d'impact. I1 lui demande en outre quelles mesures il entend prendre
pou' permettre la réalisation rapide de la taise à quatre voies de la
RN 24, prévue déjà depuis dix ans, en tenant compte du choix
exprimé par les élus et les populations concernées en faveur dut
tracé le plus direct, épargnant au maximum les terres cultivées
et les espaces naturels existants.

Sueiété nationale des chemins de fer frau,çnis
(service national des messageries).

8323 . — 9 novembre 1978. -- M . Alain Hautecceur attire. l ' attention

de M. le ministre des transports sur les difficultés rencontrées
par la profession horticole à la suite de la réorganisation Ju
transport ferroviaire par le SERNAM. En effet, les modifications

intervenues au niveau des tarifs et (les délais d 'acheminement
handicapent gravement la commercialisation des produits horticoles
de la région Alpes-Provence-Côte d ' Azur qui assure jusqu 'à présent

50 p . 100 de l 'écoulement de sa production par le réseau ferroviaire.
Cette réorganisation du service des messageries devrait être adaptée
aux exigences des produits périssables . Le nouveau système a en
effet deux sortes de conséquences : l'augmentation des délais
d 'acheminement qui impose des durées de transpo r t de douze heures,
voire même parfois dm vingt-quatre heures, a inévitablement des
conséquences s"r la conservation des fleurs fraîches ; la hausse des

tarifs pouvant atteindre clans certains cas des majorations de
70 p . 100 par rapport aux anciens tarifs et aux tarifs généraux
des marchandises. Ces nouvelles suggestions sont d'autant plus
ressenties dans cette région qu'elle est déjà pénalisée par sa position
excentrée et obligée d'expédier ses produits dans l'ensemble de
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in n'aime De radante, pote' qn c(epa•temmnl ourtunr le \'a• quo
.'iodle plus de t300 horticulteur, et grossi .-tes iiéja reniement
runc•urren(r, par de, expéditions elt'angère, bénéficiault de Iran ..
port plus avantageux . Il lui de .n :tri te : 1" s'il etunplc prendre de,
nie•ures pour que soient retablie, dc, conditions d 'acheminement'
des produits horticole, qui hululent eumpte du eu tetére perfs,ab4'
de ces produits : 2" s ' il compte prendre des mor sures Min que les
activiien, de, e :<péelileurs et des proclueteurs de fleurs delà fortc-
mett soumis à la pies .;lon de la concurrence étrangère ne aident
pas envoie phis handicapés uu niveau éeonunniquc par cette hausse
brutal' fies tarits.

Pr•nsinus de in t'tÙiex ('i'ilcs id urilerniies m1am/P1r re. eIeS el'.

8324. - tl novembre 19711. - M. Gerard Houteer appelle. l'attention
de M. le ministre de l'économie sur la requi}te de l'union lediv' :tle de-
retraité, PTT de la haute-Garonne selon laquelle elle ,nnihahe
bénéficier de la loi concernant le paiement nwcusuel de, pension,.
En (. 1let, (rite loi est appliquer depuis le l'' éveil 1975 aux dépar-
tements dit resort de la tresnrerie ,t'nérule de L'ordeaux : (lep.,
le 1 octobre 1117ri, aux département, du ressort de la trésorerie
générale ale Grenoble ; depuis le l' fevrier 1977 . :eux département-
du ressort de Chàlons-sur.M :,rne et depuis le 1 . ,janvier 1978 . aux
département- du ressort de lac •.ri'surerie de Ilesanron et Clermont-
Ferrand . Ainsi, l ' application de la loi est limitée à une trentaine
de départements groupant 93 .10110 retraités du secteur public, suit
à peu prés le quart des retraité, de l ' Étal . A ee rythme Ires tint, les
retraités de la Haute-Garonne craignent d ' être contraint, d ' attendre
pendant plusieurs :rnées cliente le bénéfice de cette loi . Compte tenu
de cette inquiétude, il lui demande donc (le bien vouloir lui préciser
à quelle date il envisace de sat(fair( leur revendication : paiement
mensuel et d 'avance des pension>.

Départements fl 'onlia .- nicr

8323. — 9 novembre 1978 . -- Dans une question écrite du 15 jan-
vier 1977, \1 . Henri Michel demandait au ministre de l ' intérieur de
lui indiquer le coût pour l ' Elal Ira içai de l ' ensemble (le l ' opération
d'évacuation de la Soufrière en Guadeloupe . Dans sa réponse le
ministre chiffrait cette dépense a plus de 135 millions de francs.
Afin d ' éviter que de telles dépenses ne se renouvellent . M . Henri
Michel demande à M . le ministre de l ' intérieur de vouloir bien lui
préciser quelles mesures ont rte prises pour assurer la surveillance
des volcans des Antilles et de lui taire connaître les di>poailians
préventives qui ont été prises emmenant la sécu rite des habitants.

F.rrrpini entreprises'.

8326 . — 9 novembre 1978. M. Louis Mer(na : appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la situation (le la Société l'SE-
FI31ETAL' X . filiale du groupe l'UK qui annonce de 'orle, supprc
sin s d 'coiplots en France. Celle situation résulte, d ' une part, de
la restructuration envisagée clans la branche Cuivre de l'C'K. D ' autre
part, l 'activité de la société est lice, connue c ' est le ras clams 1 ' Isère,
ail niveau de, eonunanrles de l 'ad .ninislration des l''l't' . l ' ne pre-
mière série de mesures concernant 550 suppressions vie postes
d ' ici à la lin de l 'année a été annoncée . D 'autres suppressions d'em-
plois interviendront par la suite . 'll'cibneiaux qui est l'une des plus
importantes ,ocietés de l 'industrie française di' transfnrnnalinn titi
cuivre connaît ainsi à son tour les atteintes portées dans la situatiai
économique actuelle à l ' appareil industriel français . L ' evolution de
son activité met en cause un sert' u• important de notre industrie.
C'est pourquoi il lui demande quelles menues il compte prendre
pour amener le groupe PUK à maintenir en France ,es activites
de production dans la trausfortuition <les métaux non ferreux et
pour s 'assurer de l 'exécution des engagements des administrations
de l'Etat pou vant contribuer au soutien de cette activité avec couine
premier objectif la garantie :le l ' emploi.

Arsenaux ( actinie et emploi'.

8328. — 9 novembre 1978. — M . Pierre Forgues appelle l ' atlen
lion de M . le ministre de la défense sur la situation de l ' Atone'
de construction de Tarbes (Ilautes-Pyréneesn et en particulier sur
les plans de charge (le l 'atelier de pyrotechnie En eltel, il lui fait
observer qu ' il n 'y a pas eu de 1 , nivelles commandes dans cet ate-
lier pour les deux mois à venir, ce qui entraine :a un chômage
s technique s pour une cinquantaine de travailleurs . Or, l 'étude et
l 'homologation d'un nouveau modèle de boucha n allumeur devint
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egttipet lc ., dillereuts mndeL•, de grenades, ea remplacement du
bouchon allumeur motlele i9:t3 . fabriqué à l ' A'1'S de 'l'orbe ., et flue
l ' o'ran't' Ic,ungai,e a réformé pute' le .s raison ; vie ,ét'nrne, pernel•
iraient de résoudre ce grave problème. humain . C 'est pou rquoi il
lui demande, d ' une 'nul . pou r quelle, raton, re Gunnec'ne sent a
refusé ale renvoie le toudcli proposé p :u' le Groupement Industriel
de, :u'uu'nu'nls (,l'este,',, qui pourrait i•lre fabrique imuncdiatenu'nt
avec des irai, - t icaliun., mineure, de. la ()haine da fabrication . et,
d ' autre part . tuurquoi a ce Plur. le Gnuvérnem+'al avait
commande aux fiant•, .\1-rte :, et Ruggieri d .r, étoile, de ntud'les
de huucbons allumeurs, alleuni' décision n ' a élu prit' par lui pot'
engager la fabrication ale ces modèles, étui nécessiterait la réfection
complète de la viitine de fabrication, e.1 donc ta notification tir ln
eununantle au plus lard eu janvier 1979 . Il suuhalterail savate
s'ueit de taire travailler (arsenal de Tarbes en aous-traitanee
l' irnu•, privées :\isetex et ltuugieri 7 El, s 'il en est ainsi, pouiquoi
le Gouverneraient n 'ad-il pas demandé l 'élude chi nouveau bouchon
allumeur aux claltli,seinent, d ' Elat ?

50iiPtr nationale tics t')rihr+HLS de. tir 1,'11,0. 'Ltpu's'.

8330. - 11 novembre. 1978 . -- M . Jacques Lavédrine appelle l'aiten•
lion ale M. le ministre des transports sur les nouvelle, modalités de
la utritiration voyageurs a la SNCF. Il lui tarit oh,ervel qu 'en , .e nui
concerne la desserte Paris Clermont-Ferrand . le gain d' un quart
(l'heure sur le trajet Paris- Clermont train (tuilt: nl Pari> à 171132)
a etc compense pat' l ' institullot d 'ut' ,ult,tlentenl train lapide 'c.
Sans retenir sur le caractère . :ucaehrunique i•l injuste d'an tel sup-
plément dans la desserte d'une région qu ' il convient de désencla-
ver , il lui signale que ce train est destiné, normalement, au trans-
port des pt'raonnes qui suuhnit,ent voyager rapidement et qui dis-
posent dune d ' un utinhuma de teraips à consacrer à lent' voyage et
à se, formalités . Or , ce modeste gain de temps - ehéreinent payé

- se trouve absorbé tc'è- largement par la lenteur apportée à la
vente des billet, à la gare de Lyon. en raison l ' eniuratbrenu'nt
des guiches, et du grand nombre de guichet, na i n .,, milite les
jours de grands départs et aux heure, cle pointe C'est générale-
ment le cas le vendredi soir . Or, non 'seulement il tau' environ
vingt à t rente minutes pour acheter un billet . niais encore le train
treuil .' active plu, tardivement à tles(inalion . de sorte qu 'il n'y a

aucun gain de lumps pue' »s'ilier si pets que et. suit le supplément
réclame aux voyageur', . Au surplus . lorsque les noya_eurs ne pren-
nent pas la précaution d'arriver ii la gare vers 17 heurts, Ils n 'ont
pratiquement aucune c•hanee de disposer du terni.> noce-saine pou'
acheter lets' billet . Ils doivent donc prendre te tr:un sans billet
et le contnileur les oblige à acquitter la pénalité torfaitaire de
2(1 francs . Le prix réel du billet ae trouve . selon lv cas, majoré
de plus de 251).100 ou de plus de Sil p .100 pote' les abonnés titu-
laires d 'une carie demi-tarif. Duns ces conditions, il hu demande
de bien vouloir lui l'aire connaitre titilles meures Il compte
prendre : I" pour supprimer les , suppléments . institue- sur la
ligne Paris Clermont-Ferrand les ours ou il n'existe cil-on véri-
table gain de temps (vendredi soir) : 2" pou' que lus vovageurs
empruntant les bains à snhpü'ntent et qui n ' ont pas eu le temps
d ' acheter leur billet ne soient pas pénalisés par l ' amende forfaitaire
clans le train . (lé, lors qu 'il ne parait pas pn,sibm'• d ' ac'céliv'ct la
cette des billets.

Sei .é puhiignr 'tubaec.

8331 . — 111 novembre 1978 . - M. Philippe Marchand appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
problème de l'hygiène collective posé par l ' usage du tabac et 1a
protection ettective des non-Itnnetn's . Id insiste sur la nécessité des
mesures administratives destinées à permettre . aux personnes de
tous àges ne fumant pas, un exercice de la vie publique sans subir
les nuisance, de la fumée (le tabac à l'égard de leur bien-élre, de
leur liberté et de leur santé . II lui demande, en conséquence, si
elle couple veiller à l 'application rigou reuse de, dispositions mini-
males du décret n" 77-1042 clu 12 septembre 1977, à la correction
de ;es imperfections et au coinblenneul de ses lacune, dont la plus
grave concerne les locaux collectifs de travail, ouve rts au public ou
non, tels les installations sportives, les salle, do speclar•le, tous locaux
collectifs d 'hébergement et (l ' accueil.

Aides ménagères , service : inurtiurn(ewcnt'.

8332 . — 10 novembre 1978. — M . Gérard Bapt attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les ditiicultés
que rencontrent la plupart des associations ayant unis en place un
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service d 'aide ménagère . Plusieurs de st, eollègues de l'Assemblée
nationale ont, ch :u'un à leur façon, soulevé nabotes foie les rlilfé-
rents aspects de cette situation . A une question orale sans clebat,
séance du 23 juin 1978, M . Ilueffel, secrétaire d'Etat attires de
Mme le ministre de la ganté et de la famille, s'engageait a prendre
une série de mesures qui devait faciliter le fonctionnement de ce
service social Celles•ci portaient, en priorité, sur ; la tituplitication
administrant e dans le cadre de l ' admission d ' urgence a l'aide mente
gère, où il était annoncé la parution prochaine d'un décret. ; l'harem.
nisatiun des imprimés relatifs à l 'enquête soef ::lc qui duit préceder
tonte attr ibution d'aide nlenagèrc• ; la simplil'ieetiun concernant
les procédures de remboursements du coût de la pre,tatitin par
les n,anismes qui financent les associai ions 'gestionnaire, . Cette
prestation a pris, . :es dernière> année,, uu es,ar cati derehlc du
fait du travail de milliers de bénévoles au sein d 'a .,soeialions.
:Malheureusement, il appareil, dais la pratique quotidienne yue les
moyens n 'ont pas suivi cette progression, malgré • les t'inance-
nients diver, que la collectivité y a consacrés : cinquante millions
de troncs en 19711 st six cent millions en 1970 t . Plusieurs caisse,
de retraite ont d 'énormes diffic'ultès ale trésorerie pour satisfaire
les besoins toujours plue tombrcux : c'est le cas, nolanuuent, de la
caisse régionale lie retraite des runnnerçants et indust riel, de la
ltaule-Garonne, qui a avise >ce attributaires, après avis de la caisse
de compensation uc l 'organisation autonome nationale dr l'indust r ie
et du commerce, qu 'elle se trouvait dans l'obligation de suspendre
le renouvellement de l'aide ménagsre à domicile. Cet exemtple, pris
parmi d'autr es. montre qu ' il existe den disparités entre les diffé-
rentes coieses. Il lui demande : 1" de lui indiquer les sommes
sunuelles que l 'Etat a attribuées depuis 1970, et de lui préciser le
nombre de bénéficiaires correspondants ; 2" si elle envisage de
rassembler toutes les dispositions légales clans une publication,
destinée aux associations ; quelles mesures elle compte prendre

Polir venir en aide aux régimes de retraite en difficultés .
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Lenetrc's rétiinuulc' .: .emi' tucwrat eccoedaird'

8335. — Ill novembre 1978. - - M . Maurice Andrieu demande à
M. le ministre de l'éducation quelles menus il com p te prendre
pour que l ' enseignement dus l :nt ; uo= régionales, et notamment de
l'occitan, figure loués les :trtftés fixant les nouveaux programmes
et horaires des classes de quatrième troisième . Cette néce ssité
semble évidente lorsque plue de :i 2ed eléves, soit 211 p . 100 de;
ranmlidmds, ont présenté en 11178 dams l'aradénne de Toulouse l 'option
Occitan au baccalauéat.

7 'ur eeeie ,enirle .e-iurt'rpretes , .

8336 . --- 111 novembre 1978 . -- M . Philippe Marchand attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la situation des guiciesenterpri'tes diplômes . Celle profession cet
réglenmmtée notamment par le décret n' (il-8175 du 5 août 11161 et
l'arrêté du :311 octobre 1961 ; pour l ' exercer les guides-interprètes
doit coi être en postes-ion d'une .rte délivrée par l 'autorité pré-
leetorale . Malgré ces dispositions, de nombretts groupes de tonnelet,
étrangers el' fec'luenl les visite, avec. limes propres accompagnateurs
qui, au lieu et place des guides-interprétas agréés, commentent
les visite s des musées et monuments historiques, en particulier à
paris et à Versailles . Cette situation frauduleuse est tr ès pt•i:jttdi-

ciattle aux guide, t•,tneeb, proli .slonnels gnalitiés qui ne bcnéficient
d'ailleurs point de réciprocité à l 'étranger. Aucun cunt•tlie sérieux
n 'est actuellement organisé . Il lui demande quelles ntc,tu•c•s il entend
prendre pour faire appliquer retle réglemenlaiien et mettre fin
à l'exerc'ice illégal de la profession de guide-interprète.

,' .\' C'l' ~lil)uc .e .~

Hcipit<rtx psychiatriques tp'samtct.

8333 . — 10 novembre 1978 . — M. Louis Besson appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
de l'unctionnement des serviette psychiatriques enfants dans les
centres hospitaliers spécialisés. Il est inutile d ' insister sur le mérites
du personnel hospitalier appelé à apporter les ,nias exigés par
des enfants psychotiques et arriérés profonds, souffrant de
troubles associés, et sur la pénibilité de tàches exigeant de
leu r part les plus grandes qualités professionnelles et humaines.
Or force est bien de constater que les personnels de ces services
sont astreints aux mêmes obligations que leurs eoliégues des ser-
vices adultes en horaires de travail et régime de congés . Comme
ce services psychiatriques infante-juvéniles accueillent des enfants
qu'admettent également des établissements privés pour la plupart
gérés par dés associations de parenLs, la disparité entr e le statut
des personnels hospitaliers et celui qui découle de la convention
collective de 1966 pou• les personnels de l 'enfante inadaptée parait
totalement injustifiée. Aussi lui demande-1-3l de bien vouloir lui
indiquer si son ministère accepterait de donner aux personnels des
services psychiatriques inl'anto-.juvéniles des conditions de travail
comparables (durées et rythmes de travails à celles prévues par
la convention collective de 1966 pour leu rs homologues des établis-
sements privés de l ' enfance inadaptée.

Ettscigueurettt supérieur ierrsetptratttsI,

8334. -- 10 novembre 1978 . -- M. Hubert Dubedout attire l'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les conséquences du
décret n" 78.9176 du 20 septembre 1978 relatif aux conditions de
recrutement, d'emploi et de rémunération des chercheurs, des per .
sonnalités extérieu res et des étudiants qualifiés auxquels les éta-
blissements publics à caractère scientifique et culturel peuvent faire
appel pour l'enseignement . L'application du décret conduit entre
autres à l 'interdiction pour cinq assistants de l ' institut de géographie
alpine, agrégés de l'université, inscrits sur la listé d ' aptitude aux
fonctions de maître-assistant et chargés de cours à l'université
scientifique et médicale depuis plusieurs années, de faire des cours.
En outre, certains d'entre eux seraient remis à la disposition de
l 'enseignement secondaire pour lequel ils ne sont plus préparés,
ce qui signifie l 'arrêt total de leurs activités de reche rche . L 'appli-
cation sans nuance de ce décret entraine à la fois la rupture de
la carrière universitaire de ces assistants et le démantèlement du
corps enseignant de l 'institut de géographie alpine . Il lui demande
quelles dispositions elle compte prend r e pour éviter ces censé•
quences de l 'application du décret du 20 septembre 1978.

8339 . — Ill novembre 1978. -- M. Louis Mexandeau appelle l'in-

tention de M. le ministre des transports sur une initiatne récente

d' un ou plusieurs haut, responsables titi la SNCF, initiative dont

le resmttat, sinon l ' intention, cet de contribuer à jeter le discrédit
su• le service publie des chemins de fer à un moment où celui-ci
est l 'objet d ' une offensive conslutilt' et sou r noise de la part de

porte-paroles d 'intérêt, privée . Il s'agit ale l ' instauration . tout a fait
injustifiée, d 'un supplément d ' un montant de 1-1 francs en première
classe et de 9 francs en seconde classe pour le vain n" 137
qui par t tic Paris-Saint-Lazare à 111 h 42 pour arriver à Caen à
18 h 44 . Or, sur quinze turbotrains circulant chaque jour ouvrable
sur ce parcours, seul ce n" 1 :37 se trouve frappé d'un eupplfmtmnt.

1.e matériel utilisé est rigoureusement semblable à celui, de, antres
rames : même , conicine tur ne acteur, service identique . L'a rgument
d'une plus grande rapidité qui >mutile invoqué par la SNCF et
qui pourrait en effet fournir une justification ne tient pas en l ' uc-
currence puisque ce «turbotrain rapide . accomplit le trajet dans
un temps normal (2 h (12, et que plusieurs turbotrains, sauts sup-
plément ceux-là, sont plus rapides que Ce prétendu rapide . \' attrait-il
une qualité de vitesse échappant aux contingences du temps ordi-
naire comme aux facultés sensitives des voyageurs moyennement
cloués et qu ' il s'agirait donc tic taxer pour qu 'ils parviennent ainsi

à l 'apprécier. 11 regrette de devoir lui indiquer que jusqu 'ici ledils

voyageurs n ' apprécient pas du tout d ' avoir à régler ce supplément
abusif et encore moins à devoir payer l'amende réglementaire
lorsqu ' eu toute bonne foi ils se sert munis d ' un billet ordinaire.

Leur colère n ' a d 'égale que la gène des cont rôleurs mis dans la
situation humiliante d'avoir à appliquer une décision qu ' ils recon-

naissent absurde. II lui indique que, sur le trajet Cherbourg--P :ais,

la même situation se retrouve sur le t rain qui part à 17 h 11 de
Cherbourg pour art-hem' à la gare Saint-Lazare à 20 h :317 avec le

raffinement ubuesque que, le supplément n'étant pas perçu des
voyageurs -eu provenance des gares en-deçà de Caen re;(, . seuls

les usagers au départ ale Caen sont frappés et qu 'ils paient donc
aussi cher pour aller à Paris que les voyageurs au départ ale Cayeux,
de sorte que le génial responsable de cette décision semble avoir
inventé à la fois la machine à remonter le temps et la machine
à inverser les distances . C'est pourquoi, dans l'intérêt du service
public de ses usagers et de la grande majorité de ses agents, il lui
demande de bien vouloir faire retrouver le (ou lest technocrates
féconds qui sont responsables de ces initiatives arbitraire . r t, sinon
de les sanctionner, du moins de leur per mettre d 'exercer clans un
autre domaine leur étrange et coûteuse imagination.

Impers loc'aex !exonération).

8340. — 10 novenibn'e 1978 . — M . Louis Philibert rappelle à M. le
ministre du budget que le paragraphe '3 des renseignements divers
portés au verso des avertissements des impôts locaux (feuille jaunet,
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concernant la taxe d ' habitation et ter taxes foncières, indiquent :
« bénéficient d ' un dégrèvement total 1., personnes égées de plus de
soixante•quinee ans et non imposables ic l'impôt sur le revenu au
titre de l ' année précédente ceci sans restriction ni réserve . Il
s'étonne d 'être saisi de plaintes de certains contribuable ., remplis-
sant incontestablement ces conditions, dont la réclamation est reje-
tée sans q u ' elle soit justifiée par aucun texte légal ou réglemen-
taire porté à la connaissance des intéressés. C ' est pourquoi il souhai-
terait cunnnitre quelles mesures il compte prendre afin que les
personnes remplissant ces conditions tic dégrèvement puissent obte-
nir satisfaction .

Etrunpers (traniens>.

8349. — 10 novembre 1978 . — M . Georges Mesmin expose à
M . le rninistre des affaires étrangères qu 'avec beaucoup de Feaugais
il s' étonne que l'ayatollah t'houteiny puisse organleer publlqueinent
la révolution clans son pays, sous la protection des autorité, fran-
çaises . Il lui demande quelle est l 'étendue exacte du droit d'asile
accordé par la France à tues personnalités politiques étrangères.

Anréaugentenl du territoire (aide fisrulcl.

h 'tururrc .i locales 'riflaient culturelles).

8343 . — In novembre 1978 . — M . Louis Besson appelle l 'altenIion
de M . le ministre de la culture et de la communication sur les pro-
blème . puisée par le respect par l 'Elat des eugagemenls qu 'il curait
pris de financer à parité avec le, eullectivités locales certaines fus•
tftutions uu activités culturelles . A ce sujet on rencontre const an-
ment deux difficultés . D ' une part la parité est de moins eu moins
observée, l ' Etal ne suivant généralement pas le rythme de croissance
des dépenses que doivent bien accepter les colleethfiés locales pour
faire face à des besoins incompressibles et d 'autre part l ' effort
qu 'accepte de consentir l ' Etat est le plis souvent connu après que
les collectivités locales ont ellesenéunes arrêté leur budget et fixé
leur, choix . II lui demande quelles anesurus le Gouvernement compte
prendre pour honorer loyalement .es engagements et quelles moda-
lités il entend arrêter pour définir d ' une manière concertée, en
amont des cle,isiuns budgétaires de l ' Etat et des cnlleclis•tt,'s locales
concernées, les efforts respectifs des divers partenaires publics qui
ont en charge le soutien et le développement d ' une vie cultur elle
décentralisée .

Copropriété (assemblée géruh•ulel.

8344 . •— 10 novembre 1978. -- M . Henri Ginoux demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie si le remplacement
effectiu en 1978 d ' une perle de garage ii mécanisme manuel par
une perte à fermeture automatique électrique, dans un immeuble
dont la construction a été terminée en 1962, constitue s une amé-
lioration au sens de l ' article 211 C de la lui n" t 5-557 du 10 ,juil-
let 19x15, compte tenu de l'évolution technique.

ne_

Assurance maladie-maternité
(remboursement : frais de (1dpluren1erct).

8346. — 10 novembre 1978 . — M . Bertrand de Maigret attire
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
frais supportés psi' les assurés sociaux résidant dans des petites
cités en rafson des déplacements qu'ils doivent effectuer pour se
rendre à des consultations de spécialistes . C 'est ainsi que pour les
assuré.: résidant à Château-du-Lair, dans la Sarthe, où ne se trouve
aucun spécialiste . les médecins généralistes les dirigent vers des
villes comme l'ours ou Ln Mans . l,es vo.agts s ' effectuent en règle
générale à l 'aide des transports eut commun. Or les caisses de
sécurité sociale refusent régulièrement de rembourser ces frais
de déplacement, ceux-ci ne figurant pas parmi les cinq cas d 'excep-
tion prévus par le code de la sécurité sociale . Il est vrai que
l 'assuré a la possibilité de s'adresser à la commission de recou rs
gracieux afin d 'obtenir un remboursement à titre exceptionnel des
frais engagés . Mais ceci suppose tune procédure assez longue que
bon nombre d'assurés renoncent à utiliser. Il lui demande s' il ne
serait pas possible de tenir compte du manque de spécialistes dans
les petites communes et de prévoir en conséquence un rembour-
sement direct des frais engagés par les assurés sociaux qui y sont
domiciliés pour se rendre chez un spécialiste résidant dans une
grande ville.

Bâtiment et travaux publics (maîtres d'ail ivre).

8347. — 10 no . ombre 1978. — M. Jean-Marie Oeillet expose à
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie le cas d'un
particulier titulaire d'un brevet professionnel de mécanique géné-
rale qui occupe actuellement un emploi dans les services départe-
mentaux de l'équipement et qui souhaiterait s ' installer . à son compte
comme maître d 'ceuvre dans le secteur du bâtiment . Il lui demande
s'il peut indiquer les conditions auxquelles l'intéressé doit satisfaire
pour pouvoir procéder à cette Installation .

8350, — 10 novembre 1978 . — M. Xavier Hunault attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d'octroi des ulit-
gentents fiscaux prévus en faveur du développement régional et lui
demande . compte tenu de la situation actuelle de l'emploi, de bien
vouloir envisager d 'étendre le bénélice de ces disposilions à la
création d 'entreprises prestataires de services.

Enseignement secondaire personnel Hou enseignant).

8352. — 10 novembre 1978 . — M. Claude-Gérard Marcus rappelle
à M. le ministre de l ' éducation que, clans le budget de l 'éducation
pour 1978, figurait un crédit de 2 .1,5 millions destiné à financer
la ovation d ' une r, indemnité de responsabilité de direction e qu'il
avait éli+ décidé d 'accorder aux chefs d'établissement du second
degré et it leurs adjoints (titre III, chapitre 31-34-20, mesure 04-12-021.
A ce .jota', cette indemnité n'a pas été versée et le décret en auto-
risant le paiement n ' a pas été publié . Ainsi . non seulement le crédit
volé risque d'être perdu, mais l'indemnité en cause risque de dispa -
raître à l'insu des parlementaires qui votent le budget et les chefs
d' établissement auront, une fois de pies . l 'impression d 'avoir été
dupés. II lui demande de lui faire connaître quand et . comment
il entend mettre en application cet aspect du budget 1978 . D 'autre
part, il lui demande aussi de faire cunnnitre son sentiment sur
les projets élaborés par son prédécesseur concernant la création
d'un gracie de « principal de collège » dont la loi du 11 juillet 1975
requiert implicitement l 'institution . En effet, le collège ne peut être
«unique» si les personnels qui le dirigent. demeurent soumis à
des statuts non seulement disparates, mais caducs, puisque ces
personnels sont encore actuellement recrutés et rétribués en qualité
soit de « directeur de CEG », soit de « principal de CES s, soit
de sous-directeur de CES et non en qualité de principal de
collège .

Impôt sur le revenu (charges déductibles:
princes rl ' nsaaraucc).

8353. — 10 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Abelin expose à
M. le ministre du budget les faits suivants : une personne détient
la majorité des parts d ' une société civile immobilière qui a pour
objet la location d 'immeubles dont elle est propriétaire . Pour finan-
cer ces investissements, la SCI a réalisé un emprunt auprès d ' un
organisme de crédit et pour lui permettre de rembourser les
emprunts, dans le cas de déces de son dirigeant, principal associé
désigné ci-dessus, cette société envisage de contracter une assurance
temporaire décès sur la tête de cette personne . Cette SCI n 'est pas
passible de l 'impôt sur les sociétés et ne bénéficie pas de la trans-
parence fiscale. En conséquence, chaque associé est imposé person-
nellement à l ' impôt sur le revenu au titre des revenus fonciers . 11
lui demande si le régime d 'imposition pour ces sociétés étant iden-
tique à celui des personnes physiques, la prime d 'assurance décès
peut être déduite du revenu imposable conformément à la réponse
apportée à la question n" 6785 au Journal officiel du 4 mai 1988,
page 1518.

Enseignement secondaire (personel enseignant).

8354. — 10 novembre 1978. — M. Jean Brocard expose à M . le
ministre de l'éducation que dans son budget pour 1978 figurait tin
crédit de l 'ordre de 24 millions de francs, destiné à financer la
création d' une indemnité de responsabilité de direction, qui devait
être accordée aux chefs d 'établissements du second degré et à leurs
adjoints. A ce jour, et à ma connaissance, le décret d 'application
concernant cette indemnité n 'a pas été publié et les directeurs et
directeurs adjoints d 'établissements du second degré ne peuvent,
dans ces conditions, percevoir l 'indemnité à laquelle ils ont droit.
Il serait hautement souhaitable que le texte d 'application paraisse
dans les meilleurs délais, afin que les intéressés puissent bénéficier
de cette indemnité .
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Passeports (droit de timbre).

8355. -- 10 novembre 1978 . — M. Jean Seitiinger demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir lui communiquer le
montant de la taxe à acquitter dans chacun des neuf pays du
Marché commun européen pour obtenir la délivrance d 'un passe-
port . En France l ' établissement d 'un passeport ainsi que son renou-
vellement sont soumis à une taxe de 100 F. Il y aurait opportunité
à examiner la possibilité d ' harmoniser le montant de cette taxe
avant d'aboutir à l ' établissement d 'un passeport commun aux neuf
pays d ' Europe .

Baux commerciaux (loyers).

8356. — 10 novembre 1978. — M . Pierre Cornet attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur un problème d 'interprétation
que soulève la loi n" 77-1457 du 29 décembre 1977 édictant un
certain nombre de mesures concernant les baux et locations qui
comportent une clause d' indexation annuelle ou inférieure à un
an . L 'article 2 de cette loi interdit tout « rattrapage n des insuf-
fisances de loyers versés, par application de la loi n" 76-978 du
29 octobre 1976, entre le 15 septembre 1976 et le 31 décembre 1977.
Par ailleurs, l'article 10 répute non écrite toute clause des baux
et locations de toute nature prévoyant la prise en compte d 'une
période de variation de l 'indice supérieure à la durée s ' écoulant
entre chaque revision. L ' article 2 implique donc que la revision
annuelle proposée en 1978 portera sur le loyer tel qu'il a été
revisé en 1977 et non pas tel qu 'il aurait dû l'être en l ' absence
de toute disposition réglementaire, car, dans cette hypothèse, l 'arti-
cle 10 annulant les périodicités de variation plus longues ne serait
plus d' aucune utilité ; en effet, en l ' absence de cette dernière
disposition, il serait alors possible de se reporter chaque année
à l 'indice fixé à l 'origine du bail et d ' ignorer ainsi, en 1978, les
dispositions du plan Barre. Les articles 2 et 10 semblent donc
complémentaires . Compte tenu du fait que l ' article 10 vise luI-
mème expressément les « baux et locations de toute nature e,
il lui demande si ces deux dispositions complémentaires s ' appliquent
à un bail commercial assorti d'une clause d 'échelle mobile à
revision annuelle.

Etat civil (fiche individuelle).

8357. — 10 novembre 1978 . — M. Maurice Dousset attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la justice sur les problèmes que rencon-
trent les majeurs célibataires pour obtenir une fiche individuelle
d ' état civil . Si celle-ci peut être obtenue au moyen d ' une simple
carte d 'identité qui remplace le livret de famille, cette fiche n 'est
pas valable dans un certain nombre de cas où l 'administration
réclame l' inscription de la filiation . Il devient ainsi paradoxal que
des adultes restent tributaires du livret de famille de leurs parents
uniquement parce que ces adultes sont célibataires . Il lui demande
s'il ne serait pas possible de- prévoir qu ' une fiche d ' état civil indi-
viduelle mentionnant la filiation puisse être considérée comme
valable au-delà du délai actuellement en vigueur ale trois mois
qui ne repose que sur peu de fondements.

Routes (nationales).

8359. — 10 novembre 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre des transports que le détournement de la
ville de Clisson, en Loire-Atlantique par la RN 148 bis, devenue
RN 149, s'avère de plus en plus indispensable. Outre le problème de
l 'asphyxie d' un quartier de Clisson par la circulation (6 000 véhicules
par jour), il s'agit d ' une question de sécurité . Depuis 1973, le tronçon
de la RN 149 situé entre Chaintreau et la ZI de Gétigné totalise les
accidents dénombrés dans le tableau ci-après :

Soit un total de 73 accidents, ayant causé 125 blessés et 14 morts.
Cela pour le seul tronçon concerné par le détournement de Clisson.
Il lui demande ce qu'il compte faire pour faire cesser cet état de
choses qui ne peut plus durer.

Et ruugers 'Iraniens).

8360. — 10 novembre 1978. — M. Gérard Bordu demande à M. le
ministre des affaires étrangères tic bien vouloir lui faire savoir s ' il
approuve la démarche effectuée par divers députés de la majorité
mettant en cause la présence en France de l 'ayatollah Khonteiny.
Celte démarche intervient au moment où la répression exercée contre
le peuple iranien a soulevé en France une vive émotion.

Sécurité sociale 1 généralisation).

8362 . — 10 novembre 1978. — M. André Lajoinie attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
moniteurs-éducateurs du centre de formation d 'éducateurs de Vic-le-
Comte dans le Puy-de-Dôme qui, ne bénéficiant pas du régime général
de la sécurité sociale, sont contraints de souscrire une assurance
volontaire pouvant représenter jusqu 'à 800 francs par trimestre pour
des revenus variant de 1 725 francs à 6 900 francs par an . Or, une
loi du l'" janvier 1978 tend à généraliser le régime de sécurité
sociale. Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
permettre l ' affiliation de ces jeunes stagiaires.

Emploi (entreprises),

8365 . — 10 novembre 1978 . — M . Gérard Bordu attire l'attention
de M. le ministre de l 'industrie sur la situation de l 'entreprise AIICA
Lacq-Service, située sur le territoire de la commune d ' Artix, dans les
Pyrénées-Atlantiques. Il lui fait savoir que, d 'après ses informations,
cette entreprise est parfaitement viable (visite sur place le 25 octobre
1978) . En effet, le chiffre d'affaires réalisé pour une grande part
grâce à l 'exportation de la production est en constante évolution;
les commandes enregistrées depuis le début de cette année sont à
même d'assurer l'emploi de tous les salariés. Il lui rappelle qu 'entre
les commandes importantes de matériels à destination de la Corée
notamment, l 'entreprise en question dispose de contrats d 'entretien
des bâtiments et unités de la SNEA ,P) sur le complexe de Lacq.
Il montre en conséquence à M . le ministre que le licenciement des
191 salariés de 1 :AMCA Lacq-Service ne se justifie pas. Il lui demande
s' il peut justifier de la réalisation de la production à l ' étranger dès
lors que l ' entreprise AMCA serait fermée . Il souhaite savoir s 'il est
résolu à répondre favor ablement aux offres de la Société UIE qui
souhaiterait reprendre les activités de AMCA Lacq-Service . Dans
l 'affirmative, il lui fait savoir que ce transfert devrait comporter : la
reprise de tout le personnel en service ; la garantie des avantages
acquis excluant toute mobilité du personnel.

Enseignement serondnire (enseignants).

8366 . — 10 novembre 1978 . — M. Charles Fiterman attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des profes-
seurs certifiés de l' enseignement secondaire rentrant de l 'armée.
Les professeurs dans cette situation, ayant été démobilisés en juillet
et réintégrés clans l ' enseignement en août dernier, ont repris leurs
fonctions à la dernière rentrée scolaire . Or, à la date du 6 novem-
bre, alors que les traitements des mois d 'août, septembre, octobre
leur sont dûs, ils n ' ont encore perçu aucun salaire. Il lui demande
par conséquent ce qu ' il compte faire pour accélérer le processus
de régularisation des traitements de ces personnels et pour éviter
le renouvellement de situations particulièrement gênantes pour les
intéressés .

Commerce de détail (centres conmerciau .x).

8368 . — 10 novembre 1978 . — M. Henry Canacos rappelle à M . le
ministre de l 'économie sa question écrite du 15 avril 1977, n" 37229,
sur le scandale du centre commercial des Flanades, à Sarcelles . Il
s'étonne de n 'avoir pas, en son temps, reçu de réponse malgré la
gravité des faits visés . Cela est d ' autant plus singulier que la
CIRP, filiale de la caisse des dépôts, s 'apprête à s 'engager dans une
nouvelle fuite en avant en investissant trente-cinq millions de francs
aux Flanades, sans que les garanties minimum aient été réunies pour
ce nouveau projet. La municipalité de Sarcelles souhaite qu ' une
solution soit trouvée pour revitaliser les Flanades, et propose en
conséquence qu'une réelle concertation s'instaure entre la ville, les

ANNÉES
NOMBRE

d ' accidents .
MORTS BLESSÉS

1973
1974
1975
1976
1977
1978

(eu )" novembre) .

19
5

20
11
41
29

14
5

15
9

17
13
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pouvoirs publics et la CIRP. En conséquence, il lui demande si le
ministère chargé de la tutelle de la caisse des dépôts autorise cette
dernière à poursuivre dans cette voie et accepte que las investis-
sements mentionnés, financés par des fonds publics, soient engagés
alors que le projet n'a pas reçu l 'assentiment de la commune et de
la population.

Enseignement préscolaire et élémentaire (directeurs d 'écoles).

8369. — 10 novembre 1978 . — M. Roland Leroy attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les promesses faites par le
Gouvernement aux directrices et directeurs d'écoles maternelles
et élémentaires. A la rentrée 1978, une circulaire ministérielle sti-
pulait notamment que le seuil de fermeture des écoles à classe
unique était abaissé à neuf élèves, l 'effectif de la première année
du cycle élémentaire CE 1 était limité à vingt-cinq élèves ; une demie
décharge de service devait être attribuée aux directeurs d'école de
huit et neuf classes. Or, la dotation budgétaire réservée au dépar-
tement de le Seine-Maritime ne permet pas de satisfaire aux condi-
tions arrêtées. Il manque en fait vingt-trois postes budgétaires, ce
qui interdit l 'attr ibution de décharges partielles à quatre-vingt-douze
directeurs d 'écoles de huit, neuf et dix classes. Il lui demande, en
conséquence, de prendre toutes les mesures financières nécessaires
à l 'application de cette circulaire en seine-maritime.

Tourisme (tourisme social).

8370. — 10 novembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l ' attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
sous-équipement touristique de la France et les insuffisances des
propositions gouvernementales pour ce qui concerne le tourisme
social . 15 000 lits par an en villages de vacances et 150 000 places
annuelles en camping-caravaning sont prévus dans le rapport de la
commission. En tenant compte d ' un prix moyen de 45 000 francs.
le lit et 4500 francs la place de camping, du taux de subvention
actuellement prévu, soit 25 p. 100, et d ' une réalisation des places
camping à 5 p . 100 par le secteur social et municipal, les crédits
en autorisations de programme pour réaliser les prévisions du
rapport Blanc devraient s'élever à environ : 168 750 000 francs pour
les villages vacances ; 84 375 000 francs pour le camping-caravaning.
Ce qui revient à dire que simplement, pour mettre en accord les
déclarations et intentions gouvernementales avec les actes, le
budget du tourisme social, pour 1979, devrait donc s'élever à
environ 253 125 000 francs. Or les perspectives contenues dans le
rapport Blanc sont loin de correspondre aux nécessités actuelles.
De plus, même les propositions contenues dans le rapport de la
commission sont inférieures aux besoins du pays dans ce domaine.
Au vu des capacités d 'accueil villages de vacances et camping
caravaning, la fréquentation de ces modes d 'hébergement implique
la création rapide (sur cinq ans également) de 155 000 lits villages
de vacances et 1 500 000 places camping caravaning . M. Roland
Leroy estime que l 'Etat doit jouer un rôle incitateur et aider les
associations pour 50 p . 100 du coût des constructions, faute de quoi,
celles-ci risquent de rencontrer des difficultés d'auto-financement
telles qu 'elles ne pourraient effectivement réaliser ces équipements.
Or les crédits en autorisations de programme pour 1978 qui étaient
respectivement de 16465000 francs pour les villages vacances et
20000000 de francs pour le camping-caravaning n'augmentent que
de 13 p . 100 dans les propositions budgétaires pour 1979 et ne repré-
senteront que un dix millièmes du budget de l 'Etat. M. Roland Leroy
constate ainsi la disproportion existant entre les propositions
gouvernementales et les nécessités . Il demande donc à m . le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs de reconsidérer ces propo-
sitions et de faire en sorte que les crédits nécessaires aux besoins
réels du tourisme soient effectivement prévus et débloqués.

Tourisme (tourisme social).

8371 . — 10 novembre 1978 . — M. Roland Leroy attire l ' attention
de M . le ministre de ta jeunesse, des sports et des loisirs sur les
problèmes importants que connait actuellement le tourisme social
en France . Le taux moyen des départs en vacances subit un arrêt
brutal . Les dernières statistiques de l'INSEE pour ce qui concerne 1977
montrent que les départs des familles les plus défavorisées sont en
régression particulièrement sensible. Depuis deux ans, la consom-
mation touristique est en baisse importante, de même que la
fréquentattion et la durée des séjours . Ii lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour donner aux travail-
leurs et aux familles les plus nécessiteuses les possibilités finan-
cières de bénéficier réellement de leur droit aux vacances .

Finances locales (équipement).

8572. — 10 novembre 1978 . — M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur les
retards mis dans l 'attribution des subventions aux communes de
moins de cinq mille habitants créant des lotissements . II lui rappelle
qu'en 1978 un crédit de 30 m i llions de francs a été dégagé sur le
budget de l 'équipement pour l 'octroi de subventions aux communes
de moins de cinq mille habitants réalisant des lotissements desti-
nés à des constructions sociales. Que ces subventions devaient être
accordées à un taux compris entre 20 et 50 p . 100 pour les études,
l 'assistance technique et les travaux d ' équipements nécessaires pour
assurer une bonne qualité des lotissements . Que les conditions
d 'octroi de ces subventions doivent faire l ' objet d ' une instruction à
l 'échelon départemental . Que cette décision avait été annoncée par
M . le ministre le 19 janvier 1978 lors d ' un colloque or ganisé par
le centre de recherche et d 'urbanisme . Il l ' informe que la commune
de Cosne-d'Allier avait saisi le directeur départemental de l ' équi-
pement par lettre du 20 mars 1978. Qu ' à ce jour, elle n'a reçu aucune
nouvelle sur la suite donnée à cette subvention. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour accélérer la
remise d 'une instruction établissant la répartition de ces subventions
au directeur départemental de l ' équipement et plus particulièrement
ce qu ' il compte faire pour que la commune de Cosne voit sa demande
connaître une suite favorable rapidement.

Gaz (gaz naturel).

8373. — 10 novembre 1978 . — M. Robert Ballanger demande à
M. le mini: de l'industrie de préciser s 'il entend mettre en
cause le monopole de Gaz de France dans l 'importation du gaz
naturel . La déclaration suivante laisse entendre une telle intention :
« Pour faciliter l 'approvisionnement français, on peut escompter
que, comme c ' est souvent le cas pour le pétrole, le soin de la com-
mercialisation sera laissé, au moins partiellement, clans l 'avenir aux
compagnies pétrolières qui auront découvert le gaz » . Elle a été faite
au congrès de l' association technique du gaz tenu à Paris mi-sep-
tembre.

Prestations !tnmitiales (fiscalisation).

8374. — 10 novembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
que pose la fiscalisation des prestations familiales . Près de la moitié
de celles-ci sont, en effet, considérées, au regard du fisc, comme
l 'ensemble des autres ressources des familles . Elles perdent ainsi
partiellement leur caractère social . Il lui demande donc de faire en
sorte que ces revenus, reconnus comme nécessaires pour permettre
aux familles de subvenir à leurs besoins les plus élémentaires, ne
puissent en aucun cas ètre imposables.

Sécurité sociale (généralisation).

8375. — 18 novembre 1978 . — M . Jacques Brunhes attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des élèves moniteurs éducateurs en formation au regard de la
sécurité sociale. Ceux-ci, à moins qu 'ils ne puissent bénéficier de
la courverture sociale de leurs parents ou de leur conjoint, sont
contraints d 'avoir recours à l ' assurance volontaire qui s'élève à
900 fran c par trimestre pour les plus de vingt-deux ans et 413 francs
par trimestre pour les moins de vingt-deux ans . Cette charge est
particulièrement insupportable pour des jeunes dont la bourse
ne dépasse pas dans le meilleur des cas 6 900 francs par an . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre l'application de la loi du 2 janvier 1978 portant
généralisation de la sécurité sociale et que, sans attendre, les
élèves moniteurs éducateurs jouissent d' une prise en charge sociale
dans des conditions conformes à leur situation.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

8377. — 10 novembre 1978 . — M. Georges Mage attire l' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur l ' inquiétude des parents d ' élèves
des écoles publiques de Vendée devant la non-création de postes
d 'instituteur nécessaires dans les enseignements pré-élémentaire et
élémentaire. Ceux-ci constatent : que de nombreuses classes dépas-
sent les normes légales ; que le milieu rural est particulièrement
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défavorisé ; que la surcharge des classes maternelles nie, de fait,
l 'enseignement pré-élémentaire, base de l ' égalisation des chances
tant développée dans les discours officiels . Ils dénoncent le refus
des pouvoirs publies de prendre en compte cette situation intolérable
entraînant de mauvaises conditions de travail pour leurs enfants.
Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour mett r e
un terme à cette situation et offrir aux enfants l 'école publique
de qualité à laquelle ils ont droit.

Enseignement p r éscolaire et élémentaire (établissements).

8378. — 10 novembre 1978 . — M . Lucien Villa attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les bàtiments du groupe sco-
laire Marsoulan, situés 19, rue Marsoulan, Paris (12'). Ces locaux
sont vétustes et nécessitent depuis de nombreuses années déjà
des travaux de modernisation, dont certains sont partieulierement
urgents, notamment : les sanitaires de la maternelle, la cantine
du primaire, les travaux de la maternelle de l'avenue du Docteur-
A: Netter . Les parents d ' élèves sont très sensibles à ce problème,
d 'autant que s'y ajoutent des questions de sécurité pour les
enfants. Aussi lui demande-t-il quelles mesures il compte prendre
pour mettre tin terme à une situation qui va se dégradant et met
en danger la sécurité des enfants.

Pension de réversion (conditions d 'attribution).

8379. — 10 novembre 1978 . — Mme Gisèle Moreau attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
suivant : actuellement le concubin survivant n ' a aucun droit à la
pension de réversion quelle que soit la durée de la vie commune.
Elle lui demande s ' il ne serait pas possible d 'envisager que le
concubinage notoire ouvre droit à la pension de réversion pour
le concubin survivant, dans les mêmes conditions que pour le
Conjoint survivant.

Assurances maladie maternité
(travailleurs non salariés non agricoles).

8381 . — 10 novembre 1978. — M. Daniel Le Meur attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
négatives qu ' entraîne l'application de l ' article 5 de la loi du 12 juillet
1996. En effet, dans sa forme actuelle, cet article prévoit que trais
mois après l 'échéance de la cotisation le droit aux prestations est
supprimé . Ces conditions draconiennes mettent des entr eprises vic-
times des conditions économiques dans des situations particulière-
ment vulnérables, le premier retard entraînant l 'interruption du
versement des prestations . Il lui demande donc si l 'abrogation de
l ' article 5 de cette loi est prévu.

Impôts locaux u tse foncière).

8383 . — 10 novembre 1978. — Mme Paulette Post demande à
M. le ministre du budget de préciser les conditions dans lesquelles
s 'applique la loi du 30 juin 1971 concernant les exemptions de
contribution foncière des propriétés bâties . Il semblerait, en effet,
que certains accédants à la propriété utilisant des prêts de certains
organismes bancaires se voient refuser l' exemption malgré leurs
faibles revenus et le caractère social de la construction.

Horticulteurs (chrysanthèmes).

8384 . — 10 novembre 1978. — M . Emile Jourdan attire l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les difficultés que crée l' appli-
cation de la loi du 11 juin 1970 aux producteurs et multiplicateurs
de chrysanthèmes . Les représentants de la profession jugent en effet
le prix de l'étiquette beaucoup trop élevé : 0,50 franc, alors qu' une
bouture vaut en moyenne 1,50 franc . Par ailleurs, l 'obligation de
poser l ' étiquette sur une branche engendre des inconvénients nom-
breux . Cela nécessite une main-d ' oeuvre qualifiée, ce qui alourdit le
prix pour le public ; des branches risquent d 'être détériorées ; en
cas de perte de cette branche, le chrysanthème ne peut être vendu,
d 'où risque de perte Surtout par augmentation des invendus. En
conséquence, ils demandent une pose d 'étiquette simplifiée et l 'établis-
sement d'une redevance raisonnable . Il lui demande donc quelles
dispositions il compte prendre pour donner satisfaction aux revendi-
cations justifiées de cette profession .

Environnement et cadre de rie (ministère)
(Services e.rtérieurs : personnel).

8385 . — 10 novembre 1978 . — M . Pierre Goldberg attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'inquié-
tude des personnels des directions départementales etc l 'équipement.
Depuis longtemps, le rôle de service public que l ' équipement pour-
rait jouer auprès des élus locaux et des usagers est remis en ques-
tion . De nombreuses circulaires, en particulier, en matière d ' urba-
nisme, donnent aux directions départementales de l' équipement
un rôle plue coercitif . Par ailleurs, il est question dans l ' Allier de
déconcentr ation de l ' instr uction de certains permis de construire.
Pour le personnel de l ' équipement, cette réforme n ' apparaît pas
forcément positive . Les règlements d'urbanisme ne changent pas et
le transfert n 'implique pas une augmentation du personnel en fonc-
tion de nouv elles tâches des subdivisionnaires . Cependant, ces
meures s 'inscrivent dans la mise en place de certains aspects
de la réforme dont le but est la remise en cause des acquis du
statut de la fonction publique en créant une fonction publique
départementale qui ne bénéficie pas du nième statut . Les mômes
craintes conduisent le personnel à s ' opposer à la création d ' un
bureau d ' étude départemental qui se substituerait aux services de
l'équipement . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour garantir aux personnels de la fonction publi-
que les acquis de leur statut.

Transports aériens (lignes).

8386. — 10 novembre 1978 . — M. Michel Debré demande à M . I.
ministre des affaires étrangères pour quel motif le Gouvernement
malgache a été autorisé à ouvrir une ligne d'Ail. Madagascar—La
Réunion—Nossibé sans obtenir en contrepartie le droit permanent
de survol pour la ligne Réunion-Air Service qui relie La Réunion à
Mayotte et si le Gouvernement malgache a été prévenu que toute
suspension de l 'autor isation entrainerait automatiquement la suspen-
sion de la ligne malgache La Réunion—Nossibé.

Successions 4roancement d ' hoirie).

8388 . — 10 novembre 1978 . — M. Arthur Dehaine expose à M . le
ministre du budget que M . et Mme X., au cours de leur vie active,
ont installé leurs cinq enfants. Pour éviter toutes discussions au
moment de l 'ouverture de leurs successions respectives, ils ont
constaté, par acte authentique et sous forme de donations entre
vifs, en avancement d'hoirie, les sommes remises, ou parts et actions
de société, ou immeubles donnés, à chacun de leurs enfants . Par
ces actes, ils établissaient l'égalité entre tous leurs enfants, puisque
le rapport s' effectuait alors en moins prenant . L' article 860 du code
civil, faisant application de la loi du 3 juillet 1971, remet tout en
question puisqu ' il dit ceci, aux paragraphes 1, 2 et 3 : s le rappor t
est dû de la valeur du bien donné à l 'époque du partage, d 'après
son état à l'époque de la donation . Si le bien a été aliéné avant le
partage, on tiendra compte de la valeur qu ' il avait à l 'époque de
l'aliénation et, si un nouveau bien a été subrogé ou bien aliéné, de
la valeur de ce nouveau bien à l ' époque du partage . Le tout sauf
stipulation contr aire dans l 'acte de donation . u Cette obligation de
réévaluation du bien remet tout l ' équilibre en question pour celui
qui a été donataire d ' un immeuble et en fait le pénalise par rapport
aux autres qui ont reçu des espèces ; lesquelles ont pu être inves-
ties dans des opérations heureuses. L 'inverse aurait pu se produire,
mais là n 'est pas la question . Dans le cas évoqué, tous les enfants
sont d 'acco rd pour ne pas remettre en cause l'égalité établie au
moment des donations, car c 'était la volonté des donateurs . Le para.
graphe 3 de t'article 860 dit textuellement : s le tout sauf stipula.
tion contr aire dans l 'acte de donation n . A l 'époque des donations,
c ' est-à-dire en 1955, le donateur avait choisi la donation en moins
prenant (valeur au jour de la donation) puisqu 'il n ' avait pas fait
état du rapport en nature ou autrement . Il lui demande : 1" à la
suite du décès d ' un des donateurs, peut-on convenir (tous les
héritie rs étant d'accor d), d ' un rapport en moins prenant, par suite
du désir exprimé alors par les donateurs ; 2" dans l 'affirmative,
l ' administration fiscale est-elle en droit de s 'opposer à la volonté des
parties .

Police municipale (financement).

8389. — 10 novembre 1978. — M. Arthur Dehaine appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur les soucis que causent parti-
culièrement aux maires des villes moyennes l ' insécurité et les
problèmes de stationnement. La police municipale est très coûteuse
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et ses effectifs sont insuffisants pour faire face aux besoins . En
ce qui concerne le département de l 'Oise, celui-ci compte quatre
villes de plus de 10000 habitants dont la police n 'est pas étatisée,
ce qui, par rapport à l'ensemble des 95 départements français,
représente une proportion importante qui place le département
de l ' Oise en situation défavorable par rapport aux autres. En
outre, le système actuel crée une inégalité financière qui devient
intolérable vis-à-vis des villes plus importantes dont la contribution
demandée par l ' Etat reste dérisoire . Il lui demande quelles sont ses
intentions à cet égard, en particulier en ce qui concerne les deux
villes de Senlis et de Chantilly dont la situation géographique à
proximité de la « couronne parisienne» pose des problèmes inso-
lubles pour une police municipale.

Impôts locaux (taux).

8390. — 10 novembre 1978 . — M . Claude Dhinnin rappelle à
M . le ministre du budget que jusqu ' en 1975 les taux des impôts
directs locaux pour les groupements de communes et pour les
départements étaient différents d ' une commune à l 'autre. La loi
du 29 juillet 1975, en instituant le principe d' un taux unique, a
supprimé cette anomalie qui conduisait à des situations inéquitables,
car il était anormal que tous les contribuables d ' un département,
ou dépendant d 'une mi,nie collectivité locale, ne participent pas dans
la même proportion aux charges publiques . Mais, en vue d' éviter
que les intéressés n'aient à subir, la même année, les conséquences
rie cette disposition, à la fois du fait des impositions dont ils sont
redevables au département et, éventuellement . à une communauté
urbaine ou à un distr ict, le Parlement a limité, jusqu ' en 1978, l'appli-
cation de cette mesure aux seuls impôts départementaux. Il lui
demande si les dispositions relatives à l 'égalisation des charges entre
les contribuables d 'une même collectivité locale, par exemple d 'une
même communauté urbaine, recevront leur plein effet à partir de
1979.

isudccapés (allocations).

8392. — 10 novembre 1978. — M. Louis Goasduff rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que, pour l ' attribution
de l' allocation aux handicapés adultes, le plafond de ressources
ouvrant droit à cette prestation est celui fixé pour le minimum
vieillesse . Ce plafond pénalise lourdement les handicapés dont l 'état
nécessite de toute évidence le droit à cette allocation, et notam-
ment les ménages lorsqu ' un des conjoints travaille et l 'autre perçoit
l 'allocation en cause . 11 lui demande si un aménagement du plafond
des revenus ne lui parait pas souhaitable et logique et si celui-ci
ne pourrait être indexé sur le salaire minimum garanti de crois-
sance, c 'est-à-dire, depuis le 1d septembre 1978, 23 028 francs pour
une personne et 46056 francs pour un ménage.

Handicapés (établissements).

8393. — 10 novembre 1978 . — M . Louis Goasduff appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que
les personnes souffrant d'un handicap profond, qui n 'ont pas de
ce fait un minimum d ' autonomie et dont l ' état nécessite une surveil-
lance médicale et des soins constants, sont pratiquement tenues
d ' une façon générale à une hospitalisation en milieu psychiatrique.
Ce mode de placement est naturellement déterminé par le prix de
journée pratiqué dans ces établissements qui s'avère moins élevé
que celui qui serait demandé dans des maisons ayant une autre
structure . Ce critère ne doit justement pas étre retenu car il sacrifie
le bien-être des plus déshérités aux exigences d ' une contribution
sociale calculée au moindre coût . Il lui demande au contraire que
soit mis en œuvre tin programme de création d 'établissements en
nombre suffisant, à taille humaine, bien répartis sur le territoire,
de façon que les handicapés restent à proximité de leurs familles.
1l souhaite également que, dans ces établissements, soient entre-
prises ou poursuivies la formation et l 'éducation auxquelles ces per-
sonnes handicapées ont droit pour les amener à un maximum
d 'autonomie grâce à un effort permanent d ' éveil et d'animation,
ce qui suppose la présence d ' un personnel nécessaire et qualifié à
cet effet .

Cimetière (permis d'inhumer).

8394. — 10 novembre 1978 . — M. André Jarrot expose à M. le
ministre de l ' intérieur que des arrêtés municipaux, pour la plupart
récents, s'opposent à ce que des non-résidents puissent être inhumés
dans le cimetière de leur commune. Si le principe de décisions de

ce genre se conçoit pour les restes de personnes n 'ayant aucun lien
avec la commune, elles semblent ne pas devoir s ' appliquer à ceux
qui ont un lien affectif avec cette commune en particulier domicile
de parents ou de beaux-parents . Récemment, un jeune sous-officier
affecté dans une garnison éloignée de son pays d 'origine, marié de
surcroit à une Polynésienne, est décédé accidentellement . Ses
parents ayant manifesté le désir de rapatrier sa dépouille mor telle
se sont vu refuser le permis d'inhumer par la mairie de leur
domicile . Il est inutile d 'insister sur le caractère particulièrement
délicat de telles situations, mais il s 'agit de cas qui peuvent se
produire fréquemment, en particulier chez les militaires de carrière
dont les déplacements sont nombreux et inhérents à l ' activité.
Ces arrétés municipaux sont particulièrement regrettables pour
l 'esprit de famille à un moment où une certaine mobilité des travail-
leurs est recherchée et où, malheureusement, certains ayant trouvé
la mort clans des accidents du travail ou de la circulation ne
peuvent être inhumés auprès d leur famille . 11 lui demande si des
dérogations ne peuvent être apportées à ces arrétés en vue de
délivrer le permis d ' inhumer dans le cimetière du domicile des
parents (ou des beaux-parents) pour les travailleurs (militaires ou
civils) appelés à travailler loin du berceau de leur famille.

Administration pénitentiaire (personnel).

8395. — 10 novembre 1978. — M . Jacques Mellick appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget, sur le problème des personnels
pénitentiaires. Un plan quadriennal avait été élaboré en 1975,
à la suite des tragiques événements intervenus en 1974, qui décidait
de la création nouvelle de 1 .380 postes d 'agents, dont 1 000 surveil-
lants. Malgré les besoins de l 'administration pénitentiaire et notam-
ment au moment où une politique nouvelle est mise en place qui
provoque un surcroit des tàches dans tous les services, le budget
1979 de la justice ne prévoit que la création de 331 postes d'agents.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de donner
aux personnels pénitentiaires les moyens d 'exercer pleinement leurs
fonctions.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciau .x).

8396. — 10 novembre 1978 . — M . Claude Labbé rappelle à M. le
ministre du budget que les artisans bénéficient, en matière de taxe
sur le chiffre d 'affaires, d ' une décote spéciale d 'autant plus impor-
tante que le montant de la taxe à payer est moins élevé . Cette
disposition diminue donc pour les artisans leur imposition dans ce
domaine et la décote spéciale représente, à ce titre, un profit pour
les intéressés. C' est dans cet esprit que certains cont rôleurs des
impôts ajoutent le montant de la décote au bénéfice nor mal de
l ' exploitation . Le code général des impôts ne donnant pas de
précision à ce sujet, il lui demande de lui faire connaître si le
bénéfice de la décote est définitivement acquis aux artisans ou si
son montant devient un élément taxable aux bénéfices industriels et
commerciaux. Il semble qu 'en toute logique, il doit s' agir d 'un
avantage accordé aux artisans sans contrepartie fiscale, avantage
leur permettant, par exemple, d 'améliorer ou de renouveler leur
outillage . Il souhaite . en conséquence savoir si, lorsqu'elle est prati-
quée, la prise en compte de la décote dans les éléments imposables
est conforme à la législation ou si, comme il le pense, elle ne
répond qu 'à une interprétation personnelle de certains fonction-
naires de l ' administration fiscale, auquel cas cette procédure doit
être logiquement abandonnée.

Architectes icontrôle de la profession).

8397. — 10 novembre 1978. — M. Claude Labbé rap pelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu ' un vice de
forme entachant le décret du 0 décembre 1968 et les textes
subséquents a été à l'origine de l' important contentieux de la
réforme de l'enseignement de l'architecture qui, malgré l'inter-
vention de deux lois de validation, en 1972 et 1974, est encor e
pendant, tant devant les juridictions répressives que devant le
Conseil d 'Etat et les tribunaux administratifs . II constate avec
surprise que, dix ans plus tard, la réfor me de l 'architecture est, à
son tour, entachée dès l'origine d 'un vice de forme similaire, qui
laisse croire que l ' administration ne tire aucune leçon de ses erreurs
passées . En effet, alors que l'article 21 de la loi n" 77-2 du 3 jan-
vier 1977 sur l ' architecture place l ' ordre des architectes sous la tutelle
du ministre chargé de la culture, l ' article 3 du décret n" 78-918
du 6 septembre 1978 confie le contrôle de la profession à la direction
de l ' architecture au sein de l 'administration centr ale de l ' environ-
nement et du cadre de vie . Le Conseil constitutionnel n 'ayant
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pas reconnu un caractère réglementaire à la disposition législative
précitée, il s 'ensuit que le vice de forme est établi et qu 'à tout
montent, par la voie c1e l 'exception, toute réglementation opposable
à la profession et édictée par le département ministériel de l 'envi-
ronnement risque de se voir opposer son illégalité . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre d 'urgence pour normaliser celte
situation . hautement préjudiciable à toute la profession d'architecte.

E.rcucus et concours 'C:1i'l.

8399. — 10 novembre 1978. - - M . Claude Labbé appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la réponse apportée par M . le
ministre du travail et de la participation it sa question écrite n" 3069
relative à la création d'un CAP de confiseur chocolatier (réponse
publiée :m .iouvieil ojtic'iel, Débats AN n" titi du 23 septembre 1978,

' p. 5286i . La réponse en cause précisant que le ministre de l 'éduu'a-
tionn est, en tout état de cause, le mieux placé pour préciser les délais
qui pourraient être requis en vue de la création définitive d ' un CAP
spécifique susceptible de sanctionner l ' apprentissage de confiseur
chocolatier il lui demande s ' il petit lui i•tre indiqué quand sera
effectivement créé ce CAP, vivement souhaité par la profession.

Agents t•utemene t.r 'animateurs).

8400. — lu novembre 1978 . — M. Pierre Lataillade expose à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que le, eonnu mes
éprouvent de séi écries difficultés pour résoudre tes problèmes
d 'emploi d 'animateur socto-culturel compte tenu de l 'absence de
cadre d ':niimeteur titulaire des collectivités locales avec une échelle
des traitements . La réglementation tr ansitoire relative à la situation
des personnels communaux d 'animation eoeio-éilueative ',i mite des
dispositions de la circulaire ministérielle n" 70-479 du 29 octobre 1970.
Ces dispositions valent texte réglementaire pour ce personnel et les
collectivités sont. toujours en attente de la sortie de nouveaux textes
soumis it l'agréme nt de M. le ministre du budget . L 'animateur cultu-
rel est recruté sur titres (BASE, DUT, CAPES nu DAPASEI pour
une période renouvelable d 'un an par contrat municipal et peut per-
cevoir une rémunération correspondant au traitement qui est attri-
bué à un agent classé aux indices bruts suivants : 280, 294 (après un
ou six mois de l'onetioni, 310 après trois ans. La précarité cte l ' emploi
des animateurs communaux, l'absence d' une échelle des salaires et
d ' un profil de salaires a amené plusieurs organismes employeurs
d'animateurs sot'io-é ducal ifs à réglementer l 'emploi de leur person-
nel d 'animation grâce à une convention collective de travail qui
détermine les dit-ers éléments cités plus haut . Il lui demande que
soit envisagée la promulgation d 'un texte per mettant de créer au
plan communal l 'emploi d ' animateur en précisant la caerière.

domina de réccrsiu4 icondilirms d ' attributiumt.

8401 . — 111 novembre 1978. — M. Hector Rolland rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que, clans le régime général
de sécurité sociale, le conjoint survivant d ' un assuré peut bénéficier
de la pension de réversion dès l ' âge de cinquante cinq ans . Cette
disposition est également appliquée dans le régime des travailleurs
non salariés des prAfessions artisanales. industrielles et commer-
ciales . Par contre clans le régime d 'assurance vieillesse des pro-
fessions libérales. le conjoint survivant pour se voir ouvrir des
droits à la pension de réversion, doit étre àgé d'au moins soixante
cinq ans ou soixante ans en cas d ' inaptitude dûment constatée.
C ' est ainsi qu'il a eu connaissance du cas de la veuve d'un médecin,
qui âgée de cinquante huit ans et ne possédant aucun revenu, ne
peut bénéficie , ' du droit dérivé de la retraite que s'était constituée
son mari, Il !u. •' emande si elle n'estime pas que les critères d'âge
actuellement appliqués par les différents régimes de hase des pro-
fessions libérales et, clans le cas présent, notamment, par celui des
médecins, ne lui paraissent pas constituer une discrimination regret-
table pour les ayants-choit intéressés et si elle n 'envisage pas en
conséquence d 'intervenir afin que la pension de réversion puisse
être perçue, comme dans la plupart des régimes d 'assurance
vieillesse, dès l 'âge de cinquante cinq ans par les conjoints survi-
vants.

Eléves (garderies).

8402. — 10 novembre 1978 . — M. Michel Périeard attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les conséquences de l 'article 16
du décret du 28 décembre 1976 définissant les modalités d'organl-
sation de la garde des enfants en dehors des heures de classe . Il
lui demande s'il estime souhaitable, d'un point de vue pédagogique

et moral, qu'un jeune enfant soit confié depuis la garde r ie dn
matin jusqu'à celle du soir, en passant par la cantine du midi, à au
moins quatre personnes différentes . L 'éducation d 'un enfant, en
effet, demande une vigilance toute particulière qui n 'a rien à voir
avec une simple surveillance et suppose une qualification et une
connaissance des enfants, que seuls les instituteurs et les directeur;
d 'école possèdent . L'éducation que nous souhaitons pote' nus enfants
en les mettant à l'école et que poursuivent nos instituteurs, n ' est
elle pas dangereusement reprise en question plu' la multiplication 1u
nombre de ceux qui en ont. la charge. Si notre éenle, comme l 'a
déclaré le Président de la République à l ' UNESCO cloit transmettre
l 'accumulation du savoir afin d 'apprendre à être,>, n 'oublions pas
que l ' enfant «apprend iu être tout autant en dehors des heures
d'enseignement . M . Péricau'd demande donc à M . le ministre de bien
vouloir lui précisez' les mesures qu ' il envisage de p rendre pouf'
remédier à cette situation . il lui demande . en outre, quel contrôle
peut-être exercé sur le personnel chargé des surveillances aussi bien
lors des garder ies que lots ales cantines scolaires, quand la respnn-
eabilité de la municipalité, puisque c'est elle qui le plus souvent
les organise, doit faire face à l ' éparpillement et au grand nombre
de ses établissements scolaire,.

impôt sur le recette Ii'turyes ,IedurUDlcs : iulérei .s '!'emprunts).

8404. -- Ill novembre 1978 . - - M. Arthur Dehaine expose a M . le
ministre du budget le cas suivant. . un gemmaient, a souscrit un
emprunt le 8 juin 1974 pour laideur à payer sa future résidence
principale Le 2 .1 mai 1976, il a pris l 'eugagenu'm d 'occuper cent:
construction avant le l"' janvier vie la :3' année. Ses travaux out été
achevés le 15 novembre 1976. Pour des raisons indépendantes de
sa volonté, il n ' occupera son logement qu'en 1979. Le 22 octobre 1978,
l'administration fiscale réintègre à sun revenu tes intéeéte déduits
depuis 1974, parce que l' engagement (Enecupaliun n'a pats été tenu.
Or. la lui du :1 janvier 11177 sur l'API . porte de 3 a 5 ans le délai
d'inoccupation et précise, de plus, que ce délai ne commence à
courir qu'à partir de la date d'achi:vernent ale, tr avaux. M . Arthur
Dehaine demande à M. le ministre du budget s'il n ' estime pas pose
sible de l'aire bénéficier, par tolérance, les auuslructcum se trouvant
dans de telles situation, du délai de 3 ans peur les contrats de
prêts en coure à la date de promulgation de la nouvelle loi sut'
l'aide personnalisée au logement.

'frctruilir r ,rs sorsutnticrs tindtstrirt.

8405 . -- .10 novembre 1978. — M . Maurice Cornette expose 8
M . le ministre du travail et de la participation que l ' emploi des
travailleurs saisonniers est inéluctable pour eertaines activités inclus•
bielles. Ce mode de travail peut apporter une solution non (Plieur•
vue d ' intérêt au grume problème de l'emploi posé à notre pays.
Il lui demande que des mesures soient primes afin de : 1 " préciser
et renforcer la protection sociale des travailleurs suiunnuers
employés en industrie ; 2" préciser et harmoniser les conditions
de prise en compte des emplois saisonniers ales enl reprises indus.
'libelles pour la fixation de leurs charges fiscales et sociales ainsi
que pour leur accès aux aides publiques de développement.

Alluceliurt de chôntnyc u!lur atiun supptrmrcuhrire d 'utlenle).

8406. -- 10 novembre 1978. — M. Maurice Cornette rappelle à
M . te ministre du travail et de la participation que, selon l'article 13
du règlement ASSEDIC, , toute indemnisation cesse à partir du
montent où les intéressés exercent une activité salariée ou non
leur conférant la qualité tic participant à notre régime : . Il lui
expose it ce sujet qu ' une directrice de magasin . salarié' route
société de vente de meubles depuis 1972 . est licenciée pour motif
économique le I0 décembre 1977 . Elle bénéficie de l ' ellucatien
spéciale d 'attente 190 p . 100) de février 1978 à avril 1)71) rentrée
en stage rte formation) . Elle est réembauchée dans la société dont
elle était salariée auparavant au 1"" août 1978 . ) :intéressée était
aussi depuis le 21 janvier 1976 gérante non rémunérée (ne cotisant
pas à l ' ASSEDIC) d ' une SARL constituée en janvier 1976 et enre-
gistrée à cette date . Invoquant l 'article I3 ci-dessus du règlement,
l 'ASSEDIC réclame, en indûment perçu, le montant d 'allocation
spéciale d'attente dont l ' imréressée a bénéficié de février à avril 1978.
Il lui demande si cette position est fondée.

Racisme (études et recherches),

8407 . — 14 novembre 1973 . — M . Louis Mexandeau demande à
Mme le ministre des universités i o bien vouloir lui faire connaitre
la liste des universités, grand,. établissements, laboratoires du
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mesure qui, d' une part, souligne les-grandes disparités de marges
existant entre les différentes formes de dist ribution des carburants
et, d 'autre part, crée une inadmissible discrimination au dét r iment
des consommateurs ruraux trop éloignés dos points de vente prati-
quant les rabais les plus substantiels pour s'y approvisionner . Ce
double constat pontet de mettre durement en accusation rote ppti-
tique qui, pou lieu de s 'attacher à créer les c'uuditions d ' une parité
économique entre les statuts divers des détaillant, en carburants,
organise et cautionne certaine profits abusifs en fixant l ' importance
des rabais susceptibles d 'être consentis par lus distributeu rs béni'-
f•iciant des marges les plus considérables et des conditions d'exploi-
tation les plus favorables. S 'agissant de produits dont tes pouvoirs
publies ne peuvent à aucun moment se' désintéresser — depuis leur
importations jusqu ' à leur consumntalinn — l'attitude du Gouverne-
ment doit bien ètse eunsidérée comme parfaitement délibérée . Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui uréciser les raisons pour les-
quelles le Gouvernement tient à se dérober à ses responsabilités de
garant d ' une saine activité commerciale eu renonçant ainsi à deux
principes essentiels que sont la loyauté de la concurrence et l ' éga-
lité entre les consommateurs.

Jlruuulitr sociale uttricnle u' .rpiniun'rs (nISI •ales . rponscsr.

8412 . — 14 novembre 1978. -- M. Claude Michel appelle l ' atten-
tion de Mme le délégué auprès da Premier ministre chargé de la
condition féminine sur la situation des femmes d ' exploitants agri-
coles qui, parties prenantes à l ' activité des exploitations, se trouvent
frappées d'invalidité niais sans droits propres au bénéfice d 'une quel-
conque pension à ce titre. Il en résulte une perte de ressou r ces
sensible pour le ménage, car une rémunération doit être servie à
un tiers pour le travail réalisé par la conjointe jusqu 'à sa maladie.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures elle envisage de
suggérer pour mettre tut terme à de telles pénalisations.

Cliniques privées 'cliniques ps!tchtiatriques!.

8413. — 14 novembre 1978 . — M . Philippe Madrelle appelle à
nouveau l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur la fermeture de la clinique psychiatrique La Bor ie du Roy, à
Gambes 'Girondes . Out re la situation critique où se tr ouve le per-
sonnel licencié pour lequel l'indemnité de chômage arrive à son
ternie, la rive droite de Bordeaux voit disnaraitre le seul établis-
sement privé psychiatrique de cette partie dru département . Cette
suppression de lits réduit le service public rendu à la population,
entraînant une moindre qualité des soins par tut encombrement
des services en activité et une surcharge de travail de leur per-
sonnel . II lui demande s 'il faut considérer ce dossier comme défi-
nitivement enterré ' ou si le personnel de la Borie du Roy peut
encore espérer une réouverture de cette clinique.

Conseillers municipaux 'incompatibilités).

8414 . — 14 novembre 1978. — M . Philippe Marchand expose à
M. le ministre de l 'intérieur qu'un conseiller municipal, gérant d 'une
entreprise du hàliment, est vice-président de/1a commission muni-
cipale des travaux ; que son entreprise soumissionne d ' une manière
régulière pour l 'exécution de travaux communaux ressortant de sa
compétence ; qui 'en sa qualité de vice-président de cette commission
il peut être appelé à décider de l'utilité des travaux à effectuer,
qu'il peut avoir ensuite à se prononcer sur la surveillance et l'ac-
ceptation desdits t ravaux . Il demande, en conséquence, si les fonc-
tions ainsi exercées au sein de l ' assemblée communale ne sont pas
incompatibles avee la gérance d'une entreprise soumissionnant d ' une
façon habituelle. à des travaux de la commune.

Langues régionales le ii Sci9 ne iii eu t ).

8415 . — 14 novembre 1978 . — M . Louis Le Pensec rappelle à
M. le ministre de l 'éducation que l 'article 12 de la loi n" 75-820 du
Il juillet 1975 relative à l ' éducation stipule qu ' un enseignement
ales langues et cultures régionales peut êt r e dispensé tout au long
de la scolarité , . Il lui rappelle également que, dans la discussion
qui précéda le vote des articles de cette loi, le représentant du
Gouvernement, le président et le rapporteur de la commission
avaient assuré que les langues et cultures régionales faisaient
partie du part'imoine de la France, dont la défense imposait a une
action permanente, persévérante et à long terme •s &Assenmblée natice
iule, compte rendu de la 2' séance du li juin 1975, p . 3859). Il lui
demande dès lors d'expliquer la déclaration du Gouvernement fran-

CNRS pt de la fondation nationale des sciences politiques qui minent
des recherches dans les diverses sciences humaines sin' les crimes
commis pendant la pétiole nazie ainsi que sur les fouines actuelles
du racisme et de l 'a utisémi!isme . Il lui demande si elle n'estime pas
que le développement de telles recherches pourrait contribuer à la
lutte contre le racisme et l'antisémitisme et si elle envisage de
consacrer à ces rucherch ,s les credits nécessaires.

Racisme tt' iseignement ser: titlnise ) .

8408. — 14 novembre 1978. — M. Louis Mexandeau demande à
M . le ministre de l'éducation quelles mesures il compte prendre
pour donner à la lutte coutre le racisme et l'antisémitisme tune
pisan plus importante dans les prol!ranunes scolaires, en histoire et
instr uction civique notamment . il lui demande s'il n ' estime pas
opportun de mieux informer les élèves des collèges et tues lycées
des crimes commis pendant t occupation nazie ainsi que des autres
formes de racisme en consacrant cette année clans toutes les classes
au moins eletix heures a ce problème.

ilrnrriicepé.. 'alloratio,rsi.

8409 . — 14 novembre l978 . — M . Louis Besson appelle à nouveau
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
problèmes que pose I ' altribrt'ion de l ' allocation aux adultes handi-
capés. La loi du 30 juin 1975 précise, en effet, que lorsque le mentant
de l ' avantage vieillesse mu d'invalidité est inférieur à celui de l 'allo -
cation aux adultes ha ndieupés, cette dernière vient s 'ajouter à la
pension sans que le total des deux avantages puisse excéder le
montant de l ' allocation, et lorsque le montant de la pension d'inva-
lidité est supérieur a celui de l ' allocation, cette dernière n ' est pas
due . De ces dispositions, il résulte. que certains adultes hai .cticapés
peuvent bénéficier d ' une certaine ',compensation, pour les diffi-
cultés qu'ils rencontrent du fait de leur handicap et d 'autres non.
Par ailleurs, dés que la condition de ressources maximales est dépas-
sée, fit-ce d ' un seul franc, les intéressés perdent lo i n droit et
subissent un effet de seuil Injuste et brutal que seul l'aménage-
ment d' une certaine dégressivité pourrait éviter . 11 lui demande si
un assouplissement de la réglementation en vigueur ne pourrait
étre envisagé afin que toute personne se tr ouvant dans cette caté-
gorie défavorisée puisse recevoir la compensation qu 'elle mérite
en attendant que soient supprimées les conditions de ressources.

Carhrn•un!s 'commerce de détail!.

8410. — 14 novembre 1978 . •-- M . Alain Hauteeaeur attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur le vif mécontentement des détail-
lants en carburants à propos 'les dispositions gou vernementales prises
en matière d ' élargissement des rabais des produits pétroliers . En
effet, le ' re'tèvenu'nt du ntuntant maximum des rabais accordés
jusque-là sur le prix limite de vente des carburants est ressenti par
l ' ensemble des professionnels comme un mauvais coup porté aux
artisans et petits vonuntm'çanLs de l'autan ubile . Ceux-ci voient deus
cette disposition un aspect discriminatoire indiscutable puisque la
marge qui est la leur en moyenne de 11 .32 centimes sur lesquts ' u s
doivent prélever la location des poupes. des citernes noire des
locaux est considérablement inférieure à celle des grandes surfaces.
D 'autre part, cet ensemble de mesu res fait apparaitre den :: contra-
dictions Inejeures : les rabais ne peuvent profiter aux consomma-
teurs dans la mesure où la grande majorité aies détaüia'lis ne p eut
appliquer la baisse . Contrairement aux engagements pris par le
Gouvernement en faveur du petit connnerce, l 'élargissement des
rabais favorisent les grandes sur faces déjà bénéficiaires d 'avantages
consentis par les pétroliers. Au-delà di• ces contradictions, ces
mesur es de eliberté des prix. risquent, par perte de veille, d 'entrai-
ner la fermeture de nombreuses stations de distribution notamment
en zone rurale où leur existence pourtant constitue un élément
essentiel à l 'activité de la population . En conséquence, il lui
demande : 1" quelles mesures il compte prendre pour que l'en-
semble des détaillants puisse répercuter la baisse accordée par les
dispositions gouvernementales ; 2" quelles mesures spécifiques il
compte prendre pour rétablir une juste égalité entre les petits
détaillants et les grandes surfaces.

Carburants (contuterce de détail),

8411 . — 14 novembre 1978. — Après l'autorisation donnée aux
e grandes surfaces » de consentir des réductions accrues sur le prix
de l'essence, M . Louis Besson appelle l 'attention de M. le ministre de
l ' Industrie sur les injustices choquantes que met en relief une telle
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çais devant la commission des droits de l'homme des nations unies,
selon lequel :: en ce qui concerne la religion et. la langue — aut r e
que nationale — le Gouver nement français repnelle que ces deux
domaines relèvent non pas du droit publie, nais de l 'exercice prive
des libertés publiques par les citoyens .> et pour lequel ., l'usage
des langues locales ne saurait constituer en aucune manière un
critère pour l 'identification d 'un groupe à de ; fins autres que scien-
tifiques , .

Fennec tcondiliun de la . itetntnes butines,.

8416. — 14 novembre 1973 . -- M. François Autain, rappelant à
Mme le ministre de la santé et de la- famille sa question écrite
n" 4192 du 8 juillet 1978 et la réponse ministérielle parue au
Jo,t.rnal officiel du 23 septembre 1978, attire à nouveau son atten-
tion sur la situation des femmes battues . En effet . l ' intégration
des femmes battues dans l'appellation générale de handicapés
sociaux » lui parait de nature à susciter des réserves, s 'agissat
de femmes victimes de sévices ou de violences de la part de leur
conjoint pour lesquelles des dispositions spécifiques doivent être
prises . D 'autre part, il lui l'ait observer que si l'association „ SOS
Femmes Alternatives a ouvert un centre pour femmes battues
dans la région parisienne, c 'est qu'elle a dû suppléer à la carence
totale des pouvoirs publics en prenant l'initiative de créer tune
structure d'hébergement pour ces femmes obligées de quitter le
domicile conjugal avec leurs enfants et la plupart du temps tota-
lement démunies de ressources et de perspectives professionnelles.
Il lui demande clone s ' il ne lui semble pas que les pouvoirs publics
doivent prendre le relais des associations, afin de remplir pleine-
ment leur mission (le service public, et si elle n ' envisage pas de
débloquer des crédits pour la création de ce type de st r uctures
d 'accueil dans l'ensemble de la France.

Easeipitente t secondaire rpessonnel lion enseiamnii l .

8417 . — 14 novembre 1978 . — M. Charles Pistre attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés des personnels
d' intendance des lycées et collèges. En effet, lors de la nationali-
sation des établissements, ceux-ci reçoivent une dotation spécifique
qui est largement inférieure aux besoins reconnus par le barème
officiel : en conséquence, les conditions de travail des agents,
confrontés aux exigences de leur emploi, sont difficiles et parfois
intolérables . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s ' il est (laits les intentions du Gouvernement d ' augmenter
le nombre des personnels d ' intendance jusqu 'à le rendre compa-
tible avec le barème et clans quels délais il compte améliorer cette
situation .

Régimes pi'aitentaires (établisse tueutst.

8418 . — 14 novembre 1978 . — M. Raymond Forni demande à M. le
ministre de la justice s ' il est exact qu 'il ait tenu les propos qui
lui ont été prêtés par plusieurs quotidiens au cours de la semaine
du P' , novembre, concernant la possibilité d 'aménager un lieu
de détention à vie à Pilot de Clipperton, pour le cas où la peine
de mort serait abolie . Il lui fait remarquer que même si, comme
l ' indique la chancellerie, il ne s'agit que d ' une boutade lancée
dans une réunion privée, elle n'en est pas moins inquiétante lor s-
que l'on se reporte à la recommandation 103 du comité d ' études
sur la violence qu ' il présidait et qui préconise l'abolition de la
peine de mort et l'instauration d 'une peine de remplacement. Il
souhaiterait donc savoir si le ministre de la justice entend apporter
personnellement un démenti formel à ces propos ., afin de ne pas
laisser planer le doute sur ses intentions en matière de peines
de remplacement.

Coopération cultu relle et technique (coopérantes
épouses d ' étrangers).

8419. — 14 novembre 1978, — M. Jacques Sautas' appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des
épouses françaises de Marocains, en poste dans l'éducation nationale
et servant . en coopération au Maroc . Ces personnels s ' inquiètent de
leur avenir et souhaitent continuer à exercer dans .le cadre de la
convention culturelle jusqu'à l'application dut plan de relève, 11 lui
demande en conséquence de bien vouloir donner des assurances
quant à l 'avenir de ces personnels .

Armée igniprntenis rnüiruir'es

8421 . — 14 novembre 1978 . -- M. Charles Herne demande à
M . le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser quelles
sont ses intentions en niatiére de programme de matériels de fraie
chissement des rivières et de passage des brèches . Le minist re de
la défense ne pensa-fl pas que la :mildiou qui menlile .actuelleulent
retenue, et qui consiste à promouvoir l ' utilisation de matériels
préconisés par les cunstuctions natales industr ielles de la Médi-
terranée, ou le FIAI' de l'arsenal de Lorient, n'offre pat, de easanties
satisfaisantes au plan technique . Il semblerait, en effet- que leur
utilisation soit limitée (ut transport et au passage sur l'eau du
char AI-IX 30 dans des condition, optimales d'opérabilité mais avec
des cent•aintes esses lourde, . à en juger par de récents essais
infrnrlueue . Il est :i craindre que ue type de matériel, d'autre
part . ne soit déjà périmé si, comme tout semble l'indiquer, l ' on
s'oriente vers l 'étude et la réalisation de chers plus lourds à terme.
Il lui demande s ' il n'y aurait pas lieu . dés lors, Min de ne pas
grever inutilement le budget des armées . de procéder à une revi .sion
des programmes au tellement étudiés et vie lancer un concours
d ' idées, comme cela avait été initialement pri•vu . Min . ensuite . de
retenir un projet pleinement salisfaisatut, dota la mise en rouvre
suait confiée aux étardisseunents d 'Etal.

Foutres u'edct•uure d'essaieis .Seurcnl

8423. — 14 novembre 1978. — M . Gérard Rapt appelle l 'attention
de M. le ministre de l' environnement et du cadre de vie sur les
difficultés soulevées par l 'application de la luxe d 'assainissement
prévue par l'ordouutanee n” 58 . 1004 tif 23 octobre 1958 . dans le cas
parliculier d'un lotissement conununuit . approuvé le 12 septembre 1907,
dont le cahier de .: charges stipule : I.c luli .ssemcnt desservi par
un réseau d'égouts aboutissant à deux plateaux absorbants de
478 mèt res carrés et 130 nui•tt'es carres de surface tuile, conformes
art modèle agréé par la direction départententule de la santé.
Chaque loti sera tenu d 'évacuer dans ce réseau d ' égouts : 1" nes eaux
vannes épurées par le passage chats une fosse septique munie d'un
épurateur liltrc bactérien d'oxydation : 2" ses eaux usées ct,isine,
toilette, buanderie, épurée; par passage dans une boite à graisse
de décantation . . Il lui demande si les propriétaires des te r rains
de ('e lotissement sont obligés de se brancher sur le réseau d ' assai-
nissement et (l ' ac•gtuttter la taxe d ' asaainissenii'nt, instituée et visée
à la demande de la direction départementale de l' action sanitaire
et sociale et de la direction départementale (le l ' agriculture . confor-
mément à l'article L. 35. 4 du code de lac santé publique.

Police ivaeir•ipah' tpersoeeele

8424. — 14 novembre 1978. — M . Alain Mayoud attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'important décalage qui existe
entre la situation indiciaire des policiers de la police nationale
et celle des policiers municipaux . Si l 'on se réfère aux barèmes
indiciaires on constate en effet que le gardien de la police nationale
a un avantage de tente points en début de carrière et que cet
nL'anlape ne fait qu'augmenter tout au long de celle-ci pote' atteindre
cent deux points au gracie de brigadier-chef, 10' échelon . De telles
différences n ' apparaissent pas justifiée, clans la mesure où les
conditions de recrutement et de travail des deus catégories de
policiers sont cornparables . En ce qui concerne le recrutement.
les épreuves des concours (le recrutement sont les mêmes . sous
réserve que le concours de gardien municipal comporte des épreuves
de droit public et de droit pénal qui ne figurent pas au concours
de recrutement des gardiens de la police nationale . En ce qui
concerne les fonctions. le policier municipal est chargé . au même
titre que son homologue de la police nationale, (le protéger la
sûreté des personnes et (les biens . de faire respecter les règlements
de police, de seconder dans leurs fonctions les officiers de police
judiciaire, de constater les infractions et de recueillir tout rensei-
gnement en tue de découvrir les auteurs de ces infractions . Compte
tenu de cette situation, il lui demande s'il n'estime pas oppor tun
de mette en oeuvre un plan de rattrapage indiciaire qui per-
mettrait aux policiers municipaux de bénéficier, d 'ici à quelques
années, du même niveau de rémunération que leurs homologues
de la police nationale.

Environnement et cadre de vie IttrinnistèreI
(conducteurs des travaux publics de l'Etat).

$425. — 1-inovetnbre 1978. — M. Main Mayeud attire l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation actuelle des conducteurs des travaux publics de l'Etat .



9522

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3" SEANCE DU 14 DECE11BBE 1978

ration d ' intention d ' aliéner n 'est-elle pas impossible en raison de
la rédaction de l 'article R . 211 .17 et cela ne crée-t-il pas une situa-
lion d 'inégalité choquante, le l'emploi étant alors exigible en raison
de la rédaction de ce même article R . 211 . 17. Enfin, la nouvelle
procédure ne parait pas avantager clans le temps le propriétaire de
l ' ensemble réservé . En effet, au cas nit le titulaire du droit de
préemption renonce a ce dernier, la réserve parait néanmoins
subsister avec toutes les conséquences défavorables que cela entraîne.

Impôts lorette itu ..'' pil,fessioencilcl.

8429 . — '14 novembre 1978. — M . Charles Millon expose à M. le
ministre du budget que jusqu'en 1976 la SNCF a été imposée a la
taxe professionnelle clans un certain nombre de communes oit elle
avait un effectif salariés et dut matériel . A partir de 1977 du fait
de l 'écrêtement et de la diminution de la base d 'imposition cer-
taines coi unes ont pu constater que la SNCF n 'était plus soumise
à la taxe professionnelle ; cette situation est due essentiellement
aux mesures d 'écrêtement prévues par l 'arlicle 10 de la loi n " 75 .1178
du 29 juillet 1975 . Il lui demande en conséquence s ' il ne juge pas
nécessaire de reviser ce type de mesures qui pénalisent lourdement
les petites communes dont le budget était jusqu 'à ces dernières
années alimenté essentiellement par la taxe proi 'essionnclle versée
par la SNCF.

impôts locaux tta .re professiotti cliel.

8430 . — 14 novembre 1978 . — M . Charles Millon attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur l 'évolution de l 'industrie de la
lunetterie qui tend à devenir une industrie de mode . Chaque anuee,
les collections doivent être complètement renouvelées et pour
fabriquer les nouveaux modèles, les entreprises utilisent des
moules qui doivent clone être remplacés chaque année . Il lui expose
que l 'administration fiscale considère actuellement que ces moules
doivent être assimilés à de l'outillage amortissable sur trois années:
or, il est évident que ce matériel est cadre au terne du premier
exercice et qu 'il convient de considérer que l 'achat des moules
relève plus des frais généraux que d ' un investissement ; de plus,
l' administration fiscale intègre la valeur de ces outillages dans la
base d ' imposition servant au calcul de la taxe professionnelle et là
aussi il apparait que cette technique fiscale est tout à fait anti-
économique. Il lui demande s' il ne juge pas qu 'il y a lieu de revoir
la législation fiscale sur ce point afin que les outillages qui ne
servent que pendant une année ne soient pas intégrés dans la base
d ' imposition de la taxe professionnelle et puissent être amortis
sui' une année.

Enseignement préscolaire et élérueiitairc
(regroupements pédur)otligmesI,

8431 . — 1.1 novembre 1978 . — M. Charles Millon attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les conditions dans lesquelles
s ' effectuent cer tains regroupements pédagogiques . Il lui expose que
dans de nombreuses régions un regroupement pédagogique a été
réalisé pour les écoles primaires, avec l ' accord des associations de
parents et des professeurs. Malheureusement, on constate que du
fait de la rigidité du financement des t ransports scolaires, il n 'est
pas possible de mettre en place ces regroupements pédagogiques,
la distance entre le domicile des parents et les écoles ne corres-
pondant pas aux normes fixées par le ministère . II lui demande
en conséquence s ' il ne juge pas nécessaire d 'envisager des mesures
permettant, compte tenu du caractère géographique spécifique de
chaque région, que les distances de référence soient déterminées
désormais au niveau départemental et non pas an niveau national.

Assurances u,alarlie maternité (remboursement : haspitnlisatine

8432. — 14 novembre 1978. — M . Pierre-Bernard Coudé appelle
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
conséquences du décret n" 73-183 du 22 février 1973 relatif aux
tarifs applicables aux assurés sociaux en cas d ' hospitalisation, dont
certaines dispositions vont à l ' encontre du principe du litre choix
médical affirmé par la loi du 31 décembre 1970 portant réforme
hospitalière. En prévoy .mt que l 'o e gauisme d ' assurance-maladie
auquel est affilié l 'assu ré ne participe aux trais de séjour exposés
par ce dernier que dans la limite du tarif des responsabilité appli•
cable à l'établissement le plus proche ou le plus aisément accessible
à partir de sa résidence, ce décret aboutit en effet à des disparités

Ces fonctionnaires assument des biches et responsabilités dont
l' importance et la diversité ont suivi l'évolution des activités des
services de l'équipement et notamment l 'extension des attributions
des subdivisions territoriales. Il lui demande où en est l'étude des
propositions tendant à rétablir en laveur des conducteurs des travaux
publies de l' Elat l'identité de situation qui existait, jusqu ' à une
date récente, avec leurs homologues du service des lignes des
postes et télécommunications. La création d ' un nouveau corps . doté
de l'échelle type du premier niveau de la catégorie 8, permettrait
d' assuicr à cc per-tunnel une juste rémunération.

Territoires l 'oins-ruer il' .l(prrsie fi-uaçuise . procédure pénale).

8426 . — 14 novembre 1978 . — M . Jean duventin expose à M. le
ministre de la justice que les règles de procédure pénale en vigueur
en Polynésie française sont fixées, pour partie, par le code d ' ins-
truction criminelle qui a été étendu à ce territoire, avec de nom-
breuses ré-cives. En ce qui concerne la procédure de la cassation,
des décisions divergentes ont été rendues au sujet de l 'applicabilité
à la Polynésie française de l 'article 410 du code d 'instruction crimi-
nelle fixant certaines conditions de recevabilité du pourvoi en
cassation . Une telle situation portant atteinte au bon fbnc•tionne-
nicnt de la justice, il lui demande de bien vouloir préciser sa Pied-
lion sur l'applicabilité au territoire de la Polynésie française de
l 'article 416 du code d 'instruction criminelle.

Pensinu de réversion (cumul).

8427. --- 14 novembre 1978. — M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à Mme le ministre dela santé et de la famille que la veuve du méde-
cin, qui tr availle et qui a cotisé comme lui, ne perçoit pas la retraite
de base de son mari parce qu 'elle a elle-même des droits propres.
1l lui demande s ' il compte mettre fin iu cette interdiction du cumul
puisqu'il y a eu deux cotisations.

Urbanisme 'seine ri 'istcrse tioe foncière).

8428 . — t-1 novembre 1978. — M . Jear-Cieede Gaudin expose à
M . le ministre de l 'économie que l 'article L . 123 .9 du code de l ' urba -
nisme permet à uni particulier dont l 'immeuble est frappé d 'une
réserve, à un plan d'occupalion des sols, de mettre en demeure la
collectivité bénéficiaire de la réserve' d' acquérir l'immeuble en ques-
tion dans un délai de deux ans pouvant -être prorogé, dan• certains
cas, pour une durée d 'un an . A défaut d 'accord amiable dans ledit
délai, le juge de l 'expropriation est saisi ; il prononce le transfert
de propriété et fixe le prix du terrain, y compri s; l 'indemnité de
remploi . Aux ternies de l 'article R. 211. 17 du mène code, 2' alinéa.
la mise en demeure d ' acquérir effectuée par le propriétaire d 'un
terrain compris dans un emplacement réservé et compris en même
temps dans une soue d ' intervention foncière, tient lieu de la décla -
ration d 'intention d 'aliéner prévue à l'article R . 211 .213 pour les
terrain., situés en ZIF, lorsque le bénéficiaire de la réserve est éga-
lement titulaire ou délégataire du droit de préemption. Par analogie
avec la réglementation prévue pour les ZAD par les articles R . 212-9,
10 et 1 .4 . la procédure d 'aliénation, en ZIF, serait exclusive de
l 'indemnité de remploi . 11 lui demande s 'il ne lui parait pas anormal
que le décret du 7 juillet 1977 dont est issu l 'article R. 211 . 17 du
code de l'urbanisme soit considéré par les collectivités comme ayant
abrogé implicitement l 'article L. 123 . 9 en ce qui concerne l'indemnité
de remploi, alors qu 'il semble simplement modifier le délai dans
lequel les collectivités doivent prendre parti, réduisant à deux mois
au lieu de deux à trois ans la possibilité d ' une option qui laissait
auparavant abusivement dans l 'expectative la plus totale le pro-
priétaire intéressé . Il existe en effet une différence considérable
entre le propriétaire qui, voulant réellement aliéner son immeuble,
n'est pas réellement lésé par une simple substitution d 'acquéreur,
et le propriétaire dont le terrain est frappé d ' une réserve, celle-ci
écartant d ' ailleurs toute possibilité de vendre, et faisant en outre
peser à moyen terme, sinon à court terme, une menace effective
d ' expropriation, qui empêche dans la pratique toutes modifications
et améliorations de l 'itnnieuble par son propriétaire . La mise en
demeure, à la condition toutefois, pour éviter toute interprétation
abusive par la collectivité, qu' elle soit basée exclusivement sur l 'ar-
ticle L. 123-9 du code de l ' urbanisme, semble alors l ' unique moyen
laissé au propriétaire pour débloquer la situation, et l 'indemnité
de remploi en parait alors le corollaire. Mais il serait opportun que
ce principe soit confirmé, en présence de la position restrictive
des administrations municipales . En outre, au cas où le bénéfi-
ciaire de la réser ve est différent du titulaire ou délégataire du droit
de préemption, l'assimilation de la mise en demeure à une décla-
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au bénéfice des habitants des grandes villes et à des discriminations
au profit des malades les plus fortunés. Il lui demande en censé.
quence s ' il n 'y aurait pas lieu de reviser cette réglementation dans
un sens qui s ' accorderait mieux avec le principe de l 'égalité des
citoyens devant le service public et celui du libre choix par le
malade de son établissement de soins.

Et rangers (Iraniens).

8433 . — 14 novembre 1978 . — M . Jean-Pierre Cot s ' inquiète des
questions posées au sujet de la présence de l'ayatollah Khomeini
en France, questions qui témoignent du mépris de leurs auteurs
pour la tradition d ' asile politique de la France . Il demande à M. le
ministre de l 'intérieur de confirmer qu ' aucune action ne sera entre-
prise contre le chef religieux incontesté de la majorité chiite du
peuple iranien .

Impôts locaux (assiette).

8434 . — 14 novembre 1978. — M. Pierre Cornet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le fait que la remise en état
ou l 'amélioration des locaux d' habitation dans les zones rurales et
plus spécialement dans les zones de montagne grâce à des aides de
l' Etat et notamment des subventions du ministère de l ' agriculture
entraine une augmentation des impôts locaux acquittés par les
propriétaires de ces logements, augmentation qui annule l ' effet d 'in-
citation de l'aide de l 'Etat . Il lui demande en conséquence s ' il envi-
sage de modifier les règles des mises à jour des bases d 'imposition
des impôts locaux en soumettant si nécessaire un texte législatif à
l ' approbation du Parlement lors de la discussion du projet de loi
portant aménagement de la fiscalité directe locale permettant de met-
tre un terme à une situation parfaitement illogique qui contribue à
aggraver les difficultés des habitants des communes de montagne
et 'tonc à accroitre le dépeuplement de ces collectivités locales.

Dons d ' organes (réglementation).

8435 . — 14 novembre 1978 . — M. Georges Mesmin demande à Mme
le ministre des universités quelles mesures elle entend prendre
pour que soit mieux assuré le respect de la volonté des défunts,
en ce qui concerne le don de leur corps ou de leurs organes : cer-
tains refus ne seraient pas pris en considération — faute de toute
sanction à cet égard de la loi n " 76-1181 du 22 décembre 1076 ;

les familles ne seraient pas consultées ; les conditions posées ne
seraient pas remplies . Or, dans le même temps, des dons délibérés
ne seraient pas pris en compte, alors même que l'intéressé en aurait
avisé de son vivant les services concernés. I! serait sans doute
souhaitable d 'instaurer une priorité — entre les corps satisfaisant,
bien sùr, aux conditions requises — pour ceux des volontaires, de
façon à ce que ceux-ci soient préférés, pour les dons du corps
à des fins d 'enseignement de l ' anatomie, aux sujets abandonnés pal'
leur famille et, pour les prélèvements d ' organes à des fins scienti-
fiques ou thérapeutiques, aux sujets « n 'ayant pas fait connaitre de
leur vivant leur refus d ' un tel prélèvement s. Cette priorité pour-
rait être assurée soit par une modification de la loi de 1972, qui a
fait l 'objet à cet égard de certaines critiques, soit par la mise à la
charge de la succession, en accord avec le donateur, des frais cor-
respondant à la conservation, puis à la saisie et à l'inhumation de
son corps, ce qui aurait pour résultat d 'alléger les dépenses hospi-
talières . A défaut, il conviendrait peut-être que la population soit
mieux avertie des secteurs respectivement pléthoriques et défici-
taires en ces domaines.

Dons d 'organes (réglementation).

8436. — 14 novembre 1978. — M . Georges Mesmin demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille quelles mesures elle
entend prendre pour que soit mieux assuré le respect de la
volonté des défunts, en ce qui concerne le don de leur corps
ou de leurs organes : certains refus ne seraient pas pris en consi-
dération — faute de toute sanction à cet égard de la loi n" 76-1181
du 22 décembre 1976 ; les familles ne seraient pas consultées ; les
conditions posées ne seraient pas remplies . Or, dans le même temps,
des dons délibérés ne seraient pas pris en compte, alors même que
l'intéressé en aurait avisé de son vivant les services concernés . Il
serait sans doute souhaitable d'instaurer une priorité — entre
les corps satisfaisant, bien sûr, aux conditions requises — pour

ceux des volontaires, de façon à ce que ceux-ci soient préférés,
pour les dons du corps à des lins d'enseignement de l ' anatomie,
aux sujets abandonnés par leur famille et, pour les prélèvements
d ' organes à des fins scientifiques nu thérapeutiques, aux sujets

n 'ayant pas fait connaitre de leur vivant leur refus d ' un tel prélé•
veinent u . Cette priorité pourrait être assurée soit par une tnotlifi-
cation de la loi de 1972, qui a fait l 'objet à cet égard de certaines
critiques, soit par la mise à la charge de la succession, en accord
avec le donateur, des frais correspondant à la conservation, puis
à la saisie et à l 'inhumation de son corps, ce qui aurait pour résul-
tat d'alléger les dépenses hospitalières. A défaut, il conviendrait
peut-être que la population soit mieux avertie des secteurs res-
pectivement pléthoriques et déficitaires en ces domaines.

Personnes figées (allocations).

8437. — 14 novembre 1978 . — M . Roger Fourneyron expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille que, malgré l 'effort
soutenu engagé au cours des dernières années pour une revalo-
risation substantielle du minimum vieillesse porté depuis le 1 juil-
let 1978 à 12001) francs par an, la rigidité de la réglementation et
des procédures pour l ' obtention de cet avantage non contributif
ne permet pas de prendre en compte toutes les situations indivi-
duelles dans la mesure, notamment, où n 'est pas suffisamment pris
en considération l 'environnement familial et social des demandeurs.
C ' est ainsi par exemple que la différence sensible entre le montant
des allocations pouvant être versé à une personne seule et à un
ménage, de même que les conditions de ressources imposées dans
ces deux cas ne tient pas rompre du fait que, eu égard à l'impor-
tance des charges incompressibles tloyer, chauffage, éclairage(, les
dépenses que doit subir une personne seule ne sont pas inférieures
de moitie à celles d'un ménage . Il lui demande donc si, pour accroî-
tre l 'efficacité du dispositif actuel, il ne pourrait être envisagé la
création d ' une nouvelle allocation qui prendrait la forme d'un supplé-
ment occasionnel de secours (SOS ; dont le montant pourrait être
fixé à 6000 francs annuels et qui serait attribué aux seules per-
sonnes vivant dans un total isolement et dans des conditions
particulièrement précaires . L'attribution de cette allocation person-
nalisée serait subordonnée à l 'avis d'un assistant social ou d ' un agent
de contrôle assermenté, et récupérable sur la succession du béné-
ficiaire . Elle perrnettrait, grâce à une procédure d 'attribution plus
souple, d 'apporter une réponse mieux adaptée aux situations indi-
viduelles les plus dramatiques.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

8438. — 14 novembre 1978 . — M . Antoine Rufenacht attire l 'at-
tention de M. le ministre du budget sur la situation au regard de
la taxe professionnelle des sociétés d ' exploitation qui ont repris en
location-gérance après 1975 le fonds de commerce d ' un exploitant
individuel. Il se permet de lui rappeler que la loi du 29 juillet 1975
portant réforme de la patente et instituant la taxe professionnelle
avait défini certaines mesures transitoires de manière à échelonner
dans le temps des transferts de charges résultant de l ' institution
de la taxe professionnelle et prévu notamment un système d 'écrê-
tement des bases d 'imposition . Cet écrêtement concernait les contri-
buables dont les bases d ' imposition avaient, par rapport à 1975,
progressé davantage que la moyenne communale et venait en dimi-
nution des bases d' imposition. Il s'est ainsi appliqué en 1976 et a
été reconduit pour 1977 et 1978 par la loi du 16 juin 1977. Par ail-
leurs, pour calmer les vives réactions suscitées par la mise en place
de cette taxe, la loi n" 76-1220 du 28 décembre 1976 a prévr que
l'imposition de 1976 ne pourrait excéder un plafond égal à 170 s 100
de la patente afférente à l ' année 1975 . Un dispositif analogue au
plafonnement a ensuite été institué pour 1977 et 1978 par la lo du
16 juin 1977. De ce fait, un contribuable taxé à la patente en 1975
a pu et peut bénéficier des atténuations précédemment décrites
pour son imposition à la taxe professionnelle . L 'administration a
précisé que de telles atténuations ne pouvaient bénéficier qu 'à des
contribuables ayant été imposés à la patente en 1975. Cependant,
deux instructions administratives, l 'une en date du 21 novembre 1977
en ce qui concerne l ' écrêtement, l' autre en date du 5 décembre
1977 en ce qui concerne le plafonnement, ont toutefois admis le
maintien du droit à l ' écrêtement et du plafonnement dans le cas
de continuation sous une forme juridique différente de l 'exploitation
pour laquelle une patente avait été établie en 1975. Il s'agit des
cas de fusion, absorption, scission ou apport partiel d ' actif, trans-
formation de la forme juridique ou continuation de l'exploitation
dans le cadre familial. Mais ces deux instructions ont passé sous
silence le cas des sociétés d 'exploitation prenant en gérance libre
après 1975 le fonds de commerce d'un exploitant individuel . Il en
résulte que ces sociétés ne pouvant bénéficier des atténuations pré-
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mément au décret du 24 octobre 1967, les usagers qui sont raccordés
doivent payer au service d 'assainissement une redevance. Cette rede-
vance est assise sur le nombre de mètres cubes d 'eau facturé à
l 'abonné . Or, les aluni es jouissant d 'un terrain attenant à leur maison
n 'ont pas leur consommation d 'eau récupérée entièrement par le
réseau d ' assainissement, puisqu' une partie est utilisée à l 'entretien
du sol . Il lui demande, eu égard au nombre croissant de pavillons
individ• els, s ' il compte prendre des mesures pour modifier le mode
de calcul de la taxe d'assainissement pour cette catégorie de rési-
dents.

Architectes (architectes consultants).

8445. — 14 novembre 1978 . — M. François Autain attire l 'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion des architectes consultants. Ils travaillent actuellement sans
contrat ni lettre d 'engagement . Cette situation crée des conditions
d' insécurité d 'emploi peu propices à la continuité de leur action
sur le terrain . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer aux architectes consultants la sécurité de leur
emploi et une revalorisation de leur traitement qui n 'a pas été revisé
depuis août 1974.

Architectes ( recours obligatoire à un architecte).

8446. — 14 novembre 1978. — M. Alain Chénard appelle l' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
situation faite aux entreprises ayant dû créer leur propre bureau
d ' études, par le décret du 3 mars 1977 fixant à 250 mètres carrés
de surface de plancher hors oeuvre brut, le recours obligatoire aux
services d ' un architecte . Ce seuil correspond à peine à 100 mètres
carrés de surface habitable . M . le ministre reconnaissait, dans une
réponse écrite publiée au Journal officiel (Assemblée nationale) du
3 novembre 1977, qu ' e un tel recours serait naturellement contraire
à l'esprit de la loi » . Il lui demande, en conséquence, que le :seuil
du recours obligatoire à l ' architecte soit fix' à 200 mètres carrés
hors oeuvre net, ce qui permettrait de faire échapper à l 'obliga-
tion de recours à l'architecte nombre de demandes de permis
de construire et éviterait donc la mise au chômage d ' une fraction
importante du personnel de maîtrise des entreprises de construc-
tion déjà durement touchées par la crise de la construction.

Archictecture (Enseignement : déroulement des études).

8447. — 14 novembre 1978 . — M . Roland Beix attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation faite aux étudiants en architecture de l 'école d 'architec'
ture de Bordeaux-Talence. Il faut à un étudiant de quatrième année
vingt-quatre unités de valeur pour être admis en cinquième année.
En réalité, des admissions sont prononcées avec vingt et une
unités de valeur ainsi que l 'autorise l'arété du 10 mars 1978, arti-
cle 9. Or, des étudiants possédant vingt-deux unités de valeurs se
sont vu refuser le passager en année supérieure . Le nombre
d'unités de valeurs d 'architecture étant jugé insuffisant . Les étu-
diants n'ont pas été informés de cette disposition restrictive et
discriminatoire avant la date de la rentrée . Ces décisions placent
les sursitaires en limite d ' expiration du sursis militaire en situa-
tion préoccupante . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour réglementer de façon précise le nombre d 'unités de valeurs
requises pour l 'admission en année supérieure et quelles sont les
mesures transitoires qu 'il peut ordonner pour les situations les
plus problématiques des étudiants contraints au redoublement
par ignorance de l ' interprétation faite par l'école du nombre d ' unités
de valeurs requises,

Emploi (entreprises).

8448 . — 14 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Cot constate que
sa question écrite n " 4338 du 9 juillet 1978 au sujet de l ' Entreprise
Pilotai de Chambéry n'a jamais reçu de réponse, alors que les
problèmes alors posés étaient bien réels. Il demande à M. le ministre
du travail et de la participation quelles mesures sont aujourd'hui
envisagées pour assurer le maintien de l 'emploi à Pilotai alors qu 'on
parle de deux cents licenciements sans aucun reclassement pour les
travailleurs concernés et que cette solution aurait l 'appui des
pouvoirs publics.
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vues doivent _supporter un montant de taxe professionnelle dépas-
sant largement celui qui aurait été fixé si elles avaient été paten-
tables en 1975 . Cette situation lui paraissant anormale, il lui
demande de bien vouloir prendre des dispositions pour remédier à
cette lacune des textes et souhaite en être informé.

Environnement et cadre de rie (ministère IBudget1).

8439 . — 13 novembre 1978 . — M. Pierre Lagourgue rappelle à
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie les assurances
qu ' il a données lors d ' une récente réunion de la commission des
affaires sociales suivant lesquelles les crédits de la ligne unique
relatifs à l 'habitat seraient déconcent rées à compter de cette année
et souhaiterait qu 'il lui confirme que des instructions pour l ' appli-
cation pratique de cette mesure ont été effectivement données aux
différents services coa_"rnés.

Conenerce de détail (charbon).

8440 . — 14 novembre 1978 . — M. Henri Colombier appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie sur les difficultés qu ' éprouvent
les négociants en charbon pour fournir à leurs clients de l 'anthra-
cite provenant d'Union soviétique . Il semble, selon des informations
recueillies auprès des milieux professionnels, que ces difficultés pro-
viennent du fait que l 'administration oblige les importateurs à main-
tenir leur stock de sécurité à un niveau trop élevé qui ne tient
pas compte de la consommation exceptionnellement importante de
la campagne 1977-1978 . II lui demande de bien vouloir lui faire le
point de la situation de ce marché et de lui indiquer le cas échéant
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux négociants
de poursuivre leur activité dans des conditions normales permettant
notamment d 'assurer l 'approvisionnement d ' une clientèle composée
en majeure partie de personne âgées qu ' il est absolument impossible
de laisser sans moyen de chauffage au seuil de l'hiver.

Enseignement supérieur (enseignants).

8441 . — 14 novembre 1978 . — M. Philippe Madrelle appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur le projet de décret éla-
boré en 1970 concernant les enseignants du cadre de l'école
nationale supérieure des arts et métiers et sur l ' application qui
aurait dû en découler, à savoir : 1" fixer le service des enseignants
en écoles d ' ingénieurs à huit unités d'enseignement ; 2" recruter
les enseignants au niveau minimum d 'agrégé en intégrant ces
mesures au personnel en place ; 3" offrir l 'accès aux échelles-lettres
pour les agrégés professeurs et professeurs techniques du cadre
ENSAM, ainsi qu'au corps des agrégés ou assimilés pour les certifiés
et professeurs techniques adjoints et chefs de travaux du cadre
ENSAM ; 4" reconnaître la théoricité des enseignements pratiques ;
5" aligner au maximum le service des certifiés sur celui des agrégés
ou assimilés lorsqu ' ils sont chargés de cours ou de travaux dirigés;
6" maintenh- les postes de sous-directeurs que revaloriseront leur
fonction . II lui demande ce qu 'elle compte faire pour qu'enfin
aboutissent les revendications précitées pour les enseignants du
cadre ENSAM.

Finances locales (protection civile).

8443. — 14 novembre 1978 . — M. Charles Pistre attire l 'attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur les dépenses occasionnées aux
communes par le fonctionnement des services de sapeurs-pompiers
professionnels. Ceux-ci sont toujours à leur charge selon la loi de
1884, alors que leur rôle a beaucoup évolué : hors de la lutte contre
les incendies, ils sont souvent mis à contributioin pour le secours
aux accidentés de la route, aux malades, etc. ainsi que pour la
formation des pompiers volontaires ; ainsi les dépenses des centres
de secours principaux sont-elles devenues très importantes . 11 lui
demande s ' il n ' envisage pas leur intégration dans un corps de
fonctionnaires, ou à tout le moins leur prise en charge, totale ou
partielle par l'Etat, tout particulièrement pour ce qui concerne les
tâches autres que la lutte contre l'incendie.

Egouts (redevance d'assainissement).

8444. — 14 novembre 1978. — M. Gérard Rapt attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le mode de calcul du montant de la
taxe d'assainissement pour une certaine catégorie d'usagers. Confer
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Inspection du travail (inspecteurs du travail).

8449. — 14 novembre 1978. — M . Guy Hermier attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la mesure
arbitraire de mutation qui vient de frapper un inspecteu r du
travail à Marseille . Ce fonctionnaire, chargé jusqu'à présent de la
6' section (Réparation nnvalcl, est muté d ' office de la direction
départementale des Bouches-du-Rhône dans les .' .rvices de la
direction régionale Provence-Alpes-Côte d 'Azur, échelon régional de
l 'emploi . Il lui demande si cette décision brutale de l ' administration
est la conséquence de l ' action récente qu ' a menée cet inspecteur
dans un grave conflit social pour faire respecter la législation du
travail et (le prendre des mesures parti' que cet inspecteur soit
réintégré dans ses fonctions.

Easeigvemc t) secondaire (roustroc•tion .s scolaires).

8451 . — 14 novembre 1978 . — M. Bernard Deschamps expose à
M . le ministre de l'éducation que des enfants dont les parents
habitent Villeneuve-lez-Avignon, dans le Gard, semblent ne pas
avoir obtenu de place clans les établissements du second cycle
d 'Avignon, qui se trouvent à proximité de leur domicile . Il lui
demande si cette information est exacte et si des enfants d 'autres
localités gardoises de ce secteur se sont trouvés devant la même
difficulté lors de la rentrée scolaire . Dans le cas où une telle
situation serait confirmée, il lui demande s ' il envisage de proposer
la construction d'un lycée de second cycle clans cette région du
département du Gard.

Politique extéricrnc (Clrili).

8453. — 14 novembre 1978. — Mme Matie•Thérèse Goutmann
attire l 'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur le
douloureux problème des prisonniers politiques disparus au Chili.
Le Gouvernement chilien continue de refuser de mettre en liberté
ces prisonniers ; plus grave encore, il prétend que la plupart
d ' entre eux sont décédés . Se faisant, il tente de garder les mains
libres pour or ganiser l ' assassinat massif de citoyens chiliens détenus
et qui sont, selon les informations obtenues par les démocrates
chiliens, encore en vie . Pour éviter ce nouveau crime, pour sauver
la vie des disparus, elle lui demande d ' intervenir de toute urgence
auprès ciu Gouvernement chilien pour qu 'enfin soient libérés tous
les prisonniers politiques ' disparus et détenus par le Gouverne-
ment de Pinochet.

Affaires étrangères (ministère) (personnel,.

8454. — 14 novembre 1978 . — M. Louis Odra attire l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur le mécontentement
du personnel de son ministère, ms raison : 1" du blocage des reven-
dications pour la fonction publique ; '" de l 'insuffisance des effec.
tifs ; 3 " de la pyramide des emplois caractérisés par l ' inflation de
conseillers, et d'un goulet d ' étranglement au niveau (les B qui
bloque les possibilités de promotions no r males ; 4" du manque des
crédits sociaux : pas une crèche, pas une colonie de vacances, seule-
ment quelques HLM en banlieue proche ot lointaine ; 5 " du main-
tien du pour centage des agents non titulaires (plus de 50 p . 100), ce
qui signifie une niasse d 'agents privés de garanties de la fonction
publique ; 6" de la dégradation de la situation salariale des agents
de l 'étranger, notamment des agents d ' exécution et des contractuels,
des discriminations inadmissibles selon le statut et la hiérarchie
subsistant en matière d' indemnité de résidence, de temps de séjour,
de frais de déménagement, etc. Il lui demande de bien vouloir
préciser les mesures qu 'il compte prendre pour améliorer les condi-
tions de vie et de travail de ces personnels.

Enseignement secorldaire (constructions scolaires).

8455 . — 14 novembre 1978. - M. Daniel Boulay attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le lycée Sévigné de Mayenne,
lycée comportant dix-sept classes préfabriquées . La construction
d ' un nouveau lycée est déclarée urgente depuis 1981 et est annoncée
imminente tous les ans depuis 1971 . Pour les professeurs et les
élèves, les conditions de travail sont de plus en plus intolérables.
Les dix-sept classes démontables constituant la totalité du lycée
occupent, en effet, une large part de la cour de récréation du CES,
cour où travaillent, en outre, les professeurs d ' éducation physique.
De plus, une seule classe de sciences physiques existe, cela pour

quatre professeurs . Il faut signaler également que ces classes sont
mal Isolées et chauffées selon des procédés archaïques et onéreux,
au moment où le Gouvernement appelle titis économies d ' énergie,
Les conditions de sécurité ne sont pas respectées par manque de
place et les installations électriques sont déficientes . Quant à l ' inter-
nat pour les. garçons, il mil distant du lycée (le plus d ' un kilomètre,
dans des locaux vélusles el . inadaptés à cette ('onction . Devant tous
ces problimes, il lui demande ce qu ' il (ample faire pour aredlC'rer
la construction du tsbuveau h•cée.

Eusritlueurcuf secondaire (persoonel enta enscigoaut).

8456 . — 14 novembre 1978 . — M. Roland Leroy attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des persorutels de
l' intendance de l ' éducation nationale . La pénurie saggrate dans ce
domaine ià chaque rentrée scolaire. Pour 1978, la loi de finances
rectificative n 'a prévu aucune mesure de création de pestes . Il en
est de méme du projet (le budget de l 'exercice 1979. Pour pitt'aiIre
pallier cette situation, les recteurs pourvoient les poster clos etablis-
senunts nouvellement nationalisés en en supprimant dents les éta -
blissements (l 'état plus (nciens . Il s 'ensuit une dégradation néné .
ralisée tin fonc tionnement de tous les établissements et une surcharge
de tr avail de tous les personnels d ' intendance. En conséquence, il
lui demande de prévoir toutes les mesures financières nériiseaires
à la création de postes en nombre suffisant dans ce domaine.

Emploi ienirepriersi.

8457. — 14 novembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation elle la situation
de l' emploi dans le canton d ' Elbeuf . lm 31 août 1977, le taux de
chômage était de 7 p. 1(10 dans ce canton . Il est p .tssé à 9,7 p. 100
en une année. Dans le courant du seul mois de septembre 1978, il
a subi une augmentation de l p . 100 . L 'accélération tic la crise
dans cc secteur est clairement montrée par le nombre de fermetures
d ' usines. Sur les soixante-huit établissements (lui uni ce-,é leur
activité au cours clos vingt dernières années, quinze l'ont fait dans
los quatre ans qui viennent de s'écouler, dont treize en deux an.
C 'est le cas de la CAMPA (1411 travailleurs; à Elbeuf. :1 Ma vient
s 'ajouter le grave problème des licenciements pratiqués peu• plu-
sieurs entreprises dans la de rnière période. En refusant de rempla-
cer tes travailleurs partis en retr aite nu en maladie, la CI l'El, d ' Elbeuf
et de Caudebec a réduit son personnel de 1 1111 trarailcurs e't 850 en
l'espace de trois ans. De plus, de nombreux l.ravailleur, du canton
d ' Elbeut' sont réduits au chômage temporaire. C"est le ras des
ouvriers et employés de diffusion n" 1, (les crayons Gilbert, de
reinnnpa, et de Sufren dans la :cule tr ille de Sutin)-Aubin-lès-Elbeuf.
Il loti demande donc de prendre des mesures d ' urgence pour répnn-
dre à cette situation particulière'tnont grave pour les familles les
plus défavor isées de l' agglomération clbeuvienne . I .es faits montrent
que les e aides aux entreprises , préconisées au plan national par
M . Raymond Barre n 'ont servi qu ' à augmenter les profits du ;miro-
net . Il rappelle que les toue comnmmi ;les ont déjà proposé de
prendre des mesures de protection poco' les branches industrielles
françaises qui, comme le textile . c,e peuvent pas supporter le dum-
ping pratiqué par les monopole étrangers . Il estime que l'intégration
européenne voulue par le Guu .ernonent ne peut qu 'annihiler ce
phénomène et multiplier ainsi les fermetures d 'ent reprises . Il sou-
ligne qu 'au contraire si les revendications tics travailleurs étaient
prises en compte par le Gouvernement, elles permettr aient de faire
des progrès considérables pour solutionner le problème du chômage.

Enseignement (enseignantes).

8458. — 14 novembre 1978. -- M. Marcel Rigoet attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation au sujet de la circulaire du 22 août
1974 relative à l'aménagement des horaires de travail durant la
maternité pour le personnel de la fonction publique, qui leur donne
la possibilité de bénéficier d'une heure par jour . 11 lui demande
si cette disposition est applicable au personnel de l 'enseignement.
Dans l'affirmative, des aménagements pourraient étre apportés du
fait des horaires de travail un vigueur, mais il serait souhaitable que
les enseignantes puissent bénéficier de cette mestu•e.

Eorpinf (entreprises).

8459. — 14 novembre 1978 . — M . André Duroméa attire l'alten•
Lion de M . le ministre de l ' industrie sur les conséquences désas-
treuses tant pour l'emploi que pour notre économie des décisiory
de licenciements de la direction des usines Tréfimétaux . Les 550 lice, t•
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ciemeuts annoncés marquent l ' Intention de la direction de s ' orienter
vers l 'arrêt des activités des usines 'l' réfimétaux en France et plus
spécialement la liquidation de l 'industrie des métaux cuivreux. Il
lui demande doue quelles mesures il compte prendre pour empêcher
l ' abandon d 'un nouv eau secteur industriel par un trust multinational
et préserver ainsi l 'emploi des travailleurs et l 'intérêt du pays qui
ne peut supporter les démanli lements successifs qui se produisent.

l'nriemc ii t ussistuors des parler leeloiresr.

8461 . — 14 novembre 1978. — M. Paul Balmigère expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que les parlementaires ont
le droit de choisir un assistant pris en charge par l 'Assemblée.
Ces collaborateurs appartiennent parfois à des administrations, à
des services publies ou à des ent reprises nationales . Or, les
règlement intérieurs ne prévoient pas, actuellement, cette éven-
tualité qui implique une interruption de fonctions de plusieu r s
années . Des assistants de parlementaires se voient dans l 'obligation
de solliciter un congé r pour conv enance personnelle de durée
limitée à un uu deux ans . Iis sont placés à sou expiration dans
l' obligation soit de renoncer à leurs fonctions rce qui perturbe
l 'activité des élus qu ' ils aident et qui ont contribué à leur for•nu-
tionl, soit de perdre leur emploi avec le grave préjudice que cela
représente pour eux . Il lui demande quelles mesures il entend pren-
dre pour que les assistants de parlementaires bénéficient d ' un déta-
chement pour la durée de leurs fonctions et puissent corme c 'est le
cas pour les militant :, des syndicats reprendre leur emploi sans
préjudice de carrière lorsque cessera leur mission auprès du parle-
mentaire qui les aura désignés.

RndiudilJpsiurt et télêrisiar FR31•

8463. — 1 .1 novembre 1978. — M . Michel Barnier attire l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sut la néces-
sité de voir se réaliser le cent re régional t:lévisé de Grenoble.
En effet, en 1963, la direction générale de la RU dévidait (le
mettre en place un plan de régionadisattion de sr's services . L ' est
ainsi que tut créé le centre de Lyon . En fin 1963 ; ou court d 'une
séance de travail, le ministre de l ' information déclarait ,aulique.

ment devant le préfet de région Rhune-Alpes et le préfet de
l ' Isère que Grenoble serait dotée d ' ici peu d 'un cent re régional de
télévision avec un bureau régional d ' information et un journal télé-
visé quotidien . En 19811, le conseil général de l ' Isère, à la demande
de l 'ORTt'. acceptait la cession d ' une parcelle de terrain pour la
réalisation du centre régional de télévision de Grenobe .Sablons, qui
couvrirait les départements de l 'Isère et des deux Savoie .;. Det bàti-
menus sont alors construits et sont dotés d ' un matériel important
destiné à et capable de produire un journal télévisé quotidien . Or,
aujourd ' hui, la mise en place de ce centr e régional n 'a toujours pas
été réalisée . L' antenne FR3 de Grenoble etn!rtoie aujourd ' hui vingt-
neur personnes, l ' ensemble du matériel est toujours inutilisé et
risque un jour ou l 'autre d 'être frappé d ' obsolescence. En 1977, sur
soixante-treize heures de films commandées par le cent re de Lyon,
seulement treize heures ont été passées à l ' antenne . Les possibilités
offertes pal' ce cent re sont de trois à quatre fois supérieures à l 'uti-
lisation actuelle . L 'étendue de la couverture du centre Rhône- .Alpes
de Lyon est actuellement bien trop élevée (huit départements, pour
permett re une véritable information locale, aussi il apparail de pins
en plus nécessaire de réaliser rapidement la création du centre
régional de Grenoble qui couvrirait les départements de monagne
que sont l'Isère, la Savoie, la 1laute-Savoie', auqucls pourrait peut-
être s 'adjoindre les Hautes-Alpes qui sont géographiquement et par
centre d 'intérêt plus proche de Grenoble que du centre de Marseille.
Dans plusieurs domaines, la région Rhône-Alpes est subdivisée dif-
féremment . Ainsi l ' on trouve au sein de cette région deux acadé-
mies, trois cou rs d 'appel, deux délégués au tourisme, deux directions
des douanes, deux directions de la SNCF et enfin deux chambres
régionales du commerce et de l'industrie. il souhaiter ait savoir si
M . le ministre de la culture et de la communication envisage tune
telle réalisation et, dans le cas contraire, les raisons de cette
impossibilité.

Licenciement (licenciement pore' -matit' économique,.

8467. — 14 novembre 1978. — M . Jean Bernard appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
d' une entreprise qui doit licencier certains salariés employés à

D 'heure. Il semble que le calcul des différentes indemnités pose un
problème que le code du travail ne pe r met pas de résoudre en
toute certitude. En outre, la profession n'a pas de bonvention col-
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lective . II s 'agit d 'un Iicencictnent pour molil économique, les sala-
ries concernés étant employés à l ' heure, le tarif horaire conlprena rat
les congés payés. La présence de ces salaries dans l ' entreprise
excédé deux ans et leur activité effective porte sut' huit à dix trois
pur an . 11 lui demande clans ces conditions st l' indemnité doit se
calculer de la mime façon, et sur la base de vingt heures de
salaire par un année de service pour un salarié effectuant un petit
nombre d ' heures par ranis (par exemple quinze à vingt , , et peur
tut salarié effectuant un nombre d ' heures beaucoup plus important
, par exemple cinquante à cent). Au contraire, faut-il calcule' l 'in-
demnité proportionnellement au salaire de chacun comme il est lait
clans le cals des mensuels, qui reçoivent un dixième rie mois pal'
anisée d 'ancienneté ; dans ru' cas, faut-il considérer la base de vingt
heures connue étant applicable aux sularié .s effectuant un temps
complet par mois. Par exennplc : si on applique la règle de vingt
heures pur année de service sauts tenir compte de l ' importance
horaire de ce service, on arrive à des situations totalement para-
doxales : ainsi un salarié qui ne ferait qu ' une meure par mois (soit
dix ou douze heures par an ; dans le cas de l'entreprise en cause:
dix heur es ; arriverait à percevoir une indemnite égale à vingt heures
, soit deux années ou presque, de salaire par année d 'ancienneté,
ce qui est sans commune mesure avec l ' indemnité d'un salarié
mensuel qui, lui, perçoit rote indemnité de un dixième de niole (soit
un cent-vingtième d 'année, de salaire par armée d 'ancienneté . II soin
huilerait également savoir, d ' autre part, si un salarié dont l'activité
s 'étend sur huit ,ou dix, mois de l 'année doit percevoir httit dou-
zièmes (dix douzièmes) de l ' indemnité qui aura été precédem lient.
calculèe ou la totalité de celle-ci . M . Jean Bernard demande à M le
ministre du travail et de, lit participation de bien vouloir lui donner
le ntaximtuu de précisions en ce qui concerne la situation qu ' il vient
de lui exposer .

Apprentissage Icoif.f lire).

8469 . -- 1-1 novembre 1978. — M. Pierre Cascher expose à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat que de nombreux jeunes ne
peuvent, dans le département de la Sarthe, recevoir une formation
sous contrat d 'apprentissage clans la coiffure, alors que plusieurs
salons pourraient et' voudraient les accueillir . 11 s' étonne qu ' une
limitation excessive prive ces jeunes gens de la formation profes-
sionnelle qu 'ils désirent suivre, alors qu 'une campagne est faite
dans le même temps pour promouvoir le placement des nouveaux
arrivants sur le marché du travail. II lui demande que soit recon-
sidéré le plafond itn, 'nsé de 50 apprentis en coiffure par an pour
le département de la Sarthe et que i. e nombre soit porté à 90. Il
souhaite enfin qu 'une intervention soit faite auprès du ministre du
t ravail el de la participation afin que soit appliquée la procédure
requise lo rs die la limitation des effectifs en apprentis. a savoir la
consultation de la profession intéressée et du comité départemental
de la formation professionnelle.

Taxe di la ratent' ajoutée ,rerubout'senteot r.

8471, — 14 novembre 1978. — M . Pierre Gascher appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sun' l 'intérêt de faire figurer,
parmi les mesures envisagées ctneeruant la réforme de la fiscalité
appliquée aux collectivités locales, la suppression du paiement de
la TVA auquel sent ast reintes les entreprises exécutant des travaux
au profit de ces collectivités nu assurant des fournitures à celles-ci.
Il apparaît que . si l 'État envisage, à la demande des élus locaux,
de supprimer la TVA mise à la charge des collectivités locales,
cette disposition devrait s'accoinpagne•, en toute logique, de la
facturation hors taxe des travaux ou produits fournis . Actuelle-
ment, en effet, les entreprises ne sont remboursées de cette TVA
qu ' au règlement de la facture inte'veuant en moyenne quatre-vingl-
dix jours plus tard. Si la TVA ne doit plus être supportée par les
collectivités locales, il semble inéquitable de contraindre les entre-
prises à faire une avarice de trésorerie importante . alors qu'elle
est appelée à être remboursée ultérieurement . Il lui demande de
bien vouloir envisager la prise en compte de cette suggestion dans
les mesures tendant à apporter . su' le plant fiscal, une aide aux
collectivités locales.

Architectes rrec•ouu•s obligatoire n fur architecte,,

8472. — 14 novembre P178 . — M . Pierre Gascher appelle l ' attennicrn
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la
disposition de la loi n" 77-2 du 3 janvier 1977 sur l 'architec turc,
obligeant au recours à un architecte lorsque la surface de l'habi-
tation à const ruire est supérieu re à 250 mètres carré . II lui signale
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que cette mesure a un caractère trop discriminatoire qui porte
un préjudice certain aux n' affres d 'teuvre habilités jusqu'à présent
à suppléer les architectes . Afin que la profession en cause ne soit
pas menacée clans son activité, voire clans son existence même, il
lui demande que la surface de 250 mètres estés minimum soit
substantiellement relevée.

Allocarior, chômage mile publigru'I.

8473 . — 14 novembre 1978 . — M. Pierre Gascher appelle l 'atten-
tion de M,' Ie ministre du travail et de la participation suer la
nécessité d 'assimiler les lemmes cher de famille à la recherche
d 'un premier emploi aux travailleurs involontairement privés d ' une
activité salariée . A l'instar des dispositions prises en faveur des
jeunes reconnus comme soutien de famille et qui sont . de ce tait,
susceptibles de bénéficier de l 'aide publique dès leur inscription
comme demandeurs d 'emploi, des mesures parallèles s'imposent au
bénéfice eues femmes devenues chef de famille et obligées d ' assumer
seules la responsabilité du foyer, des enfants et qui doivent dis-
poser peur cela des ressources nécessaires. C 'est pourquoi il apparaît
indispensable que les lemmes chef de famille soient autorisées
à pereeetiir, par dérogation et dès que l 'absence du mari et père
le justifie, l 'aide de l ' Elai, clans l 'attente d ' un t ravail rémunéré
ou d 'une formation professionnelle damnée gratuitement et rétri-
buée à court ternie. Il lui demande de lui l'aire connaitrc le point
des études qui ont pu être entreprises à ce sujet par ses services
et la suite susceptible d'être donnée aux très légitimes souhaits
exprimés par les femmes chef de famille concernant la prise en
cocu pie de leur .situation.

Luscitptcueent secuatluire !personnel. truie esseii)stnri,.

8474 . — 14 novembre 1978. — M. Pierre-Charles Krieg rappelle
à M . le ministre de l 'éducation que, dans le budget de son minis-
tère pour I978, figure un crédit de 24,5 millions de francs deet .iné
à financer la création d ' une • indemnité de responsabilité de direc-
tion -, qu'il a été déridé d'accorder aux chefs d 'établissements du
second degré et à leurs adjoints !titre 11I, chap . 31 . 34. 20. masure
04-1 2-02) . Or les intéressés n ' ont pas encore perçu l ' indemnité qui
leur a été ainsi allouée et il semble que ce soit par détaut de
publication des mesures réglementaires afférentes aux tnodaliii's de
paiement . Celte situation ne pouvant durer et le crédit voté par
le Parlement. devant être affecté selon le voeu de la loi, il importe
que les mesures nécessaires soient rapidement prises afin de per-
mettre leur utilisation.

Eusciltecnrcirt secondaire !persao.sel torr eugeiflrr[r,r! i.

8475 . — 14 novembre 1978 . --- M. Pierre-Charles Krieg rappelle
à M . le ministre de l 'éducation que des projets avaient été élaborés
Par son pré(lé•esseui' pour la créaiir•a d ' un gratte ch, principal
de collai e s dont la loi du 11 juillet 1975 requiert implicitement
l ' instilutiun . En ef fet, les collée.•s ne peuvent être qualititis
d '	uniques ., si les personnels qui les dirigent demeurent soumis
à des statuts disparates et bien souvent caducs, puisque ces per-
sonnels sont encore actuellement recrutés et rét ribués en qualité
soit de

	

directeur de CEG

	

soit tic

	

principal de CES

	

soit
encore de s sous-directeur de CES Une mesure s'impose donc
rapidement pour que les engagements pris à l 'égard des chefs d'éla-
blisseutents d'enseignement secondaire et de leurs adjoints soient
tenus .

-4ssernuc•es maladie-maternité
•

	

Itrat:oitleurs nue selariés non agricoles,,

8476. — 14 novembre 1978 . — M . Pierre-Charlet Krieg signale à
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille que, dans
le régime obligataire d ' assurance maladie et maternité des tra-
vailleurs non salariés des professions non agricoles, la prise en
charge à 11)0 p. 100 de tous les soins autres que ceux pouvant
être rembour sés au titre de l'article L. 115 du code des pensions
militaires ne serait pas applicable alors qu 'elle l 'est clans le régime
des travailleurs salariés . Cette situation ne semble pas équitable.
Il lui serait dès lors reconnaissant de bien vouloir lui faire con-
naître les raisons profondes de cette différence de traitement . dans
l' application de ces deux régimes d'assurance et s ' il est envisagé
un réajustement en faveur du régime des travailleurs non salariés
des professions non agricoles .

tiidcrtn'ftic !institut de reilnn•elie de Ici s)ni srqu.' .

8477, — 14 novembre 1978. --- M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' industrie que la crise de la sitti•rurgic a de
graves conséquences sur le titumneenuanl de l'institut de recherche
de la sidérurgie . Le budget de cet institut est en diminutiuu en
francs constants alors que la concurrence internationale voudrait au
cont raire que de, efforts très importante soient dtipluyi'-, peur ren-
forcer la (Minitel :, de la ,idrrur_'ie française . Il lui demande s 'il
ne serail pas possible d 'envisager la vréatiun d ' une lise persil :cale
peu r assurer le financement de l'185It.

Logement ,r41(' n.. .nies d'urrepafiurtL.

8480 . — 1-1 novembre 1978 . — M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les mesures
discriminatoires insupportables dont sont victimes nos rntnpierintes
rapatries de confession islamique au regard des proportions de pope•
lation immigrée dans les logement, sociaux . Il s'inquiète de l 'assied,
lation aux populations immigrées de compat riotes, citoyen :. Français,
due à leur seule origine musulmane, dans les calculs de tel .: quotas.
II lui demande de bien Couloir confirme, aux organismes sociaux
et aux collectivités locales qu'il n 'existe pas deus types de citoyen-
neté française' . Et que de telles pratiques sont une atteinte à la
dignité humaine, gant pour nos c•nncituyt ns que Pour les p a pu Fat ions
immuigrées, clam la mor sure où elles ignfl'ient de manne. , latente
référence à un critère raciste.

:idariuist.rutiurr urgtnristtittie
burette .. d'isfurneutionn udnriuisirirti.fs cl eie cunxeilt.

8481 . — 1d novembre 1978. -- M. Michel Noir demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) de lui préciser les conditions
de mise en place des bureaux d'information administratifs et de
conseil L ItACt, nu le plan du nombre rte bureaux créas . des per-
sonnel, employés, des mesures d'activité .celle. Il lui demande si
le taus de fréquentation de ces MAC eorrespnnti aux attentes dut
Gouvernement .

:ISSUu'utres' maladie maternité
7rur ;' iU't,na uvu salariée titi oyrirolc .L,

8482 . — 1 .4 novembre 1978 . -- M. Louis Donnadieu rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants qu 'il a été prévit
pour les bénéficiaires de l'article 1 .. 115 titi code des pensions mile
(aire: d' invalidité un remboursement à 1151 p. 1011 par le régime
général de sécurité sociale ont le régime agricole. Les mutilés de
guerre ont apprécie celle mesure, mais les essuyés des régimes de
non-salariés ne sont renibuursés qu 'à 51) p. lllll par leur assurance,
ce qui les pénalise ptcr rapport aux autres pensionnés et leur donne
un sentiment d 'injustice qui est très normal. 11 lui demande s ' il
n'estime pas possible de prévoir clans sort budget !es crédits nét•es•
saures permettant d 'alimenter les caisses tics régimes en cause afin
mie les bénéficiaires dut code des pensions militaire, d ' invalidité et
des victimes de guerre puissent être traités clans les mienes con di•
lions que cr eux qui relèvent du régime général ou du régime agricole.

Impie site le cercla Lpeu .üurrx elMiettuires L .

8483 . — 14 novembre 1978 . — M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre du budget sur certaines dispositions de la loi
fiscale et notamment sur celle qui concerne la déduction des pen-
sions versées à des enfants de plus de dix-huit ans . Il lui rappelle
qu ' un contribuable, versant à la suite d 'une décision de justice une
pension alimentaire destinée à un enfant mineur peut, même s 'il
n ' a pas la garde de cet enfant, déduire du montant de ses revenus
celui de la pension ; et que la pension versée par les ptu'eu ts à un
enfant majeur non infirme, mime s'il est étudiant, ne peut être
déduite des revalus, qu ' elle soit nu non fixée par décision de justice;
l 'enfant pouvant cependant demander à ètme rattaché au foyer fiscal
de ses parents. Il souligne par ailleurs, si l'an considère le cas où
les parents sont divorcés et remariés séparément . oit l ' enfant est

majeur et de moins de vingt-cinq ans, même lorsqu ' ue décision de

justice a contr aint les deux parents à verser (tes pensions, que seul
celui auquel l'enfant est rattaché du point de vue fiscal (si le ratte•
chement a été demandé) bénéficiera d'une demi-part ; l 'autre ne

pouvant se prévaloir ni de cet avantage, ni de la déduction de la
pension du montant de ses revenus. Aussi il souhaite que toue pel-
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sonne, quel que soit son état civil, ayant à verser une pension alimen-
taire à un enfant majeur et de moins de vingt et un ans, ou de
moins di' vingt-cinq ans s'il poursuit ses études, puisse bénéficier
sinon de la déductibilité, ce qui serait l ' idéal, du moins d ' une demi-
part dans le calcul de son impôt sur le revenu, comme c 'est déjà le
cas pour le parent auquel l ' enfant majeur est rattaché ou pour le
divorcé sans charge auquel l 'enfant majeur ne l 'est pas. II lui
demande donc de lui faire connerie sa position en la matière et
s'il entend prendre des dispositions qui remédieraient à une situation
qui pénalise un certain nombre de contribuables.

F.u ..c'ittncrnent sernnrluirr tpereantcl enseignant).

8484. — 14 novembre 1978. — M. Arnaud Lepercq attire l 'atten•
tien de M. le ministre de l'éducation sur le fait suivant û savoir
que dans le budget de l'éducation nationale pour 1978 figurait un
crédil de ' 24,5 millions de francs destiné à financer la création
d ' une inrlenunilé de responsabilité de direction .> qu 'il avait été
décidé d ' accorder aux chefs d ' établissement du second degré et à
leurs adjoints (titre If!, chap. :3t-:3-t-20,mesure 04-12-02) . Or, il constate
qu'aujourd'hui le décret eu autorisant le paiement n 'a pas encore
été publié. En conséquence, il lut demande de bien vouloir lui
faire connaitrc la date à laquelle il entend rendre effective la
décision prise après le vole des députés et .eénatetn' ;.

Cunshva•liuns iconstrectiuns d'hnl,rtnliunsl.

8485. — 1-1 novembre 19711 . — M. Arnaud Lepercq appelle l 'alten-
lion de M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur
l ' actuelle politique Ae cunetruclion . II souligne que bien souvent
l'offre iie correspond pas à la demande et que de nombreux appar-
tement ., re .,tent inoccupés car ils représentent pour l ' éventuel
locataire out acheteur. une charge mensuelle trop impor tante . II
note également que les familles sont obligées fréquemment de
prend, un logement dont le nombre de pièces cal plus éotvé que
ce qu 'elles envisageaient et ce, tout simplement, pares que les
pinces prupusées sont trop petites. En conséquence, il lui demande
s ' il n ' estime pas utile de modifier une politique qui met sur le
mendié un bien trop onéreux pour la majorité cies Français et,
d 'autr e pa rt . de revoir les normes intérieures.

i•:ust-fancutent .cenuu,uire (persnueel itou enseignant).

8486 . — 1-1 novembre 1978 . -- M . Arnaud Lepercq appelle l ' atten-
tion rte M. le ministre de l'éducation sur les projets élaborés par
son prédécesseur et qui concernent la création d ' un grade de e pria
sipal de collège dont la loi du Il juillet 1975 requiert implicite-
ment l 'institution. En effet, il souligne que le collège ne peut titre
unique si les personnels qui le dirigent demeurent soumis à de.s
statuts non seulement disparates mais cadrats puisque ceux-ci
sont encore actuellement recrutés et rétribués en qualité
soit de • directeur de CEG

	

soit de principal de CES n, soit de
<sous•direetenr de CES et non en qualité de principal de enllé.ge.

En conséquence, il souhaite qu ' il lui précise la position du Gou-
vernement en la matière.

i.nit et produits initier. (luit maternisé).

8487. —. 14 novembre 1978 . — M . Arnaud Lepercq appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le prix
particulièrement élevé du lait maternisé (entre 10 et 14 francs).
Compte tenu du fait qu ' il s 'agit là d'un élément de base dans
l'alimentation du nourr isson, il souhaite qu'une réduction de son
coût permette l ' allégement des charges des familles intéressées pour
qui, bien souvent, les prestations sociales ne sont pas toujours suffi-
santes . Il lui demande si elle entend réserver une suite favorable
à cette suggestion . .

Pharmacie (contrôle ries ventes).

8488. — 14 novembre 1978 . — M. Arnaud Lepereq attire l ' attention
de Mme le ministre de fa santé et de la famille sur une pratique
cour ante : la délivrance de seringues en pharmacie . 11 lui rappelle
que celle-ci s ' effectue sans formalités particulières si cc n'est
l'obligation qui est faite au pharmacien de noter sur un carnet
le nom et l'adresse du client et le nombre de seringues délivrées .

Or il souligne que de nombreux professionnels lui ont signalé que
c .s carnets, conservés à l ' officine, ne sont jamais contrôlés. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connuitre
l ' objectif exact de celte mesure et si elle n'estime pas utile d 'accroitre
les vérifications .

Coesoedeetion t oerthr).

8489 . — 14 novembre 11)78. — M . Arnaud Lepercq attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie sur la loi Scrivener qui donne
à tout consommateur un délai de réflexion de huit'jours. Sans
remettre en cause le bien-l'ondé de cette mesu re, il souhaite que,
dans deux cas particuliers, ce délai soit ramené ii vingt-quatre ou
quarante-huit heures, c 'est-à-dire lorsqu 'il s 'agit rie remplacer un
véhicule mis hors d ' usage lors d ' un accident ou d 'acheter une voi-
ture d'occasion . Estimant qu ' une telle disposition accorderait le droit
au fait, puisqu 'il n 'est pas rare de constater la pratique de l 'antidate,
et pensant que celte suggestion n'est pas contraire à la protection
du consommateur et à la volonté du législateur, il lui demande
s ' il entend y donner suite.

Eescitmeiei tut préscolaire et élémentaire irettrée scolaire).

8490. — 14 novembre 1978. — M . Michel Péricard attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la période d 'adaptation qui,
à chaque rentrée scolaire, .s 'avive inévitable dans la mesure oit les
effectifs réels, maternels et primaires, ne peuvent être connus qu ' au
moment de la rentrée . Afin de réduire cette période, riche en émo-
tions de toute sorte, ne faut-il pas envisager de fixer le jour de
la rentrée un jeudi et non un vendredi . Ainsi, ce jour de rentrée
perdrait aux yeux de beaucoup l 'aspect d' avant-première que revêtait
le vendredi à la veille du week-end et qui retardait au lundi suivant
la connaissance exacte des effectifs d 'enfants.

Territoires d ' outre-muer INoti ecllc-Crli§ludic : cobalt).

8491 . — 14 novembre 1978. -- M. Jacques Lafleur attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur l ' importance économique du
cobalt pour l ' industrie des aciers spéciaux et sur la nécessité
d'engager des recherches dans ce domaine. Des études récentes
ont démontré que l 'exploitation du cobalt contenu dans les modules
polymétalliques ne pourra probablement pas être rentable avant
l' an 2000 et cependant certaines sociétés privées atnéricaines, alle-
mandes et japonaises ont compris l 'intéré! d 'effectuer de telles
recherches.° L ' importance de cette matière première vient d'être
mise en évidence à la suite de la crise qui sévit en Afrique, tou-
chant notamment le Zaïre dont la production représente 50 p. 100
du cobalt mondial. La pénurie qui en résulte a provoqué une multi-
plication du prix officiel par plus de cinq et l 'apparition d 'un
marché parallèle où le prix est encore deux fois plus élevé . Or
les miner:de calédoniens contiennent du cobalt qui ,jusqu'à présent
n ' était pas exploité mais pourrait dans l 'avenir être pour le terri-
toire une source nouvelle de développement et pour la France la
garantie d ' une pins grande indépendance clans sun approvisionne-
ment. 1l lui demande donc si le Gouvernement envisage d'accorder
au BRGM les moyens financiers nécessaires à la réalisation de ces
reche rches de façon à connaître les réserves globales en cobalt
do la Nonvelle•Calédonie.

Pensions de retraites civiles et utilitaires (cotisations),

8492. — 14 novembre 1978 . — M . Alexandre Belo rappelle
M . le Premier ministre (Fonction publique) que les fonctionnaires
ont la possibilité de demander à n 'assumer qu 'un demi-service' et à
travailler en conséquence à mi-temps. Toutefois, clans ce cas, ils
ne bénéficient que d ' une demi-annuité pour le calcul de leur
retraite. Certains fonctionnaires femmes, notamment des ensei-
gnantes dont les enfants sont élevés et dont les maris travaillent,
envisageraient volontiers de réduire leur activité et d ' assumer seu-
lement un demi-service ; elles en sont dissuadées car, du fait du
décompte d'une demi-annuité pour la retraite, celle-ci se trouverait
réduite dans des proportions sensibles. Il lui demande s'il ne serait
pas possible d''nvisager la possibilité pour les fonctionnaires, et
notamment les enseignants qui assurent un demi-service, de cotiser
pour la retrait, sur le salaire correspondant à l 'activité plein temps
et de bénéficier de cette manière d 'une annuité compléte pour la
retraite. De cette façon, de nombreuses femmes fonctionnaires pour-
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raient diminuer de moitié leur activité, ce qui libérerait de nom-
breux postes dans la fonction publique et permettrait d 'augmenter
le recrutement de jeunes fonctionnaires sans entraîner de charges
supplémentaires pour le budget.

Enregistrement (droits d') (assiette ).

8493 . — 14 novembre 1978 . — M. François Grussenmeyer expose
à M. le ministre du budget le cas de M. X ., âgé de cinquante-deux ans,
et de son épouse, Mme Y ., âgée de quarante-sept ans, qui font
donation à leur fils de la nue-propriété d' un bien dépendant de la
communauté de biens existant entre eux, d ' une valeur en pleine
propriéte de 600000 francs . Les parents se réservent, dans l 'acte
de donation), à leur profit et au profit du survivant d ' eux, sans
diminution au décès du prémourant, l 'usufruit viager du bien donné.
Compte tenu de ces circonstances de fait, quelle est la valeur de la
nue-propriété du bien donné qui constituera l 'assiette de l ' impôt de
mutation dù . Deux solutions sont possibles pour ce calcul.

Première solution : on fractionne fictivement la pleine propriete
en deux parts (M. X. — Mme Y.), puis on fixe la valeur en
nue-propriété et en usufruit de chacune des deux fractions comme
s'il s' agissait de deux usufruits divis. Dans le cas d 'espèce, le calcul
est le suivant, compte tenu de l 'âge des usufruitiers:

M. X.

	

Mme Y.

Valeur d 'une moitié en pleine propriété . .

	

31)0 000

	

300 000
Valeur d' une moitié en usufruit	 (3'10) 90000

	

120000
Valeur d ' une moitié en nue-propriété . . . .

	

210000

	

180 000

Base de l 'assiette de l ' impôt de mutation da : 210 000 + 180 000 =
390 000.

Cette solution parait erronée même si elle est suivie par une
partie des agents de l ' administration fiscale . En effet, il y a juridi-
quement donation de la nue-propriété du bien donné, elle-même
grevée en sa totalité d 'usufuits. L' usufruit de Mme Y ., notamment,
grève la propriété entière de l ' objet transmis . Aussi, la solution
présentée ci-après parait-elle plus exacte.

Deuxième solution : la valeur relative des démembrements de la
propriété est fixée en appliquant le barème fiscal prévu à l 'arti-
cle 762 du code général des impôts au plus jeune des usufruitiers,
et ce pour la totalité du bien.

Valeur pleine propriété	 600000
Valeur usufruit de Mme Y	 240000
Valeur en nue-propriété 	 360000

Cette valeur de 360000 francs représente l'assiette de l ' impôt de
mutation dù. Cette solution parait d'ailleurs correspondre aux moti-
vations qui ont présidé à l'élaboration de ce barème fiscal . Il lui
demande de bien vouloir préciser quelle est, à son avis, la solution
à appliquer par l 'administration fiscale.

Co' .structions navales (aéroglisseurs).

8494. — 14 novcn bre 1978 . — M . Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur l 'avenir de la fabrication
française d 'aéroglisseurs. Après la destruction accidentelle par
incendie du premier exemplaire du N 500 su rvenue en mai 1977,
l 'exploitation du second exemplaire par la Société nationale des
chemins de fer français a été marquée, depuis juillet dernier, par
de nombreux incidents techniques, qui ont réduit la disponibilité
de l'appareil à moins du tiers du programme prévu . Un litige
oppose actuellement la Société nationale des chemins de fer fran-
çais à la Société Bertin, ainsi qu' à la SEDAM, constructeur de
naviplanes pour la prise en charge de ces travaux et pour la
réalisation d 'études complémentaires nécessaires pour pouvoir
commercialiser l ' appareil clans de bonnes conditions . Cette situa-
tion risque de laisser le champ libre à l 'industrie anglaise pour ce
type d 'appareil, et ceci, malgré les incontestables qualités des tech-
niques françaises. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour préserver et développer l 'acquit du naviplane fran-
çais, auquel l 'Etat et l 'industrie privée ont déjà consacré près de
100 millions de francs.

Assurances vieillesse (cotisations).

8496. — 14 novembre 1978. — M. Jacques Douffiagues rappelle
à Mme le ministre de la santé et de la famille que dans la plupart
des régimee de retraite le nombre maximum des annuités liqui-
dables est limité à 37,5 : ce plafond pénalise les personnes les
plus modestes qui, pour subvenir à leurs besoins se sont trouvées
dans l' obligation de travailler dès leur plus jeune âge et réunissent
une fois parvenues à l'âge de la retraite plus de 150 trimestres

de cotisations. Le maintien du plafonnement pour les assurés qui
n ' ont exercé au cours d 'une longue carrière professionnelle qu ' un
seul type d ' activité est d 'autant plus critiquable que des travail-
leurs qui justifient d ' une même durée d ' assu rance répartie entre
plusieurs régimes de sécurité sociale peuvent dans certains cas
faire valider plus que ces 37,5 annuités . Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser les améliorations qu'elle pense pouvoir
apporter aux règles actuellement en vigueur.

Plus-cohues (imposition des donations).

8498. — 14 novembre 1978 . — M . Jean Brocard attire l ' attention
de M. le ministre du budget eue certaines conditions d'imposition
au titre des plus-values qui résultent de l ' application des dispositions
de l 'article 9 V de la loi du 19 juillet 1976 . Dans l ' esprit du légis-
lateur, de telles dispositions ont pour objet d'éviter certaines
combinaisons qui tendraient à effacer par le jeu d 'une donation, la
plus-value acquise par le bien donné jusqu'à la date de cette
donation . Ces dispositions s 'inscrivent en continuité avec des textes
analogues qui figurent dans le code général des impôts . Il lui expose
que lorsque la dont,tion est antérieure de moins de cinq ans à la
date de la vente du bien, la plus-value réalisée par le donataire
est calculée en fonction de la date d 'acquisition par le donateur
et du prix d'achat visé par celui-ci ou encore de la valeur vénale
au jour de l' acquisition à titre gratuit lorsqu'il s ' agit d ' une succes-
sion ou d ' une donation . Par suite, lorsque le délai écoulé entre la
date de l 'acquisition par le donateur et celle de la cession par le
donataire excède l'un des délais prévus par la loi selon la natu re
du bien cédé, la plus-value réalisée échappe à l 'imposition . Or il
se trouve que lorsque la donation remonte à plus de cinq ans, le
donateur est soumis à l 'imposition . Ces dispositions ont pour effet
de pénaliser les donataires souvent insuffisamment informés de
l 'étendue de leurs droits qui, pour des raisons d ' opportunité n'au-
ront pas songé à mettre en vente le bien résultant de la donation
dans le délai imparti par la loi . Il lui demande, en conséquence, s ' il
ne juge pas nécessaire de prévoir à l 'avenir des mesures permettant
de prendre en considération le cas de nombreux contribuables dont
la bonne foi n 'est pas à contester.

Impôts tocans )assiette).

8499. — 14 novembre 1978. — M . Jean Morellon attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les critères qui servent à déter-
miner la base d ' imposition en matière de taxe d 'habitation et la
taxe d 'enlèvement des ordures ménagères . Il lui expose le cas d 'une
personne physique habitant un appartement situé dans une com-
mune X, qui procède le 1 décembre à l ' achat d ' une villa dans une
commune Y . Cette même personne habite son appartement jusqu 'au
l m février de l 'année suivante, car la villa achetée ne peut être
habitée qu 'à cette en raison de travaux . Cette personne se voit
réclamer par l 'administration fiscale l'acquittement de la taxe d ' habi-
tation ainsi que la taxe d ' enlèvement des ordures ménagères, pour
l'occupation de son appartement en fonction de l' application du
principe de l'assiette de l ' impôt . De plus elle doit acquitter la taxe
d 'habitation et la taxe d 'enlèvement des or dures ménagères sur sa
villa, au motif qu 'elle était prupriétaire de ladite villa au 1•° janvier
de l'année en cours. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui indiquer, si 1a décision de l 'administration fiscale est fondée ; et
dans l ' affirmative, s ' il ne juge pas nécessaire de prévoir à l 'avenir
des mesures susceptibles d ' éviter une double imposition.

Droits d 'enregistrement (successions).

8502. — 14 novembre 1978 . — M . Gérard Longuet attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur l 'opportunité de la création d ' une
disposition qui permettrait aux célibataires de se choisir un héritier
et de lui faire bénéficier ainsi des dispositions fiscales réservées
aux successions en ligne directe . En effet, de nombreux hommes
ou femmes célibataires, restés seuls souvent pour des raisons exté-
rieures à leur volonté, et notamment du fait de la guerre, se sont
comportés à l' égard d ' un de leurs parents comme un véritable
ascendant direct et souhaiteraient, pour au moins l'un d'entre eux,
lui transmettre sans prélèvement excessif leur patrimoine.

Carte nationale d'identité (renouvellement).

8503 . — 14 novembre 1978. — M. Edgar Faure attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés administratives
que comporte pour les personnes âgées ne pouvant pas se déplacer
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le renouvellement de la carte nationale d'identité arrivée à expi-
ration. La possession d ' une carte d'identité, bien que non obliga-
toire, facilite grandement l'accomplissement de nombreuses for-
malités administratives et autres actes de la vie courante . C ' est
pourquoi, dans le cadre du programme de simplifications admi-
nistratives mis en ouvre par le Gouvernement, ne pourrait-il être
prévu qu 'à partir d 'un certain fige, par exemple soixante-dix ou
soixante-quinze ans, la carte d ' identité soit simplement prorogée
annuellement, et non plus renouvelée pour dix ans, avec perception
proportionnelle du droit de timbre afférent ; au surplus, de nou-
velles photographies ne semblent plus devoir être exigées à cet
âge, la physionomie des personnes âgées ne subissant plus d ' impor-
tants changements.

Electricité de France (chauffage électrique).

8504 . — 14 novembre 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur certaines dispositions de
l'arrêté ministériel du 20 octobre 1977 instituant pour les maitres
d ' ouvrage de logements neufs chauffés à l ' électricité une avance
remboursable à Electricité de France . Sont exonérés du versement
de l ' avance les maitres d'ouvrage de logement dont le permis de
construire a été delivré avant le 22 octobre 1977, date de publi-
cation de l 'arrêté au Journal officiel, à condition que la mise sous
tension intervienne avant le 1•" août 1978 . Cette dernière disposition
retient donc un délai de neuf mois pour la construction du loge-
ment : or cette période se révèle en pratique très souvent insuffi-
sante pour mener à bien la construction d 'une maison du fait, en
particulier, des délais nécessaires à l 'obtention des prêts . C'est
pourquoi il demande s' il envisage de prendre toutes les dispo-
sitions nécessaires pour exonerer de l ' avance remboursable les
personnes qui ont obtenu le permis de construire de leur logement
avant le 22 octobre 1977.

Electricité de France (chauffage électrique).

8505. — 14 novembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'économie sur certaines dispositions de
l 'arrêté ministériel du 20 octobre 1977 instituant pour les maitres
d 'ouvrage de logements neufs chauffés à l 'électricité une avance
remboursable à Electricité de France . Sont exonérés du versement
de l' avance les maitres d 'ouvrage de logement dont le permis de
construire a été délivré avant le 22 octobre 1977, date de publi-
cation de l 'arrêté au Journal officiel, ii condition que la mise sous
tension intervienne avant le 1''' août 1978 . Cette dernière dispo-
sition retient donc un délai de neuf mois pour la construction
du logement : or cette période se révèle en pratique très souvent
insuffisante pour mener à bien la construction d 'une maison du fait,
en particulier, des délais nécessaires à l 'obtention des prêts. C'est
pourquoi il lui demande s ' il envisage de prendre toutes les dispo-
sitions nécessaires pour exonérer de l' avance remboursable les
personnes qui ont obtenu le permis de construire leur logement
avant le 22 octobre 1977.

Affaires étrangères (ministère : personnel).

8506. — 14 novembre 1978. — M. André Delehedde demande à
M . le ministre des affaires étrangères de lui indiquer l 'origine
socio-professionnelle, la formation et les modalités de recrutement
des vingt-huit agents du bureau d 'accueil des personnalités étran-
gères de la direction générale des relations culturelles, scientifiques
et techniques .

Orientation scolaire et professionnelle
(Centres d'information et d ' orientation).

8507 . — 14 novembre 1978 . — M . Charles Pistre appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les demandes réitérées
faites par de nombreux élus, et particulièrement les conseillers
généraux du Tarn, pour obtenir la nationalisation des CIO (centres
d' information et d'orientation). Les dépenses engagées par les
départements sont devenues très importantes, à la mesure du
rôle de plus en plus large des CIO qui sont devenus les corres-
pondants privilégiés de l ' ONISEP et couvrent tous les problèmes
d'orientation des jeunes. Il lui demande si cette nécessaire prise
en charge par l ' Etat des CIO est prévue par le Gouvernement et
dans quel délai elle pourrait être effective.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

8508 . — 14 novembre 1978 . — M . Alain Richard demande à M . le
ministre de l 'éducation s ' il ne serait pas possible de reviser la loi
du 31 décembre 1970 dans les dispositions concernant les regroupe-
ments intercommunaux de construction des CES : 1" en établissant
une juste répartition des charges entre la commune où est
implanté l 'établissement et les autres communes participant au
syndicat intercommunal, pour tenir compte de l ' avantage a patri-
monial acquis par la commune support et des équipements
annexes (sportifs en particulier) dont elle bénéficie ; 2" en créant
un fonds de péréquation départementale qui permettrait aux
communes qui envisagent de se doter d ' un CES, ainsi qu 'aux
communes voisines intéressées, de ne pas être écrasées de charges
par rapport à d 'autres communes équipées depuis plus longtemps.

Agents communaux (sapeurs-pompiers professionnels).

8509 . — 14 novembre 1978 . — M . Charles Pistre appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des sapeurs-pompiers
professionnels dépendant des communes . Ceux-ci sont considérés
comme des employés communaux et devraient pouvoir à ce titre,
bénéficier des mesures qui intéressent ces derniers ; en particulier
il serait souhaitable de prévoir une concordance entre les grades et
les fonctions communales et une assimilation des fonctions . Aussi
il lui demande de bien vouloir lui indiquer les décisions qu ' il compte
prendre pour étendre aux sapeurs-pompiers professionnels les
mesures prévues pour l ' aménagement de carrière des employés des
services techniques communaux.

Handicapés (handicapés mariés).

8510. — 14 novembre 1978 . — M. Louis Le Pensec expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que lorsqu'un handicapé est
marié, il est l 'objet de deux mesures particulièrement défavorables:
la première concerne l'octroi de l'AAH à laquelle il peut prétendre.
Seul, démuni de ressources, il la percevrait à - taux plein . Marié à
un conjoint salarié ou bénéficiaire de tout autre revenu, la référence
à l 'AVIS étant maintenue avec actuellement pour 'tin couple un
plafond de 24000 francs, l ' AAH sera refusée ou sérieusement
amputée si le conjoint qui travaille bénéficie de revenus moins
indécents. La seconde refuse à un handicapé titulaire de la carte
d ' invalidité, marié à une personne valide ou atteinte d ' une invalidité
inférieure à 40 p . 100, la demi-part supplémentaire en matière d 'im-
position sur les revenus à laquelle, célibataire, il pouvait prétendre.
Il lui demande, en conséquence, s 'il ne lui apparait pas nécessaire
de supprimer les conditions de ressources mises au service des
prestations familiales, de l'allocation aux adultes handicapés en
particulier, d' envisager aussi la majoration du montant de cette
prestation pour la porter, ainsi qu ' il était promis par la « majorité
pendant la campagne électorale, à 80 p . 100 du SMIC au minimum,
de prévoir enfin, tant que les exigences précédentes ne sont pas
satisfaites, le maintien du bénéfice des mesures fiscales accordées
aux célibataires handicapés à ceux qui sont mariés.

Enseignement secondaire (enseignants).

8511 . — 14 novembre 1978.-- M. Yves Le Cabellee attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation administrative des
professeurs techniques enseignant dans les lycées techniques.
Alors que la formation reçue par ces professeurs devrait leur per-
mettre de bénéficier d ' un statut à part entière de professeur
certifié et non d 'un statut d'assimilé, les intéressés attendent
depuis quatre ans ci res ce statut de professeur certifié leur soit
accordé . Il lui demande s ' il n 'a pas l 'intention de prendre toutes
décisions utiles afin que la situation de ces professeurs techniques
soit régularisée et qu ' ils puissent bénéficier du statut de professeur
certifié qui leur a été promis.

Transports aériens ILignes).

8512 . — 14 novembre 1978 . — M. Younoussa Bamana expose à
M . le ministre des transports que la desserte aérienne civile de
Pile de Mayotte est assurée par trois vols réguliers qui ont lieu
chaque semaine au départ de la Réunion . Cette ligne, exploitée
par la Compagnie nationale Air France et concédée pour la main-
tenance technique à la compagnie Réunion-Air Service, constitue
le seul lien stable de Mayotte avec l 'extérieur et en particulier
avec la métropole. Malgré des tarifs dissuasifs (aller simple Mayotte—
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Réunion : 1 200 francs(, la ligne accueille un trafic «passagers»
sans cesse croissant à destination de la Réunion ou de la métro-
pole. Ce trafic s ' est encore accru à la suite de l ' interdiction laite
par les autorités malgaches à la compagnie Air-Comores de trans-
porter des passagers sur la ligne Moroni—Tananarive. En dehors
du problème des tarifs, la principale difficulté d ' exploitation de la
ligne Mayotte—Réunion provient du fait que le survol de Mada-
gascar est subordonné à des autorisations données pour chaque
vol par les administrations malgaches compétentes . Dans une ques-
tion écrite, M. Pierre Lagourgue, député de la Réunion, a t 'ait
observer que cette procédure des autorisations vol par vol était
extrêmement contraignante et contraire aux accords passés entre
la France et Madagascar pour leurs relations aéronautiques. Dans
la réponse ministérielle publiée au Journal officiel tAN) du 9 sep-
tembre 1978, il est indiqué que « depuis le début de l'ouverture
de la ligne Réunion—Mayotte aucun de ces vols ne s 'est vu déjà
interdire cette facilité a . Or, quelques jours après la parution
de cette réponse, les autorités malgaches refusaient l'autorisation
de survol de leur territoire à la compagnie Réunion-Air Service
qui n 'a pu l' obtenir à nouveau depuis cette date . Outre que ce
refus est arbitraire et juridiquement irrégulier, il a l'inconvénient
de contraindre l 'exploitant de la ligne à un long détour qui aug-
mente considérablement les charges d 'exploitation et diminue sérieu-
sement les recettes du trafic puisqu 'il oblige à abaisser le point
utile. Par ailleurs, ce détour qui se traduit par un retard d ' une
heure hypothèque les possibilités de correspondance directe avec
la métropole dep, s la Réunion . La décision malgache constitue
donc un obstacle important à une desserte aérienne normale de
Mayotte . Les Mahorais se sont réjouis de la visite récente du
Président de la République malgache en France et des perspectives
de normalisation des rapports entre la France et Madagascar que
cette visite a ouvertes . Ils estiment toutefois que l 'effort de détente
doit être réciproque et que le Gouvernement français devrait, à
cette occasion, exiger que les autorités malgaches respectent leurs
engagements internationaux. I1 lui demande quelles actions le
Gouvernement français envisage d ' entreprendre afin d' obtenir le
respect des accords du t'' décembre 1962 sur les relations aéro-
nautiques entre la République française et la République malgache
et de rétablir ainsi les conditions normales d ' une liaison aérienne
qui est vitale pour Mayotte.

Enseignement supérieur (étudiants).

8516 . — 14 novembre 1978 . — M . Charles Pistre appelle l'attention
de Mme le ministre des universités sur les ditiicultés des étudiants
ou élèves qui ont échoué à un concours ou un examen en octobre.
Il lui demande, d ' une part, s•il leur reste des possibilités d 'inscrip-
tion pour l 'année en cours et, d ' autre part, quelles facilités ils
peuvent avoir pour continuer leurs études.

Communes (établissement de servitudes).

8519. — 14 novembre 1978 . — M. Christian Laurissergues attire
l 'attention de M . le ministre de l ' industrie sur le décret n" 70-492
du I1 juin 1970, po rtant règlement d'administration publique, pour
l'application de l'article 35 d 'utilité publique des travaux d ' électricité
et de gaz qui ne nécessite que l'établissement de servitudes, ainsi
que les conditions d'établissement desdites servitudes (Journal
officiel du 12 juin 1970( . Les communes ou syndicats de communes
qui ont à réaliser des travaux d 'extension de réseau électrique
ou de perfectionnement de réseau existant en milieu rural, sont
très souvent amenées, devant l'opposition des propriétaires de fonds,
à recourir à l 'établissement de servitudes . En effet, la loi susvisée
définit les modalités d ' établissement de servitudes en son titre H,
prévoit en son titre III les indemnités dues en raison des servitudes,
mais ne prévoit pas le moyen d'exécuter les travaux, (le sorte que
l 'autorité du préfet apparaît sans effet, aucun texte ne l'autorisant
à accorder aux bénéficiaires des servitudes l'appui de la force
publique qui, dans bien (les cas, serait nécessaire au respect de
la légalité, d'une part, et de la mise en rouvre des travaux d ' intérêt
général dont l'urgence est caractérisée . Les collectivités demandent
que le décret susvisé soit complété pour régler ces cas d'espèces,
par un texte prévoyant l'exécution immédiate avec concours de
la force publique. Il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu ' il entend prendre pour remédier à une telle situation.

Tétépbone (industrie).

Assurances materne-maternité

(remboursement : actes de laboratoires).

8514 . — 14 novembre 1978. — M . Jacques Antoine Gau appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l ' illé-
galité de la décision de la caisse primaire d 'assurance maladie qui
entend imposer un abattement de 7 p. 100 sur les actes de labo-
ratoire effectués par le centre de santé de la vieillesse de Grenoble.
Il apparaît, en effet, que l 'article L . 264 du code de la sécurité
sociale et l 'arrêté du 13 mai 1976 prévoient des abattements de 7 à
20 p. 100 sur les tarifs d ' honoraires des dispensaires, les dispositions
susvisées ne sauraient cependant s'appliquer aux actes de laboratoires
qui sont des prestations sanitaires, dont la cotation figu re au tarif
interministériel des prestations sanitaires . On ne saurait, en effet,
considérer que la convention du 7 juillet 1977 entre la caisse natio-
nale d' assurance maladie et les syndicats de directeurs de labo-
ratoires privés d'analyses de biologie médicale a pu conférer le
caractère d 'honoraire aux c actes en B » bien qu'elle ait repris
la valeur des lettres clés figurant au TIPS. Dans la région IIe-de-
France en particulier, les laboratoires inclus dans des centres de
santé et dispensaires bénéficient de tiers payant comme dans le cas
de Grenoble, mais ne subissent pas l'abattement que la caisse pri-
maire tente d 'imposer. On ne saurait songer cependant que les
caisses renoncent à un droit que les textes leur conféreraient . Il
lui demande, en conséquence, quelles mesures elle compte prendre
pour qu ' un terme soit mis à l ' illégalité dénoncée.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

8515. — 14 novembre 1978. — M . Charles Pistre appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
posés par l 'insuffisance des crédits dont disposent les caisses dépar-
tementales d ' allocations familiales pour faire face aux demandes de
prêts déposées par les jeunes ménages . La faiblesse du financement
ne permet pas de répondre normalem:,nt aux bénéficiaires d'une
prestation obligatoire et les intentions du législateur ne peuvent
donc être suivies d'effet. Il lui demande si elle compte revaloriser
les dotations mises à la disposition des CDAF et dans quels délais
elle prévoit l' application d 'une telle revalorisation .

8520. — 14 novembre 1978 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les risques graves qui pèsent
sur l'avenir de l ' industr ie française du matériel téléphonique . La
décision prise par le Gouvernement en 1974 de passer de la commu-
tation électromécanique à la commutation électronique semble être
appliquée dans des conditions qui mettent gravement en danger
plusieurs entreprises de ce secteur d'activité. Selon certaines infor•
mations, le nombre de suppressions d 'emplois dans l ' industrie du
matériel téléphonique risque de dépasser rapidement le chiffre de
quinze mille. C ' est ainsi que l'AOIP (association des ouvrier s en
instruments de précisiont est particulièrement menacée : dans les
trois années à venir, mille cinq cents emplois devraient être suppri-
més, notamment dans les établisse .nents de Paris, Morlaix, Guingamp
et Evry . si des mesures énergiques ne sont pas prises rapidement.
En conséquence, elle lui demande : 1" quelles mesures il entend
prendre pour appo rter une solution aux problèmes de l 'emploi dans
cette branche et notamment à I AOIP ; 2" s ' il entend engager une
politique de reconversion des activités, ceci afin d ' éviter que ne
se perde un potentiel industriel impo rtant et que ne s 'aggrave le
chômage, tant en Bretagne qu 'à Paris.

Prestations familiales (familles de deux enfants).

8522. — 15 novembre 1978. — M. Vincent Ansquer appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des familles comptant moins de trois enfants . Si l 'on ne petit contes-
ter la politique d 'aide aux familles de trois enfants et plus, force
est d'admettre l ' effet brutal qu' a, pour une famille de cieux enfants,
la non-admission aux avantages suivants : complément familial, majo-
ration familiale de la retraite et, dans la plupart des cas, en raison
de l 'àge des enfants, major ation des allocations familiales lorsqu 'un
des enfants a plus de dix ans ou plus de quinze ans . Encore doit-on
noter que, bien souvent, la limitation à deux du nombre des
enfants ne relève pas de la volonté des parents niais est imposée
médicalement . Il lui demande si elle n'estime pas qu 'une étude
s ' impose, destinée à aider davantage les familles de deux enfants.
Les dispositions susceptibles d 'être envisagées pourraient notam-
ment consister clans le relèvement des plafonds de ressou rces ouvrant
droit à l ' allocation de salaire unique et clans l 'aménagement des
conditions permettant l 'attribution d 'allocation de rentrée scolaire
et de bourses d 'enseignement .
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Enfance inadaptée (sourds),

8523. — 15 novembre 1978 . — M . Vincent Ansquer appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation sur certaines dis.
positions destinées à favoriser l ' intégration des jeunes handicapés
auditifs en milieu scolaire normal . Il s'avère tout d ' abord par-
ticulièrement efficient que les enfants sourds soient assistés d 'une
personne jouant le rôle de « soutien individuel scolaire s ISIS)
en milieu entendant . Ces SIS, choisis parmi les étudiants orthopho-
nistes ou les élèves éducateurs, travailleraient obligatoirement sous
l ' autorité de l ' instituteur ayant accepté l 'enfant handicapé et solli-
cité leur coopération . Chaque SIS jouerait le rôle d ' interprète
auprès de trois enfants sourds accueillis dans un même établisse-
ment du cycle normal, à raison d'un seul handicapé par classe.
Le soutien individuel à un tiers de temps est, en effet, généralement
suffisant . La validation des activités assurées par ces SIS r rait
du ressort du ministère de l'éducation, niais il serait indispensable
pour tout étudiant orthophoniste se destinant à la rééducation du
sourd . Par ailleurs, une bourse d 'adaptation serait nécessaire pour
appuyer cette action . Elle pourrait être versée par le ministère de
la santé et de la famille au bénéfice de chaque enfant sourd pour
lequel la famille aura obtenu de la CDES de sot département le
maintien en milieu scolaire entendant ou l'accord pour une tenta-
tive d'intégration, avec toutes les garanties de soutien scolaire que
nécessiterait cette intégration . Cette bourse d ' adaptation, qui serait
moins coûteuse pour la sécurité sociale que le montant cte certains
prix de journée, couvrirait aisément et obligatoirement les équi-
pements individuels, le soutien individuel scolaire à tiers temps et
le salaire parental si l 'un des parents doit renoncer à une activité
professionnelle pour soutenir la rééducation de son enfant sourd.
Le SIS serait, dans ce cas, un salarié rétribué par l 'organisme res-
ponsable de la gestion des bourses d ' adaptation, c' est-à-dire l'asso-
ciation des parents . Il lui demande de bien vouloir, en liaison
avec sa collègue Mate le ministre de la santé et de la famille, étu-
dier la possibilité de mise en reurre de ces suggestions et lui faire
connaitre la suite susceptible de leur étre donnée.

Enfance inadaptée n sourds,.

8524. — 15 novembre 1978 . — M . Vincent Ansquer appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur certaines
dispositions destinées à favoriser l'intégration des jeunes handicapés
auditifs en milieu scolaire normal . Il s' avère tout d'abord parti-
culièrement efficient que les enfants sour ds soient assistés d 'une
personne jouant le rôle de « soutien individuel scolaire a (SIS)
en milieu entendant . Ces SIS, choisis parmi les étudiants orthopho-
nistes ou les élèves éducateurs, travailleraient obligatoirement sous
l ' autorité de l ' instituteur ayant accepté l ' enfant handicapé et solli-
cité leur coopération. Chaque SIS jouerait le rôle d ' interprète
auprès de trois enfants sourds accueillis dans un même établisse-
ment du cycle normal, à raison d'un seul handicapé par classe.
Le soutien individuel à un tiers de temps est, en effet, généralement
suffisant . La validation des activités assu rées par ces SIS serait
du ressort du ministère de l'éducation . mais serait indispensable
pour tout étudiant orthophoniste se destinant à la rééducation du
sourd . Par ailleurs, une bourse d 'adaptation serait nécessaire pour
appuyer cette action . Elle pourrait être versée par le ministère de
la santé et de la famille au bénéfice de chaque enfant sourd pour
lequel la famille aura obtenu de la CDES de son département le
maintien en milieu scolaire entendant ou l'accord pour une tenta-
tive d 'intégration, avec toutes les garanties de soutien scolaire que
nécessiterait cette intégration . Cette bourse d ' adaptation, qui serait
moins coûteuse pour la sécurité sociale que le montant de certains
prix de journée, couvrirait aisément et obligatoirement les équi-
pements individuels, le soutien individuel scolaire à tiers temps et
le salaire parental si l' un des parents doit renoncer à une activité
professionnelle pour soutenir la rééducation de son enfant sourd.
Le SIS serait, dans ce cas, un salarié rétribué par l ' organisme res-
ponsable de la gestion des bourses d ' adaptation, c 'est-à-dir e l'asso-
ciation des parents. Il lui demande de bien vouloir, en liaison
avec son collègue M . le ministre de l ' éducation, étudier la possibilité
de mise 'n oeuvre de ces suggestions et lui faire connaitre la suite
Susceptible de leur être donnée.

Impôts (handicapés).

8525 . — 15 novembre 1978. — M. Vincent Ansquer appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la nécessité de tenir compte,
sur le plan fiscal, de la situation des handicapés justifiant d ' un
taux minimum d ' infirmité de 80 p. 100 et titulaires de la carte
d'invalidité ou de cécité. Il lui demande de bien vouloir étudier,

au bénéfice des intéressés, la mise en ouvre des mesures suivantes:
1" dans le calcul du quotient familial applicable à la détermination
de l 'impôt sur le revenu, attribution d ' une demi-part supplémen-
taire aux handicapés définis ci-dessus, quelle que soit la situation
de famille de ceux.-ci . Il apparaît, en effet, illogique que cet avan-
tage ne soit pas accordé aux handicapés dont le conjoint est valide
2" parallèlement, attribution d ' une part supplémentaire au ménage
dont chaque conjoint est handicapé (l'invalidité de chacun d'eux
étant au moins égale à 80 p . 100 ; 3" actuellement, la majoration
pour tierce personne versée par la sécurité sociale n ' est pas impo-
sable. Il importe, dans un souci d 'équité, que les rentes d ' invalidité,
qui représentent une somme globale, servies par les compagnies
o ' assu"auces oit des régimes privés de prévoyance à de grands
infirmes qui ne relèvent pas personnellement du régime de la sécu-
rité sociale mais qui peuvent être considérés comme invalides du
troisième groupe, ne soient soumises à l 'impôt sur le revenu que
pour la partie excédant le montant de la majoration pour assistance
d ' une tierce personne de la sécurité sociale ; 4" fixation à
400 000 francs de l' abattement consenti aux handicapés sur la valeur
des biens à déclarer â l 'occasion de donations ou de successions,
et rdexation de cet abattement en raison de l'érosion monétaire.

Vignette automobile (statistiques).

8526. — 15 novembre 1978, — M . Michel Aurillac prie M. le ministre
du budget de lui indiquer combien de vignettes automobiles ont
été délivrées par son administration pour la période d 'imposition
1978-1979 pour : les véhicules âgés de plus de vingt-cinq ans ; ies
véhicules affectés au transport en commun de personnes ; les taxis
les véhicules spéciaux des infirmes et des mutilés et les divers
types de matériels comme ceux utilisés par les entreprises de
travaux publics.

Vignette automobile (achat).

8527. — 15 novembre 1978 . — M. Michel Aurillac prie M . le ministre
du budget de bien vouloir lui indiquer le nombre de sanctions
fiscales qui ont été prononcées au cours de contrôles inopinés
envers les personnes qui n 'avaient pas acheté la vignette automobile.

Vignette automobile i gratuité

8528. — 15 novembre 1978. — M . Michel Aurillac prie M . le ministre
du budget de bien vouloir lui indiquer combien de vignettes auto-
mobiles gratuites destinées aux : VRP, bénéficiaires de pensions
militaires d ' invalidité et victimes de guerre, pensionnés et infirmes
titulaires de la carte spéciale prévue à l 'article 173 du code de la
famille et de l'ordre social, revêtue de la mention «station debout
pénible s, personnes atteintes de cécité, infirmes mentaux et sourds-
muets ont été délivrées par son administration pour la période
d' imposition 1977 . 1978.

Spectacles (associations de la loi de 19011.

8530 . — 15 novembre 1978 . — M. Emile Bizet appelle l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la situa-
tion des associations du type de la loi de 1901 qui, 'ur assurer,
notamment en milieu rural, le maintien d ' une vie culturelle et
artistique, sont amenées à organiser des manifestations récréatives
avec le concours d ' orchestres, d 'artistes, de groupes folkloriques,
etc. Au regard des textes actuellement en vigueur, les organisateurs
bénévoles de ces manifestations sont considérés comme les
employeu rs de ces gens du spectacle . A ce titre les associations
ont à faire face à de lourdes charges, dont les principales sont
les vignettes URSSAF et les redevances à la société des auteurs,
compositeurs et éditeurs de musique. Il apparaît particulièrement
utile de venir en aide aux associations concernées, en les dédhar-
geant notamment des frais qui leur incombent pou' leur utilisation
des artistes animant les fêtes qu ' elles organisent . C ' est ainsi qu ' il
semblerait opportun de considérer les chefs d ' orchestres comme
employeurs de leurs musiciens et, parallèlement, les artistes et
autres gens du spectacle comme des travailleurs indépendants. Il
lui demande la suite susceptible d 'être réservée à ces suggestions
et souhaite, en tout état de cause, que des mesures soient prises
permettant d 'apporter, sur ce plan, une aide effective aux associa-
tions dont le but éminemment louable est le maintien de l 'animation
locale sous différentes formes .
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Jeunes It' nplaii.

8531 . -- 15 novembre 1978 . M. Jacques Cressard expose à M . le
ministre du travail et de la participation qu 'à la lin du mois dl( juillet
dernier, le proviseu r d ' un lycée adressait à certains de ses élé'es une
circulaire pour leur dire qu 'aux ternies d 'une lettre ministérielle du
12 juin, il leur était offert la possibilité de compléter leur forma-
tion professionnelle par un stage de six niais, ces stages devant
être mis en place à la rentrée 1978. Il était précisé que ces stades
étaient destinés aux élèves qui out l'ait une :année scolaire complète
en 1977 ..1978 en terminale et qui ont échoué à ta session 1978
(candidats ayant été admis à subir le deuxième groupe d 'epro'Ivos
du BEP ou du baccalauréat de technicien). Pendant la durée du
stage, les candidats stagiaires étaient prévenus qu 'ils percevraient
25 p . MO du SMIC s ' ils étaient àgés de moins de dix-huit ans et
75 p . 1011 s ' ils avaient plus de dix-huit ans . Le stage prévu avait pour
but de leur faciliter l 'obtention de leurs diplômes sans les obliger
à suivre une année scolaire complète . Les stagiaires devraient
suivre la totalité des stages dont les résultats seraient consignés
clans leurs livrets scolaires et ils devraient se présenter à la
session 1979 de leur examen. Les candidats éventuels devaient
faire connaitre leur candidature avant le t' septembre 1978 . Un
des candidats recevait le 20 octobre (le l'inspection académique une
lettre concernant ces stages destinés selon l ' objet même tic la
lettre .< dans le cadre du second pacte national pour l 'emplai à
favoriser l 'obtention en 1979 des diplômes de l ' enseignement
technologique aux élèves ayant échoué à leurs examens en 1978 .
La lettre en cause précisait que les seuls stages qui pourraient être
organisés concernaient tes élèves ayant échoué à l'une des parties
du baecal :uu•éat de technicien G1, ( :2, G3 ; BEP, CAP, sténo ;
CAP ajusteur, tourneur, fraiseur, mécanicien d 'entretien Il était
dit que les crédits nécessaires à la réalisation des stages n 'étaient
pas encore mis à la disposition de la délégation régionale de la
formation professionnetle continue . Les stages relatifs aux morves
sections n ' étaient pas organisés faute de candidatu r es en nombre
suffisant . Les candidats aux stages devant êt re organisés étaient
prévenus qu ' il ne serait donné suite à leur demande que n dans ta
mesure où les crédits pourraient être débloqués s . il s' étonne que
des stages prévus dis le mois de juillet dans le cadre du second
pacte national pou' l'emploi ne puissent commencer effectivement
l'in octobre faute de crédits. 11 lui demande si effectivement les
crédits nécessaires n ' ont pas été débloqués. Dans l ' affirntati ;e, il
souhaiterait connaitre les raisons d ' un retard qui représente mani-
festement une carence difficilement explicable de la pan•t de
l ' administration responsable.

ElIScig11C»ICltt secondaire Icest'igv CUIS I.

8534. — 15 novembre 1978 . — M. Claude Labbé fait observer à
M . le ministre de l 'éducation que les réponses apportées aux (tiffé-
rentes questions écrites qui ont été posées sur la situation des
professeurs techniques assimilés aux professeu rs certifiés, notam-
ment celle faite à sa question écrite n" 3796 )parue au .fa;n•rrrtl
officiel, Débats AN, n" 63, du 5 août 1978, p. 4453) ne peuvent être
considérées comme satisfaisantes, car elles ne t raduisent lias la
prise en compte objective des problèmes posés . S'il doit être admis
que « le service hebdomadaire des professeurs techniques se
trouve ramené à un niveau moyen peu éloigné de celui des profes-
seurs certifiés, par le jeu de règles t r ès complexes il apparaît
nécessaire qu'une circulaire soit diffusée, faisant ent rer cette
affirmation dans les faits en précisant que les obligations et les
droits des professeurs techniques sont identiques à ceux des pro-
fesseurs certifiés. L 'écart séparant ces deux catégories d' enscigranis
apparait au cont raire certain, tant en ce qui concerne le temps
d 'obligation de service que la rémunération. La distinction faite
entre les spécialités pour lesquelles existe un CAPET et celles où
ce diplôme n'existe pas, alors que les concours de recrutement .sont
identiques, privilégie le concours spécial générateur de disparités
très importantes. Elle' est en contradiction avec le maintien du
recrutement des professeurs techniques au titre (re spécialités pour
lesquelles existe déjà un CAPET . D 'autre part, il petit difficilement
être admis que les professeurs techniques n ' aient pas le mème
déroulement de carrière que les professeurs certifiés . Les intéressés,
comme tout assimilé d' ailleurs n' ont en effet droit, entre autres,
ni aux promotions internes (1/10 du tour), ni aux heures de
première chaire, ni à la bi-admissibilité . Compte tenu rie ces diffé-
rentes remarques, il lui demande une nouvelle fois de lui préciser
les mesures qui sont envisagées, notamment au plan budgétaire,
pour aligner les obligations et les droits des professeurs techniques
sur ceux des professeurs certifiés . Il se permet de lui demander
également les raisons qui ont empêché de recourir, pour ce faire,
à l'arbitrage de M . le . Premier ministre, comme ce fut le cas en
1975 pour la mise en place du concours spécial .

F.'»s•cigrrc»rent sear'»duirc ipersonnel ruer e»seig»asiI.

8536 . — 15 nocenthr • 1978 . -- M . Jacques Plot attire l 'atientimn
de M. le ministre :.e l'éducation sur la situation des chefs d'établis'
senteur d 'enseignement secondaire et de leu rs adjoints. Il La rap•
pelle que dans la loi de finances pour 1978 figurait un crédit de
24,5 millions destiné à financer la création d'une % indemnité de
responsabilité de direction qu ' Il avait été décidé d'accorder aux
chefs d ' établissement du second degré et à leurs adjoints . A ce
jour il apparait que le paiement de ladite indemnité n'a pas euenre
été effectué, et il lui demande dans quels délais ce paiement pourra
intervenir.

F.escirtoowenf sceoudairc (persuu»el. min» enseipnautl.

8537 . — 15 novembre 1978 . — M. Jacques Piot attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des principaux des
nouv eaux collèges . Actuellement les personnels qui dirigent ces
étabitssentents sont soumis à différents statuts et en conséquence
sont recrutés •t rétribués en qualité soit de directeur de CEG, soit
de principal de CES . En raison de l ' institution d ' un collège unique,
il lui demande s 'il envisage de créer un grade de principal dans le
cadre eues dispositions prévues par la loi du II juillet 1975.

as..•nr(Inres ruatudie nrulcruiie rrc'whurnSscmeat).

8538. — 15 novembre 1978. — M . Michel Crépeau appelle l ' atten -
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les injus -
tiees quo perpétue le maintien en l 'étal. du décret du 29 décembre
1915, qui laisse tonte faculté aux caisses de prendre en compte ont
non, des remboursements de frais engagés à l'étranger, suite à un
accident ou à tut inci :lent grave et imprévu . Une telle situation est
encor e plus anormale si on prend en compte la sociologie des
caisses des professions libérales : en effet . elles comptent parmi leurs
cotisants de nombreuses personnes tenues par leurs obligations pro -
fessionnelles de voyager hors de France . En conséquence, il lui
demande ce qui peut être t'ait pour que lit faculté laissée aux
caisses n 'équivaille pas en fait à un refus presque systématique tel
que cela semble être le cas actuellement . Ceci parait d'autant plus
nécessaire que les juridictions du contentieux de la sécurité sociale
se fondent sur le caractère faeult :tit' pour débouter les recours qui
leur sont soumis.

Masciq»c»Ie»t sereeduirc ipersu»miel »min e»seitl»on11.

8539 . — 15 novembre 1978. -- M. Jean Fontaine demande à M. le
ministre de l'éducation de lui faire connaitre la suite qu'il entend
donner au projet qui découle implicitement de ln loi du Il juillet
1975, visant à créer le grade de principal ale collège.

E»st'idniesetrt secondaire apersuanrei non enseignant).

8540. — 15 novembre 1978. — M. Jean Fontaine signale à M . le
ministre de l 'éducation ce qui suit : il a été décidé la création d ' une
ind e mnité de responsabilité de direction au profit des chefs d ' éta-
blissement du second degré et à leurs adjoints . Un crédit rte. 24,5 mil-
lions a été prévu à cette fin, qui a été inscrit au budget 1978,
titre III, chapitre 3i-34-20 . Or, à ce jour , faute d'un décret portant
délégation de ce crédit et fixant les modalités de son a)tpliratimt,
les bénéficiaires potentiels sont . toujour s à attendre que l' indemnité
en question lets' soit versée . Il demande de lui faire connaitre si
dans les délais réglementaires d 'exécution du budget 11)78, cette
affaire pour ra être réglée à la satisfaction des enseignants c .eernés.

Pensions de retraites civiles et militaires

(retraités : Trésor public).

8541 . — 15 novembt! 1978. — M. Pierre Lagourgue attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des agents du
Trésor publie exerçant dans les centres régionaux du service de la
redevance radio-télévision, en particulier de ceux de la Réunion : ces
agents ont été intégrés dans la fonction publique en 1975 et se
trouvent toujours dans une situation imprécise quant aux consé -
quences de cette intégration sur le calcul de leur retraite . Il serait,
semble-t-il, juste que les années passées à PORTE puissent être
validées au titre de la fonction publique, ou que la possibilité de
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Départements d'outre-mer 'Re .`)nlion ; emploi).

8542 . — 15 no vembre 1(178. — M . Pierre Lagourgue expose à M . le
ministre du travail et de la participation ce qui suit : alors qu ' il y at
eu plus de 2 0111) licenciés pour un motif économique dans le dépar-
tement de la Réunion depuis le janvier 1978, moins d ' une mn-
laine d 'entre eux avaient bénéficie au :iii Juin 1978 des mesures
inter venues en leur faveur : priorité (Lemme sur les chantiers de
développement local et indemnisation horaire sur la base du SMIC
majorée de lu p . 100. C ' est pourquoi, étant donné que la majorité
de . licencié ; pour raison eccutomique n ' a pas ritrnuvé d' emploi,
il lui demande de bleu vouloir intervenir auprès du préfet et dus
services départementaux du travail pour que celte catégorie de
chômeurs puissent bénéficier plue largement des mesures nouvelh's
prises en leur faveur et qu'une priorité d ' uceè, sur te, chantier .,
de développement leur soit véritabienmat offet•te,tl lui demande.
en plus, s ' il pourrait lui faire savoir quelle a 'cté la durée moyenne
des eio'lnis offerts sur les chantiers de dilvelapp('ment aux licenciés
Pour raison économique depuis 1°' janvier 1978.

Politique

	

aélailogoscarl.

8543. — 15 novembre 1978 . — M. Pierre Lagourgue expose à M . le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre•merl cc'
gui suit : il lui est revenu qu'une indemnité a été verste au Gou-
vernement français par le Gouvernement malgache au titre de l 'ac-
cord franco-ntalgaeh-e pour le tranm :fret à l'Etat malgache du
domaine de la SAKAY . Cette somme étant destinée à l 'indemnisa-
tion des te•miers, il serait désireux de savoir : 1" quelle est la
somme globale versée par le Gouve rnement malgache : 2" quand ics
fermiers de la SAKAY pourront-ils espérel être indemnisée En
effet, étant donné la situation dans laquelle se trouve ces derniers,
il souhaiterait que le Gouvernement apporte la .plus grande dili-
gence au dénouement de cette affaire . Il lui demande aussi si les
sommes provenant de la vente par les fermiers de leur cheptel
et de leur ; biens ont pu être transférées aux anciens proprié-
taires .

Euscipricuar'si prescolttire et élémentaire noue rurale).

8544. — 15 novembre 1978 — M . Loïe Bouvard appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes de l 'école en
milieu rural . La vonjonetiot du phénomène général d 'exode rural
et de celui . plus récent, de dénatalité, enh'aine une baisse des
e'fectils scolaires et la fermeture de nombreuses classes pri-
maires. 1l liai demande s'il ne lui parait pas oppo rtun de
prendre. clan; l 'attente des résultat, de l ' action entreprise pour ;a
réanimation cru milieu rural, certaine . Ineeures inunédialcs : mur
l ' école i'lementaire, réduction du nombre des effectifs souhaités
par classe, le groupe de vingt élèves, qui représente un intpéralil
de la pédagogie mode rne, des citant la règle : pour l ' école melen
p elle, abaissement à 1,51)0 km de la distance minimale permettant la
participation de l'Etat aux frais de transport scolaire, afin de faci-
liter l 'accueil en maternelle de toute la population enfantine, aimai
que totale autre mesure susceptible d'éviter les fermetures d ' écoles
qui dévitali ent nos campagnes.

Pension d ' teralictité Ipaieueut mensuel).

8545. — 15 novembre 1978. — M . François d ' Aubert demande à
M . le ministre du budget dans quels délais l ' article 62 de la loi
n" 74.1129 du 30 décembre 1974 relatif à la mensualisation du
paiement ales pensions et rentes viagères d ' invalidité fera l'objet
d ' une application générale . En effet, à l'heure actuelle, seule ante
trentaine ale départements regroupant 534 000 retraités . soit un peu
peu moins du quart des retraités, bénéficie <le ces dispositions, et
il souhaite connaitre notamment si les mesures envisagées de : fen-
dront effectives en Mayenne dans un pèche avenir.

Transports scolaires (pers i onra)res).

8546. — 15 novembre 1978. — M. François d'Aubert regrette
que les frais de transport exposés par les parent ., d 'élèves pen-
sionnaires pour pe rmettre le retour au foyer en fin de semaine
et aux petites vacances de leurs enfants ne fassent l'objet d'aucune

petrsiuu rte rérrraio)r ccvnaal ..

Reucnrbremcut (iarnreebles enroue».

ce choix puisse leur être offerte . En conséquence, il lui devient,

	

prise en charge pan' l ' Etat . Il souligne que la circulaire du 22 »il-
de bien vouloir se repenehcr sur le cas de ces agents demeurant

	

let 1971) qui invite les chefs d'établissement à maintenir le :sen
peu nombreux unoins d ' un millier ) afin qu ' une seLuion équitable

	

vice d 'internat ouvert un fin de semaine ne saurait régler le pro.
intervienne concernant le calcul de lem' retr aite. blême posé. II demande, en conséquence, à M. te ministre de

l'éducation si le coût de lu price en charge de tout ou partie
de ce, frais ale transport a l'ail l 'objet d ' une estimation et si,
compte tenu du montant de celle-ci, une attribution proportionnelle
aux revenu ., des familles béni•liclaires ne pourrait pas éte envi-
sagée.

8547 . — 15 novembre 1978 . — M . François d'Aubert fait remar-
quer à Mme le ministre de la santé et de la famille que les rugies
de cumul des avantages de vieillesse et d 'invalidité et des aven-
tunes de réversion diffèrent lorsque l ' assuré décédé a été affi-
lié à plusieurs; régimes . En coneégnence, certains poly-pensionnés
voient réduire leur, avantages ale réversion de manière sensible
quand ils viennent à percevoir leur propre avantage vieillesse . Ceci
se produ eaunt notamment lorsqu 'il y a une différence importante
entre le montant des différentes pensions de réversion . C'est la
raison pour laquelle il demande qu'une revision de la réglemen-
tation en vigueur dans ce domaine soit opérée de manière à ce
qu'en aucun cas le cumul de l 'avantage personnel et des avantages
de réversion ne snil inférieur à la limite prévue à l ' article L . 351,
alinéa 5, du code de sécurité sociale.

8548. — 13 novembre 1978. — M . Jean Bégault expose à M. le
ministre du budget que l'arrêté du 3 juin 1960 (Journal officiel du
17 juin 1960' relatif à la participation financière de l'Etat aux frais
d'échanges d ' immeubles ruraux réalisés conformément à l 'article 37
(lu code tin tai soulève tut certain nombre de problèmes au niveau
de son application. Il lui rappelle que, conformément à la loi du
:31 décembre 1(168 elonreul officiel du 31 janvier 1969) sont pres-
crites tontes créances de l ' Etat qui n'ont pas été payées dans un
délai de quat re ans à partir du premier jour de l 'année suivant
celle au cours de laquelle les droits ont été acquis . Dans le cas
d'espèce, il y a lieu de se demander à partir de gttel,e date le
délai de forclusion commence à courir pour les aides financières
de l'End en matière d'échanges d'immeubles ruraux . D 'après les
dispositions ale l'article 4 de l 'arrêté du 3 juin 1960, il semblerait
que le délai de quatre ans devrait courir a partir de la date ale
publication de l ' acte d 'échange à la conservation des hypothèques.
Cependant l'article 5 du décret n" 60-432 du 6 mai 1960 précise
que les dossiers à soumettre à la commission départementale de
réorganisation foncière et de remembrement, en vue de l' obten-
tion de la participation financière de l'Etat aux frais de l 'échange,
doit comprendre notamment

	

l 'acte ou le projet d 'acte
d'échange	 ; d 'après cette disposition, il apparaît donc possible
de présenter ou de représenter le dossier à tout moment lorsque
l ' acte d ' échange a pris date à partir du 3 juin 1965 . II lui demande
pour quelle raison, dans ce cas . un délai de forclusion serait
applicable .

1 .h:mn•icnrent tlirenricurcut individuel).

8550 . — 15 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Abelin attire
l'attention de M. le ministre du travail et de la participation sun'
certaines <lifticuttes d 'interprétation de l ' ar ticle L . 122-14 . 3 du code
du travail . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si l ' on doit
considérer que les dispositions de cet article ont tune portée générale
et concernent tout licenciement sans exception, même si l 'entreprise
comprend moins de onze salariés ou si le salarié licencié n 'a pas
un an d ' ancienneté ou si l 'on doit au contraire envisager glue.
dans ces deux hypothèses, les dispositions restrictives des alinéas 1• ,
et 2 de l 'article 1 .. 122.14-6 du code s'appliquent et glue ces deux
types de licencianent relèvent de la jurisprudence classique relative
à la rupture abusive du contrat de travail . Dans le cas où les dispo-
sitions de l 'article L . 122. 13 du code auraient une portée générale,
il lui demande quels en seraient les effets pour l'indemnisation des
salariés licenciés visés à l'article L . 122 . 14.6 en cas d ' absence de
cause réelle et sérieuse vie licenciement.

Légion d' hointeur lane lems combattants 1914-1918).

8551 . — 15 novembre 1978. — M . Alain Madelin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les contingents de croix
de la Légion d 'honneur prévus en faveur des anciens combat-
tants de 1914-1918 . Il lui rappelle que les contingents de croix
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de la Légion d 'honneur, de croix de l ' ordre national du .Mérite

	

lricit de l'ra ici' . taux nui permnettratent au fonds d 'amortissement
ainsi que les médailles militaires sont fixés par décret pour une

	

des charges d'éleetrilication d 'avoir à partir de 1970, des recette, en
période triennale . Le décret du 24 octobre 1975 avait prévu un

	

augmentation . il lui demande quelles ,ont les internions de ses
contingent spécial de 2000 croix de chevalier destinées aux anciens

	

services sur le maintien de ces taux de prélèvement.
combattants de 1914-1918 médaillés militaires, 1 8011 étant réservées
aux titulaires de trois ou quatre titres de guerre et 200 à ceux qui
ne peuvent justifier de ce nombre de tit res . Le décret du 19 octo-
bre 1977 a majoré de 2050 croix de chevalier le contingent destiné
à ces anciens combattants . 11 lui demande si, clans le cadre du futur
décret triennal en préparation, et à l ' occasion du soixantième anni-
versaire de la fin de la première guerre mondiale, il n 'estime pas
nécessaire d'accorder la Légion d ' honneur à tous les anciens combat-
tants de 1914-1918 encore v„aunt .c et non décorés, et ce sans justi-
fication du nombre de titres de guerre.

Impôts loccrurn• (taxe d'habiletiotut .

Isle•tririr•adin, tallit re trie ècrè

8558. — 15 novembre 19711 . -- M. Aimé Kerguéris tait pain à
M. le ministre de l 'industrie de l ' inquiétude des syndicats départe-
mentaux d 'électricité à la stdte des rumeurs selon lesquelles les
t ravaux d 'électrification en zones rurales seraient dorénavant
attr ibués à Elect•icitc de France- Si ces rouleurs avaient un fonde-
ment, la politique qui en découlerait mett rait lin à toi exemple
de réussite en matière rie gestion décentralisée . 11 lui don a note si
ses ser':ices ont l 'intention tic procéder à ce tr ansfer' de compé-
tentes de., syndicats départementaux vers Eleclricité de France.

8552 . — 15 novembre 1978. — M. Gilbert Gantier expose à M . le
ministre du budget la situation d'une veuve de guerre de quatre-
vingt-neuf ans, propriétaire d'une petite maison en Creuse et qui
était jusqu'à présent dispensée de la taxe d'habitation pour insuf-
fisance de ressources. Ne pouvant plus habiter seule en raison de
son tige et ne retournant chez elle qu ' un ou deux mois par an quand
elle peut être accompagnée, cette dance a été admise dans une
maison de retraite et s' est ru imposée à la taxe d'habitation pour
sa maison, en tant qu ' habitation secondaire, pour une somme qui
dépasse de beaucoup ses possibilités . Il lui demande si des mesures
ne pourraient être envisagées afin d 'éviter aux personnes admises
en maisons de retraite de devoir se défaire, pour cause d 'impôts
trop lourds, de logements qui pourraient ne pas être considérés
comme habitations secondaires et dont elles ont dû éloigner, bien
à regret, une partie de l 'année.

lutpôt sun• le sereutr (gnotiee.t fa,,iilicll,

8553. — 15 novembre 1970 . — M. François Abadie attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation de ses ressortissants
dès qu ' ils atteignent ]Tige de leur retraite . Serait-il possible d 'en-
visager une exonération fiscale à leur bénéfice, égale à une demi-
part . Cette exonération pourrait s 'appliquer aux rescapés des tran-
chées de 1914-1918, si peu nombreux à être encore en vie aujourd ' hui,
et également aux prisonnie r s de la dernière guerre et, enfin, à tous
ceux qui ont participé aux opérations et campagnes militaires.

E,u irounctuett et cidre de vie Iauinistèrea
(conducteurs des trames publics de l'earu.

8554. — 15 novembre 1978. — M. Jacques Delong rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie les lenteurs des
négociations tendant à classer tous les conducteurs de travaux des
TPE et conducteurs principaux de TPE dans l 'échelle type du pre-
mier niveau de la catégorie B . Cette demande, qui avait été acceptée
le 12 mai 1977 par le ministère, prévoyait un échéancier qui ne
semble pas être respecté et qui était calqué sur le même type
d 'opération en cours aux postes et télécommunications. Il lui
demande ce qu ' il compte faire pour remédier au retard actuel-
lement constaté et satisfaire à la promesse formelle de son prédé-
cesseur.

Permis de co+duire lento-écoles : moniteurs).

8555 . — 15 novembre 1978 . — M. Aimé Kerguéris expose à M . le
ministre des ' transports le problème des moniteor5 d 'auto-écoles
qui ont obtenu leur certificat d ' aptitude professionnelle et péda-
gogique à l'étranger et qui ne peuvent pas, une fois revenus en
France, y exercer leur profession à cause de la non- r econnaissance
de leur diplôme. Certaines de ces personnes, en•particulier celles
qui reviennent des pays francophones d ' Afrique, ont pourtant obtenu
ce diplôme après avoir passé un examen entièrement calqué sur
l 'examen français, avec des examinateurs français, il lui demande
s'il ne lui paraît pas possible de reconnaître, dans certaines condi-
tions à déterminer, les diplômes délivrés à l'étranger.

Etectrification tfinancenreatl.

— 15 novembre 1978. — M . Aimé Kerguéris demande à
M . Ie ministre de l'industrie d'examiner favorablement la possibilité
de maintenir les' taux actuels de prélèvement sur les recettes d'Elec•

F:useittueract,t secerudoirc deuscagt,rn,tee

8559 . — 15 novembre 1978. – M . André Audinot rappelle à M . le
ministre de l'éducation qu'en vertu (les principes de la lui du
11 juillet 1975 et selon les déclarations les pots officielles, le
s collège unique présenté comme fondement ale la réforme du
système éducatif devrait assurer aux élèves « l 'égalité tee chances
Cependant les personnels qui enseignent clans ce collège compren-
nent des catégories diverses dont les eimdilions de travail et de
rémunération sont très disparates. Les professeurs du . collège
unique -t ne peuvent accepter la discrimination qui louche à leur
maxima de .service. Un prutessevn• certifié doit un service de
dix-huit heures hebdomadaires, un PEGC 'professeur d ' enseignement
général de collège) vingt et une heures, un instituteur spécialisé
vingt-trois heures. Or, il accomplissent le même travail, en font-lion
des même programmes, devant le miones élèves des mêmes classes
du même collège. Non seulement, il est injuste cote Choruire de
service soit différent pour des persuunels qui accomplissent le
même tr avail, mais il est anornai que ceux dni reçnivcnt la rému-
nération la plus faible fournissent l ' horaire le plut, lourd . Des
promesses avalent été faites sur un abaissement progressif des
maxima de service des PEGL'.. Des mesures concrètes précises
avaient été annoncées par l 'organe officiel du ministère : e Le
Courrier de l 'éducation n" 6o du :30 janvier 1978 et n " 66 du
27 février 1978 et par un communiqué officiel du 21 octobre ;977.
II lui demande s ' il compte proposer prochainement au Gouverne-
ment des mesures pouvant donner satisfaction à cet te catégorie
de personnel de l ' éducation nationale.

Peusious de retraites civiles et utilitaires

'retraités : functun :'Hai,•es et mercis publics,.

8562. — Li novembre 1978 . -- M. Vincent Ansquer rappelle à
M. le Premier ministre (Fonction publique) un certain nombre de
revendications présentées par des agents de l'End au sujet. de
situations qui ont des conséquences lécheuses pour les retraités.
C 'est ainsi que ces agents souhaitent la mise en o rdre des rému-
nérations de la fonction publique, les mesures .jusqu 'ici inter-
venues ne permettant pas (le compenser la hantise du coin de la
vie et les majorations de traitements subissant un retard qui
diminue leur effet de façun importante . ils souhaitent également
l'intégration totale de l 'indemnité (le résidence clans le traitement
et l 'application des dispositions du code des pensions civiles et
militaires de retraite annexées à la loi du 26 décembre 196-1 à
l'ensemble des retr aités quelle que soit la date à laquelle ceux-ci
ont cessé leur activité. De même, il serait bon que soit revalorisé
le taux de la pension de réversion des veuves en envisageant de
le porter progressivement à 75 p . 1(1(1 avec une première étape à
60 p. 100 . Il lui demande quelle est sa position à l ' égard des
reuvendications qu'il vient de lui exposer . Il lui demande égale•
ment qu 'elles soient prises en considération par le Gouvernement
clans les meilleurs délais possibles.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités : police).

8563. — 15 novembre 1978. — M . Vincent Ansquer expose à
M. le ministre de l'intérieur que les organisations représentatives
des retraités de la police lui ont fait valoir qu'elles souhaitaient
la prise en compte de l'indemnité dite r. de sujétion spéciale »
dans le traitement, ce qui permettrait aux retraités den bénéficier.
Elles souhaitaient également l'application réelle de la parité geni-
darmerie-police en faisant valoir que les personnels de ta police
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n ' ont vu leurs indices relevés que par moitié, resoectiventent le
1" m janvier 1977 et le 1 janvier 1978. En outre, certaines enté
gories ne bénéficient d 'aucun relèvement indiciaire . Tel est Io
cas des inspecteurs divisionnaires de 4' échelon reclassés au
3' échelon, des inspecteurs à l'échelon exceptionnel reclasses au
8' échektn et des officiers de paix principaux de 'l' échelon . Les
personnel ; en cause demandent l'admission de tous les ret r aités
de la police au bénéfice des t•tifications d'anriuites réservées
actuellement aux retraités ayant cessé leur activité aptes le 1' jan-
vier 1957, ce qui prive de cet avantage les ret raités àgés de
soixante-seize ans et plus . 11 souhaite que ces reve :,dicatinns soient
prises en compte le plus rapidement possible.

Itnlrcits l'icea .r tttr.rc nie !es suluirest.

8564. — 15 novembre 1978. — M . Vincent Ansquer rappelle à
M. le ministre du budget que les centres de vacances dont la
gestion est aseurée directement par les communes bénéficient de
plein droit de l'exonération de la taxe sue les salaires prévue en
laveur des collectivités locales par l 'article 231 du 11/11 . Au contraire.
lorsque les centres sont gérés par un établissement publie, par
tune association de la loi 1901 ou par toute aut re personne morale,
ils sont soumis au régime de droit commun, c 'est-à-dire qu ' ils ne
peuvent être dispensés de la taxe sur les salaires que tiens la
niesure nit l'ot•gallisnta en cause est assujetti à la 'l' VA (réponse à la
question écrite n" 11594, "mima! i,j»ieiel, Débats AN . du 7 septembre
1974, p. 43711 . Il lui expose tete les dispositions qui viennent d 'êtr e
i'appelees sont extrêmement regrettables et que les associations qui
prennent eu charge des centres de vacances ou des centres aérés
devraient bénéficier autant que possible de charges réduites compte
tenu du t'ait que ces associations sunt gérée .; et occupent lai plupart
du temps un personnel bénévole qui devrait se sentir encouragé
par tune législation fiscale appropriée. Pour ces raisons, il lui
demande que les centres de vacances et les centres aérés dont la
gestion est assurée par des associations de la loi de 191)1 béné-
ficient de l 'exonec-alion de la taxe sur les salaires.

Agents (millenium, 'attachés communaux,.

8565 . — 15 novembre 1978 . --- M. Vincent Ansquer appelle l'atten-

tion de M. le ministre de l 'intérieur sur la création d ' un gratte

d ' attaché communal qui a fait récemment l 'objet d ' un ,projet de
texte de sa part . La création d 'un tel grade est effectivement néces-
saire mais il appal'ail, par ailleurs, indispensable que le projet
envisagé recueille l'accord des maires et des personnels communaux
par le truchement de négociations approfondies clans le cadre de la
commission nationale paritaire . Il lui demande notamment si . comme
cela amuirait particulièrement souhaitante, le texte en cause permettra
de prendre en compte les points suivants : simplifier les carrières
de rédaeteut:s et tl'atlat'hés ; drvelouper la promotion sociale;
permettre un recrutement de personnels pouvant s 'adapter aux fone'
lions nouvelles des collectivités locales (économie, ur' :unisnto, etc.l ;
assurer l'intégration des chefs de bureau dans le grade d 'attaché
et maintenir aux rédacteurs en fonctions les perspectives de carrière
qui sont actuellement les leu rs, en f'avor'isant l ' intégration des
rédacteurs titulaires du diplôme du second cycle de l 'enseignement
supérieur oit du diplôme supérieur d'adilduistration municipale
et en prévoyant l'intégration progressive au grade d ' attaché des
rédacteurs en fonctions depuis six ans et ce, par le biais de la
promotion sociale ou d ' une augmentation des postes au concours
interne pendant une période transitoire.

7 'a .re sur la valeur ajnitée ldroit à déduction).

8568 . — 15 novembre 1978. — M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre du budget que la faculté de transmettre, en matière de
taxe sur la valeur ajoutée, leurs droits en déduction aux utilisateurs
est souvent utilisée, notamment par les sociétés en crédit-bail et
aussi par les communes qui concèdent ou afferment à des entre•
prises privées des inv estissements immobiliers ou des véhicules
de transports publics . Il rappelle également que de nombreuses
collectivités, pour permettre la création ou le maintien d 'emplois,
sont contraintes de construire elles-mêmes des immeubles à usage
industriel, commercial ou professionnel en vue de leur location à
des entreprises privées . La construction juridique matérialisant les
rapports contractuels des parties est souvent une convention sui
generis largement inspirée du crédit-bail immobilier . Il demande si,
dans ces cas d'espèce, devenus de plus eu plus couvants et néces-
saires, le transfert du droit à déduction est autorisé, permettant

ainsi à l 'entreprise de déduire rie la lace du e. sur ses recettes
celle qu 'a supportée la collectivité bailleresse lots ee la construction
ou l ' acquisition de . immeubles, ceci lui permettant ale se trouver
dans les mérites conditions que si elle avait traité avec une sucé dû
de crédit-bail .

'l 'art' Sit r III irait'nl' gjct nléi' 11L1it'Ntt'st

8569. — 15 novembre 1978 . --- M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre du budget que de nombreuses collectivités, pou' permettre
la création ou le maintien d'ent 1tlois, sont contraintes de construite
elles-mêmes ales immeubles à usage industriel, ennunerc'ial ou pro-
fessionnel, eu vue de leur mise à disposition à des entreprises
privées . ntoyetin :tnl le paiement d ' une redevance périodique. ' l 'otite
idée de spéculatiuu élans excl11e de part et d'autre . les versements
que l'entreprise a à opérer sont calculés de telle manière qu 'ils
constituent le remboursement des frais de l 'ensemble de l'opération,
el . plus spécialement, l 'amortissement des emprunts que la collec -
tivité a dû cont'ac'ter pour l'exécution du programme (le travaux.
Il précise que la construction jur idiques des conventions à inter-
venir entre lesdites collectivités et les entreprises pour matérialiser
leurs rappo rts contractuels est considérablement perturbée par la
fiscalisé et il est devenir impossible de procéder comme il serait
parfois ,ludicieux de le l'aire, sous la forme d'une vente à tempé -
rament, la 'l'VA étant réclamée lors de l 'enregistrement de l'acte
de cession sur le montant total ales annuités sauts distinction entre
le prix principal et les intérêts, ces derniers constituant un élément
clu prix de vente global. Compte tenu de la longue durée des prêts
consentis aux collectivités, ces intérêts peuvent correspondre à des
somme. Iri's importantes, dépassant uléma lar gement le capital . Il
demande dune s'il ne serait pas possible d'autoriser les collectivités
à acquitter la taxe au fur et à mesure du paiement du prix, ceci
afin cl 'éviter qu ' il soit payé en une seule fois un montant tr ès impor-
tait de taxe alors que celui-ci sera récupérable et pour partie
reslituable à l ' entreprise le trimestre suivant ; cette avance de
capitaux pendant un tr imestre augnirnlanl naturellement , à chaque
fois le coût des opérations.

l"uiuioenaires et agents intblics ,catéporie R).

8570. — 15 novembre 1978 . — M . Claude Labbé ex p ose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que la comparaison entre les
grilles indiciaires de rémunération des fonctionnaires cie catégorie C
et de catégorie B fait apparait'e un chevauchement constant jusqu'à
re que les secrétaires atdntinist'atifs, appartenant au corps pilote
de catégorie 13 . atteignent le 9• échelon de la classe normale de
leur corps, .soit après avoir accompli quinze années de services.
A ee stade, les secrétaires administratifs obtiennent tut indice
majoré égal à 344 au septembre 1978, alors que les chefs de
groupe appartenant à la catégorie C atteignent l 'indice majoré 342
dune le groupe Vil de rémunération . Or le fonctionnaire de caté-
gorie C est recruté au niveau du brevet d 'enseignement du premier
cycle (BEPC,, tandis que celui de catégorie B est recruté au niveau
del baccalauréat . Au deuxième sont confiées des responsabilités
d ' encadrement et de contrôle des tâches d'exécution du premier.
Il n' apparait pas que la différence de responsabilités soit sanc-
tionnée par une rémunération correspondante . Afin de supprimer
cette anomalie, il lui demande de lui préciser les dispositions qu 'il
envisage de prendre en vue de désenclaver la grille indiciaire des
fonctionnaires de catégorie B et de la remettre à sa place dans
la hiérarchie des rémttuerations de la fonction publique, étant bien
entendu que la création du grade de secrétaire administratif en
chef, par décret n" 71-138 du 18 février 1971, n 'a résolu en lien
le problème du fait que seulement 10 p. 100 porté à 12,5 p . 100
récemment de l'effectif budgétaire du corps est concerné par cette
mesure .

E'nitctionnaires et agents publics
'secrétaires administratifs en chefs.

8571 . — 15 novembre 1978 . — M. Claude Labbé rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que le décret n" 71-138 du
18 février 1971 portant création d'uh troisième gracie a en chef »
dans le corps des secrétaires administ ratifs disposait qu ' au cours
d ' une période tr ansitoire de trots ans portée à cinq ans par décret
n" 74. 398 du G mai 1974, 50 p, 100 des postes déterminés chaque
année étaient pourvus à la suite d ' épreuves de sélection profes-
sionnelle, les 50 p. 100 autres étant attrilfués au choix de fonction.
Fixé, hors texte, le nombre de postes de secrétaire administratif
en chef ne devait pas dépasser, dans chaque administration, 10 p . 100
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de l ' effectif bedgélaire du corps . Ce pourcentage faible a été porté
in I2.50 p . I00 dams les conventions salariales de 1976 . Ainsi donc,
depuis le 1° m janvier 11177, le mode de recrutement de quelques
secrétaire, administratifs en chef chaque année dans chaque q dmi-
ni : .tr :Kiunn repose uniquement sur les épreuves de sélection qui
imposent un concours fermé à des fnnclionnaires se prévalant de
vingt à trente uns de services qui généralement, remplis-eut des
fonctions dévolues à des fonctionnaires de catégorie A . Ceus-ci
ressentes ' ces dispositions connue étant d ' eut :ntt plies vexatoires
qu 'elles u 'entrainent, en lin de (-arrière . qu 'un gain de rémunération
de 31) points 'soit 380 francs par moise . Afin de permettre l 'accession
au grade de secrétaire administratif en chef des plus méritants des
secrétaires administratifs chefs de section et à ceux, plus j(une,
ayant atteint un an d ' ancienneté dans le 8' échelon de la classe
normale, il serait souhaitable que la promotion à ce troisième grade
se réalise clans les mêmes proportions que clurani la période Iran-
sitoire courant de 1971 à 1976 . Il lui demande de lui faire connaître
les dispositions susceptibles d 'être envisagées dans cc sens ainsi qu 'en
vue d ' une augmentation du nombre rie postes de secrétaire atlni .
nistratif en chef.

Furrrtiutwuires et uticuts publics irntépurie 13 r,

8572. -- 15 novembre 1978 . -- M . Claude Labbé rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que le statut général de la
function publique précise que les fonctionnaires de l ' Elat classés
en quatre catégories, 1), C, 13 et A, sont recrutés par concours.
Toutefois, afin de permettre aux meilleure d 'entre eux d 'accéder
à la catégorie supérieure, une possibilité de promotion au ehoix
leur est offerte . C'est ainsi que lo rsque six titularisations plu'
concours sont prononcées en catégorie C . un fonctionnaire de calé-
llorie 1) est, nommé en catégorie C au choix, au tou r extérieur.
La même proportion d 'un sixième est admise pour accéder de la
catégorie C à la catégorie 13. Elle n 'est plus que du ne.uxième
de la catégorie P, à la catégorie A. A l'intérieur même de la caté-
gorie A, elle est fixée ià deux neuvièmes entre le corps d'attaché
et celui d 'administrateur civil . S 'étonnant que la catégorie f3 possède
la plus mauvaise proportion de p_oinotion au choix dans la catégorie
supérieure . il lui demande tee lui préciser les dispositions qu'il envi-
sage de prendre afin de doter les fonctionnaires de catégorie B
ries égales chances d ' accès, au choix, dans la catégorie supérieure
que celles offertes aux fonctionnaires des catégories D, C ou A.

Assura rime maladie-maternité
(remboursement : dialyse à domicile).

8573. — 15 novembre 1978. — M. Pierre Lataillade appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des malades soignés à domicile pour insuffisance rénale . Ces malades
suivent un traitement au rein artificiel en général trois fois par
semaine, ce qui nécessite la présence d 'une tierce pemonne qui
ne perçoit aucune indemnité particulière . Il convient de constater
que, pour les régimes d'assurance maladie, ce traitement à domicile
représente un coût bien moins important que la dialyse effectuée
dans un centre hospitalier . Deus ce cas, en effet, le malade devant
s 'y rendre drégulièremeut expose des frais (le déplacement outre
les frais d 'hospitalisation. Il serait donc souhaitable que les per-
sonnes qui s 'occupent du dialysé à domicile bénéficient de l'aide
à la tierce personne . Or, actuelle .nent, cette aide est laissée à la
seule initiative des caisses régionales d 'assurance maladie, ce qui
se traduit par une prise en charge à des taux différents suivant
les régimes . Ainsi, certains régimes accordent une aide équivalente
à trois septièmes du taux de l'aide à la tierce personne. D 'autres
n ' accordent une aide qu'à un taux d 'un septième et il apeurait mémo
que certaines caisses envisageraient de ne pas l'accorder ou même
de la supprimer. Pour les raisons qui précèdent, il lui demande
de bien vouloir faire procéder à une étude de ce problème afin
qu ' une circulaire à ce sujet précédemment adressée aux directeurs
de caisses n 'ait plus un caractère incitatif mais, au contraire, un
caractère impératif. Les avantages que retire finalement le budget
de la sécurité sociale de la dialyse à domicile sont un argument
qui pèse très lourdement en faveur de cette solution.

Assurances maladie maternité iiudenieilés jourualiéres),

8574 . — 15 novembre 1978 . — M . Bernard Marie attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation de
certains cadres âgés licenciés pour raisons économiques. Ceux-ci se
trouvent confrontés à de grandes difficultés de reclassement s 'ils
ont plus de quarante-cinq ans nais, en même temps, ne peuvent
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évidemment envisager de bénéficier d 'une retraite, Infinies anticipée,
pour laquelle il, sunt trop jeunes . Ainsi que le prévoient les textes
en vigueur, il . perdent, au bout d ' un certain temps, les allocations
de chômage et ne touchent plus que 12 francs par jour . Lorsqu'à
celte situation matérielle difficile ; ' ajoute la maladie, l 'indemnité
journalière qui lem' est accordée eorrespund à la maillé du gain
journalier de base calrul~ sur le plafond de ,écaillé sociale se
rapportant aux paies précédant immédiatement l ' interruption de
travail et non sur le plafond actuel de la sécurité .sociale . Pour
certains d ' entre ces cadres qui n ' uni pu trouver, malgré: leurs recher-
ches, un emploi depuis plusieurs années, cette indemnisation ne
correspond pas du tout à l ' évolution do catit de la vie. Par exemple,
le plafond sécurité sociale en 1974 appliqué aux cadres qui auraient
cessé :sur emploi ii cette date était de 2 -!ta) francs, -alors qu ' il est
actuellement de 4 000 dr ames . Ainsi que cela a été fait pour l 'aide
publique et les indemnités .lssedic qui suivent, elles, l 'évolution du
catit de la vie, ne paraitrait-il pas au Gouvernement comme une
mesure à la fois de bon ,sens et d'humanité de reconnaitre une
rvulutiun du plafond sur lequel est calculé l ' indemnité particulière
le maladie pour ces cadres licenciés.

F:rrl,nrcc irrarlaptve isnurds5.

8575. — 13 novembre 1978 . .— M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famil le l ' intérêt de l ' institut
national des jeunes sourds implanté à Mets . Il lui rappelle egalement
que l 'association des parents d 'élèves de cet institut développe depuis
longue date une politique très vigoureuse de sensibilisation et d ' infor-
malien dans toute la région Lorraine . Aussi il lui demande s'il ne
lui serait pas po .ssibie de donner tune suite favorable aux demandes
de subventions destinées à augmenter le rayonnement de l ' association
et donc à améliorer l ' impact de l 'institut national des jeunes sourds.

Impôts uuryunisracs ti bot son lucratifs,

8576. — 15 novembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du budget qu 'aux ternes de la législation actuelle
les organismes répondant aux critères de la loi de 1901 ne sont pas
soumis ie l ' impôt s'ils sont à but non lucratif et à gestion désinté .
ressée . En ce qui concerne la 'i'VA, l'exonération est accordée pour
les opérations réalisées au seul profit des membres par des orga .
nismes légalement constitués et pour les opérations faites au profit
de toutes personnes (membres ou lied par des œuvres sans but
lucratif qui présentent un caractère social ou philantropique et dont
la gestion est désintéressée, à condition que les prix pratiqués soient
homologués par l 'autorité publique. ou a défaut que des opérations
analogues ne soient pas réalisées couramment à des prix compa•
raides dans le secteur commercial. S' agissant de l 'impôt sur les
sociétés, les organisations en cause n'y sont soumises que sur les
p roduits qu 'elles tirent de la gestion de leur patrimoine . Sont donc
pratiquement seuls imposables, au taux de 24 p . 100 : les revenus
provenant de la location rie leurs immeubles bâtis et non bâtis ; les
revenus de leurs capitaux mobiliers n 'entrant pas dans le champ
d 'application de la retenue à la source . Par ailleurs, les produits se
rattachant le des opérations de caractère lucratif ne sont imposables
que si certaines conditions ne sont pas remplies (absence de profits)
et ils échappent également à l 'impôt lorsqu 'il s'agit d ' opérations à
raison desquelles les organismes sans but lucratif et à gestion désin-
téressée sont expressément exonérés de la TVA . Ces différentes
formes d ' exonération fiscale ne doivent toutefois pas être considé -
rées comme relevant de privilèges, car il apparais . que les associa-
lions intéressées, en raison même de leur but et du militantisme des
bénévoles qui assument leur direction et leur gestion sans aucune
rémunération ni compensation peuvent revendiquer le droit à une
franchise d 'impôt qui n'est en fait que la contrepartie de l'immense
travail fourni bénévolement pour que continue et se développe la
vie associative. Se référant à ces données, il lui expose la situation

o,,.znisme (AD):.PP.1) regroupant plusieurs associations afin de
gérer un centre rte plein air susceptible d 'accueillir des enfants,
mais aussi des stages de formation et des stages d ' hiver pour les
adolescents et les adultes dans des conditions financières très avan-
tageuses . Cet organisme parait pouvoir bénéficier de l ' exonération
de la TVA en tant qu' organisme à but non lucratif et à gestion
désintéressée pratiquant des prix homologués ou non comparables
à ceux du secteur commercial. En bénéficiant de l 'exonération de la
TVA, l 'organisme en cause semble devoir bénéficier ipso fado de
l ' exonération de l'impôt sur les sociétés, à l ' exception de l ' impôt sur
les revenus fonciers et mobiliers . A ce der nier titre, l'organisme n'a
tiré aucun profit de la gestion de son patrimoine si on considère
l ' opération financière dans son ensemble . Les intérêts du placement
temporaire de fonds provenant de subventions des collectivités et
organismes publics (CNAF) sont largement absorbés par les charges
financières découlant du retard apporté par certains organismes
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financiers (Flat-ville de Metz( à verser les crédits alloués . Il s ' avère

donc qu ' au mieux l'organisme ne devrait être astreint a aucune
imposition eu égard an caractère absolument exceptionnel de ladite
opération financière qui, considérée dans son ensemble, se solde
par une charge et non par u n produit, et qu 'au pire il ne devrait
acquitter que 24 p . 100 sur les sommes déclarées par la I3PL sans
pour autant remettre en cause les exonérations, tant de l ' impôt sur
les sociétés que de la TVA, dont il est en croit de bénéficier . 11 lui
demande son opinion sur la suite pouvant être réservée au problème
qu'il vient de lui exposer.

anciens combattants ( ;Ijrique da Nord t.

8577. — 15 novembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson appelle
l ' attention de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur
certains problèmes restés sans solution dans la reconnaissance
des droits des anciens combattants d Afrique du Nord. La publi-
cation des listes d'unités combattantes n ' est actuellement réali-
sée que pour les deux tiers des unités engagées et par ailleurs,
malgré l'effort impor tant fourni par les services départementaux
de l 'office national des anciens combattants, de nombreuses
demandes de cartes de combattant n 'ont pu être encore satis-
faites . 11 importe donc que tous tes moyens soient mis en o e uvre,
notamment par le renforcement des services concernés, pour que
les intéressés puissent voir reconnue la qualité d'ancien combat•
tant à laquelle ils ont droit. Sur le plan de l' égalité des droits
entre les différentes catégories de combattants, les différences sui-
vantes subsistent encore par ailleurs, au détriment des anciens
combattants d ' Afrique du Nord : la mention e guerre > ne figure
pas sur les titres de pensions d ' invalidité ; le délai de présomp-
tion d 'origine pour les maladies contractées en service est tou-
jours de trente jours après le débarquement en métropole lors
du retour, ce qui ne permet pas à certains, compte tenu de la
nature particulière des maladies à caractère tropical ou à évolu-
tion lente, de fa i re valoir leurs droits à une pension militaire
d ' invalidité ; les fonctionnaires et assimilés, titulaires de la carte
du combattant au titre des opérations d'Afrique 3u Nord ne béné•
ficient pas de la campagne double pour l'avancement et la retraite.
Enfin, compte tenu du pourcentage extrêmement réduit de mili-
taires ayant servi en Attique du Nord entre le 1"' ' janvier 1952
et le 2 juillet 1902 et qui se sont vu attribuer la carte du combat•
tant (7 p. 100), les conditions d'obtention de cette qualité paraissent
devoir être étendues aux postulants dont l 'unité aura connu, pen-
dant le temps de présence des intéressés, neuf actions de feu ou
de combat. II lui demande, en conséquence, de bien vouloir, en
liaison avec son collègue, monsieur le ministre de la défense,
prendre toutes dispositions pour apporter une solution satisfaisante
aux problèmes évoqués ci-dessus.

Eneirotnenrent et cadre de rie (ministère : personnel,.

8578 . — 15 novembre 1978 — Mme Colette Privat attire l'atten•
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
la situation préoccupante des personnels des centres d 'études
techniques de l'équipement . En effet, la direction du personnel
et de l'organisation des services fait partie du ministère de l' envi-
ronnement et du cadre de vie alors que les ressources financières
des CETE proviennent, d ' une part, de leur ministère de tutelle
et, d'autre part, du ministère des transports . Elle craint que cette
situation entrainé des conflits dont les personnels auront à subir
les conséquences . Elle attire d 'autre part son attention sur la
situation très préoccupante des 4 700 agents non titulaires CETE.
Les vacataires de ces centres sont, en effet, employés à des postes
permanents mais sont remerciés avant d'avoir effectué 1000 heures
de services. C'est pourquoi, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre aux personnels vacataires des
CETE d'y être définitivement intégrés.

Enseignement supérieur (enseignants).

8571. — 15 novembre 1978 . — M : Robert Montdargent attire
l'attention de Mme le ministre des universités sur la situation
des enseignants dans L'enseignement supérieur à l'étranger, qui,
ayant satisfait aux exigences des lois et réglements en vue de
leur titularisation dans un corps de l'enseignement supérieur (exa-
men de leur demande par la sous-commission interministérielle
•de l'enseignement supérieur français à l'étranger et par le comité
consultatif des universités quand nécessaire) attendent depuis
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octobre 1975 p et parfais plus, la signature de leur arrêté de titu-
larisation. Il lui demande quelles mesures elle compte prendre
afin que ces personnels se voient effectivement titularisés, avec
effet rétroactif.

Accidents titi travail iatctladies professionnelles).

8580 . — 15 novembre 1978 . — Mme Chantal Leblanc attire i 'allets .
tien de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les diffi .
cultés rencontrées par d ' anciens nmineurs reconnus silicotiques qui
reprennent ensuite lute autre activitè dépendant du régime général.
Chaque fois qu ' il y a aggravation de leur maladie professionnelle,
le régime général refuse de les prendre en charge et les contraint
à s 'occuper euxmèmes de leur problème . Elle lui demande si elle
trouve normal qu ' un organisme de sécurité sociale refuse de prendre
en charge un assuré. Elle lui demande si elle trouve normal qu ' un
assuré, depuis plus d ' un an, se voit refuser tous ses rembourse-
rnents parce que deux caisses différentes s en rejettent mutuel-
lement la responsabilité. En conséquence, elle lui demande d'inter-
venir auprès cle la caisse pour que cétte dernière prenne en charge
l 'assuré nnême si celle-ci considère que l 'arrêt de travail est uni-
quement imputable à la maladie professionnelle) et se retourne
ensuite vers l 'org:niisme qui paie la rente d ' incapacité de travail
à l 'intéressé.

Easeipuemcat préscolaire et élémentaire
(directeurs d ' écoles et instituteiurs,.

8582 . — 15 novembre 1978. — Mme Chantal Leblanc appelle
L'attention de M. le ministre de L'éducation sur les problèmes posés
par la rentrée scolaire dans le département du Calvados . Sur les
159 postes demandés par le comité technique paritaire de ce dépare
tement Iqui correspondent à l'engagement ministériel des 25 élèves
ait CE 1, aux nouvelles normes de décharge de direction, à l 'ouver-
ture de maternelles ; il ny a eu que 16 créations budgétaires, ce
qui fait que 351) enfants ne sont pas encore accueillis en classes
maternelles nu enfantines ; 39 normaliens ne sont pas nommés sur
des postes budgétaires ; cieux psychologues ayant fuit le stage de
deux ans au centre cle formation de Caen sont actuellement sans
poste alors qu'en ce qui concerne les GAPP 45 p. 100 seulement
des besoins du département sont couverts ; zéro poste nouveau pour
les décharges de directeur, il en faudrait 26 pour appliquer les
normes ministérielles . En conséquence, elle lui demande ce qu 'il
compte faire pour traduire dans les faits ses propres engagements,
pour donner les moyens d'application immédiate de ses propres
circulaires .

Education phrysigne et sportive.

8583. — 15 novembre 1978 . — M. Daniel Boulay attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
difficultés que rencontrent les élèves du collège Pasteur, à Yvré-
l ' Evéque, en matière d 'éducation physique et sportive, gytatre classes
de quatrième, quatre classes de troisième n'ont aucune heure d 'édu-
cation physique et sportive, six classes de cinquième sur sept ont
un horaire incomplet . Il manque vingt-neuf heures d'enseignement
ce qui justifie largement la création d ' un poste d ' enseignant . Le
directeur départemental de la jeunesse et des sports a indiqué, à
la rentrée, ne pouvoir attribuer aucun poste et n 'a pu laisser que
des espérances très vagues pour 1979. 1980. Dans ces conditions,
il lui demande quelles mesures il compte prendre poco' répondre,
dans les meilleurs délais, à l'attente des parents d'élèves du collège
Pasteur, d'Yvré-l'Evéque.

Assurances vieillesse (majoration pour enjantts à charge,.

8587. — 15 novembre 1978 . •– M. Joseph Legrand inferme Mme le
ministre de la santé et de ia famille des protestations qu'il a reçues
de retraités, concernant les dernières dispositions fixant et bloquant
le montant de la majoration pour conjoint à charge à 4 000 francs.
Il est souhaitable qu'il soit mis fin à une situation d'injustice qui
a pour effet une dégradation du pouvoir d'achat des retraités aux
revenus modestes, et que la décision prise par le Gouvernement de
cristalliser à son niveau du 1" juillet 1976 te montant de ladite
majoration soit annulée, répondant ainsi au voeu du conseil d 'admi-
nistration de la caisse nationale vieillesse qui s'oppose à toute déci-
sion de nature à réduire les avantages acquis.t
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Fjranfiers ILibnnuis),

8589. — 15 novembre 1978. — M. Raymond Maillet attire l ' atten•
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation des ressor tissant .,
libanais récemment arrivés en France . Ils ont fui la guerre deus
leur pays munis de visas touristiques espérant trouver la terre
d ' asile que notre pays a la réputation d 'étre Certains se voient oppo-
ser les mesures de restriction de l ' immigration à leur séjour en
France. Il lui demande d 'envisager un assouplissement de l 'appli .
cation du décret du 29 avril 1976 concernant le séjour en France
des ressortissants libanais ..

Déportes et internés ~rlispensuivesi.

8590. -- 15 novembre 1978 . — M . Albert Maton attire l ' attention
de Mme le ministre la santé et de la famille sur la situation qui
est faite au dispensaire de l 'association des déportes et internés,
résistants et patriotes . situé 10, rue Leroux, à Paris (16-) . D lui
fait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale . sauts but
lucratif . créé par l 'association lors du retour des camps de concen-
tration et répondant à ton besoin indispensable à la santé des res.
capés de la mort lente, a rendu depuis lors et rend encore d ' im-
menses services. Il constate que, pour maintenir soit existence . les
déportés et internés ont consenti d 'inipurtanl .s sacrifices financiers.
tout particuiièrement dans les dix dernières années et en attgnnen
ta tien constante . Il souligne que, dans la situation aetuelle, la fer-
meture du dispensaire ne pourra Li tre évitée à court terme qu ' aux
conditions suivantes : 1" revalo r isation substantielle (les lettres-clé;
2" suppression totale des abattements sur le prix des actes ; 3" prise
en charge par la sécurité sociale des frais administratifs occa-
sionnés par l'application du tiers payant . Il lui demande donc quelles
dispositions elle compte prendre pour donner le moyen de vivre a
ce dispensaire, dont la survie est ressentie nar tes conviens déportés
et internés comme une absolue nécessité en raison de la qualité
et de la spécificité des soins prodigués.

Enseignement secondaire 'enseignants,.

4592 . — 15 novembre 1978. — M. Paul Balmigére expose à M . le
ministre de l 'éducation que les personnels enseignant dans les
collèges comprennent des catégories diverses dont les conditions
de travail et de rémunération sont très disparates, en particulier en
ce qui concerne les maxima de service. Un professeur certifié doit
un service de dix-huit heu res hebdomadaires, un PEGC (professeur
d'enseignement gémlral de collège) vingt et utte heur es, un insti-
tuteur spécialisé vingt-trois heures . Or ils acromplissent le male
travail, en fonction des mêmes programmes, devant les élèves des
nièmes classes du même collège . Ainsi ces pe rsonnels ont (les
horaires difféttn's, ceux qui perçoivent la rémunération la plus
faible ayant l 'horaire le plus lourd . Ces inégalités ne peuvent que
rejaillir sur les élèves. Votre prédécesseur avait . à cet égard, été
conduit à faire des promesses fo rmelles concernant l ' abaissement
progressif des maxima de service des PEGC. Certaines mesures
devaient entrer en application dès cette rentrée, notamment l 'abro-
gation de l 'obligation des heures supplémentaires pour les PEGC,
l 'abaissement à vingt heures de leur horaire . Ii n'en a rien été.
Il lui demande donc d'ouvrir immédiatement les négociations avec
les syndicats représentatifs concernés pour aboutir à une égalisa-
tion progressive des co:ditions de travail de tous les prof'esseur's
des collèges sur la base de l 'horaire des professeurs certifiés et
la mise en application d ' une première mesure visant à abaisser
immédiatement les libraires de service (tes PEGC à vingt heures
maximum, ce qui permettrait le réemploi de 4 000 =titres auxilaires.

Sécurité sociale tpersounel).

$594. — 15 novembre 1978 . — M . Joseph Legrand demande a
Mme le ministre de la santé et de la famille si elle n ' envisage pas
de renforcer en effectifs les commissions régionales et nationales
de contentieux technique de la sécurité sociale et les doter de
matériel adapté aux circonstances particulières du travail qui est
traité en vue d'obtenir un examen plus rapide des recours dont
elles sont saisies .

Automobile (industrie).

8595. — 15 novembre .1978 . - M. Bernard Deschamps demande à
M. le ministre de l'industrie de bien vouloir lui indiquer auprès
de quelles sociétés la Régie Renault s' approvisionne en aciers spé-
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cieux . et notamment si la Sociéle ligie-Acier figure parmi ses
fournisseurs . Cette question est motivée par les récentes mesures
de chômage partiel et de compression du personnel décidées par
la Société Ugine-Acier.

Vines et carrières , cherbuul.

8596. — 15 novembre 1978. — M. Alain Bocquet attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation du puits tniuier de
Sabatiee, situé à Raismes 'département du Nordt. La direction (les
liuuilleres en annonce la fermeture pour juillet 1979 . Cette décision
est inacceptable . [I y existe des ressources en charbon permettant.
la poursuite de l'exploitation durerai plusieurs années. Or . en assiste
actuellement, à la non-exploitation de certaines veines et à un
travail nuit rationnel . Les panneaux 201 et 202 ont été abandonnés
prématurément . Aujotn•d ' hut, c 'est l ' abandon du panneau 224
iétage 728, et les restr ictions aux panneaux 225 et 5 bis.
Leur exploitation rationnelle . ainsi que la recherche d 'autres
veines permettraient de continuer l 'exploitation plusieute années.
On gau•hc et un brade tout le potentiel énergétique pouvant êtr e
obtenu 5 partir du charbon . En effel, on nous annonce que cet
hiver nous risquons de manquer d ' électricité, alo rs qu'à quelques
kilomètres du puits de Sabatier existe une cent rale électrique
L'ruay-Thies) fonctionnant au charbon et qui n 'est plus utilisée

qu'au ralenti . En plus (le ce problème économique se pose un
grave problème humain . Plus de 500 t ravailleurs sont concernés par
cette décision . Si quelques mineurs bénéficieront d ' une retraite
anticipée, bien gagnée compte tenu de leur dur travail, la majorité
des travailleurs sera muté dans des puits voisins, ou même
clans le Pas-de-Calais . Dans not re arrondissement déjà gravement
touché par le chômage, cela ne fera qu ' aggraver la situation de
l'emploi . Cette fermeture met en cause l 'existence du quartier de
Sabatier, qui regroupe les familles des mineurs . Toute la vie de
ce quartier va être bouleversée . Du retraité à l ' écolier, plus de
mille personnes vont devoir changer leur vie . Cette décision prise
scons tenir compte de l ' existence et de l'opinion des familles de
Sabatier est ton exemple du peu d 'intérêt que le Gouve rnement porte
à la profession du mineur . Le quartier (le Sabatier petit et doit
continuer à vivre autour de son puits de mine . C ' est possible, la
clémonst•alion en a Lite faite précédemment . Cette situation montre
la nécessité (l 'une nouvelle politique énergétique pote' notre pays.
Le charbon est une source d ' énergie que l 'augmentation du prix
du pétr ole remet a l'ordre du .leur . Des procédés modernes comme
la gazéification peuvent permettre une exploitation rentable et
efficace tout en améliorant considérablement les conditions de travail.
La réexploitation du n'a rbon va dans le sens d ' une politique
énergétique d 'indépendance, nationale nécessaire à un développement
harmonieux de notre pays et à la satisfaction des besoins de not re
population . Le fermeture du puits de Sabatier attrait également
comme conséquence d 'accroître . en réduisant le nombre de mineurs
actifs. les difficultés de la sécurité sociale miniéte et de ses réalisa-
tions 'maison de repos. de ret raite. patrimoine immobilier, etc .) . I)e
plus les réalisations de la municipalité de Raismes, en faveur des
habitants du quartier de Sabatier se verront à moyen terme sous-
utilisées . Les départs de population qui ne manqueraient pas de
suivre la fermeture du puits créeraient également des difficultés
pour celte commune, qui a fait un et fort important en l'avent' de
ce quartier . Les avantages ,charbon gratuit, logement .. . .( que les
mineurs ont acquis par leur travail et par leurs luttes seront remis
en cause. La fermeture du puits de Sabatier touchera plus de
509 familles et c'est la mort d ' un quartier où les traditions locales et
les associations sont très actives . Les mineurs, leurs familles et
les élus locaux se refusent à accepter la fermetu re du puits. En
conséquence. il lui demande s'il ne pense pas utile de constituer one
commission d ' enquéte sur les possibilités de maintien en activité
du pui t s de Sabatier. Celte commission peul être constituée de
géologues, de représentants des syndicats, d ' élus locaux, de repré-
sentants de la direction des houillères et du Gouvernement . Elle
aurait comme objectif de proposer des mesures pour sauver
l ' emploi et l'activité du puits de Sabatier.

Conflits au travail (entr eprises).

8597 . — 15 novembre 1978. — M. André Soury attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le conflit
de l'entreprise Trabisco à Cognac . Depuis le 9 octobre, les travail .
leurs sont en grève : contre tin licenciement abusif, pour le respect
de la convention collective nationale et de la législation sur la vio-
lation de la durée maximale du travail, du barème conventionnel
des indemnités de déplacement, de l'annexe conventionnelle sur
les classifications, des dispositions conventionnelles concernant la
fourniture de vêtements de t ravail et de la loi du 16 juillet 1970
sur le repos compensateur. Il est inadmissible que la législation
du travail puisse être ainsi violée et que les travailleurs soient
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conduits à te grève pour la défendre. Eu conséquence, il lui demande
les mesures urgentes qu ' il compte prendre pour imposer à la direc-
tion de cette entreprise le respect de la loi en matière de législalicun
du travail pour que le conflit prenne fin dans les meilleurs délais.

Lugetncrt! urltinliea dues les liru .t 1.

8598 . -- 15 novembre 1978 . — M . Georges Marchais attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le cas des
personnes âgées qui ne sont ni locataires ni propriétaires de leur loge-
ruent, l ' ayant mis en viager . Eu cas d 'expropriation ,y compris pour
cause d ' intérêt public t, la loi ne leur recnnnait pratiquement aucun
droit, sinon ion matière d 'indemnité pour la perte du droit d'habita-
tion) une somme égale à seulement 10 p . 10(t de la valeur de la pleine
propriété, et tient la modicité exclut toute réelle possibilité de relo-
gement . Il ne leur est pas reconnu de fraie ale remploi. et n'étant
ni locataires, ni propriétaires, ils ne peuvent se référer à l 'article 10
de la loi du I' septembre 1918 . ni au relogement auquel peut pré-
tendre un propriétaire exproprié en vertu de l ' article 8 du décret
du 4 février 1954 . Telle est du mains l'appréciation de l 'adminis-
tration clairement exprimée dans un cas précis, celui des époux X . ..
(quatre-vingbquatre ans, lui atteint d ' une cécité à 80 p . 101) dont
il lui est apparu qu 'au-delà'( de scie carar!ere spécifique et
dont les suites peuvent étire lragigties ii concernai) un cer-
tain nombre de personnes âgées victimes d 'une lacune évidente
de la législation. En conséquence, il demande que le bénéfice 'de
la loi du 1''' septembre 1948 qui revenait le droit au logement des
locataires soit étendu aux occupants viagers résidant habituellement
dans le domicile frappé d ' expropriation et que ne soient pas exclus
du champ d ' application ceux qui auraient été victimes antérieu-
rement de telles carences et n ' auraient pas encore tr ouvé une
solution décente au problème de leur relogement.

Assut'aeccs maladie-uratertité tiurlrrauités ;journalières).

8599. -- 15 novembre 1978 . •- . M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la siluatiou
de travailleurs suivant des cours de formation professionnelle des
adultes, lupique ces derniers sont en arrêt maladie . Ainsi, M . X . .,
âgé de vingt-quatre ans, célibataire, se trouvant au chômage, a
accepté le stage FPA qui lui était proposé par le service de la
main-d 'uwuvre . A la suite d 'ante blessure, il a dit s 'arrêter et a été
pris en charge par la sécurité sociale. Or il perçoit actuellement
tune indemnité de 5,3(1 francs par jour. En effet, d iapres Pelat actuel
de la réglementation, les indemnités journalières des stagiaires
de formation professionnelle pour adultes sont calculées sur le
salaire forfaitaire donnant lieu à cotisations et non sur le salaire
effectivement perçu . Ce salaire forfaitaire étant actuellement fixé
à 3'2(91) francs par mois pour 174 heures, soit 1(1,73 francs par jour,
et l 'indemnité n'étant égale qu ' à la moitié, ce n'est donc qu 'une
somme dérisoire de 5,36 francs qui leur est allouée . Dans de telles
conditions, il est bien évident que ces travailleurs ne peuvent ni-
se loger ni même se nourrir s ' ils ne peuvent être pris en charge
par leur famille. Il lui demande que (les mesures soient prises
pour que le calcul des indemnités versées soit établi à partir du
salaire perçu et non sur le salaire forfaitaire pour ces travailleurs.

Psychologues Ipsychologues scolaires).

8600 . — 15 novembre 1978 . — M. Georges Marchais estime que la
réponse de M. le ministre de l'éducation à la question écrite n" 4083
du 1"' juillet. 1978 partie au Jensen! officiel. du 30 seulembre 1978
établit une assimilation non fondée entre professeurs cle collège
d'enseignement général (PCEG) et psychologues scolaires, ceux-ci
ayant reçu une formation universitaire de deux ans, ceux-là non.
La similitude est par contre réelle entre ces mêmes psychologues
scolaires et les professeurs d ' enseignement général de collège
(PEGC) . Elle devrait dont entrainer pote' les psychologues scolaires
l 'intégration dans le cadre A comme ce fut le cas pour les PEGC
et non le maintien dans le cadre B comme la catégorie des PCEG
constituée par les anciens professeurs de cours complémentaire
ayant refusé de faire partie du corps des PEGC lors de sa formation
et qui constituent donc une catégorie sans recrutement, close et
en voie d'extinction . Il lui demande donc s'il n ' est pas nécessaire
de reconsidérer la position ministérielle et d ' envisager le reclasse-
ment des psychologues scolaires en catégorie A, mesure qui éta-
blirait une situation égale entre des personnels ayant une qualifi-
cation comparable et une durée et un niveau de formation équi-
valents.

C',ollectit:ités locales tpctisuuaelr.

8601 . — 15 novembre 1978 . — M. Robert Vizet atlirc l ' attention :Ie,
M. le ministre de l ' intérieur sur la situation des personnels des
collectivités levains de l'Essonne tels que .Ianville-sur-Juine, Bour'ty,
Larché, eue ., et qui ne peuvent toucher dés leur titularisation la
prime d ' installation . Cette ségrégation est incompréhensible puis-
que d ' autres communes peuvent attribuer à leurs personnels ' :ell e
prime. Il lui demande ( ' etendre à toutes les communes de la région
d'lle-ded'ranee l ' octroi d 'une prime d 'installation pour le persnunel
des collectivités locales.

l Ise+taucurcui seroedoirc tan»struetiurra scolaires).

8602 . — 15 novembre 1978 . — M . Robert Vizet attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les incidents qui ont marqué cette
rentree scolaire 1978 au LEI' de Mintmiraull n Essonnel, notamment
en ce qui concerne les installations électriques défectueuses et plus
généralement l'état de vétusté consternant de ces bâtiments . Devant
c•ctte situation, il lui demande avec les parents d ' élèves et. les ensei-
gnants quant( et quelles mesures il compte prendre pour la recons-
truction rapide du LEP .

Emploi ieetreprises).

8603 . — 15 notentbre 1978 . — M. Lucien Dutard espnse à M . le
ministre du travail et de la participation l'aggraulion rapide de la
situation de l ' emploi en Dordogne depuis 1,' début ,te i 'anner en cours.
Cette aggravation peut ainsi se résumer : depuis le début de l 'année
quatorze entreprises ont disparu . Les derniers exemples eu date:
SARL Monteil-Bâtiment it Périgueux a cessé: son activité : dix-sept per-
sonnes licenciées : Belley-Bâtiment, en règlement judiciaire : licen-
ciement . de dix personnes sur douze ; Sciages et tirttme, irnmme .ce
de bois), dont le siège est à Paris, a ferme son rlepùt de La Moazie-
Saint-Marlin : huit personnes licenciées ; MAI'ECO, confection à
Champa gne-Eontaines : t'ente-cinq personnes licerdiées ; Brosse
Lambert, à Saint-Cyprien, a cessé ses activités : quatre personnes
licenciées : l ' usine du Saint-Laurent à Mensi .gnac vient de fermer :
effectif vingt salariés ; S'l'AMELEC dont la fermeture semble
maintenant officielle pou' avril 1979 licencie soixante-six personnes
à 'l'hiviers ; L'Entreprise générale de construction Le Goff, a Péri-
gueux, qui emploie soixante-quatre salariés, licencie vingt-neuf
salariés : les Etablissements Beffara et C' Starlux, fabrique de
jouets en matière plastique, à Coulottniex-Chamiers, qui a des
difficultés, a décide do fermer son annexe ale Lanottaille ; Rubi-
France, à Périgueux, vient de licencier gnat?e personnes . Ces fer-
metures et licenciements s'ajoutent à ceux qu'il avait déjà eu
l'honneur de lui signaler dans rie précédentes questions écrites
ou interventions it la tribune de l ' Assemblée nationale. En conclu-
sion, il lui demande quelles mesures il eumple prendre pour mettre
fin à cette aggravation catastrophique de l ' emploi en Dordogne,
et assurer le plein emploi qui permett rait it nos jeunes de travail-
ler au pays et stopperait ainsi tan exode rural qui fait de la Dor-
dogne le seul département d ' Aquitaine en constante baisse démo-
graphique.

Recherche scientifique (établissements).

8604. — 15 novembre 1978 . — M. Bernard Deschamps appelle
l ' attention de M . le ministre de la coopération sur la situation des
personnels du GEIIDA' f (groupement d'étude et de recherche peut'
le développement de l ' agronomie tropicale) et de l 'ORS 'l ' OM (office
de recherche scientifique et technique outre-merl qui, depuis plu-
sieurs années, sont dans l'expectative quant à leur avenir profes-
sionnel . Selon nos informations, il serait envisagé de tr ansformer
le GERDAT en établissement public à caractère indust r iel et com-
mercial, cependant que l' ORSTOM conserverait son statut d'établis-
sement publie à caractère administratif. Au GERDA'l' , la convention
collective est bloquée depuis 1975. A l ' ORSTOM, on attend toujours
le statut pour les personnels contractuels . Le personnel technique
et administratif est bloqué dans sa promotion . Ce blocage est
d'environ quinze ans au sommet de la catégorie . Il lui demande:
le type de carrière qu 'il envisage pour ces agents ; le nombre de
postes qu ' il pense créer , s ' il pense entamer enfin des négociations
avec les syndicats des personnels concernés.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités : police).

8605. — 15 novembre 1978. — M . Gaston Defferre appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des retraités
de la police au regard de leurs droits à pension. II lui fait observer
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que les intéressés n'ayant pas six mois d ' ancienneté dans leur
grade au moment de leur mise à la retraite ne peuvent pas per-
cevoir une pension correspondant au traitement de ce grade . Par
ailleurs, la période d 'études passées à l ' école supérieu re de police
n 'est pas comptée comme temps d 'ancienneté pour l ' avancement
des inspecteurs contrairement à la situation qui est faite aux com-
missaires de police. Les retraités ont donc le sentiment d 'être
victimes d'une injustice . 11 lui demande de bien vouloir lui faire
connaître quelles mesures il compte prendre pou r répondre à leurs
souhaits .

Langues régionales (télévision).

8606 . — 15 novembre 1978. — M. Louis Philibert attire l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur l ' absence
d ' émissions télévisées en langue occitane sur les antennes de FR3
dans les régions de langue d ' oc . Il lui rappelle que le cahier des
charges de FR3 dans ses articles 20 et 21 fait obligation à cette
société den programmer des émissions rendant compte de la vie
et de l'actualité régionales dans les domaines économique, social,
culturel et scientifique n, Il lui demande : 1 " les raisons pour les-
quelles cette obligation qui a reçu un début d ' application en ce
qui concerne les langues d'Alsace, du Pays basque, de la Bretagne
et de la Corse n ' a pas été respectée pour la langue et la culture
occitanes ; 2" les mesures qu'il compte prendre afin d 'inciter la
société FR3 à se conformer aux obligations de son cahier des
charges dans les régions de langue occitane.

Femme (condition de la) (emploi).

8607. — 15 novembre 1978 . — Mme Marie Jacq appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la Condition féminine, sur la discrimination sexiste à
l' embauche. Elle lui fait observer que des affaires récentes ont
rappelé que la discrimination dans l ' emploi est une réalité quoti-
dienne pour les femmes. Au mépris des dispositions de la loi du -
11 juillet 1975, la majorité des offres d 'emplois ne s ' adressent
qu 'aux candidats du sexe masculin. Certains employeurs se per-
mettent de s 'immiscer dan, la vie privée de femmes qui viennent
postuler à un emploi pour leur refuser un poste auquel leur compé-
tence et leur expérience professionnelle leur permettraient d 'aspi-
rer ou mime n 'hésitent pas à refuser leur candidature . en fonction
du seul critère de leur appartenance au sexe féminin . A un moment
où le chômage touche sévèrement les femmes qui représentent
53 p . 100 des chômeurs, elle lui demande si elle compte se donner
enfin les moyens de faire respecter la loi du 11 juillet 1975 et
quelles mesure, elle compte prendre pour faire cesser cette situa-
tion qui apparait aujourd 'hui comme un état de fait.

Assurances vieillesse (retraités du livre de la défense nationale).

8608 . — 15 novembre 1978 . — M . Jean-Yves Le Drian attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation des
retraités du livre de la défense nationale . Dans l ' attente de leur
intégration au bordereau général, ces derniers se voient à l ' heure
actuelle, pénalisés pour le mode de calcul de leur retraite . En effet,
le calcul pour l ' établissement des retraites est basé sur 173 heures
pour tous les bordereaux . Or le forfait salarial est de 197 heures
pour le livre (avec un salaire horaire de 20,113) et de 179,5 heures
pour le bordereau général (salaire horaire de 25,03 à catégorie
équivalente) . Cette hétérogénéité des modes de calculs tend à
amplifier les différences entre ces deux catégories de personnels :
cette différence, qui est de l 'ordre de 400 francs en période d 'acti-
vité, atteint en effet 700 francs en période de retraite . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cet état de fait, et égaliser ainsi les régimes de retraite
des personnels de la défense nationale.

Paris (musées).

8609. — 15 novembre 1978 . — M . Paul Quilès appelle l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la création éventuelle
d 'un musée des sciences et de l 'industrie sur les terrains des
anciens abattoirs de La Villette à Paris . Il lui demande de lui don-
ner quelques indications sur la dimension générale du programme
envisagé, ainsi que sur la nature du financement à produire pour
la constitution et la gestion du musée . Alors que celle-ci estime
que le déplacement de l'université de Vincennes sur ces terrains

n 'est pas possible, il lui demande pour quelles raisons elle souhaite
implanter ce nouvel équipement muséographique dans la capitale
où sont déjà concentrés tous les programmes de ce type.

Paris (abattoirs de La Villette).

8610. — 15 novembre 1978. — Alors que de nouvelles décisions
ont été prises pour l 'aménagement des terrains des anciens abat-
toirs de La Villette, M. Paul Quilès appelle l'attention de M. le
ministre du budget sur la situation financière attachée à ces ter-
rains . Il semble qu 'à l 'arrêt des travaux en 1970, les sommes
engagées se seraient élevées à 900 millions de francs, sommes
correspondant sans doute à l 'endettement de la société chargée de
l 'opération . Il lui demande de lui préciser où en est cette affaire
aujourd 'hui et quelles ont été les dépenses supplémentaires entraî-
nées par la fermeture des abattoirs intervenue en 1974 et par la
gestion des terrains restés ouverts à diverses activités . Il lui
demande enfin de lui faire savoir précisément quel est à ce jour
le montant global de la charge occasionnée par cette affaire et
supportée directement ou indirectement par le Trésor public.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Agriculture (associations foncières).

5788 . — 9 septembre 1978 . — M . Jacques Douffiagues attire
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture sur les conditions
actuelles d ' intervention de nombre d 'associations foncières en matière
de drainage des terres agricoles . Si ces interventions répondent
parfaitement à l 'objectif recherché lorsqu 'il s' agit de travaux d 'intérêt
collectif, l 'intervention des associations pour le drainage des parcelles
individuelles peut, en revanche, ne pas paraître conforme à cet
objectif. Aussi souhaiterait-il connaître la position du Gouvernement
sur ce sujet et les mesures éventuellement envisagées pour resituer,
le cas échéant, les associations dans leur cadre normal de fonc-
tionnement .

Emploi (Société Eternit-hudestr•ies).

5802 . — 9 septembre 1978. — M . Michel Rocard soumet à l 'examen de
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie les faits suivants :
La Société Eternit-Industries vient d 'annoncer par un communiqué
de presse qu 'elle entend licencier 97 5 salariés sur un effectif total
de 5050 personnes . Ce licenciement intéresse tous les établissements
de la société, et notamment ceux des Yvelines. Cette société, qui
est un des premiers producteurs français de matériaux de construc-
tion et de canalisations, parait avoir toujours eu une situation finan-
cière saine et une gestion équilibrée . Le licenciement collectif
important auquel elle est conduite s 'explique, semble-t-il, par la dimi-
nution profonde de ses débouchés. Les commandes résultant de
quatre ans . Les commandes intéressant des bàtiments agricoles sont
en baisse de 25 p . 100 pendant les mêmes quatre ans . Celles qui
touchent le secteur industriel sont en baisse de 30 p . 100 . Plus
gravement encore, les commandes de canalisations pour l ' adduction
d 'eau sont en baisse de près de 50 p. 1(10 elles aussi, et les canali-
sations d ' eau pour l 'assainissement en baisse guère moins profonde.
Dans la plupart de ces cas, les restrictions de commandes s ' expliquent
par des restrictions de crédits publics affectés aux activités cor res-
pondantes. C 'est tout spécialement le cas pour les logements collec-
tifs, l 'adduction d ' eau et l 'assainissement . La société avait limité
jusqu ' à présent sa baisse d ' effectifs en pra t iquant le chômage partiel
sur une large échelle. Il est compréhensible, quoique regrettable,
que cela ne suffise plus et qu'elle soit, aujourd 'hui, acculée à cette
mesure dramatique . Il lui demande : 1" si la politique de freinage
de l ' expansion lui parait toujours aussi nécessaire, compte tenu
de ce type de conséquence, et notamment dans des secteurs aussi
peu importateurs que le logement et les travaux publics ; 2" si les
perspectives budgétaires offertes dans les secteurs intéressés pour le
dernie r collectif de l'année 1978 et pour l ' année 1979 peuvent per-
mettre d ' espérer un redressement rapide de cette situation ; 3" quelles
mesures particulières il entend prendre pour faire face aux diffi-
cultés sociales créées dans le cas précis de la Société Eternit-
Industries.
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Institut géographique national (cartographie).

5806 . — 9 septembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande

à M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie s ' il envisage
de donner à l'institut géographique national des directives en vue
de parvenir à une couverture cartographique homogène du terri-
toire national, laquelle n'existe pas actuellement.

Logement (Essaime).

5829. — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Juquin signale à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu'il existe dans le
seul département de l 'Essonne 20 055 logements inoccupés, alors que
quelque 7 000 demandes sont en attente et que beaucoup d ' autres
personnes ou familles n ' ont pas déposé de demande, n'en souhaitant
pas moins se loger ou se reloger . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à une situation non seulement dépar-
tementale mais nationale qui constitue à la fois une injustice et un
gaspillage.

HLM (contrôle des locataires).

5851 . — 9 septembre 1978 . — M . Pierre Juquin appelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
obstacles mis par les sociétés d ' I-ILM à l ' exercice d 'un minimum de
droits de contrôle des locataires . C ' est ainsi que la société du Loge-
ment français et l ' Office public d 'HLM de Versailles s 'obstinent à
refuser la communication de photocopies des contrats et se con-
tentent de donner verbalement connaissance de ces textes qui néces-
sitent en fait un examen minutieux . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour inciter les sociétés récalcitrantes à commu-
niquer aux locataires toutes les pièces dont ils unt besoin pour
contrôler la gestion et les charges.

HLM (conditions de ressources).

5854. — 9 septembre 1978. — M . Pierre Juquin expose à M. le
ministre du l'environnement et du cadre de vie le résultat d'une
enquête faite à Athis-Mons (Essonne) . Dans cette ville . sur 583 famil-
les inscrites en vue d 'obtenir un logement, seules 300 remplissent
les conditions de ressources leur permettant d'accéder à une HLM
(c'est-à-dire 3 500 francs par mois pour un F3) ; les autres ont
des ressources insuffisantes . A partir de cet exemple, malheureuse-
ment généralisable, il lui demande quelles mesures il compte pren-
dre, dans le cadre de l'exercice budgétaire 1979, pour réaliser des
logements HLM de qualité accessibles à tous les travailleurs.

Enseignement secondaire

(Bordeaux (Gironde] : lycée de Bordeaux-Bastide).

5886 . — 9 septembre 1978 . — M. Philippe Madrelle souligne à
l'intention de M. le ministre de l ' éducation l 'insuffisance gran-
dissante de la capacité d ' accueil du lycée de Bordeaux-Bastide,
seul établissement d 'enseignement secondaire sur la rive droite
de la Garonne . Il lui demande : 1" ce qu'il compte entreprendre
afin de pallier cette carence désormais insupportable ; 2" com-
ment il pense résoudre dans l 'immédiat les difficultés rencontrées
par les élèves originaires du district scolaire Bordeaux-rive droite,
orientés en seconde AB et auxquels ont été proposées des affec-
tations dans les lycées de la rive gauche, ce qui est aberrant
et irréalisable compte tenu des moyens de transports et des frais
prohibitifs que cette mesure entraînerait pour les familles modestes.

Handicapés (transports en commun).

5893. -- 9 septembre 1978. — M. Claude Michel appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur les graves difficultés rencon-
trées par les personnes handicapées dans l ' usage des transports en
commun . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour : inciter la SNCF à accélérer son programme d ' étude de maté-
riels accessibles aux personnes handicapées ; adapter la mise au
point de l ' a autobus des années 80» aux besoins de cette popula-
tion ; prévoir des taxis adaptés aux personnes handicapées .

Transports scolaires (sécurité).

5897. — 9 septembre 1978 . — M. Claude Michel appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les conditions de sécurité des
enfants transportés par les cars scolaires . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que : 1" soient rigoureusement
appliquées et mêmes renforcées les consignes de signalisation des
véhicules de ramassage scolaire tant à l'arrêt qu ' en circulation;
2" soient strictement observées les règles de discipline à bord des
véhicules et les familles prévenues de ces consignes au début de
chaque année scolaire ; 3 " soit étudiée la possibilité d ' une présence
dans chaque véhicule d ' un accompagnateur chargé de la surveillance
le conducteur pouvant difficilement assurer cette tâche.

Réunion (ta .re connnnuautaire sur les importations de maïs).

5919. — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Lagourgue s 'étonne auprès
de M. le ministre de l'agriculture du maintien en application de la
taxe communautaire de 0,40 franc le kilogramme qui frappe toutes les
impor tations de maïs dans le département de la Réunion, alors que
le prix CAF de ce maïs est depuis longtemps supérieur au prix
de seuil communautaire . Il demande, en conséquence, la possibilité
d 'envisager la suppression de ce prélèvement qui se justifie d ' autant
moins que la production locale de maïs est quasi inexistante et que
les éleveurs réu e ionnais utilisent chaque année plus de 40000
tonnes de maïs d' importation.

Elecage (subventions et prêts spéciaux).

5941 . — 9 septembre 1978 . — M. Francis Geng attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les dispositions gouvernemen-
tales dont la presse a fait état fin août et qui prévoyaient : 1" la
suppression des subventions aux bâtiments d ' élevage pour les bovins

-et les ovins ; 2" la modification des taux et des plafonds des dépenses
subventionnables ; 3 " la limitation de la durée de bonification pour
les prêts spéciaux (élevage) ramenée de quinze à cinq ans . Il lui
demande s' il ne pense pas que ces mesures vont à l 'encontre d ' une
politique agricole dynamique au moment où il faut augmenter la
productivité et la compétitivité des productions agricoles pour déve-
lopper les exportations et donc, améliorer la balance des paiements
et au montent aussi où l' agriculture plus que jamais ne peut se
passer de « financements spécifiques s pour faire face à l'évolution
considérable des charges et des conditions d'exploitation.

Aménagement du territoire (coefficient d'occupation des sols).

5947. — 9 septembre 1978. — M. Pierre. Bernard Cousté attire
l ' attention de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur la procédure de t r ansfert des possibilités de construire prévue
par l 'article L. 123-2 du code de l ' urbanisme. II lui rappelle à cet
égard que le décret du 7 juillet 1977 en limite l 'application aux
zones qui constituent un paysage de qualité, à l 'exclusion des
parties de territoires présentant un intérét pour le développement
des exploitations agricoles . Or il s'avère sur le plan pratique que
la plupart des paysages ruraux de qualité soumis à des pressions
de constr uction diffuse sont des paysages agricoles . Il s'ensuit une
différenciation entre deux types de zones agricoles : les zones
agricoles à finalité principalement paysagère, où les transferts de
COS sont possibles, et celles à finalité principalement économique
où les transferts sont impossibles . Une telle dualité introduit des
distorsions dans le marché foncier agricole et constitue la source
de nombreuses difficultés. La généralisation de la procédure de
transfert de COS, accompagnée d ' une véritable péréquation fon-
cière, à l ' instar des expériences tentées dans certaines communes
comme par exemple la commune de Lourmarin, contribuerait sans
doute à résoudre ces difficultés. II lui demande dans ces conditions
s ' il est envisagé de modifier la législation en ce sens.

Industries agro-alimentaires

(Sainte-Livrade-sur-Lot lLot-et-Garone) : entreprise UCAVL).

5958 . — 9 septembre 1978. — M . Hubert Ruffe expose à M. le
ministre de l'agriculture la nouvelle dégradation de l'emploi dans
le département de Lot-et-Garonne avec l 'annonce de 37 licenciements
à l ' entreprise UCAVL de Sainte-Livrade dont plusieurs délégués syn-
dicaux. Ces licenciements touchent la principale usine agro-alimen-
taire du département dont le développement est indispensable au
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maintien de l 'agriculture locale et à la création d 'emploi. Frappée
par les calamités «inondations et gelées» de l'année 1977, cette
coopérative n ' a pas obtenu l ' indemnisation nécessaire pour compen-
ser les pertes subies (évaluées à 7 millions de francs' . En consé-
quence, il demande quelles mesures d ' urgence il compte prendre :
1" pour garantir l'emploi et les libertés syndicales en refusant les
licenciements annoncés ; 2" pour assurer l'équilibre financier de
la coopérative frappée par les calamités ; 3" pour assurer le déve-
loppement de l ' industrie agro-alimentaire départementale promis
maintes fois par le Gouvernement.

Matériel agricole (tracteurs : prévention des accidents).

5975 . — 9 septembre 1978. — M . Emmanuel Hamel signale à
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture le cas de la première
colonne de la dernière page du numéro 10963 de La Dépêche du
Midi, édition des Hautes-Pyrénées, du jeudi 31 août 1978 où, sous
le titre : « Un appareil a anti-verse » pour tracteurs agricoles »
ce célèbre quotidien républicain précise qu ' un viticulteur pyrénéen,
demeurant à Bages, commune des Pyrénées-Orientales, aurait mis
au point un appareil indéréglable, d 'une extrême simplicité, ne
pesant que 25 kg, qui empêcherait les tracteurs de se renverser.
Il lui rappelle que chaque année, des agriculteurs de l ' Ouest lyon•
nais sont, comme dans d'autres régions à forte déclivité, victimes
d ' accidents mortels de tracteurs . Il lui demande : 1" si l'appareil

anti-verse évoqué dans le numéro susindiqué de La Dépêche
du Midi a été expérimenté par ses services et dans ce cas quelle
est leur appréciation des qualités de ce système de prévention ;
2" quels efforts déploie son administration et plus précisément la
direction départementale du Rhône pour développer la prévention
en matière d'accidents de travail agricole et notamment de trac-
teurs ; 3 " quelle est sa politique, en relation notamment avec les
industries nationales ou les sociétés importatrices de matériel agri-
cole, d ' une part, et avec les assurances mutuelles agricoles, d'autre
part, pour faire baisser sensiblement à l ' avenir le chiffre des acci-
dents mortels dans l 'agriculture, dont l ' Ouest lyonnais vient encore
cet été d 'être endeuillé ; 4" s'il ne pense pas possible, par une
politique plus active de prévention et de conception systématique
des matériels agricoles dans une optique tendant à rendre quasi
impossibles les accidents notamment par renversement de tracteurs,
de réduire sensiblement le nombre des accidents dus à l ' usage des
machines agricoles .

Impôt sur le revenu (handicapés).

6765 . — 4 octobre 1978. — M. François d 'Harcourt attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le régime fiscal défavorable
appliqué aux handicapés titulaires d ' une pension . Ceux-ci ne béné-
ficient pas de l'abattement de 10 p. 100 sur leurs revenus, mais
seulement d ' un abattement plafonné à 5 00(1 f rancs par foyer. Il lui
demande donc quelles mesures il pourrait proposer afin que ces
contribuables handicapés ne soient pas plus imposés que les contri-
buables en bonne santé .

Emploi (cadres).

6766. — 4 octobre 1978. — M. Pierre Bas appelle l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur l'intérêt de
la conversion sociale. On pourrait certes imaginer, pour la réaliser,
de poursuivre les grandes réformes initiées par le général de
Gaulle, niais si l'on ne s'en sent pas la possibilité, on pourra du
moins prendre des mesures moins audacieuses et plus faciles à
réaliser . L 'une pourrait être dans le domaine de l 'emploi des cadres
appliquée après une réflexion sur les relations « Emplois salaires s,
d' une part, « Activités rémunérations », d 'autre part . En effet,
à l ' heure actuelle, la création d ' un emploi est soumise à l 'existence
d' un poste, et le poste est par natu re une construction parfaitement
artificielle, longue à définir et à faire accepter, et de plus éphé-
mère . C 'est ainsi que l ' on ne cesse de créer des emplois aujourd'hui
pour les supprimer demain et recommencer . L ' activité, somme de
tâches, constitue au contraire un invariant au sein de toute orga-
nisation et elle est de plus le niveau auquel se mesure la produc -
tivité . Pourquoi ne diversifierait-on pas les offres en deux caté-
gories, les postes et les activités . On pourrait ainsi concevoir qu'un
cadre exerce la même activité simultanément, ou des activités
distinctes, dans diverses fonctions, départements ou filiales de
l'entreprise, ou même à la fois dans et hors de l ' entreprise, avec
des modes de rémunération qui pour raient varier selon le cas.
Un chômeur indemnisé exerçant une activité bénévole dans le
secteur non marchand constitue un exemple de l 'application pra-
tique de la seconde relation . Cette nouvelle approche du problème
de l ' emploi mériterait d 'être explorée.

Cadres (armée sabbatique).

Droit de timbre (exonération).

6759. — 4 octobre 1978. — M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur l 'irritation manifestée par les trop
nombreuses victimes de vols d ' objets déposés dans des voitures fer-
mées, et notamment de papiers officiels : carte d 'identité, carte grise,
permis de conduire, etc. Alors qu'elles estiment être insuffisamment
protégées contre de tels dommages, ces victimes déplorent d 'avoir
encore à supporter les frais de délivrance des nouvelles pièces admi-
nistratives destinées à remplacer celles qui leur ont été volées . Cette
requête n 'étant pas sans légitimité, il lui demande s' il ne pourrait
pas être envisagé, dans le cas où le vol est bien établi, une exonéra-
tion de ces divers droits de timbres ou taxes.

Cadres (chômeurs).

6763 . — 4 octobre 1978 . — M. Jean-Pierre Abelin attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de nombreux cadres demandeurs d ' emploi dont une forte propor-
tion, 17 p . 100 semble-t-il, ont plus de cinquante ans et qui se
trouvent au chômage depuis deux ou trois ans, ayant épuisé leurs
droits aux prestations d' assurance chômage . Les organismes aux-
quels ils peuvent s ' adresser, l'ANPE Cadres et (APEC, n'ont pas
les moyens de fournir à ces cadres l ' emploi qu ' ils recherchent,
étant donné que la plupart des entreprises ne veulent plus les
employer après l'âge de cinquante ans . Il lui demande comment
il envisage de résoudre le grave problème qui se trouve ainsi
posé et s' il ne pense pas qu 'il conviendrait d 'envisager, d' une part,
l 'octroi d'un minimum garanti aux cadres demandeurs d ' emploi,
lorsqu' ils n'ont plus droit à l 'allocation servie par les ASSEDIC,
ce minimum devant atteindre 120 p . 100 du SMIC et, d ' autre part,
l' institution d 'un système de préretraite pour tous les cadres deman-
deurs d 'emploi entre cinquante-cinq et soixante ans.

6767. — 4 octobre 1978 . — M . Pierre Bas appelle à nouveau l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur un certain
nombre de points qu ' il avait soulevés par une question écrite du
25 niai dernier et qui tiennent tous aux problèmes des cadres dans la
nation . En premier lieu, il s' agissait dans cette série de contributions
à l 'innovation et de propositions à l 'institutionnalisation de l'année
« sabbatique » permettant à chaque cadre, selon une périodicité varia-
ble totalement libre ou à fixer entre cinq et dix ans, de quitter l 'entre-
prise pendant un an pour exercer une autre activité, par exemple
pour approfondir sa compétence dans sa spécialité ou acquérir
des compétences clans une autre spécialité, pour tester sa capacité
à réaliser une vocation personnelle ou participer à la création
de nouvelles entreprises, pour se consacrer à une action sociale
d' intérêt national ou international ou à tout autre projet de son
choix. Le financement d ' une telle opération pourrait associer les
formules américaine et suédoise et être assuré par un livret
d' épargne spécial et une capitalisation des semaines de congés
annuels non prises au-delà de la troisième, par exemple . De toutes
façons, comme beaucoup choisiraient d ' exercer pendant ce temps
une activité rémunérée, le financement proposé n 'aur ait pas à
couvrir l 'équivalent d' une année. Il lui demande s ' il a fait mettre
cette suggestion à l ' étude.

Administration (collaboration des secteurs public et privé).

6768. — 4 octobre 1978 . — M. Pierre Bas appelle à nouveau l' atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation concernant
l ' institutionnalisation du principe de « missions temporaires s, à
temps plein, du secteur privé au bénéfice du secteur public ou natio-
nalisé, pour des durées variables et des objectifs bien définis tels
que la formation, le management de projet ou tout autre savoir-faire
technique, commercial, financier, humain . Ce type d'échanges n'existe
aujourd ' hui que dans le sens public—privé dans les conditions que
l'on sait, au plus grand dommage de la nation . A l'heure ou l'appa-
reil de 1' Etat est invité à son tour à la productivité, une telle
mesure serait de nature à amorcer heureusement le processus et
elle contribuerait de plus, et ce ne serait pas son moindre avantage,
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à réconcilier les Français avec leurs administrations et les services
publics. Une bourse d 'échanges tripartite pourrait facilement être
instituée avec s' il le faut des quotas d 'offres pour initialiser l ' opéra-

tion.

Contrats de travail (durée limitée).

6769. — 4 octobre 1978 . — M. Pierre Bas suggère à M. le ministre
du travail et de la participation l'institutionnalisation de contrats
de travail à durée limitée, renouvelables, du type experts internatio -
naux. Cette pratique aurait l 'avantage de lever à la fois l 'appréhen -
sion des jeunes à s'engager pour une longue durée et celle non
moins grande des chefs d' entreprise à subir la contrainte du non-
licenciement . Elle contribuerait de plus à modifier progressivement
le réflexe défavorable que chacun a éprouvé à la lecture d ' un
curriculum vitae trop chargé . Enfin elle pourrait être un facteur
positif de déblocage du chômage, notamment pour les cadres de plus
de cinquante ans.

Chômeurs (activité , .

6771 . -- 4 octobre 1978 . — M . Pierre Bas appelle l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation à la suggestion qui
est faite dans certains milieux frappés par le chômage sur l 'intérêt
que présenterait l ' institutionnalisation de la participation active des
chômeurs indemnisés à l ' activité nationale . Elle apparaît comme une
triple nécessité morale, sociale et économique . Les transferts sociaux
opérés ne pourraient-ils pas contribuer par le t ravail de leurs titu-
laires à préparer heureusement, à travers le développement du
secteur non marchand, les chemins de la nouvelle croissance. Une
étude devrait ètre immédiatement lancée dans cette direction pour
explorer la faisabilité d ' une telle proposition.

Emploi (cadres).

6772. — 4 octobre 1978. — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
du travail et de la participation s ' il envisage la création d'un groupe
permanent d ' études prospectives pour l 'emploi des cadres . Une telle
création serait indispensable pour alimenter et tenir à jour une
réflexion commune qui ne serait pas sans intérêt pour les décideurs,
les éducateurs, les actifs et les autres. Il pourrait de plus diffuser
largement toute innovation significative dans ce domaine.

Cadres (plan d'épargne).

6774. — 4 octobre 1978. — M. Pierre Bas demande à M. le ministre
de l 'économie s' il pense à étendre aux cadres le privilège du
plan d 'épargne accordé aux travailleurs manuels pour favoriser
la création d ' entreprises, et à inciter ces dernières à confier leur
sous-traitance de préférence à leurs cadres sortants et à aider les
candidats créateurs en leur assurant au départ un certain porte-
feuille de commandes, voire des prèts complémentaires à la hauteur
de leurs capacités reconnues et de la confiance méritée.

Emploi (Saint-Florentin [l'onuelI,

6775 . — 4 octobre 1978. — M. Michel Delprat attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
alarmante de l 'emploi et des petites et moyennes entreprises, dans
la région de Saint-Florentin, canton de sa circonscription particu -
lièrement touché. Depuis dix-huit mois, une entreprise de trans -
formation d'aluminium qui employait plus de cinquante personnes
a quitté la région. Il y a un an, une entreprise de galvanisation
de quatre-vingt salariés a cessé toute activité, un dossier de reprise
par une autre société subordonné à l ' octroi d ' un prêt du FDES
qui avait reçu un avis favorable des autorités locales responsables,
n 'ayant pas encore été réglé, alors qu 'il a été transmis depuis
plus de six mois . Une entreprise de préfabrication industrielle en
bâtiment de plus de cent salariés fonctionne depuis deux mois en
suspension de poursuites. Une usine fabriquant des poteaux télé-
phoniques en bois et des traverses a dû réduire son activité et
le nombre d'heures de travail du personnel, en fonction de la baisse
de commandes provenant de l'administration . Une entreprise de
chaudronnerie industrielle, employant cent personnes, en règlement
judiciaire et poursuivant son activité sous le contrôle d 'un syndic
depuis novembre dernier, a dû déposer sun bilan fin septembre.
Dans le seul canton de Saint-Florentin, plus de 12 p . 100 de l'effectif
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des entre-
prises, demande à M . le ministre du travail et de la participation
quelles mesures il compte prendre pour trouver et promouvoir des
moyens d ' action immédiats afin de remédier à cette situation catas-
trophique autant pour les travailleurs que pour les entreprises.

Emploi (Saint-Florentin [Youncj).

6776. — 4 octobre 1978 . — M. Michel Delprat attire l 'attention de
M. le ministre de l 'industrie sur la situation alarmante des petites
et moyennes entreprises et de l 'emploi, dans la région de Saint-
Florentin, canton de sa circonscription . Depuis dix-huit mois, une
entreprise de transformation d ' aluminium qui employait plus de
cinquante personnes a quitté la région ; il y a un an, une entreprise
de galvanisation de quatre-vingts salariés a cessé toute activité,
un dossier de reprise par une autre société, subordonné à l' octroi
d 'un prêt du FDES (ayant reçu un avis favorable des autorités
locales responsables), n ' ayant pas encore été réglé, alors qu 'il a été
transmis depuis plus de six mois ; une entreprise de préfabrication
industrielle en bâtiment, de plus de cent salariés fonctionne depuis
deux mois en suspension de poursuites ; une usine fabriquant des
poteaux téléphoniques en bois et des traverses a die réduire son
activité en fonction de la baisse des commandes provenant de
l 'administration ; une entreprise de chaudronnerie industrielle
employant cent personnes, en règlement judiciaire et poursuivant
son activité sous le contrôle d' un syndic depuis novembre dernier,
a dû déposer son bilan fin septembre, ce qui entraine le licencie-
ment de tous ses employés . Dans le seul canton de Saint-Florentin,
plus de 12 p. 100 de l 'effectif des entreprises sera demandeur
d 'emploi ; cette proportion représente plus du double de la moyenne
nationale . Conscient des difficultés présentes dans les bassins d' emploi
sur le plan national en ce qui concerne notamment la sidérurgie,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour, très rapide-
ment et avec la participation des élus, des autorités et des repré-
sentants des corps constitués locaux, trouver et promouvoir des
mesures d ' action immédiates afin de stopper cette chute et per-
mettre te redémarrage d' entreprises, afin de compenser, au moins
en partie, la situation catastrophique de l 'emploi et de l'activité
industrielle dans sa circonscription.

Réunion (personnels techniques des services extérieurs

de l'agriculture).

6777. — 4 octobre 1978 . — M . Jean Fontaine appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur l 'insuffisance des crédits
affectés par son ministère au remboursement des frais de dépla-
cement de son personnel technique des services extérieurs en
fonction dans le département de la Réunion . C'est que l 'efficacité
et la crédibilité de ces services ressortissent pour une large part
à la disponibilité et à la mobilité des agents . C 'est ainsi que pour
1978, les crédits délégués n'ont permis de rembourser les frais de
déplacement engagés que dans la proportion de quatre mois sur
douze. Si une telle situation allait se perpétuer c 'est toute l 'action
de la direction départementale de l 'agriculture qui serait mise en
cause . C ' est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les
dispositions qu ' il compte prendre pour que ces services puissent
assumer toutes leurs responsabilités de bureau et de terrain.

Départements d 'outre-mer
(fonctionnuires et agents publics : congé bonifié).

6778. — 4 octobre 1978. — M. Jean Fontaine appelle l' attention
de M . le ministre de l'intérieur (DTOM) sur les dispositions de la
circulaire du 16 août 1978 précisant les modalités d 'application du
décret n " 78 .399 du 30 mars 1978 relatif au congé bonifié des
fonctionnaires et agents de l' Etat en service dans les départements
d'outre-mer ou originaires des départements d 'outre-mer . En effet,
s 'il est prévu la possibilité de différer la date de ces congés, une
lacune semble exister en ce qui concerne les fonctionnaires qui
pouvaient prétendre à l 'ex-congé administratif commençant avant
le 31 mars 1978, ou ceux qui sous l 'ancien régime auraient pu
prétendre à ce congé administratif entre le 31 mars 1978 et le
31 décembre 1978, et qui souhaitent le prendre en 1979 ou au cours
des années suivantes. Il lui demande en conséquence de lui faire
connaître si ces intéressés peuvent toujours bénéficier de ce report
sans majoration de durée.
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Enseignement (vacances scolaires).

6781 . — 4 octobre 1978. — M . Francisque Perrut attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation nouvelle créée aux
établissements scolaires par le nouveau découpage des vacances en
cours d 'année, qui prévoit les rentrées le vendredi . Quels sont les
avantages réels qui ont justifié tin tel choix, en face des incon-
vénients certains que l'on peut dénoncer surtout pour les établisse -
ments de plus en plus nombreux qui n 'accueillent pas d 'élèves le
samedi : nécessité de remettre les locaux en condition d ' accueil
pour un seul jour, d ' où dépense supplémentaire d ' énergie, frais de
transports supplémentaires pour les élèves internes, d 'où une tenta•
lion d ' absentéisme le vendredi de chaque rentrée, travail scolaire
peu efficace d ' une seule journée isolée entre plusieurs jours de
repos.

Presse
(conutrission paritaire des publications et agences de presse).

6782 . — 4 octobre 1978. — M . Michel Rocard demande à M. le
ministre de la culture : si des instructions avaient été données aux
représentants du Gouvernement qui ont participé à la séance
récente de la commission paritaire des publications et agences "de
presse qui a décidé de retirer leur inscription audit organisme à
plusieurs journaux publiant des bandes dessinées ; 2" quelle a été
l ' attitude des représentants du Gouvernement et s'il peut la justifier;
3" si, compte tenu du rôle croissant et de la signification sociologique
nouvelle prise par la bande dessinée, la stricte application d ' une
réglementation surannée lui parait équitable ; 4" s 'il n 'estime pas
nécessaire de revoir cette réglementation pour éviter des décisions
qui sont dans les faits attentatoires à la liberté de la presse pal'
l 'asphyxie financière qu 'elles cntrainent.

—me

Année (engagés rolontaises,.

6784 . — 4 octobre 1978. — M . Charles Hernu demande à M . le
ministre de la défense quelles mesures il entend mettre en couvre
afin que les engagés volontaires EVSP et EVDB puissent avoir
quelque chance d 'avancement. Il se trouve qu 'aujourd 'hui la situa-
tion est bloquée en raison du surencadrement en sous-officiers de
l 'armée de terre, du taux de recrutement sans cloute excessif
dans les écoles de sorts-officiers, et de la déflation attendue des
effectifs de l 'armée de terre . Un tel état de fait contribue à accentuer
le malaise actuel au sein des armées, sur une catégorie d 'individus
pourtant volontaires mais délaissés taule d 'une gestion clairvoyante.

Agriculture (Haute-Garonne aide spéciale rurale).

6785. — 4 octobre 1978. — M. Maurice Andrieu attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur - la situation faite au
département de la Haute-Garonne privé de c l 'aide spéciale rurale
instituée par le décret n" 76-795 du 24 août 1976 et prorogée jus-
qu ' au 31 décembre 1980 par le décret n" 78.348 du 17 mars 1978,
qui permet aux entreprises de tous les secteurs d ' activité qui
créent des emplois dans certaines zones rurales défavorisées du
point de vue démographique d' obtenir une prime par emploi créé,
variant de 20 000 francs à 8 000 francs . Il existe cependant des
cantons et des communes, en particulier dans le Sud du département,
dont la population ne cesse de décroître. Dès lors, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que le bénéfice de cette
aide spéciale soit étendu aux communes du département de la
Haute-Garonne les plus défavorisées, tant au point de vue démogra-
phique qu'économique.

Haudicupés (allocation versée aux handicapés travaillant
eu atelier protégé ou en CAT).

6787. — 4 octobre 1978. — M . Maurice Andrieu attire l 'attention
de Mme le ministre de la senti et de la famille sur les difficultés
que rencontrent !es personnes handicapées travaillant en atelier
protégé ou en centre d 'aide par le travail, pour le paiement éven-
tuel de leur impôt sur le revenu. En effet, l 'allocation aux adultes
handicapés est calculée en ajoutant au revenu réel perçu en 1977,
un revenu fictif égal à onze fois le complément de rémunération
(garantie de ressources) perçu un an après. II apparaît de la sorte
que la complexité des textes et des différents calculs est telle

que bien des travailleurs seront dans l ' impossibilité totale de
connaitre le montant exact cle leur allocation . Il lui demande si elle
compte prendre des mesures de simplification et cl ' inforlmation à
l 'égard de cette situation.

Pensions rle retraites civiles et utilitaires tpersoenel de serrcit(ance
des services e .rtéricncs de l 'udnrinistrutiou pévitetrtiuire).

6790. — 4 octobre 1978 . — M. Alain Vivien appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation des retraités du per•
sonnet de surveillance des services extérieurs cle l 'administration
pénitentiaire. En etfet, ces derniers ne semblent pas encore avoir
touché les rappels de retraite afférents au reclassement prévu par
le décret n" 77-154(1 du 31 décembre 1977 prévoyant notamment
l 'extension des mesures prises en faveur de la police et de la gel'•
da'merle à cette catégorie de fonctionnaires . Il lui demande en
conséquence à quelle date les ret r aités de l 'administration péni-
tentiaire pourront bénéficier de ces rappels de pcnsinn.

Enseignants leollége d ' Aubergenville t Prcliues l ).

6792 . — 4 octobre 1978 . — M . Michel Rocard attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la sanction injuste dont ont été
l'objet des enseignants du collège d ' Aubergenville qui avaient par•
ticipé en décembre 1977 à un mouvement de solidarité en faveur
de certains de leurs collègues qui n 'avaient pas encore été payés
plus de trois mois après la rentrée . Bien que ces enseignants aient
assuré le garde de leurs élévcs, ils se sont vu retenir une Traction
de leur salaire en application cle la loi du 22 juillet 1977 . Il lui
fait observer que le premier :<service non fait- était en l ' occurrence
le non-paiement des maîtres dans des délais raisonnables et qu ' en
l'espèce, le mouvement de solidarité des enseignants d'Auberge*
ville était légitime et fondé. Il lui demande s' il estime justifié que
l'autor ité administrative responsable de ce retard soit en môme
temps celle qui juge et sanctionne les enseignants en question et
quelles mesures il compte prendre pour faire rapporter cette
retenue de salaire.

Si'etrrile sociale icnlisatians patronales:
'itnluires d 'une pension d'invulirlite de 3' catégorie).

6794 . — 4 octobre 1978 . — M . Jacques-Antoine Gau appelle l'atten.
l ime 'e Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
de, assurés soc:rails bénéficiaires d ' une pension d ' invalidité de :3' raté-
gorle qui ne peuvent prétendre à l ' exonération des cotisations patro•
males de sécurité sociale a laquelle oit droit, en revanche, les
bénéficiaires d ' un avantage vieillesse servi en application du code
de la sécurise sociale, et se trouvant dans l ' obligation d'avoir recours
à l 'aide d ' une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires
de la vie, ainsi que les bénéficiaires vie l 'aide sociale aux personnes
âgées et aux grands invalides vivant seuls, titulaires de la majorai
lion pour tierce personne. Ainsi, alors qu'au 1"' juillet 1978 le
montant d'une pension d 'invalidite

	

catégorie n 'excède que de
1 319 francs par trimestre tc montant de l ' avantage versé aux grands
infirmes titulaires de la majoration pou r tierce personne, le montant
des cotisations patronales dues par l' invalide pour l 'emploi d 'une
telle tierce personne s 'élève à 1899 fr ancs. Il lui demande quelle
mesure elle compte prendre pour mettre fin à une telle inégalité.

Botin,rmt et Mitraux publics .coednetent' s des 7' 1'E).

6795 . — 4 octobre 197 8 — M . Jean Poperen rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Fonction publique) . que des accords avaient été
conclus, le 25 octobre 1977, entre M . le ministre de l'équipement et
les organisations syndicales des conducteurs des travaux publics de
iEtat, accords aux ternies desquels, à dater du . l"' janvier 1978, le
classement en catégorie B était consenti aux intéressés, au même
titre que leurs homologues du service des lignes des postes et télé.
communications . Ce projet avait été transmis, le 19 décembre 1977,
au ministère des finances et au secrétariat d ' Etat à la fonction
publique. Malgré l 'accord et les engagements pris par le ministère
de l'équipement . les intéressés ont été informés, le 19 juin 1978, que
les mesures prévues étaient différées et reportées à une date indé•
terminée . Une telle décision mécontente gravement ces personnels,
dont les responsabilités exercées au sein des collectivités locales
justifient pleinement cette revendication . En conséquence, il lui
demande quels obstacles s'opposent à cette réforme et quelles
mesures il compte prendre pour aboutir enfin au classement attendu
par les intéressés et dans quels délais .
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Fissures locales Isabrrutians c .t'c•eptiuunelles d'équilibre).

6796. — 4 octobre 1978. — M . Gerard Houteer demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien couloir lui préciser : a) combien de
subventions exceptionnelles l ' cgiiilibre ont ete demandées en 1978
au titre de .Communes dont le déficit est structurel communes
dortoirs ., condition fixée par la Circulaire n" 78.84 du :3 février 1978
du mini,tete le l ' intericur ; lit combien de runtnutses ont beneficié
de ces subventions exceptionnelles et pour quel total ; c) quelles
sont ces communes : dl quelles raisons ont empi'ché la entnmltne
de Fonsorbes .canton de Saint-Lys 1 :3147011 de bénéficier de la
subvention exceptionnelle de 1488 :34 frames qu 'elle avait demandée
par délibération du 27 avril 1978.

l smsebptenr.eal pr'ésralnire
(création d 'écoles ruuterseiles eu milita' rural .,

6800 . — 4 octobre 1978 . — M. Henri Emmanuelli appelle fanent
Lion de M . le ministre de l' éd.:cation sur la nécessité de proinoueoit'
la création d 'écoles maternelle, en milieu rural . L'implantation de
ces écoles permet à ln fois, sic réduire l'inégalité se•nl:cire que
subissent les ruraux, de freiner l'ex'cdc rural en dotant les campa•
fines des équipements collectifs indispensables et de répandre à une
demande (le, stères de famille agricultrices qui doivent cumuler la
charge de ia garde dt' leurs entrants et celle du tr avail à la renne.
Cependant, tout effort pour le développement des écoles motet'•
nettes en milieu rural sera vain tant que les petites communes
rurale, auront à assumer la charge du fonctionnement de ces

classes : rémunération d' un agent spécialisé, frais de cantine, de
surveillance, de t ransport . C' e s t pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui faire comnaitre : le nombre, pan département . d 'écoles
maternelles qui ont été ouvertes à la rentrée scolaire de 1978 eluts
les communes rurales de moins de 1 I)II(1 habitants ; les mesures qu 'il
compte prendre pote' rendre moins lourdes pour ces communes les
charges financières induites par la rrèalion d ' i'cules matcrncllts.

!M'aboies tstutut des plteretticiens il temps partiel,.

6801 . - -1 octobre 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le c•araclére
inacceptable du l'ail due huit an,, le trois unis pris, après le vote
de la loi portant réforme hu,pitalière, tous les décrets d'application
ne sont pas parus. En particulier, les pharmaciens exerçant il temps
partiel clans les établissements d'hospitalisation, qui restent nom-
breux, demeurent sans statut satisfaisant. II lui demande, en censé•
quencc, quelles mesures elle coupe prendre pour qu ' enfin soit
appliquée la volonté ciel législateur et qu 'en particulier les ph ;u"
maclent, à temps partiel se voient proposer un nouveau statut.

Finances locales
(paiement (les agents spécialises (les écales tialeremllc.l,

6803. — 4 octobre 1978 . M. Henri Emmanuelli appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés que rencontrent
les petites communes rurales pour assumer ta charge du fonction-
nement des écoles maternelles et notamment celle de l'emploi
d ' agents spécialisés des écoles maternelles . L ' obligation faite aux
collectivités locales de rémunérer à temps complet un agent spé-
cialisé de classe maternelle représente pour les petites commutes
rurales tune contrainte financière très lourde compte tenu de leurs
possibilités budgétaires. En outre, elle a un effet fort dissuasif
pour l'implantation de nouvelles classes maternelles . En consé-
quence, il lui demande si le Gouvernement ne pourrait envisager
d'instituer une aide de f ' Elat aux communes !orales (nu aux regrou-
pements de eonunnnes rurales, de moins de 1(100 habitant ;) pour
le paiement des agents spécialisés des écoles maternelles.

Prestations familiales (allocation de parent isolé ..

6804. - 4 octobre 1978 . — M. Jacques Huyghues des Etages
appelle l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sut' la longueur des délais d'instruction des dossiers en vue de
l'attribution de l ' allocation de parent isolé, qui fait que les collec-
tivités locales doivent pendant l'attente se substituer aux allocations
familiales. Comme toutes les sommes que la personne a perçues entre•
temps viendront en déduction de l 'allocation, c 'est l'Etat qui fait
l'économie des mesures prises au plan local . IL lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour éviter ce transfert déguisé de
charges et pour que les collectivités locale, récupèrent ces sommes .

,4 ;fudirats prufessiouncfs (3loeilpellier Iilérniltj usine I13d1

6805. — 4 octobre 1978. — M . Paul Balmigére attire l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la nouvelle
atteinte aux libertés syndicales à l'usine 11111 de Montpellier . Le
premier délegué cadre élu à 1 - 0sine sic uiontpellies' sur une liste
représentative a été frappé, en plein exercice de son mandat, d ' une
mutation arbitraire sur Paris et vient de recevoir, après avoir refusé
cette mutation, une lettre de Iieenclement. Ces faits très graves
s ' inscrivent clans le cadre de l 'offensive que mène la direction de
l 'entreprise pour affaiblir les organisations syndicales. Ils ont été
précédés cite licenciement déguisé du secrétaire administratif du
comité d ' entreprise et de multiples atteintes aux libertés frappant
le personnel et ses représentants . Ces attaques asti-syndic'tlea qui se
traduisent aujourd ' hui par l 'élimination d ' un délégué actif, cadre de
sureroit, sont à rapprocher des projets de dé,uantèlement de la
compagnie qui entraineraieut des mutations, voire des licenciements.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire
respecter la législation du travail en matière de libertés syndicales
et permettre la réintégration à son poste cic ce délégué.

7l-uusporls eu ('nnnuae uVille'In .Ieuse I Seirrc-Saiut•f)cui .el1.

6808 . — 4 octobre 1978 . — Mme Paulette Post expose à M . le
ministre des transports que la commune de Villetaneuse (93430) est
particulièrement mal desservie par les transports en commun . C ' est
surtout au niveau des liaisons avec d'autres villes de banlieue
pas très éloignées que des insuffisances criantes se font sentit'.
Les habitants de la localité ont pu, au demeurant, juger sur pièces:
il faut tee heure et demie pote' aller à Drancy, rote heure et
demie pour aller à Clichy, une heure et demie pour aller à la
préfecture (le Bobigny, une heure pour se rendre à Gennevilliers.
Et cette situation est plus durement ressentie encore par les étu -
diants fréquentant l ' université de Villelanouse : la plupart d'entre
eux sont, en effet, contraints de transiter à Paris, passant ainsi
deux ou t rois heures par jour dans les transports en commun . 11 est
donc indispensable que des mesures urgentes soient prises pour
améliorer la desserte de la commune. Les élus de Villetaneuse ont,
pour leur part, avancé des propositions allant clans ce sens et pou-
vant être appliquées dans l ' immédiat. La charte sur les transports
adoptée en séance extraordinaire le 16 juin 1978 par le conseil
nuuticipal stipule d' ailleurs que. la solution aux problèmes des
déplacements en région parisienne, passe par une priorité accordée
au développement des transports en commun . Cette solution attrait
pour effet de diminuer notablement les tentes de transports . de
diminuer la concentration automobile dans nos villes, et . par là
même de diminuer la pollution, d 'économiser l'énergie, de supprimer
les nuisances causées par la coansiruelion des autoroutes en milieu
urbain Ces propositions sont les suivantes ; assure' toute la
journée la liaison directe entre la porte de la Chapelle et l'église
de Villetaneuse tee qui implique que le terminus de la ligne 25{i,
situé à la porte de Pétris depuis la mise en service du métro à
Saint-Denis, soit transféré à la porte etc la Chapelle ; la liaison
directe est actuellement assurée seulement après vingt et turc heures :
améliorer la fréquence des passages de l' autobus 256 (elle est pré-
sentement de quinze minutes aux heures de pointe . ; prolonger
jusqu ' à Bobigny, avec desserte du nouvel hôpital de Saint-Denis,
la ligne 354 (celle proposition a été retenue niais elle n 'est pas
encore entrée dans les faits ; elle permett rait pourtant de réduire
de trente minutes le temps de transport entre Villetaneuse et
Bobigny et de favoriser l ' accès à l ' hôpital de Saint-Denis . . D'autre
part, il est demandé concernant les titres de transport (carte orange)
que la localité, qui est divisée en deux zones !zones :3 et 4), soit
classée en zone 3, les habitants du nard de la ville, qui font . partie
etc la none 4, étant injustement pénalisés. Il est également demandé
que les étudiants puissent bénéficier d ' une carte demi-tarif. Il va
cle sui que ces mesures doivent être considérées comme tee pre-
mière étape vers une meilleure desserte de la commune de Ville-
taneuse par les transports en commun. En conséquence, elle lui
demande les dispositions qu 'il compte prendre afin que les propo-
sitions susmentionnées soient prises en considération.

Circulation routière (pistes cyclables?.

6810. — 4 octobre 1978. — M . Vincent Porelli attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le nombre important d 'accidents
dans lesquels sont concernés les cyclistes et cyclotouristes . En effet,
depuis quelques années, nous assistons à un développement intime-
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	tant du sport cycliste, de la pratigwe du cyclotourisme et du cyclisme

	

d un renouvellement imposé, car il est patent que le, at;tnees de

	

de randonnée . Or ces activités ne peuvent se faire que sur le ri•seau

		

publicité jouent sur l ' hypothèse, maintes fois confirmée, de l 'oubli
d~~ e la non•ruconductiun ru temps voulu du sautât souscrit, i! lui
demande, en eunséqueece, s'il n ' estime pas utile d 'envisager une
action en vue de morali.eer les contrats de ce type.

routier de notre. pays qui n 'est pas, dans sa quasi-totalité, aménagé

Ntturelle-C,lédonie

ialluratJua supphinteula%rc du peuls trutiuual de solidarité).

pour recevoir les pratiquants de la ., petite reine •> . C 'est cette situa-
tion qui est responsable du trop grand no :nbi'e d'accidents . C' est
pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire réaliser des pistes cyclables sur le réseau routier national afin
de garantir la sécurité des dizaines de milliers de cyclotouristes
et de cyclistes qui sillonnent les route, de France.

Protection chi patrimoine esthétique tiret, -ol : gigue et historique
~C' ride,r :i tdieue ti%t „ horbuar%rus

6912. — 5 octobre 1978 . — M . Pierre Bernard Cousté demande a
M . Ie ministre des affaires étrangères de confirmer ou d'infirmer
l' infurtuation selon la q uelle serait envisagée fa restitution au
Mexique du Codex aztèque détenu par la France )bibliothèque de
l' Assemblée nationale) à l'occasion de la visite que doit effectuer
M . le Président de la République dans cet laat, dans les premiers
alois de l'année 1978.

Politique extérieure tn : de un Sahel).

6815. •— 5 octobre 1978 . -- M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre des affaires étrangères que le débat consacré au mois de juin
à notre politique étrangère a mis en valeur le devoir de solidarité et
d'amitié qui nous lie aux peuples africains . Mais il est un autre devoir
d'amitié et de solidarité avec l ' Afrique qui suscite moins de discours
et de passion : ce devoir est celui d ' une action envers les peuples
du Sahel, une nouvelle fois frappés par la sécheresse . Des milliers
de vie humaine sont directement menacées . !.. ' économie de plusieurs
pays, parmi les plus p:utvres, est en danger . Il existe en France et
en Europe, une aspiration profonde -- notamment chez les jeunes —
à la solidarité avec•ces peuples dèsespérés . Notre politique africaine
doit prendre en com p te cette aspiration . Elle ne peut passer à côte
de ce drame du Sahel . Il lui demande de lui indiquer comment il
entend, pour ce qui le concerne et dans le cadre de ta Communauté
européenne, faire face rapidement à ce devoir de solidarité.

e'hnrdcs sociales +entr•eprises eurplotlunt tics !ennest,

6817. — 5 octobre 1978 . — M . Robert Bisson rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation qu 'aux termes de la
loi n ” 77. 504 du 5 juillet 1977 l 'Etat a pris en charge les cotisations
incombant aux employeurs au titr e des assurances sociales, des

.accidents du travail et des prestations familiales et concernant
les salariés embauchés avant l'âge de vingt-cinq ans au plus, entre
la date de promulgation de la loi et le 31 décembre 1977 . La loi
n " 78-698 du 8 juillet 1978 . relative a l'emploi des jeunes, a repris
cette mesure, en réduisant toutefois la prise en charge à la moitié
des cotisations, et en l 'appliquant aux jeunes de seize à dix-huit an,
embauchés entre ie 1'•' juillet 1978 et le 31 décembre 1979. Il
s' avère par contr e que l ' embauchage des jeunes effectué entre le

janvier et le 30 juin 1978 ne peut ouvrir aux employeurs le
bénéfice de l 'exonération des charges sociales rappelée ci-dessus
Ce hiatus apparaissant comme particulièrement regrettable pour les
employeurs qui ont été amenés à embaucher des jeunes pendant
cette période, il lui demande s'il ne lui parait pas logique d 'étendre
la prise en charge par l ' Etat, et dans les conditions prévues par
la loi du 6 juillet 1978, des cotisations concernant les jeunes agent
été embauchés pendant la période considérée, c 'est-à-dire entre
le 1•" janvier et le 30 juin 1978.

Publicité conrruerc•iale l'entrais souscrits
entre des commerçants et des agences de publicité),

6820. — 5 octobre 1978. — M . Didier Julia appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les conditions
contraignantes pour les commerçants et artisans, conditions figurant
sur les contrats souscrits par ceux-ci avec des firmes de publicité.
Il est en effet prévu qu 'en cas de cessation d 'activité de l 'annon•
celle, le successeur de ce dernier est tenu d ' honor er le contrat en
cause dont le signataire reste personnellement garant alors quil
n'est manifestement plus Intéressé par ce marché . D 'autre part, le
contrat est renouvelable par tacite reconduction dans toutes ses
clauses et pour une durée égale, sauf si l'une des deux parties le
dénonce avec un préavis de trois mois . Cette disposition s' apparente

6823. — 5 octobre 1978 . — M. Jacques Lafleur appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur (Départements et territoires
d'outre-mer) sur l'insuffisante protection sociale des personnes
âgées les plus défavorisées en Nouvelle-Calédonie . Il lui rappelle
que, parmi les vingt-cinq objectifs du central d'avenir presentc1 au
territoire, il a été proposé de donner à tous les Calédoniens les
droits et la protection sociale dont bénéficient les mitre ; Français.
Compte tenu de l ' incidence financière de telles réfurmes et de leur
auplicatiou dans le temps, il suggère qu ' une priorité soit donnée aux
personne, fluées qw ne peuvent prétendre comme en F ' ranc'e métro-
politeine ;t nn minimum garanti de ressources . A cette fin, il lui
demande que des dispositions soient prisid en vue d 'étendre a la
Nouvelle-i'alédunie le bénéfice de l 'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité.

F.daratiair pir!)siquc et sportive tChureuiel.

6833. — 5 octobre 1978. — M. Jean-Michel Boucheron attire l'atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur la suppression de deus postes d ' éducation physique spécialisée
en Charente . Eu effet, fors de la dernière rentre scolaire . deux
postes ont été supprimés . Plus de cinq cents élàves devraient
suivre des cou rs de gymnastique corrective. q lui demande donc
quelles mesures il compte prendre non seulement pou r maintenir
les postes existants, mais aussi pour en créer d ' attires ;clin que ce
service public sait pleinement asters•.

te_ te_

Permini, lem mihi .mgeUt (le rhum),

6834 . — 5 octobre 1978. -- M. Pierre Lagourgue demande à
M . le ministre de l 'économie s'il peut lui préciser les raisons pour
lesquelles 1'a revendication, vieille de plusieurs années déjà . des
producteurs de rhum vie la Réunion visant à obtenir le transfert
du contingent de rhum de la République malgache au prurit de ce
département n'a pas éti stuisfaile à ce jour . Compte tenu des
difficultés actuelles des industries sucrières de file, il demande si
le Gouvernement ne pourrait pas revoir cette affaire dans un sens
pins favorable.

Rentes t'ingères tccrtrinri.errtinrn,

6836. — 5 octobre 1978 . -- M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M . le ministre du budget que la dégradation du potn•oir d 'achat
des rentes viagères du secteu r public est une donnée réelle malheu-
reusement incontestable . Mienne si le Gouvernement a mené ces
der nières années une politique de revalorisation des rentes viagères,
en prévoyant dans chaque loi de finances des taux de majoration
légale d ' autant plus élevés que la rente est de constitution plus
ancienne, les mesures prises restent insuffisantes pour assurer
un rattrapage réel du pouvoir d'achat vies rentes. 11 lui demande en
conséquence d 'apporter une solution d ' ensemble au problème 'de
la revalorisation des renies viagères, en vue de protéger les droits
des nombreux particuliers qui iut aliéné un capital en vue de
s 'assurer une certaine sécurité économique pour leurs années de
retraite .

!reprit sel le ceeMnrr
tchorpes dédncliblex : licusiuus aliorertturresl.

6837. — 5 octobre 1978 . — M . Emile Muller attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur le cas de eertaines personnes qui,
divorcées depuis de nombreuses années, ont décidé de revaloriser
de leur propre chef la pension alimentaire qu 'elles versent, par
décision de justice, à leur ancienne épouse. Ces sommes ne peuvent
étre prises eu compte art litre des charges dé .luct.ib!es du revenu
global, les services fiscaux n 'admettant la déduction d'une telle
pension qu ' à concurrence de celle allouée par le jugement de
divorce, à l ' exclusion par conséquent de toua versement spontané
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supplémentaire. Il lui demande si, dans l ' attente d ' une nouvelle
décision de justice fixant le nouveau taux de la pension alimen-
taire, il n' y aurait pas lieu de tenir compte, au titré des charges
déductibles du revenu global, des sommes effectivement versées.

Hôpitaux 'ChateaaMani (Doire-Atlantique)).

6841. — 5 octobre 1978. — M . Xavier Hunault attire l 'attention de

Muse le ministre de la santé et de la famille sur le fonctionnement
des services de l' hôpital de Châteaubriant abrités dans des locaux
vétustes, inadaptés aux exigences actuelles . Cette situation est parti -
culièrement préoccupante pour les services de maternité et de chi-
rurgie auxquels une priorité doit être donnée ainsi qu' aux services

médico-techniques qui en dépendent. C ' est pourquoi il lui demande
que les crédits soient dégagés au plus vite pour financer la construc-
tion des locaux nécessaires au bon fonctionnement de rétablis .

sentent .

Enseignants (assistants).

6847. — 5 octobre 1978 . — M. Eugène Berest demande à Mme le
ministre des universités : 1" quel est le nombre d'assistants en font.
tion dans les disciplines juridiques, économiques, politiques et de
gestion, leur répartition en fonction de leur date de recrutement,
de leur date d ' inscription sur la LAFMA, de la date d 'obtention de
leur thèse ; 2" quel est le salaire moyen que perçoivent ces assis-
tants et leurs obligations (durée de l ' année, horaires hebdomadaires,
nombre d ' heures annuelles) et les possibilités qu' ils ont d'avoir des
rémunérations annexes (inscription à la patente, heures supplémen-
taires) ; 3" quelles me :;ures elle compte prendre pou r donner la
possibilité à de jeunes étudiants d ' accéder à l' assistanat et de . pour .
suivre des travaux en vue de l'obtention d 'une thèse.

Fi iie aces locales (taxe « Ut valeur ajoutée).

6848 . — 5 octobre 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre du budget qu'à l'heure actuelle les communes
se trouvent dans l'impossibilité de récupérer la 'l ' VA payée par les
concessionnaires : pat' exemple, les sociétés d'équipement . Il en résulte
une anomalie qui risque, à terme, de compromettre l 'avenir de ces
sociétés. Il lui demande ce qu 'il compte faire pour remédier à cet
état de choses.

çais n' est d'ailleurs situé sur un eementi, Il est nuis en cause par la
politique qui a abouti à liquider les bassins houillers m u t seraient
aujourd ' hui si nécessaires . L' Intérêt national c 'est l 'utili' .mon maxi=
male et diversifiée des richesses de notre sol . Il lui rappelle qu ' il est
nécessaire et possible de développer le complexe, tant au point de
vue de l'activité industrielle que du nombre d ' emplois, et ce sur la
base de ses propres ressources en matières premières et pour ne
s 'en tenir qu ' à la seule branche (le la chimie : il est possible, immé-
diatement, de restructurer la gamine (les divers sous-produits qui
sortent de l'usine de Lacq pour aboutir à l'augmentation sensible
d 'éthylène et de benzène, produits de hase de la pétrochimie ; à
partir de là, il est possible et nécessaire de mettre sur pied une
production chimique très diversifiée ; il est encore temps de (i:ve-
lopper la chimie du soufre ; l ' utilisation du gaz lui-même comme
matière première chimique est aussi une source de diversification et
de création d ' emplois. L 'état actuel des réserves du gisement de
Lacq, les petites et moyenne .; découvertes possibles 'exemple de
Pécorade), les réserves d' huile asphaltiques de Grenade, les possibi-
lités techniques actuelles de forages super-profonds prouvent que
l'avenir n ' est pas celui d' un déclin inexorable . Il lui demande quelles
mesur es il compte prendre pour empêcher le démantèlement du
complexe de Lacq et faire droit aux revendications legitinles de tous
ceux qui veulent « vivre et travailler au pays s et qui refusent
l 'exode et le chômage qui résulteraient de la poursuite de l ' évolution
actuelle dans cette région.

Sidérurgie (usines des far0es de Gueugnon LSudee-et-Loircl).

6852. — 5 octobre 1978 . — M. César Depietri attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les conséquences qu 'attrait le plan
acier du Gouvernement, en particulier pour les forges françaises.
Ainsi l ' usine des forges de Gueugnon 'Sapine-et-Loire) est appro-
visionnée en demi-produits 'bobines brut inox et aciers ordinaires)
à des conditions très avantageuses par Sollac et Suinter gràce à des
accords et participations avec les groupes de Wendel et Ugine-
Aciers . C' est une des raisons pour lesquelles l 'entreprise bour-
guignonne est devenue une unité industrielle hautement compé-
titive sur les marchés mondiaux où 70 p . 10(1 de ses pendu'' sont
exportés. Cette entreprise, qui occupe plus de 3 (100 salariés, s, rit
entièrement asphyxiée si ces dispositions spéciales étaient remises
en cause par le plan gouvernemental . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaitre les intentions du Gouve rnement en le matière.

Sidérrur0ie (usine de Moutiers lisère!).

Voirie (signalisation).

6849. — 5 octobre 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre des transports que sur le territoire de la
commune de X une voie communale passe sous un pont de chemin
de fer. En application de l 'article 33 de la deuxième partie et des
articles A 9.1 et 61 de la quatrième partie du livre I « Signalisation
routière s, tous les passages inférieurs dont la hauteur libre est infé-
rieure à 4,50 mètres doivent être signalés par des panneaux routiers
A 14 et B 12 . II lui demande si la charge financière de cette signali-
sation, nécessitée par la présence d'un pont de chemin de fer, incombe
à la commune ou à la SNCF.

Industries chimiques (complexe de Lacq 1Pyréuées-Atlantiques!).

6850. — 5 octobre 1978. — M . Hubert Ruffe attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur l ' accélération du démantèlement du
complexe de Lacq qui se caractérise par la fermeture de CDF Chimie
à Mont, les cinquante-trois licenciements de Lacq-Service, par les
menaces sérieuses qui pèsent sur lEs emplois à Ato-Chimie, Mas,
Méthanolacq, le centre de recherche de Lacq de SNEA (P) . L ' objectif
a été défini le 4 décembre dernier par M . Rutmann, président direc-
teur général de la SNEA (Pi : « L'effectif de Lacq, qui est actuel-
lement de 2 100 personnes, tomberait à 1300 ou 1 400 personnes
en 1990 s . Depuis l 'origine du gisement, la SNEA (PI (ex-SNPA) a
réalisé plus de 14 milliards de profits bruts . Les estimations actuelles
font entrevoir un profit brut annuel de plus de 2 milliards de francs,
tirés du seul gisement de Lacq. Ce profit, la SNEA l 'investit à
l'étranger : il y a un an, elle faisait l'acquisition de la M et T Chimi-
cals, elle investissait au Connecticut les milliards accumulés . Pechiney
en fait autant : réalisant à Noguères des profits substantiels avec les
bas prix du courant que lui livre la centrale EDF d'Artix, PUK investit
en Espagne, au Brésil . Le complexe de Lacq n'est pas condamné par
épuisement du gisement !aucun autre complexe pétro-chimique fran-

6853. — 5 octobre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la décision de fermer l 'usine
sidérurgique de Moutiers appartenant à Ugine-Aciers, filiale à
100 p . 100 de PUK. La direction s'appuie sur le progrès technique
et la concurrence étrangère pour tenter de justifier cette décision.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre :
1" pour contraindre PUK à investir dans l'usine de Moutiers dont
la disparition entrainerait la ruine de plusieurs cantons de mon-
tagne ; 2" qui importe le ferro-chrome surrafiné d'Afrique du Sud
et quelles mesures douanières compte prendre le Gouvernement
pour protéger le ferro-chrome français ; 3" quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre rapidement afin que se tienne la table
ronde rassemblant la direction de PUK, les syndicats, les élus
concernés et les pouvoirs publies afin de décider ensemble les
modalités du maintien de l ' usine.

Oléiculture (Gard : (dires de table Picholine).

6856. — 5 octobre 1978 . — M. Bernard Deschamps expose à
M. le ministre de l'agriculture la situation extrêmement grave dans
laquelle se trouvent les producteurs gantois d'olives de table
Picholine. Depuis 1971, les coopératives oléicoles du Gal ci commer-
cialisent 300 tonnes de Picholine en moyenne, par an . Or l' année
1978 se termine avec des stocks anor malement élevés (fun tiers
des olives préparées). Cette situation découle de la concurrence
des olives de qualité inférieure, importées à des prix dérisoires
et ceci sans bénéfice pour les consommateurs. Cette situation est
d'une telle gravité que la SICA qui regroupait l ' ensemble des
coopératives gardoises vient de suspendre ses activités . Cela est
d 'autant plus anormal que la culture de l ' olivier a été encouragée
par l'Etat et que les producteurs ont consenti de très grands
efforts, y compris d' importants sacrifices afin de fournir aux
consommateurs des produits qui font la renommée de notre dépar-
tement. Les oléiculteurs qui ont perçu des primes depuis 1956,
sont obligés d ' entretenir leurs plantations pendant vingt-cinq ans
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alors qu 'ils sont aujourd'hui dans l 'impossibilité de vendre leur
récolte. 1l lui demande donc les mesures qu'il compte prendre,
et notamment s ' il entend donner une suite favorable aux propo-
sitions justifiées de la profession.

Enseignants (académie de Bordeaux : maitres auxiliaires).

6857 . — 5 octobre 1978 . — M. Brunhes demande à M. le ministre
de l'éducation s ' il trouve normal que M . le recteur de l 'académie
de Bordeaux, contrairement à l ' attitude de l ' ensemble de ses col.
lègues des autres académies : persiste à refuser de réunir un
groupe de travail, avec la participation des représentants du per-
sonnel, pour l 'examen des questions relatives aux mutations, nomi-
nations et à l 'avancement des maîtres auxiliaires, et ceci en dépit
des recommandations répétées d ' origine ministérielle ; ait entrepris
d ' examiner les affectations des maitres auxiliaires à compter du
13 septembre seulement, de sorte que des centaines d 'heures
d 'enseignement n ' ont pas été assurées pendant plusieurs jours,
cependant que des maitres auxiliaires étaient maintenus, sans raison,
en situation de chômage ; ce retard est tel qu' à la date du 27 sep-
tembre les affectations des maîtres auxiliaires bibliothécaires-
documentalistes de dessin et arts plastiques, de musique et chant
choral, de travaux manuels éducatifs n ' étaient pas encore pro .
poncées . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour que de telles
situations, éminemment préjudiciables au fonctionnement du ser-
vice public ne se reproduisent plus.

Sang (personnel des centres de transfusion).

6860. — 5 octobre 1978. — M . Nicolas About attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
que pose pour les personnels des centres de transfusion de Ver-
sailles l 'absence de statut fixe. Le centre de Versailles est organisé
selon les dispositions de la circulaire ministérielle de 1963 mais
il applique en partie la convention privée à but non lucratif selon
la loi de 1901, sauf pour le traitement, l 'avancement et le recru-
tement. Le traitement est fixé par la circulaire de 1963, elle n 'a
pas été revalorisée depuis cette date . De plus ce personnel est
contractuel, il n ' existe pas de titularisation . M. Nicolas About
demande à Mme le ministre de la santé et de la famille si elle
envisage de donner un statut stable et définitif applicable à tous
les centres, et le choix entre : 1" la convention de 1901 appliquée
intégralement qui ri existe que pour les établissements de cure ou
de postcure ; 2 " une intégration totale dans les cadres hospitaliers
avec titularisation . Dans le cas où un statut définitif serait envisagé,
M . Nicolas About demande à Mme le ministre de la santé et de la
famille si elle envisage de faire bénéficier les personnels des
centres de toutes les indemnités et avantages acquis et à venir du
personnel hospitalier, car il existe actuellement un retard sur:
1" les trésors supplémentaires ; 2° les indemnités de chef de
bureau ; 3" les indemnités des petites catégories (cadre D, notant•
ment) .

Etat civil ipèèces justificatives).

68'l, — 5 octobre 1978 . — M . Pierre Bas signale à M . le ministre
de l ' économie qu ' un mutilé de guerre s'est vu refuser comme justi-
ficatif de son identité sa carte d'invalidité de guerre 1939-1945 . La
banque lui a demandé sa carte nationale d ' identité, son passeport
ou son permis de conduire . Or, on peut être surpris qu ' une pièce
établie pour toute la durée de la vie telle que le permis de con-
duire ait plus de valeur qu'une pièce délivrée par une autorité
considérée comme sérieuse et vérifiée tous les cinq ans . Il lui
demande si, dans un souci de simplification de 1a vie des Français,
on ne pourrait pas suggérer aux banques une appréciation assez
large des pièces d 'identité susceptibles d 'être considérées comme
des justificatifs.

Société nationale des chemins de fer (places réservées).

6862. — 5 octobre 1978 . — M. Pierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre des transports sur la gravité de la suppression des
places réservées aux handicapés, femmes enceintes, etc ., dans cer-
tains trains. Cette suppression provoque à des catégories de voya-
geurs suffisamment éprouvés par la vie de la gêne, de l' inconfort
et méme, dans certains cas, de la souffrance, qui devraient être
évités . Il lui demande donc de revenir sur cette mesure et de veiller
à ce que l'ensemble des organismes de transport en commun, sous
son contrôle, prévoie effectivement des places réservées aux mutilés
et femmes enceintes.

Administration : nombre et con,ple.rité des formulaires.

6864 . -- 5 octobre 1978 . — M . Pierre Bas appelle l 'attention de
M . le ministre du budget sur le document intitulé : s Cotisation
complémentaire de 0,1 p . 100 à la taxe d ' apprentissage - Versement
de 0,2 p . 100 au titre de la participation au financement de ia for-
mation professionnelle», n" 2485 . Ces documents, qui sont à remplir
par les comptables des entreprises déclarantes, ont pour but de
préparer le paiement de la taxe d 'apprentissage, en janvier, de
0,1 p. 100. Les ent reprises vont payer un acompte, le 15 septembre,
pour la formation professionnelle, de 0,2 p. 100 ; elles vont égale-
ment payer un autre acompte pour le 15 septembre, mats il sera
récupérable en mars sur l 'état n" 2483 . il lui demande s ' il est véri-
tablement indispensable, pour des sommes qui ne sont pas, en
définitive, considérables et dont l 'Etat n 'a pas un urgent besoin,
de sombrer une fois de plus dans la p aperasse administrative, qui
exaspère les assujettis pour des résultats qui ne sont pas essentiels.
Autant il est raisonnable de faire payer des impôts normaux aux
assujettis, autant il est abusif et générateur de dommages graves
d 'accabler les Français de production de papier sans intérêt majeur.
Tout peut et doit être organisé autour de formulaires simples . Des
efforts ont été faits par les commissions d ' usagers pour diminuer
le nombre de formulaires, mais l 'action bienfaisante de ces comités
va être détruite par le regain de ferveur bureaucratique qui semble
animer certaines administrations en ce moment . M. Pierre Bas
demande que l 'on étudie le moyen de supprimer ces formulaires,
au besoin par la simple adjonction d ' une ligne ou deux lignes
aux for mulaires généraux et existants,

Transports en commun : bruit.

6866. — 5 octobre 1978. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
des transports que l 'humanité souffre à l 'heure actuelle de la pol-
lution par le bruit, entre autres . Est-il nécessaire que dans les trans-
ports publics réguliers l ' on installe la radio? On peut citer tout
récemment l 'installation dans les cars de la SCETA, liliale de la
SNCF, de postes diffuseurs de radio, cars qui, il est vrai, compor-
tent aussi des cendriers alors qu 'il est interdit d 'y fumer . Les
anciens règlements prévoyaient que l'on n 'ouvre les fenêtres des
véhicules que lorsque tout le monde le réclamait ou tout au moins
lorsque personne ne protestait . En matière de bruit, la situation
est encore plus claire : il y a pratiquement toujours des personnes
qui redoutent le bruit, car les Français en sont saturés dans leurs
bureaux, dans leur travail et tout eu long de la vie courante.
Il lui demande s' il peut faire étudier à nouveau ce problème pour
mettre un ternie aux émissions de bruit dans les transpo rts en
commun.

Langue française (appels d'offres des communautés).

6867 . — 6 octobre 1978 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires étrangères s' il estime normal que la commis-
sion des communautés européennes impose à certains industriels
qui répondent aux appels d 'offres des communautés l'usage exclusif
de la langue anglaise . Il lui signale plus particulièretnent le cas
d' un appel d 'offres lancé pour l ' étude de l'harmonisation des lan-
gages informatiques des différents pays de la Communauté, où le
fonctionnaire international chargé de collecter les différentes propo•
sitions des industriels, étant lui-méme Français, doit répondre et
écrire en anglais aux industriels français qui soumissionnent . Il lui
demande s 'il n ' estime pas cette situation anormale, s ' il compte
protester auprès de la commission de Bruxelles de cet état de fait
et quelles sont les mesures qu 'il compte prendre pour assurer le
respect de la langue française et son emploi dans les organisations
internationales et éviter, en particulier, que l ' informatisation se
fasse uniquement en langue anglaise ; s' étonne, en toute hypothèse,
de la passivité de notre diplomatie en face de cette offensive
contre la langue et l'influence françaises.

Politique extérieure (Liban).

6869. — 6 octobre 1978 . — M . Jean de Lipkowski demande à
M . le ministre des affaires étrangères s'il nourrit vraiment l 'illusion
que le plan qu ' il a proposé pour trie cesser les combats au Liban
puisse être mis en oeuvre. Ce plan est fondé en effet sur l'idée
qu ' une force constituée par des éléments de l'armée libanaise
pourrait s' interposer entre les combattants et ,amener ainsi un
cessez-le-feu permettant d'engager par la suite un dialogue entre
les deux communautés . Malheureusement, ce plan est tout à fait
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irréalisable dès lors que la force armée libanaise dont parle M . le
ministre des affaires étrangères n 'existe pratiquement pas . Ce ne
sont pas en effet quelques cent lues d'hommes qui pourraient
utilement s' interposer entre des forces représentées, d ' une part,
par quarante mille soldats syriens et, ale l'autre, par quelques
milliers de combattants chrétiens . Compte tenu (le l ' urgence extrême

qu 'il y a à faite cesser des combats qui prennent l ' allure d'un
génocide, la France ne saurait avancer des plans qui risquent de
n'apparaître que comme un simple exercice diplomatique, dépourvu
de tout effet p" :tique sur le terrain Il lui demande s'il n'y aurait
pas lieu de faire appel à la force d'intervention des Nations tories
actuellement stationnée au Sud-Liban et qui pourrait beaucoup
mieux et plus rapidement qu ' un armée libanaise pratiquement
inexistante jouer ce rôle de force d'interposition entre les combat-
tants. La France, qui préside actuellement le Conseil de sécurité,
devrait donc saisir d ' extrême urgence cette instance pour demander
à celle-ci d ' élargir la mission de la force d' intervention des Nations
unies afin que celle-ci puisse s'interposer entre les combattants,
obtenir un cessez-le-feu immédiat et aider à la restauration de
la souveraineté libanaise.

Enfants handicapés (mesures en faveur des parents).

6871 . — 6 octobre 1978 . — M . Lucien Richard rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille sa question écrite n " 2066
parue au Journal officiel !Débats AN, n" 35, du 26 mai 1978, p. 2084).
Bien que cette question ait été posée il y a plus de quatre mois,
elle n 'a toujours pas obtenu de réponse . Comme il tient à con-
naître sa position au sujet du problème exposé, il lui renouvelle
les termes de cette question et lui expose à nouveau que les
parents d 'enfants handicapés subissent indéniablement, tant sur le
plan physique que sur le plan mural, une usure telle que la pour-
suite d 'activités professionnelles jusqu ' à l 'âge normal de la retraite
et même jusqu 'à celui d ' une ret raite anticipée pour inaptitude
au travail leur pose des problèmes particulièrement aigus . Il lui
demande s'il ne lui parait pas possible et équitable d ' envisager,
au bénéfice de ces parents durement éprouvés par la présence
d ' un enfant handicapé à leur foyer, une mesure analogue à celle
permettant actuellement aux mères de famille ayant élevé un ou
plusieurs enfants pendant au moins neuf années et jusqu'à leur
seizième anniversaire de prétendre à une majoration de leur
durée d ' assurance égale à deux années supplémentaires par enfant.
Il souhaite que, dans le cadre de l 'action entreprise pour apporter
une aide aux handicapés et à ceux qui en ont la charl,e, des études
soient faites pour envisager un tel avantage à l 'égard des parents
ayant assuré l 'éducation, à leur foyer . d 'enfants handicapés.

Impôt sur le revenu (médecins : frais du groupe I1).

6873. — 6 octobre 1978. — M. Martial Taugourdeau expose à
M . le ministre du budget que, dans sa note du 4 mai 1965 isérie
CD n " 75, 35), la direction générale des impôts cite, pour le
calcul des frais du groupe 11, un certain nombre de disciplines
médicales permettant aux praticiens qui ont été qualifiés dans
ces catégories d 'être reconnus comme s spécialistes médicaux a.
Depuis la parution de cette note d ' autres spécialités médicales ont
été créées par le Conseil national de l 'ordre et reconnues comme
telles par les organismes de sécurité sociale . Or, dans certains
départements, les inspecteurs chargés de la fiscalité personnelle
refusent de reconnaitre ces nouvelles spécialités, s 'en tenant stricte-
tement et limitativement à la note de 1965 . 11 lui demande ai la
direction générale des impôts envisage de procéder à une recti-
fication du paragraphe 35 en étendant la liste à toutes les spécia-
lités actuellement reconnues par le Conseil national de l 'ordre des
médecins et par la sécurité sociale . Dans un souci de simplification
il pourrait d ' ailleurs être indiqué que toutes les spécialités médi-
cales officiellement reconnues par le Conseil national de l 'ordre
et par la sécurité sociale ou qui pourraient l 'être dans l'avenir
devraient l 'être ipso facto par la direction générale des impôts et
ses services départementaux.

Enseignement secondaire

(maîtres d' internat et surveillants d ' externat).

6878. — 6 octobre 1978 . — M. Bernard Derosier fait part de son
inquiétude à M. le ministre de l'éducation quant au projet annoncé
de supprimer 17000 postes de maîtres d'internat et de surveillants
d'externat ainsi que de créer un corps d'adjoints d'éducation . Ces
personnels, dont certains n'ont pas retrouvé de poste cette année,

se voient ainsi menacés dans l 'existence même de leurs fonctions
et des garanties professionnelles qui y sont attachées . Il lui demande
donc s' il envisage de revenir sur ce projet et de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qu ' il compte prendre afin que celte caté-
gorie, d'une part, bénéficie d 'une réelle garantie de l ' emploi et,
d 'autre part, soit assurée de pouvoir poursuivre des études dans les
meilleures conditions.

Enseignement secondaire
(conseillers et conseillers principaux d'éducatioe).

6879. — 6 octobre 1978 . — M. Bernard Derosier attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation sur la situation d,_ conseillers
et conseillers principaux d 'éducation, dont le nombr e est nette-
ment insuffisant. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
dispositions qu 'il compte prendre afin que de nouveaux postes
soient créés que les auxiliaires soient titularisés et qu 'un service
suffisant soit assuré.

Enseignement privé et public).

6881 . — 6 octobre 1978. — M . Louis Mexandeau demande à M . le
ministre de l 'éducation de bien vouloir lui indiquer : 1" les effectifs
des élèves scolarises à temps plein dans l ' enseignement public, d 'une
part, dans l ' enseignement privé, d'autre part, âgés respectivement
de 14, 15, 16, 17 et 18 ans au 1"' janvier 1978 et au 1 janvier 1979
respectivement, einsi que les taux nationaux de scolarisation à ces
divers âges et a ces deux dates ; 2" mêmes données pour les jeunes
scolarisés à temps partiel ; 3 " effectifs des élèves inscrits dans les
centres de télé-enseignement de l ' enseignement public, d ' une part,
ceux des centres de l ' enseignement privé par correspondance, d'autre
part, avec leur distribution par âge ; 4" les taux départementaux de
scolarisation à temps plein dans l 'enseignement public et privé pour
tous les âges de 15 ans à 17 ans au 1' ' janvier 1978 et, si possible,
au 1"'' janvier 1979.

Enseignants (enseignement privé).

6882. -- (i octobre 1978. — M . Louis Mexandeau demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui indiquer les niveaux de
qualification (BEPC, baccalauréat, licence, CAPES, agrégation . ..) des
maîtres de l'enseignement privé pour l ' année 1977-1978 suivant les
rubriques : 1" préscolaire et élémentaire ; 2 " niveau collège du
1 cycle ; 3" niveau second cycle ; 4" enseignement technique court ;
5" enseignement technique long.

Education physique et sportive (plat de relance).

6883 . — 6 octobre 1978. — M. Louis Mexandeau appelle l 'attention
de M. le ministre de ta jeunesse, des sports et des loisirs sur les
conséquences néfastes qu 'entraîne l ' application du plan de relance
de l'éducation physique et sportive pour certains établissements.
Les centres d 'éducation physique spécialisés sont privés de leurs
enseignants, les services d 'animation sportive et les services des
sports des universités ne peuvent plus fonctionner faute de profes-
seurs. De plus, ,es personnels concernés ont été avertis très tardive-
ment de leur changement d 'affectation, ce qui a entrainé de nom-
breuses perturbations dans les collèges et les lycées . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il entend prendre pour que ce plan
de relance se traduise réellement par une augmentation du nombre
de postes mis au concours, seul moyen de lutter contre le deficit de
cet enseignement.

Prisonniers de guerre (centre du combattant).

6884 . — 6 octobre 1978. — M. Bernard Madrelle attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
d' environ 35 000 prisonniers de guerre qui n ' ont toujours pas obtenu,
malgré les promesses, la carte du combattant, pour compter moins
de quatre-vingt-dix jours de présence en unité combattante . q lui
demande s ' il envisage de leur donner satisfaction et de concrétiser
ainsi les promesses du précédent gouvernement.

Déportés et internés (dispensaires).

6887. — 6 octobre 1978 — M . Gérard Bapt attire l ' attention dé
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
qui est faite au dispensaire de l 'association des déportés et inter-
nés, résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris (16•).
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Il lui fait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans
but lucratif créé par l 'association lors du retour des camps de
concentration et répondant à un besoin indispensable à la santé des
rescapés de la mort lente a rendu depuis lors et rend encore
d 'inunenses services . Il constate que pote' maintenir son existence,
les déportés et internés ont consenti d'importants sacrifice, finan-
ciers, tout particulièrement dans les rlix dcrntrree aimées en aug-
mentation constante . Il souligne que dans la situation actuelle ' la
fermeture du dispensaire ne pour ra être évitée court terme qu 'aux
conditions suivantes ; ai revalorisation subslantiei'e des lnitres-clés ;
b) supprCSSiun totale des abattements sur le prix des actes;
e) prise en 'h ur ge par la sécurité sociale des frais administratifs
occasionnés pm' l'application du tiers payant . li lui demande dune
quelles dispositions elle compte prendre pour donner le troyen
de vivre à ce dispensaire dont la survie est ressentie par les
anciens déportés et internés corme une absolue nécessité eu raison
de la qualité et de la spécificité des soins prodigués.

en_

:tagal BUS le rerena Iptu rso aires figées.

6888. — tt octobre 1978. — M . Jacques Santrot appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation des personnes figées
èu maison de retraite . ll semble en effet anormal que ces personnes
figées, dont la pension suffit tout juste à acquitter le prix de
journée, payent des impôts sur le revenu . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à celte
situation.

Te .ne sur les salaires (bureau d'aide sociale),

6889. — 6 octobre 1978 . - M. Jacques Santrot attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur l'assujettissement des bureaux
d 'aide sociale à l e taxe sur les salaires . Dans le cas où les bureaux
d'aide sociale sont gérés directement par une collectivité locale,
les rémunérations versées au personnel sont exonérées de la taxe
sur les salaires (loi n" 88-1043 du 29 novembre 1968. article

	

lif'ah.
)r contre, s'ils revêtent la forme d ' établissements publics, ou

sent gérés par de tels établissements, la taxe est due dans la
mesure où ces établissements ne sont lias assujettis à la taxe
sur la valeur ajoutée (JO, Débats AN, du 2 avril 1978, p . 10591.
Ainsi, des établissements tels que les foyers-logements qui revêtent
la forme d' établissements . publies pour des raisons comptables
évidentes se voient pénalisés . Il en est de même pour les maisons
de retraite soumises à ia taxe sur les salaires . Il lui demande
gr,elles mesures il compte Prendre pour remédier à cette situation
anormale.

Tare foncière : ea'ouératinu
(service de l 'eau des districts urbains).

6890. — ti octobre 1978 . — M . Jacques Santrot appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur l ' imposition relative à la taxe
foncière des propriétés bâties appartenant au service de l 'eau des
districts urbains . Le montant croissant fie ces impositions toujours
payées par les districts vient grever chaque année le budget de
ce service, cette dépense de fonctionnement entrant naturellement
dans le décompte du prix de revient du mètre cube d'eau facturé
aux usagers. Il lui demande s' il ne lui semble pas anormal que
les districts, ayant vocation pour la distribution d'eau et compa-
rables aux syndicats de communes, ne puissent bénéficier des
mêmes dispositions prévues par l ' article 1382 du code général des
impôts, à savoir l'exonération sis cette taxe. Le problème se pose
de la même façon pou le sert tee de l'assainissement . redevable
d ' une lourde taxe.

Edacation physique et sportive
(Le Vaudreuil I. Eurel : collège Alphonse-Allais).

6892. — 6 octobre 197d . — M . Claude Michel appert e l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation du collège Alphonse-Allais. uu Vaudreuil . En effet, un
seul enseignant d 'éducation physique a été nommé dans ce collège
qui compte plus de 400 élèves et disp'.se d 'installations sportives
supérieures à la moyenne qui resteront mai utilisées puisque aucune
classe ne pourra benéficier des trois heures d 'EPS per semaine.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que
les élèves de cet établissement puissent disposer d 'enseignants en
nombre suffisant, pratiquer des activités physiques et au moins
trois heures par semaine et utiliser leurs installations de qualité .
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f'ensioue de retraites civiles et militaires
(cumul arec d'autres penrsaitus).

6895, — t3 octobre 1978. — M . Jacques Delong appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
du reniai d'une pension d 'invalidité dut régime général avec une
pension militaire de retraite . Aux termes de l 'article L. 38d du
code rte la sécurité sociale et de l'article 4 du décret n" 55-1657
Plu lui décembre 1955 relatif à la coordination entre le régime
général et les régimes spéciaux d ' assurances sociales en ce qui
concerne les prestations en cas (le maladie, rte maternité, d'inva.
liditè et (le décès, le total de la pension d ' invalidité du régime
ti neral et de la pension du régime spécial ne peut . en aucun cas;
excéder le saiutire perçu par un travailleur valide de la catégorie
professionnelle à laquelle appartenait l ' intéressé . La pension d'iuva.
lidité dut régime général est réduite it concurrence de l'excédent.
En pratique ; il arrive trias souvent que les caisses du régime général
réduisent ou même suppriment la pension d'invalidité qu ' elles sont
amenées à servir à des anciens militaires titulaires d ' une pension
militaire de retraite devenus invalides au cours de leur seconde
carrüere, Ces dispositions ont été prises afin que les assurés qui
ont été toujours soumis au régime général ne soient purs défa•
cotisés par rapport à ceux qui ont exercé successisement plusieurs
activités relevant de régimes de sécurité sociale différents . En effet,
les assurés affiliés au régime général ne peuvent cumuler une
pension de vieillesse avec une pension d 'invalidité puisque l'une se
substitue à l'autre à l'âge de soixante ans, conformément au
principe même de l 'assurance invalidité qui, dans le régime général,
a pour objet d 'assurer des ressources minimales à l ' intéressé . Cette
situation, résultant de ] ' application des textes précités . ne semble
pas très équitable à l 'égard des anciens militaires titulaires d ' une
pension militaire (le retraite qui, durant leur seconde carrière,
cotisent au titre de l 'assurance vieillesse comme les assurés affiliés
au régime générai . Arguant de la spécificité de la pension militaire
qui ne saurait, de par ses éléments constitutifs . être assimilée
véritablement à une pension rte vieillesse du régime général. il
demande à •lime le ministre de la santé et de la famille s 'il peut
être envisagé une modification ries dispositions de l 'article L . 384 du
code de la sécurité sociale et de l ' article 4 du céeret n" 55-1657 du
lli décembre 1955 à l ' égard des anciens militaires titulaires d ' une
pension militaire rte retraite devenus invalides ait cours de leur
seconde carrière.

iliunrinu (persou mets techniques des services extérieurs
de l 'agriculture : frais de déplacement).

6896. — li octobre 1978. — M . Pierre Lagourgue appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation actuelle tilt per-
sonnel technique des services extérieure du ministère en poste
dans le département de la Réunion (Direction de l 'agriculture,
Direction de la qualité, répression des fraudes, contrôle de la qua-
lité, circonscription phytosanitaire ; qui doit effectuer, dans le cadre
de sa mission de contrôle, de nombreux déplacements . Ce personnel
vient d 'être avisé récemment, que les crédits affectés au rembour-
sement des frais de déplacement ont été considérablement réduits
à tel point que seuls pour ront être payés en 1978 les états concer-
nant les mois de janvier à fin avril, soit 4 mois sur 12. Comme
il n 'est pas possible que ces ingénieurs, techniciens et agents soient
pénalisés et ainsi privés des moyens d'exercer leur fonction norma-
lement, il est demandé quelles sont les mesures que le Gouvernement
compte prendre rapidement pour remédier à cette situation.

Transports maritimes (croisière).

6898. — 5 octobre 1978 . — M . Jean-Claude Gaudin demande à
M. le ministre des transports quelles sort les mesures que corniste
prendre le Gouvernement pour permettre la survie de la croisière
maritime sous pavillon français . En effet, malgré un très bon taux
de remplissage de ses navires et un accroissement constant de sa
clientèle, la Nouvelle Compagnie de Paquebots (NCP) a mis en
vante le car-ferry Massalia . En outre, cette compagnie se dispose
à remplacer ses agents du service général par des ressortissants
étrangers recrutés auprès d 'offices spécialisés . Ces décisions mena-
ceraient à terme la survie de la croisière sous pavillon français.

impôt sur les sociétés (déduction des fraie généraux).

6899. — 5 octobre 1978. — M. Jacques Douffiagues attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les conséquences que peu-
vent avoir certaines dispositions de la loi de finances du 29 décem•



bre 1976 . Parmi les dispositions de cette loi, figurait notannnt' rt une

	

sauté général étant bon par ailleurs elles ne peuvent obtenir le
disposition prdvoyant que si les frais généraux faisant l 'objet de
la déclaration annuelle nominative spéciale excédaient de plus de
25 p, 100, en 1977, ceux de la moyenne de 1974 et ttti5, l 'eseédent
ne pourrait être déduit du résultat et constituerait donc un bénéfice
imposable dans les conditions de droit commun . Ces mesu res
constituent une réelle pénalisation pour les entreprises qui ont
rdalisé une expansion rapide entre 197e et 1977, notamment lors-
qu 'elles ont pu réaliser cette expansion pur un recoin; massif à
l ' exportation impliquant des recherches de débouchés, donc un
accroissement des frais généraux, 11 paraltrait donc logique que
l ' application de cette mesure puisse être soumise à une rippréeiation
nuancée de la part des services fiscaux . Des instructions ont-elles
été données en ce sens .

taux de 811 p. 1110 d'invalidité absolument indispensable pour obtenir,
en l ' état actuel rie la réglementation, ladite carte d'invalidité . Malgré
cela il n 'en reste pas moins crue lesdites personnes marchent diffi-
cilement et la station debout r'u' devient très rapidement tr's
pénibledet très douloureuse . 11 serait donc souhaitable que putt' la
carte «station debout pénible

	

et uniquement pour elle, on envi-
une réduction très sensible du pou rcentage d 'invalicliti' ou

même la suppression pure et simple, la délivrance de ladite carte
étant seulement («nmbe) à une attestation médicale, confirmée par
tut expert, indiquant de talon très nette que pour le malade en cause
la station debout est partie :nlii'rennent pénible . En nuire et sou' un
plan plus général, il conviendrait de donner des instructions aux
services compétents, notamment à ceux des DDASS . pour que les
expertises médicales soient confiées à des experts médicaux qui ne
pratiquent pas la médecine, ce qui donnerait une autorité indisea .
table à lem' ., conclusions.
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Personnes figées iallocalioes de logement).

6900 . — 5 octobre 1978. — M . Maurice Ligot attire l ' attention de
Mme le ministre de ta santé et de la famille sur le cas des personnes
âgées admises clans un cent r e de cure en section „ long séjours.
Le «long séjour» n ' est en effet pris en compte que dans la limite
d'un forfait de soins journaliers — le complément du prix de jour-
née — que l ' on pourrait appeler :, forfait d ' hébergement n restent
intégralement à la charge du malade ou de l'aide sociale . ll t'eut
souligner que la plupart des personnes âgées admises en long séjour
sont appelées à rester définitivement dans l'établissement et que le
forfait hébergement représente pour elles ou pour l'aide sociale
une lourde charge — plus élevée que les prix de journée payés
par les pensionnaires de maison de retraite . Or, cet) personnes ne
peuvent prétendre actuellement à l 'allocation logement qui est
servie, par ailleurs, aux pensionnaires de maison de retraite . En
effet, à la lecture de la circulaire relative aux modalité, d ' orga-
nisation de moyen et long séjour : il apparait que le centre de
cure médicale a la nature d 'un centre de soins exclusivement et
ta circulaire du 7 janvier 1975 ,tipule que ces établisseurcnts
n 'ouvrent pas droit a l'allocation de logement . 11 pense qu ' il existe
en l 'cspéce une anomalie qui pénalise ces personnes âgées et lui
demande donc d'étendre le champ d 'application de l 'allocation lave•
ment à caractère social.

Impôt sur le rerrnrr iarrnrlayes eu 'm'Aide).

5901 . — 5 octobre 1978. — M. Fernand Icart attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur certaines difficultés relatives in la
taxation en tant qu ' avantages en nature de la valeur locative des
appartements mis à la disposition <te leur associé par les sociétés
civiles immobilières . Souvent, ces sociétés sont constituées clans un
simple but de gestion rationnelle d 'un patr imoine familial et si
leurs associés étaient directement propriétaires de leur logement au
lieu d 'en avoir la disposition par l'intcrnnu liaire de la société civile
immobilière, Ils ne seraient éviclemntent pas soumis à l ' impôt sur
un revenu fictif . Au demeurant . une instruction du 27 janvier 1976
(BO, DGI, 5 DI 761 a reconnu qu ' à compter du janvier 1976
la mise à la disposition d' un logement appartenant à une société
civile immobilière eu bénéfice de ses propres associés ne pouvait
être considérée comme un revenu, cette interprétation ne consti-
tuant pas un adoucissement mais ayant pour objet de traduire une
jurisprudence du Conseil d ' Etut . Or, il semble que certains contrô-
leurs fiscaux aient tiré de cette instruction la conclusion .i contrario
qu ' avant le I'e jjanvier 1976 ces opérations constituaient des avan-
tages en nature imposables et procèdent à des redressements sut'
les années 1972 à 1975 . En conséquence, il lui demande de préciser :

si la mise à la disposition d ' un associ6 d ' une société civile imam
nilièéc d ' un logement constituant son habitation principale repré-
sente ou non un avantage en nature imposable ; 2” si, eu cas <te
réponse nég dive à cette première question, il ne convient pas de
mettre un remue aux opérations de recouvrement sur la période
1972-1975.

Handicapés (carte d'itreulidité r station debout pénibles).

6902. -- 6 octobre 1978. — M . Alain Sonnet demande à Mme le
ministre rte la santé et de la famille si, à l'occasion de l'élaboration
des textes réglementaires (décrets, arrêtés, circulaires, etc.) qui
seront pris gour l'application de l'article 47 de la loi n" 78-753 du
17 juillet 197b, il n'est pas envisagé de modifier les règles actuelle .
ment en vigueu e pour l 'attribution de la carte d ' invalidité n' station
debout pénible»: Ii arrive très souvent en effet que des personnes
ayant été victimes d'accidents touchant les membres inférieurs
peuvent par la suit, reprendre une certaine activité. Leur état de

Preslntiuirs• fuieilio!es rimées ana' jeunes n'épiages'.

6904 . — ti octobre 1978. — M . Philippe Malaud appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
rencontrées par les jeunes ménages pou' bénéficierele prêts au pre-
mier équipement . C 'est ainsi que les dossiers déposés au mois d 'août
1978 ne pourront être satisfaits par les caisses d'allocations familiales
avant 1979. En effet, bien qu 'il s'agisse d' une prestalion légale depuis
la loi n" 75. 6 du 3 janvier 1975, ces prêts demeurent soumis art prin-
cipe de la limite de 2 p . 100 des prestations fatiliales versées au cours
(le l 'exercice précédent . Or les caisses ont épuisé depuis le début du
ouais de juin ' 's crédits alloués en début d'année . Il lui demande
si elle n'estime pas qu ' il convient de prendre les mesures nécessaires
pote' permettre aux jeunes ménages de s ' équiper, au moment où
le déclin démographique est particulièrement préoccupant.

impôt sur le rer'enni
(bénéfices agricoles : étalement d 'un revenu en'cptiouceln

6913. — 7 octobre 1978 . — M . Marc Lauriol expose à M. le ministre
du budget que les bénéfices agricoles réels sont imposés selon des
règles et des modalités adaptées aux contraintes et aux caractéris-
tiques de la production agricole, en tenant compte notamment de
l 'irrégularité importante du revenu. Ainsi . une disposition du code
général des impôts permet-elle aux agriculteurs de f ormuler, à l 'appui
de leur déclaration de résultats, une demande d 'étalement d ' un
revenu exceptionnel anciennes tesuresl, ou d'application du s quo-
tient quinquennal s retenue en mature d ' imposition des plus•
values immobilières (art. 38 scxrlecies J de l' annexe Ili du code
général vies impôts) . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
si cette disposition trouverait également à s ' appliquer lorsqu 'un
contribuable formulerait sa demande postérieurement à l 'expiration
du délai de déclaration de ses résultats, nais clans le délai légal de
réclamation.

Eleclricité de F ' rcnrce rl'nris : cdimeutntion ce cour tine 127 volts).

6914. — 7 octobre 1978 . — M . Claude Martin attire l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur la situation des usagers de l ' EDF
qui continuent à être alimentés en courant 127 volts . En effet,
cette situation devient critique dans la mesure où, étant de moins
en moins nombreux, puisqu ' ils ne représentent que 9 P . 100 des
abonnés basse tension, il est souvent difficile de s'approvisionner
en lampes et appareils adaptés au voltage de leur compteur . En
conséquence, il souhaiterait connaître avec précision les programmes
EDF à Paris concernant les changements de tension au cou r s des
prochaines années.

Priame de transport (majoration»,

6915 . — 7 octobre 1978. — M. Claude Martin demande à M. le
ministre de l 'économie si, à la suite de la hattsse des tarifs des trans-
ports publies au cours des derniers mois, il n'est pas , envisagé
de majorer la prime de transport dont le taux est actuellement de
vingt-trois francs. En effet, depuis le l e ' janvier 1970 la prince de
transport n'a subi aucune . modification malgré une augmentation
de l'indice des Prix de 100 à 194 .
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Groupements (igedvides

rjisc•alité des G :1EC créés mulet le 1"' blinder 1971i.

6916 . — 7 octobre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du budget qu'il est prévu que les GAEC sont souillé.
à l ' agrément fiscal octroyé par une commission départementale
afin de pouvoir bénéficier do la tr ansparence fiscale . Cet agrément
est en effet nécessaire pour permettre aux membres dia UAEC
d 'ètre comptabilisés séparément pour le calcul du plafond maximum
retenu pour être assujetti à l ' imposition sur le bénéfice riel . Cette
disposition ne s ' applique qu'aux GAEC créés à eompter du l'' jan .
vier 1971 et M. Jean-Louis Masson demande donc à M . lr ministre
du budget de bien vouloir préciser si a eonhvrio on peut estimer
que les UAEC créés antérieurement au janvier 1971 bénéficient
automatiquement de la tr ansparence fiscale sans qu'il soit besoin
d'un agrément.

Anciens remballants 'hunrwes mobilisables rappelés en 1955

et «gant serti dans les unités territoriales ..

6919. -- 7 octobre 1978. — M . Emmanuel Aubert rappelle à M . le
ministre de la défense que, lors des événements d ' Algérie, la totalité
des hommes mobilisables ont été rappelés en 1955 pour servir dans les
unités territoriales. Ces formations avaient pour mission de décharger
les unités militaires dans les villes et d 'assurer également la prote.•-
tien des ouvrages d'art . Or, aucune unité combattante de cc type n ' a
été, jusqu 'à présent, reconnue connu ouvrant droit, pour les per-
sonnes ayant figu ré sur leur contrôle, à la mellite d'ancien combat-
tant . Cette reconnaissance permettrait pourtant, et à juste titre, de
faire bénéficier les intéressés des dispositions de la loi n" 73 . 105 du

' 21 novembre 1973 relative à la possibilité qu 'ont les anciens combat-
tants et les anciens prisonniers de guerre de prétendre à une pension
de retraite anticipée a taux plein. Il lui demande s'il n'envisage
pas, en conséquence, d 'inclure les unités territoriales en cause
parmi les formations ouvrant droit, pour les militaires y ayant
servi pendant au moins quatre-vingt-dix jours, à la qualité d 'ancien
combattant .

1 sseigneutenl secnuduire

ityrée d'Epinng-sur-Serte ISe i ne-Snirtl-Deuisll.

6921 . — 7 octobre 1978 -- Mme Paulette Fost attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation du lycée d' Epinay-
sur-Seine '93800! . Depuis la rentr ée, on relève dans l 'établissement
un certain nombre d ' insuffisances dans diverses matières, préjudi-
ciables à sa bonne marche et compromettant grau-entent l'année
scolaire des élèves concernés. Les enseignants, tes lycéens et leurs
parents, légitimement inquiets, mit recensé tous les problèmes en
suspens et avancé des propositions concrètes visant à leur apporter
une solution positive . Ces propositions sont les suivantes — assurer
la totalité des heur es d'enseignement général ;il manque actuelle-
ment 53 h 30 qui se répartissent comme suit : 16 heures de fran-
çais, 13 heures d'espagnol, 3 heures d'allemand, 4 h 30 d'histoire•
géographie, 17 heures d 'anglais ; les professeurs du lycée refusent,
à bon droit, de taire celles-ci en heures supplémentaires, comme
l'exige M. le recteur de l'académie de Créteil) ; — assurer à tous
les élèves la pratique de l 'éducation physique et sportive (8 classes
en sont actuellement privées ; -- ruser trois nouvelles classes aine
seconde T 4, une terminale D et un terminale G2 ; — rétablir les
heures d 'ONISEP ; — envisager la création des postes suivants : un
professeur d'EPS, un bibliothécaire, deux agents de laboratoire,
deux agents de service ,on pour la cuisine, un pour le gardiennage),
deux agents d'intendance ; — pourvoir les postes de physique,
sciences naturelles, histoires-géographie, sciences techniques écono-
iniques . Par ailleur s, des crédits devraient être octroyés pour :
— équiper la deuxième salle de sciences naturelles : —assurer la
sécurité des salles de sciences et de la salle de projection ; — amé-
nager les locaux nécessaires pour abriter les classes à créer. II
convient également de prévoir, d ' une part, l 'accueil au lycée de
tous les élèves du district scolaire cette année et, d 'autre part,
d 'envisager la construction du lycée de Stains pour l'année
scolaire 1979—1980, ce qui aurait pour avantage de réduire sensi-
blement l'effectif de relui d'Epinay-sur-Seine. En effet, prévu pour
1 120 élèves, ce lycée en compte 1 1 .4 cette année, alors qu 'il n 'attei-
gnait pas 1000 l'an passé. Ii s'ensuit une surcharge anormale des
classes . En conséquence, elle lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour que ces propositions fassent l 'objet d'une suite
favorable .

i:druatiau pb!lsigne et spurlit'c acotle,nie rie Jloutpe!lier ,

l'e(léploleracut des postes).

6924. — 7 oulobre 1978. — M . Paul Balmigére informe M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, de, conditions
dans lesquelles s ' est elfeetliée la rentrée scolaire et universitaire
dans l 'aeudéotie de Montpellier. Le redéploiement de 30 postes
venant de trois secteurs : univetsuq centre de rééducation phye
signe, directions départementales de lu jeunesse et des spo rts
fait que loue ces secteurs sont, le jour de la rentrée, gra v ement
touchés si ce n ' est purement supprimés. A l 'université, un tiers
dc, postes ,ont supprimés, cela remet en cause le fonctionnement
du service des sports, celui des installations et l 'activité spor tive
des étudiants . Pou r ce qui est des centres de rééducation, ce
rcdeploientent signifie la suppreseiou de la totalité des postes
sauf un a Carcassonne maintenu excc'ptLoilnellelllentl, soit deux dans

l 'Aude, trois clans les Pyrénées-orientales, deux dans le Gard.
Les cli'vee dépistés par la virile médicale scolaire devront suivre
un traitement dans ces centres payants . Quant à la .direction dépar-
tementale de la jeunesse et des .,port, . dix-huit postes ont été
re déployés, dont quatorze teint pris sur l 'animation polyvalente
en direction des clubs, des municipalités, dies jeunes non scolarisés,
du t•uisü'nle àge. Il lui demande s ' il envisage des dispositions
pour éviter le démantèlement de ces secteurs tic l ' éducation
physique et sportive.

Penserions militaire: d 'i,ea!idilé et des uicliiiiee de guerre Italie:).

6925, — 7 octobre 1978. — M. Maurice Nilès attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur l 'évolution différente de l'indemni•
cation en matière d'accident du travail, selon que la victime béné-
ficie des dispositions du code de la secu-ité sociale ou de celles du
code d 'invalidité militaire . Aux termes des dispositions du code de
la si'curite sociale et plus spécialement de son article 452, la rente
due aux victimes d 'accident du travail cet calculée sur un salaire
annuel qui ne petit être inférieur à :35000 francs à la date du
1 ' juillet 1978• Par suite, pour une incapacité permanente totale,
le salarié le moins rét'ibeé reçoit annuellement cette somme soit
2 916 francs par mois. Par contre . si un soldat du contingent est
victime d 'un accident en service, il reléve à ce propos du code d 'in.
validité militaire . Le calcul asque! de sa pe .rsion s' il est atteint d'une
incapacité totale sera calculé de la manière suivante : indice des pen-
sions d ' invalidité du l°' janvier 1978 : 25 02 125 02 : 1 01)0 = 25 020
francs, soit par mois : 20 :35 francs. Salis qu'il soit juste de comparer
la manière dont sont calculés les taux d 'incapacité des deux régimes
de protection sociale en question, il apparaît cepend ::nt que le jeune
soldat percevra sa tr ie durant une indemnisation par tr op inférieure
à celle du ,salarié. Pourtant, si l 'on considère le point de départ des
deux législations (code de sécurité sociale et code d 'invalidité de
guerre . le salaire de base servant (le référence aux deux liquidations
d'accident du travail et en service commandé militaire étaient quasi
égales. L ' ordonnance de 1915 modifiée devenue l 'article 31 :3 dit code
de sécu rité sociale fixe au 1 — septembre 1954 le salaire de base
minimum pour les accidentés du travail à 2761100 francs anciens;
l ' article L . 8 bis, du code des pensions d 'invalidité de guerre fixe le
taux de l 'indice au 1•'' niai 1954 à 2 72 soit 2 72 X 1000 = 272 000 Ar.
M . Nilès demande à M. le ministre de la défense quelles sont les
mesures envisagées pour remédier à cette situation et revaloriser
ce taux d 'indemnisation des accidents, blessures ou maladie en ser-
vice des jeunes soldats.

Fnseiyaeine.nl supérieur Université de Picardie),

6926. — 7 octobre 1978. — M . Maxime Gremetz attire l ' attention
de Mme le ministre des universités sur les conséquences directes
pour l ' université de Picardie du décret du 20 septembre 1978
traitant des conditions de recrutement, d'emploi et de rémuné-
ration des personnels non titulaire, vacataire et assistant de l 'en-
seignement supérieur. Menace immédiate de licenciement pour tous
tes vacataires et assistants des UER autres que sciences et mathé-
matiques (c'est-à-dire droit, économie, lettres, langues, histoire,
géographie, philosophie et sciences humaines, pharmacie, médecine),
soit entre 150 et 200 enseignants, ce qui correspond à plus de
35 p . 100 de l'ensemble du corps enseignant à l'université de
Picardie. Ces assistants et vacataires assuraient jusqu'à présent
une part importante des cours magistraux. Or ils se voient expressé•
ment interdit de le faire . Dès cette année 67 p . 100 des coure
magistraux ne pourraient plus être assurés sur l 'ensemble de
l'Université . Le déficit est extrêmement important dans certaines
UER, 84 p . 100 pour la philosophie, les sciences humaines et les
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langues, 83 p . 11)0 pour le droit, 81 p . 100 pour l 'économie. Quant à

l' institut d 'art il est touché à 90 p . 100 . Cet état de fait aboutira à
court terme à la liquidation totale des seconds cycles dans les
disciplines les plus touchées qu 'il vient de citer. Doit un démantèle ,

ment de l ' université de Picardie et le retour à un système de
collèges universitaires de deuxiême zone. La mise en chômage
non seulement d'une partie importante des personnels enseignants
mals aussi des personnels ATOS qui travaillent actuellement dans
l' Université et pour ceux restant, l'aggravation de lette s conditions

de travail. Pour les jeunes Picards l ' impossibilité de suivre des études
supérieures dans de nombreuses disciplines. D ' autres mesures
prises pour la rentrée mettent en cause le bon fonctionnement de
notre Université. Il s 'agit de la suppression de : 1" 2 (1211 heures
complementaires attribuées pour la préparation des concours de
CAPES et d'agrégation ; 2" de unis postes sur sept en éducation
physique. C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir recevoir
d'urgence l 'ensemble des parlementaires communistes de la région
de Picar die accompagnés d 'une délégation composée .l'universitaires,
d'étudiante et de polsonncls de l 'université de Picardie.

Entr eprises induslrienes et runrmerei:les
'Eut reprise Vidal ;tc Marseille IBuuches-du-Rlr,iucl).

6927, — 7 octobre 1978 . — M . Marcel Tassy attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation faite
aux tr ente-huit travailleurs de l ' Entreprise Vidal, productrice de
cuisinières de collectivités à l ' usine de Maseille, 107, avenue des
Chutes-Lavie D 'une part, vingt-cinq d 'entre eux licenciés le 13 sep-
tembre 19721 pour cause economtque n 'ont encore perçu aucune
des indemnités légales qui leu r sont dues. D 'antre part, les
treize travailleurs maintenus dans l'usine, n 'ont plus les moyens
de réaliser les huit dern :ivres commandes enregist rées, et ne per.
çoivett plus aucun salaire depuis le mois de juin dernier. Cette
entreprise. pour mieux obéir aux lois capitalistes du profit, a
change quatre fois de mains depuis 1973 . Sous couvert de transfert
d 'activité dans la Creuse, elle .semble maintenant délibérément
sacrifiée. aux intérêts du S1'S dont avec la SATAC et le SL' .JOL .,
elle fait partie et, avec elle, les travailleurs qu 'elle emploie. Il
lui demande quelles mesures concrètes seront pirscs pour que le
Personnel ne fasse pas, une fois de plus, les irais de celte opé-
ration financière et que l'intégralité de ses droits suit sauvega rdée.

Entreprises industrielles et commerciales
ires)ructtrrntion de Saiel-Gobais. industries).

6928 . — 7 octobre 1978 . — M . Roland Leroy attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l ' intention de
la direction de Saint-Gobain-Pont-à-Mousson de procéder à l 'éclate-
ment de sa filiale Saint-Gobain Indust ries en quat re filiales du
groupe . Cette opération vise à réduire les eft-ettif de t•availlcure
actuellement employés par Saint-Gobain . Par exemple, ce plan
comprend, pour l 'usine de Saint-Etienne-dm-Rouvray, une diminution
du nombre de travailleurs de 7100 à 450 d'ici à 1980 . 11 souligne
l 'opposition des travailleurs à de tels projets, manifestée notam-
ment par plusieurs mouvements de grève. Il lui demande de refuser
à la direction de Saint-Gobain-Pont-à-Mousson l 'accor d gouverne-
mental sollicité pour la mise en pratique de ce démantèlement
qui ne peut qu 'avoir de graves conséquences sociales pour les
familles concernées et accentuer la réduction du potentiel éco-
fonique de la France.

Enseignement préscolaire
(écale maternelle de ka rue de la Cour-des-Nones, Paris 120'1).

6930. — 7 octobre 1978. — M . Lucien Villa attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la décision de fermeture 'd ' une
classe à l 'école maternelle, 26, rue de la Cour-des-Noues, à Paris (20'),
Cette grave mesure injustifiée prise par le rectorat de Paris, suscite
un profond mécontentement des parents qui occupent l ' école et
des enseignants, solidaires de cette action . Les arguments avancés
par M. l' inspecteur d'académie pour justifier la fermeture de la
classe est l 'insuffisance des enseignants dont il dispose et la dirai•
nution des effectifs de cette école depuis deux ans. Or, actuelle-
mer-t, les effectifs sont de vingt-neuf élèves par classe et les ins-
criptions se poursuivent . D ' autre part il est à signaler que cette
école est fréquentée par de nombreux enfants de familles immigrées,
représentant un sixième des élèves inscrits ; dix-neuf d'entre eux,
ne parlent pas le françeis . Ce qui exige de très grands efforts de
la part des Institutrices pour que tous les enfants soient placés

dans les mêmes conditions d 'enseignement et d 'accueil . La suppres-
sion d ' une classe aggravera encore plus le' difficultés et ne per-
mettra ; :as d 'assurer l ' égalité des chances : objectif que cous avez
fixé à l ' école maternelle et élémentaire . En conséquence il lui
demande quelles mesuras il compte prendre pour que le rectorat
de Paris annule la décision de fermeture de la classe et rétablisse
le poste d 'enseignant supprimé.

Charbon if/o :éifirntion)-

6932. — 7 octobre 1978 . — M . Joseph Legrand attire de nouveau
l ' attention de M . le ministre de l'industrie sur la nécessité de dévelop-
per les recherches sur la gazéiticaLion . Dans la dernière période, nous
av ons été alertés par la nouvelle dégradalion de la situation des
Charbonnages de France et de la production nationale de houille.
Cette dégradation résulte de différents facteurs dont le moindre
n 'est pas l ' effet, sur l 'activité des cokeries, de la situation très grave
qui résulte de la progra nintufion au niveau européen, par l ' inter-
médiaire du plan Devignon, d'aune récession généralisée et d ' une
sous-utilisation des s'apaeités de prudnetion sidérurgiques . Il y a un
fossé entre les déclarations et fi ciel les, qui reconnaissent le ride
essentiel que le charbon doit jouter dams l ' approvisionnement éner-
gétique français et la faiblesse des moyens qui sont accordes pour
cote véritable relance de l ' activité charbonnière en France . Ainsi
dans un budget de t'ec•herche pcurticuliérement étriqué, te Gouver-
nement prétend accorder une priorité à l 'énergie et ent re autres
aux travaux sur le charbon . Dans le ntt:me temps on parle d'une
récession accélérée dans les bassins, notamment clans le fiord - Pas-de-
Calais . Jusqu'à prisent les rares projets qui ont reçu tau début
d ' application concernant en définit', e la mise en valeur de charbon
d'importation . Plus personne ne nie que notre pays recèle, à grande
profondeur, d 'énormes gisements de houille inexploitables pur les
moyens classiques . C 'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir
lui faire comnaitre les dispositions que le Gouvernement entend
prendre rapidement pour donner une impulsion décisive aux travaux
concernant la gazéification souterraine du charbon à grande pro .
fondeur tant dans le cadre national, qu 'en coopération avec d 'aut res
pays. En effet d ' une issue positive à ces t ravaux dépend la possi-
bilité, pour not re pays, d'assurer dans les vingt ans qui viennent
une part non négligeable de ses besoins en énergie.

Eueciipeemeut presc•nhrirc et élémentaire tfier'in / 1rrlr.aoresl:
groupe scolaire priunairc rie Lu lIuur;cric I,

6937 . — 7 octobre 1978. — M. René Visse appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conditions clans lesquelles est
prononcée la fermetu re d 'une classe du groupe scolaire primaire
de La Bouverie, niveau II, à Revin, dans les Ardennes . En invoquant
des raisons pédagogiques, l 'administration de l ' éducation nationale
a procédé récemment à une nouvelle répartition des deux écoles
primaires existantes, en deux nouvelles écoles : une école de niveau I
groupant Cl' et CE I ; une école de niveau Il groupant CE 2,
CM 1, CM 2 . Les parents d ' élèves constatent que la fermeture
d ' une classe par application de la «grille Guichard» n 'aurait pu
se faite sans cette modification. Cette décision, dont ils redoutent
les conséquences pour lems enfants, leur pa rait donc injustifiée.
Se référant aux moyens promis par le ministère de l ' éducation,
ils demandent le maintien de la classe concernée . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour donner

.satisfaction à la revendication formulée par les parents d 'élèves.

Emploi (Villcucure-la-Garenne 1Hnnt . de-Suitrel:
établissement rite groupe Durenrl.

6939. — 7 octobre 1978 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des établissements de la Compagnie Datum, à Villeneuve-la-Gatrenne.
Ce groupe, qui employait plus de 1 300 personnes en 1974 et n 'en
compte plus aujourd ' hui que 8110, est actuellement menacé par
la restructuration de l 'entreprise, le rachat nit la prise de parti-
cipation des branches par différentes sociétés, et donc à terme la
disparition de l'établissement et la vente du terrain de Villeneuve-
la-Garenne. Il demande à M. le ministre s 'il peut confirmer ces
menaces. Dans une telle hypothèse, il demande à M . le ministre
quelles dispositions il compte prendre pour empêcher le démantè-
lement de cette compagnie dont l'implantation revêt une grande
importance dans la région .
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Scieries tVusges),

6942 . — 7 octobre 1978. — M. Georges Marchais attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la législation
en vigueur pour les travailleurs du bois dans les Vosges . Ces tra-
vailleurs appartiennent à trois catégories : meubles et sièges, nnéca-
nique du bois, scieries . L'ensemble comprend 9 427 salariés pour
121 établissements de plus de dix salariés . Les deux premicres caté-
go ries relèvent de l ' industrie du bois, la troisième (scieries) dépend
tau moins en partie) de l 'agriculture et, de ce fait, ne bénéficie pas
automatiquement des accords signés avec les deux autres catégories
(meubles et sièges, mécanique du bois) ; et les employeurs de
scierie ne sont nullement tenus de les appliquer . M . Georges Mar-
chais demande à M . le ministre du travail . 1 " quel est le nombre
de salariés et d 'entreprises (scieries) qui ne sont pas régis par les
conventions signées dans l'industr ie du bois ; 2" si ces établissements
relèvent tous du ministre de l 'agriculture, totalement ou en partie;
3 " à quelles conventions sont soumises leur activité et leurs condi-
tions de travail et de rémunération ; 4" quels salaires perçoivent-
ils . Sur la base de ces réponses, et s ' il se confirme que les travailleurs
des scieries pâtissent de conditions de travail et de salaire inférieures
à celles des autres travailleurs du bois, M . Georges Marchais, consi-
dérant qu ' il y a là une injustice évidente et une inégalité injusti-
fiable, demande à m . le ministre du travail de prendre les dispo-
sitions nécessaires pour intégrer rapidement dans l'industrie du bois
l ' ensemble des travaileurs qui, de fait sinon de droit, à l 'heure
actuelle, en sont abusivement écartés.

Calamités agricoles (indemnisation).

6946 . — 7 octobre 1978 . — M. Alain Hautecueur attire l' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les inconvénients actuels du
régime des calamités agricoles . Il apparaît, en effet, d' une part, que
malgré la réforme intervenue en 1976, une période voisine d ' un
an s ' écoule entre la calamité et le paiement des indemnisations.
D 'autre part, la méthode de calcul de la perte subie présente l 'incon-
vénient, dans le cas où il s 'est produit exceptionnellement plus
de deux sinistres au cocas de la période de référence, de ne pas
refléter la véritable situation de l 'exploitation . Et de plus, les agri-
culteurs ayant été victimes d ' un sinistre grêle au cours des années
en référence sont pénalisés. Il lui rappelle que le groupe du parti
socialiste à l 'Assemblée nationale a déposé une proposition de loi
visant à trouver des solutions concrètes aux problèmes rencontrés
par les exploitants agricoles dans ce domaine . Il lui demande, en
conséquence, si le Gouvernement entend promouvoir une nouvelle
procédure permettant de prendre en compte les sinistres grêles, une
période plus longue de référence et un règlement plus rapide des
sinistres .

finances locales (dépenses d 'aide sociale).

6947. — 7 octobre 1978 . — M. Jacques Huygues des Etages
appelle l 'attention de M. le ministre de l ' intérieur sur les charges
croissantes qui sont imposées aux collectivités locales au titre des
dépenses d' aide sociale. Il lui fait observer en effet que depuis
quelques années les départements et les communes ont constaté
une relative stabilité de la progression des dépenses de groupes I
et Il alors que c 'était une forte augmentation qui marquait l ' évo-
lution des dépenses du groupe III . Dans ces conditions il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître : 1" Pour la période 1970-1977
quel a été pour chaque année le montant des charges d ' aide sociale
imposé respectivement à l ' Etat aux départements et aux communes
dans l 'ensemble de la France et par département et quel a été
année par année le taux de progression des charges de chacun
des groupes ; 2 " Quels sont les motifs exacts de la distorsion mar-
quant la progression des dépenses des groupes I et II et de celles
du groupe III ; 3 " Quelles ont été les dépenses qui ont été rajoutées
depuis le 1". janvier 1972 dans le groupe III et qui ne résultent pas
expressément d ' une disposition législative.

Enseignants (vacataires et assistants).

6948 . — 7 octobre 1978 . — M. Bernard Derosier fait part de
son inquiétude à Mme le ministre des universités, à la suite de
la parution du décret, en date du 20 septembre 1978, qui fait
peser sur les vacataires et tous les assistants de lettres, sciences
humaines, droit et sciences économiques, la menace d ' un licencie.
ment immédiat . Par ailleurs, en multipliant considérablement le

service des assistants non titulaires, il prive ces derniers de toute
possibilité de recherche . En conséquence, M . Bernard Derosier
demande à Mme le ministre de revenir sur ce décret et de bien
vouloir lui indiquer les dispositions qu 'elle compte prendre, afin
que les personnels non titulaires des universités puissent, d ' une part
bénéficier d'une réelle garantie de l 'emploi, et d'autre part, mener
leur recherche dans les meilleures conditions.

Réunion 'liaisons aériennes avec la métropole).

6949 . — 7 octobre 1978. — M . François Autain appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d 'outre-
mer) star les tarifs particulièrement élevés des transports aériens
qui ne permettent pas aux nombreux Réunionnais travaillant en
métropole de retourner voir régulièrement leur famille . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que soient établis
sur ces liaisons des tarifs beaucoup plus abordables pour l ' ensemble
des habitants de la Réunion résidant en métropole.

Agriculture ireclterche agronomique).

6952. — 7 octobre 1978. — M. Henri Michel rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture que deux instances de concertation per-
mettent à la recherche agronomique de prendre en compte, dans
l 'établissement de ses programmes, les besoins prioritaires des
agriculteurs : le conseil supérieur de la recherche agronomique
(décret de 1964) et la commission des investissements intellectuels
(CII) lurrélé de 1974). Il lui demande : 1" pour quelle raison le
CSRA n 'a pas été réuni depuis 1974, et n 'a pu, de ce fait, se faire
l ' interprète des soucis des agriculteurs auprès de l'INRRA ; 2" combien
de fois la CII a été réunie et quelles ont été les conclusions de
ses travaux ; 3" où en sont les résultats des recherches de l ' INRA
sur le séchage des fruits, le sucre de raisin et l ' utilisation des
moûts concentrés .

Impôts lectine (exonération).

6953. — 7 octobre 1978. — M . Jacques Lavedrine, reprenant
les termes d 'une question écrite posée le 17 novembre 1977 par
M . .Joseph Planeix, député, à laquelle il n ' a jamais été répondu
et qui est devenue caduque à la fin de la dernière législature,
appelle l 'attention de M . le ministre du budget sur la situation
d' une personne invalide de seconde catégorie cuti perçoit un e
pension de 450 francs par mois et dont le mari dispose d ' un salaire
modeste, de sorte que le aménage n 'est pas imposable sur le revenu.
Il lui fait observer que les intéressés sont toutefois assujettis aux
impôts locaux alors que, si la situation était inversée et si le
chef de famille était invalide, aucun impôt local ne leur serait
réclamé . 11 lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
opinion sur cette différence de traitement et quelles mesures Il
compte prendre pour y remédier.

Viticulture n Charente : appellation «Petite champagnes).

6954. — 7 octobre 1978. — M. Jean-Michel Boucheron attire
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des
viticulteurs de la Charente, plus précisément de la région de
Blanzac . En avril 1969 une requête a été déposée auprès de l 'institut
national des appellations d'origine pour la réhabilitation de l 'appel-
lation dite «Petite champagne', Pour la région de Blanzac. Il
lui demande pourquoi l'institut n 'a pas statué sur ce dossier, et
lui rappelle que les viticulteurs de cette région sont durement
touchés par cette injustice . En effet, les alcools produits ne sont
pas rétribués à leur juste valeur et ce, malgré une qualité égale
aux régions de e Fine champagne, En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à une situation
qui a de lourdes conséquences sur le revenu de ces viticulteurs.

Impôt sur le revenu (inventoriste en pharmacie).

6955 . — 7 octobre 1978 . — M. Raymond Forni demande à M. le
ministre du budget les raisons pour lesquelles la profession
d 'inventoriste en pharmacie n 'est pas inclue dans la liste des
professions pouvant b(nnéficier de l ' abattement fiscal de 20 p . 100
dans la mesure où elle adhère à un centre de gestion agréé .
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Amiante (matériaux de substitution).

6957. — 7 octobre 1978 . — M. Jean-Pierre Chevènement avait
demandé à M . le ministre de l 'industrie l'état des études envisagées
pour assurer la conversion des industries de l ' amiante vers des
matériaux de remplacement dans sa question écrite n " 40597 du
7 décembre 1977 . Il lui avait été répondu que sa question avait été
transmise, pour attribution, au ministère de l ' industrie, du com-
merce et de l 'artisanat . Bien qu'il n 'existe pas de matériau de
substitution répondant à toutes les utilisations de l 'amiante, ces
études ont montré que celle-ci pourrait être remplacée par des
fibres de verre au zirconium pour la production de fibro-ciment,
par la verniculite comme matériau d ' isolation, par les fibres de
carbone clans le matériel de friction ou par certains textiles arti-
ficiels ou même naturels (laine et coton) à la place de l'amiante
textile . Il va de soi que la totale inocuité de ces matériaux devrait
être confirmée avant leur développement à l 'échelle industrielle . En
conséquence, il lui demande l ' état des études entreprises pour
assurer la conversion des industries concernées vers des matériaux
de substitution.

Enseignement secondaire (Salon-de-Provence tBouches-du-Rhônel
lycée de l'Empéri).

6960. — 7 octobre 1978. — M . Louis Philibert demande à M. le
ministre de l'éducation quelles mesures il compte prendre pour
résoudre d 'urgence le problème du dédoublement de la classe
terminale F8 du lycée de l ' Empéri, à Salon-de-Provence, dont l'ef-
fectif est de quarante élèves. Vingt élèves ont échoué au bac-
calauréat à l'issue de cette année de terminale F8 en 1977-1978,
et n' ont pas été admis à redoubler . Le lycée Empéri connaît en ce
domaine la situation la plus dramatique de toute l ' académie.

Education physique et sportrae (Seine-et-Marne).

6963 . — 7 octobre 1978 . — M. Alain Vivien appelle l ' attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur 'es mul-
tiples carences constatées depuis la rentrée scolaire en matière de
postes de professeurs d'éducation physique et sportive dans le dépar-
tement de Seine-et-Marne . II lui demande dans quels délais il entend
mettre à la disposition de ce département les postes d'enseignants
susceptibles de répondre aux besoins constatés dans les différents
établissements scolaires du secondaire qui doivent faire face à une
importante croissance démographique de leurs effectifs.

Droits d ' enregistrement (exonération).

6967. — 7 octobre 1978 . — M. Jean Foyer expose à M. le ministre
du budget que l 'article 793 .2-1" du CGI contient des dispositions
qui portent ou qui entraînent sous certaines conditions, exonéra-
tion d'impôts pour la première transmission à titre gratuit des
immeubles achevés postérieurement au 31 décembre 1947 et
affectés à l ' habitation pour les trois quarts au moins de
leur superficie totale . Cette exonération profite également à
la créance pour primes à la construction qui est attachée à l 'immeu-
ble et qui est transmise avec lui . Elle profite encore au terrain
sur lequel l 'immeuble est édifié à concurrence de 2 500 mètres
carrés par maison individuelle ou à concurrence de la superficie
minimale exigée par la réglementation sur le permis de construire,
si elle est supérieure à 2 500 mètres carrés . Une maison d ' habita-
tion qui emplissait les conditions requises pour- bénéficier de l ' exo-
nération prévue par l 'article 793-2d " du CGI a été en majeure
partie détruire par un incendie et son propriétaire est décédé pen-
dant le cours de l 'incendie . L' exonération prévue par le texte sus-
visé est-elle susceptible de s'appliquer : a) Aux ruines de la maison
et au terrain à concurrence de 2 500 mèt r es carrés ou de la super-
ficie minimale exigée par la réglementation sur le permis de
construire, si elle est supérieure à 2500 mètres carrés ; b1 Aux
indemnités versées ou susceptibles de l'être, postérieurement au
décès, par la compagnie d 'assurance contre l ' incendie, en raison
des dommages subis par le bâtiment du fait de l ' incendie . L'exoné-
ration en question serait-elle également susceptible de s 'appliquer
aux ruines de la maison, au terrain et aux indemnités d 'assurance,
si le propriétaire de la maison était décédé postérieurement à
l ' incendie et au règlement des indemnités par la compagnie d 'assu-
rance, mais avant reconstruction de l' immeuble.

Apprentissage irertificat d ' aptitude professionnelle).

'6973 . — 7 octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'éducation s ' il ne lui parait pas souhaitable,
compte tenu de l'ampleur relative du nombre des échecs enre-
gistrés dans les centres de formation d ' apprentis et les classes
préparatoires, de renforcer les contrôles de formation exercés à
ce niveau et (l ' adapter les méthodes d ' enseignement aux exigences
requises pour l ' obtention des certificats d 'aptitude professionnelle.

Assurances mmaladie-maternité
(travailleurs non salariés non agricoles).

6975. — 7 octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat de lui faire le point
sur les disparites qui subsistent entre le régime général d 'assu-
rance maladie et celui des travailleurs non salariés des professions
non agricoles. Compte tenu du principe d'harmonisation totale prévu
par la loi d'orientation, un calendrier de résorption de ces dispa-
rités peut-il être fourni.

Chômeurs (licenciement pour cause économique).

6976 . — 7 octobre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre du travail et de la participation si, au moment où
les partenaires sociaux doivent envisager le renouvellement ou la
modification du régime d 'indemnisation à 90 p . 100 pour licencie-
ment économique, il ne croit pas opportun que le régime valable
pour une période de douze mois maximum (trois mois renou-
velables quatre fois) fasse l ' objet de modifications allant dans le
sens d' une réinsertion plus rapide des chômeurs dans la vie active.
En particulier, dans l 'hypothèse où le salaire proposé dans l 'emploi
nouveau se trouve mferieur au montant de l 'indemnité résultant
de l'application du régime des 90 p . 100, ne serait-il pas possible,
l 'indemnisation assortie d ' une réduction progressive de son montant
étant maintenue, de prévoir son cumul avec le salaire du nouvel
emploi jusqu 'à la fin de la période maximum de douze mois?

Transports aériens (contrôle de la circulation aérienne
dans le Sud de l 'océan Indien).

6978. — 7 octobre 1978 . — M. Michel Debré demande à M. I.
ministre des transports pour quelles raisons le représentant français
à la réunion ATS océan Indien (Air Trafic Service) organisée au
Caire les 23 et 24 mai à l ' initiative de file Maurice, pour traiter
des questions de circulation aérienne dans le Sud de l ' océan Indien,
ne s'est pas opposé au transfert pur et simple de compétence du
contrôle du trafic dans l ' espace aérien de l'île de la Réunion . Ce
dernier serait en effet désormais placé sous l 'autorité des services
compétents de file .Maurice, la Réunion et file Tromelin, passant
dans la région d'information de vol de Maurice et les transmissions
par radio télétypes vers la France, acheminées par le réseau du
service fixe des télécommunications aéronautiques, se faisant désor-
mais également via file Maurice . Celte décision qui ne tient aucun
compte de la réalité française dans l'océan indien et du contexte
régional, porte atteinte à coup sûr aux intérêts et à l ' autorité de
notre pays dans cette partie du monde. Elle est incompatible avec
l ' évolution de la Réunion et l 'importance aéronautique de ce dépar-
tement français ; lui demande en conséquence de ne pas accepter
cette proposition dont on peut s ' étonner qu 'elle ait été acceptée
par le représentant de la France.

Institut de développement industriel (missions et objectifs).

6979. — 7 octobre 1978 . — M . Jean-Pierre Abelin demande à M. le
ministre de l'économie dans quelle mesure les impératifs du redé-
ploiement industriel, de la conversion industrielle dans les régions
faiblement industrialisées et de la reconquête du marché intérieur
se traduisent dans les missions et les objectifs que le Gouverne-
ment assigne aujourd ' hui, et pour le proche avenir, à l ' institut de
développement industriel.

Apprentissage (centres de formation d ' appren t is [Loire-Atlantique]).

6981 . — 7 octobre 1978 . — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expose à M. le ministre du commerce et de l'artisanat que la loi du
16 juillet 1971 et le décret d 'application du 12 avril 1972 prévoient
que les apprentis sous contrat doivent suivre des cours obligatoires
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— 360 heures minimum par an — dans des centres de formation
d ' apprentis CFA. Le fonctionnement de ces centres fait l 'objet
d ' un conventionnement entre préfet de région et organisme ges-
tionnaire . Le principe de base du financement de ces centres étant
constitué par un taux forfaitaire théorique de l ' heure-élève . Du
fait de sa stagnation en 1973 et 1974, ce taux n 'a pas suivi l'évolu-
tion officielle du coût de la vie : un retard de 40 p . 100 est à
l ' heure actuelle enregistré, La chambre des métiers de Loire-
Atlantique avait signé avec le préfet de région une convention
lui accordant 70 p . 100 des heures théoriques . Or elle vient d'être
informée que cet engagement de l 'Etat ne serait pas respecté;
l ' enveloppe régionale ayant subi pour 1978 un abattement de
18 p. 100 . Il lui demande si ces données sont exactes . Et dans
l'affirmative ce qu ' il compte faire pont. que soient respectées les
conventions passées entr e l ' Etat et les chambres de métiers.

Départements d ' outre-mer (élevage : indemnité spéciale de montagne).

6982. — 7 octobre 1978 . — M. Pierre Lagourgue demande à M. le
ministre de l'agriculture si les éleveurs des DOM bénéficieront
dès cette année de l 'augmentation de l ' indemnité spéciale de
montagne (ISMII qui doit êt re portée de 200 à 300 francs par unité
de gros bétail (UGB).

Départements (l'outre-mer (prêts d l 'installation des artisans).

6983. — 7 octobre 1978 . — M. Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la nécessité
d' étendre aux départements d 'outre-mer la réforme des prêts à
l' installation des artisans. Les banques populaires n 'existant pas
à la Réunion, il serait indispensable que soit envisagé soit d ' étendre
au Crédit agricole la possibilité dé prêts à l 'artisanat a en milieu
urbain s soit de confier la représentation des banques populaires
à la Caisse centrale de cocpération économique, qui se charge déjà
de représenter la Caisse centrale de crédit hôtelier, la Caisse
centrale de crédit coopératif, le Crédit foncier de france, etc.

Rentes viagères (rentiers viagers de l'Etat).

6987. — 7 octobre 1978 . — M. Yves Le Cabellec attire l'attention
de M. le ministre de l 'économie sur les protestations bien légitimes
des rentiers viagers de l ' Etat contre la situation défavorisée dans
laquelle ils sont maintenus malgré les majorations qui leur ont été
accordées au cours des dernières années . Il est incontestable qu 'en
versant leurs économies à la caisse nationale de prévoyance les
rentiers viagers ont alimenté très avantageusement la trésorerie
nationale . Si, au lieu de recourir aux sommes qui lui sont très
régulièrement apportées par les rentiers viagers, l ' Etat devait
emprunter sur le marché monétaire aux taux que nous connaissons
actuellement, il lui en coûterait des sommes beaucoup plus impor-
tantes que celles qui correspondent aux majorations de rentes
viagères . D'autre part, les sommes perçues par la caisse nationale
de prévoyance font l 'objet de placements avantageux dont le
produit devrait permettre d ' assurer aux crédirentiers le maintien
dut pouvoir d 'achat de leurs rentes . Il lui demande si le Gouverne-
ment n'envisage pas de prendre enfin les mesures d ' équité qui
s'imposent en ce domaine.

Débits de boissons (exploitation de plusieurs points de vente d 'alcool
dans le même établissement).

6988. — 7 octobre 1978 . — M. Jean-Marie Daillet expose à M. le
ministre de l 'économie que certains hôtels, cafés, restaurants ont
pris l'initiative, dans l'intention d ' animer une station touristique, de
créer à l' intérieur de l 'établissement soit une discothèque, soit une
piste de danse où sont servies des consommations . Or ces établisse-
ments se sont vu signifier l ' interdiction de poursuivre de telles
activités pour le motif que ces activités différaient de l'activité
générale de l ' entreprise et qu 'elles requéraient l'octroi d ' une nouvelle
licence, celle-ci n'étant pas d'ailleurs actuellement autorisée . Il lui
demande s'il n'estime pas opportun de prévoir une modification de
l' article L. 29 du code des débits de boissons et des mesures contre
l'alcoolisme qui interdit à toutes personnes physiques ou morales
d'exploiter plus d'un débit de boissons à consommer sur place, afin
que soit permise l'exploitation, dans le même établissement, de
plusieurs points de vente.

Débits de boissons (cession rie licence par les hôtels classés
«de tourisme si.

6989. — 7 octobre 1978 . — M . Jean-Marie Daillet expose à M . le
ministre de l ' économie que la multiplication — nécessaire d ' ailleurs —
de maisons de retraite porte parfois préjudice à des hôteliers-
restaurateurs-cafetiers dans la mesure où la zone protégée qui
environne ces établissements interdit aux commerçants de cette
catégorie de céder leur licence de débit de boissons, ce qui
diminue considérablement la valeur de leur fonds de commerce
et les prive de la jouissance légitime d ' un capital qu'ils se sont
constitué par leur travail . Sans doute l'article L . 52 du code des
débits de boissons (ordonnance n" 60. 1253 du 29 novembre 1960)
prévoit la possibilité d ' obtenir par arrêté du préfet une délie.
gation aux dispositions de l 'article L . 49.1 du code, lorsqu 'il s'agit
de débits de boissons de 2', 3• ou 4' catégorie, installés dans des
établissements classés s hôtel de tourisme s existant à la date
du 1"' décembre 1960. Mais il convient d 'observer que la cam-
pagne qui a été menée depuis quelques années en faveur du
tourisme et de l ' hôtellerie a été couronnée de succès et que, en
conséquence, de nombreux hôteliers ont procédé à des investis-
sements et obtenu d'être classés s hôtel de tourisme s posté-
rieurement à 1960 . C' est le cas pour un certain nombre d ' hôtels
situés à proximité de maisons de retraite qui ne peuvent plus
céder leur licence attachée à leurs trois branches d 'activités . Il lui
demande s'il ne serait pas possible de modifier l 'article L . 52 du
code des débits de boissons en supprimant la référence à la date
du décembre 1960 afin qu ' une dérogation aux dispositions de
l 'article L. 49-1 puisse être accordée à tous les hôtels classés
s de tourisme étant fait observer d 'ailleurs que ces hôtels ne
sont pas généralement ceux dans lesquels les pensionnaires des
maisons de retraite consomment des boissons alcoolisées.

Pension de réversion (majoration pour conjoint).

6991 . — 7 octobre 1978 . — M. Jean Begault rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'un assuré titulaire d ' une
pension de vieillesse dont le conjoint, àgé d ' au moins soixante-
cinq ans ou d ' au moins soixante ans en cas d 'inaptitude au travail,
est considéré comme étant à charge, peut bénéficier d ' une majo-
ration de sa pension dont le taux est fixé à 4 000 francs par an.
Lorsque l ' assuré vient à décéder la pension de réversion accordée
au conjoint remplissant certaines conditions est égale à 50 p. cent
de la pension de l ' assuré, compte non tenu de la majoration pour
conjoint. Ainsi, après le décès de l 'assuré la veuve bénéficie de
ressources réduites de plus de 50 p . cent par rapport à celles
dont jouissait le ménage . Si, par exemple, un assuré percevait
6 505 francs par trimestre (majoration pour conjoint incluse), sa
veuve ne perçoit comme pension de réversion que 2 765 francs
par t rimestre. Il lui demande si elle ne pense pas qu 'il serait juste
de prévoir une modification de la législation actuelle permettant
de tenir compte de la majoration pour conjoint accordée à un
assuré dans le calcul de la pension de réversion de sa veuve,
lorsque celle-ci n ' a pas travaillé et qu'elle n 'a elle-même aucune
ressource personnelle.

Assurance maladie-maternité

(examen de dépistage de la toxoplasmose).

6993 . — 7 octobre 1978 . — M. André Chazalon expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les caisses primaires
d'assurance maladie refusent aux assurées le remboursement de
l 'examen de dépistage de la toxoplasmose en cours de grossesse
pour le motif que a cet examen n ' est ni obligatoire, ni recom-
mandé dans le cadre de la protection maternelle et infantile a.
Il est surprenant que soit refusée la prise en charge de cet examen
dans le cadre de l'assurance maternité alors que les risques que
cette maladie fait courir à l 'enfant sont très graves et bien connus,
mais susceptibles d ' être réduits par un traitement approprié lors-
qu 'elle se déclare en cours de grossesse . Il convient de signaler
en outr e que, depuis le 17 mars 1978, le décret n" 78 . 396 a rendu
cet examen obligatoire dans le cadre de l'examen prénuptial . Un
tel examen devrait être assimilé aux analyses de laboratoire
puisqu 'il est considéré par les médecins comme un élément de
diagnostic et non pas seulement comme une mesure préventive.
Il lui demande si elle n' estime pas opportun de prendre toutes
décisions utiles afin que cet examen de dépistage de la toxoplas-
mose donne lieu à remboursement par les divers régimes de
sécurité sociale.
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Impôt sur le revenu (charges déductibles : rente viagère,
contrepartie d 'une donation .)

6994 . — 7 octobre 1978. — M . Hubert Bassot expose à M. le
ministre du budget les faits suivants : un particulier M . A a fait
le partage anticipé de ses immeubles entre ses enfants héritiers
B et C . A ayant ainsi fait la division de ses biens de son vivant
par donation-partage a toujours besoin de percevoir des revenus.
Pour obtenir ces revenus l'un des deux procédés suivants peut être
employé : ou bien le donateur A conserve l'usufruit de ses biens
partagés . li en perçoit directement les revenus, ses enfants B et C
étant nupropriétaires ; ou bien le donateur A perçoit une rente
viagère de ses enfants B et C et ceux-ci encaissent directement
les revenus, loyers et fermages des biens donnés . B et C sont
propriétaires . Dans le premier cas, A est imposable à l ' impôt sur
le revenu au titre des revenus fonciers . Dans le deuxième cas,
ce sont les enfants B et C qui sont imposables à l'impôt sur le
revenu . Cependant, versant une rente viagère à leur parent
donateur A, il paraîtrait normal que cette rente soit déductible
du revenu imposable au titre des pensions alimentaires. Dans de
nombreux cas, cette rente revêt un caractère alimentaire étant
donné qu'elle permet au parent donateur de vivre . Or, l 'adminis-
tration fiscale refuse cette déduction étant donné que les sommes
versées sont considérées comme étant la contrepartie d ' une
donation . il existe, bien sûr, des arrêtés du Conseil d 'Etat en cc
sens . Il n 'empêche que, dans la pratique, on aboutit à des situations
injustes, puisque les enfants B et C sont finalement imposés sur
des sommes dont ils ne bénéficient pas . Avant 1961 la solution
contraire était admise. Il lui demande s'il n 'estime pas équitable
que l 'on en revienne à cette règle de la déduction de la rente
lorsque celle-ci présente véritablement un caractère alimentaire.

Armement (recommandation de l'Assemblée
des communautés européennes(.

6995 . — 10 octobre 1978. — M. Michel Debré a pris acte de la
réponse faite par M . le ministre des affaires étrangères à sa
question écrite n " 3547 (JO, AN, du 2 septembre 1978), qu 'il lui
avait posée sur le vote inadmissible de l ' assemblée des commu-
nautés européennes relatif aux industries d 'armement et publiée
au Figaro du 23 septembre 1978 . 11 lui demande si la commission
a engagé le travail demandé par l'Assemblée et si notre diplomatie
a mis en garde la commission sur le caractère inadmissible, au
regard du droit et des intérêts de la France, de toute suite donnée
par la commission à cette recommandation.

CEE (tabacs et allumettes).

6999 . — 10 octobre 1978 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre du budget si les révélations du secrétariat des Nations
Unies sur la mainmise du conglomérat transnational du tabac
ne jette pas un jour particulier sur l ' entêtement mis par la com-
mission économique eur opéenne à démanteler le monopole français
du tabac et à provoquer systématiquement la diminution de notre
capacité de production . Il lui demande s' il est possible de savoir
quelles influences étrangères s 'exercent sur la commission et ses
bureaux et s'il ne lui parait pas d ' intérêt national de reprendre
en ce domaine une politique libérée de ces sociétés multinatio-
nales dont les intérêts sont opposés tant a ceux de la France qu 'à
ceux des producteurs et des consommateurs français, notamment
en rétablissant pour des raisons tant morales qu ' économiques un
contrôle et une taxation des importations.

Réunion (prestations familiales).

7000. — 10 octobre 1978. — M . Michel Debré demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille pour quelles raisons l 'arti-
cle L. 551 du code de la sécurité sociale (loi du 18 octobre 1966)
n 'est pas applicable à la Réunion, alors qu ' il résulte de multiples
enquêtes que l ' application de cette disposition rendrait de grands
services.

Taxe à la valeur ajoutée (établissements scolaires).

7001 . — 10 octobre 1978. — M . Michel Debré demande à M . le
ministre du budget pour quels motifs les établissements scolaires,
notamment laïcs, qui ne bénéficient d'aucun contrat, seraient soumis
à la TVA. II lui demande si vraiment la République a perdu à ce

point sa souveraineté qu'elle ne peut fixer elle-même les règles
d ' application, alois que les conditions de concurrence du Marché
commun, seules justifications d ' une mesure d'uniformité européenne,
ne sont nullement en cause.

Sécurité sociale (cotisations).

7007. — 10 octobre 1978 . — M. François Léotard attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur divers pro-
blèmes ayant trait aux fonctionnaires retraités : 1" tout d'abord
il évoquera le problème des retenues au titre des prestations mala -
die de sécurité sociale effectuées sur les pensions de retraite des
fonctionnaires civils et militaires alors due les salariés du secteur
privé en sont dispensés . Si cette différence de régime pouvait
s 'expliquer lorsque les salariés du secteur privé n 'avaient souvent
pote' toute retraite que celle du régime générai de sécurité sociale,
donc d' un montant inférieur à la retraite perçue par les fonction -
naires, il en est autrement depuis la création des régimes complé-
mentaires de retraite. Par souci d ' une plus grande égalité entre
les fonctionnaires et les salariés du secteur privé, il lui demande
s 'il serait envisageable d ' astreindre les retraités du secteur privé
au versement d ' une cotisation de sécurité sociale analogue à celle
des fonctionnaires, soit au taux de 2,25 p . 100, et ce dans la limite
du plafond de sécurité sociale . 2" En outre, il lui demande si
une mesure analogue ne pourrait pas être appliquée à certaines
catégories de chômeurs, comme par exemple les salariés en chô-
mage technique qui perçoivent parfois jusqu 'à 90 p. 100 du salaire
qui leur était alloué quand ils étaient en activité. 3" Enfin, la situa-
tion des épouses de militaires ayant des droits propres à pension de
vieillesse du régime général de sécurité sociale est évidemment
privilégiée. Dès lors que leurs droits à pension sécurité sociale
sont liquidés, elles cessent de bénéficier des prestations maladie
du régime de leur mari pour être obligatoirement prises en charge ,
par le régime général. C 'est de ce régime qu'elles recevront les
prestations maladie sans qu ' aucune retenue ne soit opérée sur leur
pension. Ainsi le régime général prend en charge des rembourse-
ments qui devraient rester à la charge du régime militaire puisque
celui-ci perçoit les retenues versées par le mari . De plus, en cas
de décès du mari, le régime de sécurité sociale militaire bénéficie
de la retenue opérée sur la pension de réversion. Or il n 'effectuera
jamais aucun remboursement puisque ceux-ci incombent obliga-
toirement au régime général qui ne perçoit par contre aucune coti-
sation . Au vu de ces anomalies, il lui demande quelles mesures
pourraient être envisagées pote' l 'amélioration de cette situation
en faveur des fonctionnaires retraités et par l 'harmonisation entre
les différents régimes de sécurité sociale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : déficits fonciers).

7009. — 10 octobre 1978. — M . Paul Granet attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la situation suivante : en l' état actuel
de la loi, les déficits fonciers sont déductibles du revenu global,
notamment s'il y a eu travaux exécutés dans le cadre d ' une opé•
ration groupée, out travaux afférents à des immeubles ayant fait
l ' objet d 'un agrément ministériel. Il lui demande : 1" quels sont
les critères d ' une opération groupée et de quels agréments il
s'agit ; 2" dans le cas d ' une commune qui a délimité un secteur
sauvegardé, mais qui accuse d ' importants retards pour établir et
faire approuver un plan de sauvegarde et de mise en valeur, il
semble évident que les propriétaires ne sauraient être pénalisés,
c 'est-à-dire que leur demande de déduction ne saurait être rejetée,
pour un motif qui n 'est pas de leur fait . Dans ce cas, il lui demande
comp tent les propriétaires peuvent obtenir de l ' administration la
déduction des déficits fonciers et si l ' administration fiscale peut
se satisfaire d 'une attestation de la direction départementale de
l 'équipement. En d 'autres termes, qui (et comment) peut attester
qu'il y a application anticipée des dispositions en cours d ' éla-
boration d ' un plan de sauvegarde et de mise en valeur.

lai pût sur le retient( :o battement : revenus fonciers).

7010. — 10 octobre 1978 . — M . Jacques Médecin appelle tout
particulièrement l ' attention de M. le ministre du budget sur le
fait qu 'il a été saisi, à diverses reprises, des requêtes de contri-
buables qui sont touchés par la mesure prévue dans le projet de
budget 1979, qui vise à ramener de 25 p . L00 à 20 p . 100 le taux
de la déduction forfaitaire sur les revenus fonciers urbains et
de 20 p. 100 à 15 p. 100 celui sur les revenus fonciers ruraux :
cet abattement étant destiné à tenir compte de l 'amortissement
de l'immeuble donné en location, des frais de gestion et des frais
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d 'assurance . En effet, cette disposition, si elle était maintenue,

	

long qu 'aux Etats-Unis et dans la plupart tics pays occidentaux
aurait pour conséquence de pénaliser de nombreux propriétaires
car l'augmentation des charges est, en fait, supérieure à l 'augnxen'
talion du prix des loyers, notamment de ceux qui sont encore
soumis à la loi de 1948 . C ' est pourquoi il lui demande s'il ne lui
parait pas possible de maintenir dans le projet de budget pour 1970
les taux des déduction; à leur montant antérieur.

Tare n la rident ajoutée (cessation de l 'activité d'une calrcprlse).

7011 . — 10 octobre 1978 . — M . Paul Chapel appelle l 'attention
de M. le ministre du budget su r la question suivante : l ' article. 2111
de l 'ennexe Il du cotte général des impôts prévoit que, lorsque
les biens sont distraits de l 'actif avant le commencement de la
quat rième année (avant la fin de la troisième année) qui suit celle
au cou rs de laquelle le droit à déduction a pris naissance, les
entreprises doivent procéder à une régularisation de la déduction.
1l en est de même lorsque dans le même délai l 'entreprise ceste
son activité ou cesse d'être assujettie à ta TVA . Il lui demande
si . en cas de cessation d'activité ou de dénonciation d'option à
la TVA agricole le 31 décembre 1977, l ' entreprise doit régulariser
la TVA sur un bien constituant immobilisation acquis en 1974,
étant fait remarquer que ce bien reste à l ' actif cle l 'entreprise jus-
qu ' au 31 décembre 1977.

Chômeurs (ilulemnisalioni.

7012. — 10 octobre 1978 . — M. Jean-Pierre Abelin expose à
M. le ministre du travail et de la participation que l'on n'a jamais
autant parlé de lutte contre les inégalités, notamment en matière
de salaires, mais que jamais non plus les inégalités en matiiu•e
d ' indemnisation du chômage n'ont été aussi grandes . Soucieux de
la liberté de négociation des organisations syndicales et patronales,
mais considérant qu'il s ' agit là d' une affaire de solidarité nationale
pour laquelle le contribuable participe pour 25 p . 100 de l 'ensemble
des indemnités, il lui demande s 'il n ' envisage pas d 'intervenir par
des propositions constructives en ce qui concerne l 'harmonisation
de ces aides .

Préretraite (bénéficiaires).

7013. — 1.0 octobre 197(1. — M . Jean-Pierre Abelin demande à
M. le ministre du travail et de la participation quelles conclu,ions
il tire de l ' application de l 'accord sur la préretraite ouvert aux
intéressés jusqu'au 31 mars 1979 et s ' il envisage de faire des
suggestions aux partenaires sociaux en ce qui concerne la proro-
gation, l'aménagement et l'extension de cet accord . Autant une
formule rigide et définitive en matière d 'àge de la retraite semble
préjuger de l 'avenir et ne pus tenir compte d'un renversement de
tendance démographique à moyen terme, autant une formule souple
et provisoire peut aller dans le bon sens . Il lui demande s 'il
n'envisage pas de suggérer une modification en ce qui concerne
la nécessité de la démission, ce qui a freiné un 'certain nombre
de personnes qui auraient pu en bénéficier.

Droits d 'enregistrement (société anonyme).

7015. — 10 octobre 1978. — M . Paul Pernin expose à M . le ministre
du budget que l'actif net d 'une société anonyme étant devenu inté-
rieur à son capital social, l'un des principaux actionnaires envisage
de faire abandon à la société d ' une partie de son compte courant
d'associé afin de permettre la reconstitution de l'actif net dans le
délai prévu à l' article 241 de la loi du 24 juillet 1966 . Il lui demande
si une telle opération est susceptible d'être assimilée à une libéra-
lité et de donner lieu en conséquence à la perception du droit de
mutation à titre gratuit dés lots qu 'elle a pour objet de répondre
à une obligation légale et que, de surcroit, l ' auteur de cette remise
de dette trouve dans sa réalisation un intérêt direct et personnel
en permettant la survie d ' une entreprise dans laquelle il Oossede
des intérêts financiers.

Monnaie (statistiques monétaires).

7016. — 10 octobre 1978 . — M. Edmond Alphandery appelle l'at.
tention de M. le ministre de l'économie sur les délais et les moda•
lités de publication des statistiques monétaires. Il lui fait notam-
ment observer que les données relatives a la masse monétaire et
au crédit sont publiées en France dans un délai beaucoup plus

et que cette situation parait d ' autant plus , paradoxale que les prin-
cipaux établissements bancaires de notre pays sont nationalisés . Il
lui demande en conséquence rpu'lles mesures il compte prendre
pour publier dans un délai aussi bref que possible, de l ' ordre de
quelques semaines, les données mensuelles des principaux indica-
teurs de la politique monétaire : Il 1, M 2, M 3, insérés dans un
tableau sur lequel figureraient les taux pratiqué., sur le marché
monétaire, le taux de base des banques et les taux de change ainsi
que la base monétaire et la base monétaire ajustée et leur, conte-
parties, afin que les membres du Parlemmnt, et d 'une manière plus
générale l ' opinion publique, puissent aussi rapidement que pos-
sible apprecicr correctement l 'orientation de la politique monétaire
conduite par l 'institut d 'émission daim le cadre des directives cita
Gouvernement .

Impôt sur le 1-rio:eue
(abattement sur les pe'usiurrs var retraites).

7018 . — 10 octobre 1978, — M. Henri Ferretti attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur le l' ait que l 'article :3 de la loi
de finances pour 1978 in" 77•14ü7i stipule notamment : < Les contri-
buables titulaires de pensions ou de retraites sunt autorisés a pra-
tiquer sur le montant de ces pensions au retraites un abattement
de 1O p . 100 qui, pote' l 'imposition ales revenus pour 1977, ne peut
excéder 500u francs .. .

	

Ce texte ne l' ait à sa connaiesaucc aucu-
nement référence à la notion de foyer fiscal qui su'nible avoir
été introduite postérieurement pat des circulaire .; et qui aboutit
en fait à restreindre l ' application de la loi . En effet, le plafond
de 501)11 francs n'est pas appliqué pair (iliaque contribuable titu-
laire de pensions ou de retraites, omis pour un foyer fiscal et,
cc faisant, les ménages dont chacun des membres est titulaire d ' une
pension ou d 'une retr aite sont pénalisé, par rapport aux ménages
qui ne disposent que d'un seul reconnu . Il lui demande en consé-
quence s' il tue lui apparais pas opportun tic donner des instruc -
tions afin que le texte misé en référence soit appliqué clans son
intégralité.

1?lerage (inratons).

7022 . — iO octobre 1978 . — M . Alain Hautecoeur attire l'attention
Je M . le ministre de l ' agriculture sur les inquiétudes suscitées chez
les éleveurs ovins par les mesures récemment prises par le Gouver-
nement de diminuer out tic supprimer les aides en faveur de cette
production, de modifier les taux et plafonds des dépenses subven-
tionnahles ainsi que de limiter à cinq ans la durée de bonification
sou'; les prêts spéciaux éle"age. il lui signale que cette inquiétude
est notamment accentuée par la pression foneii're, la hausse de
l ' énergie, les coûts de production, les charges .sociales, la concur-
rence internationale, la réglementation européenne, les aléas clima-
tiques, facteut :s qui les maintiennent hors des prix rémunérateurs.
Il lui signale, en outre, que cette mestrrc rend plus difficile la situa-
tion des éleveurs français par rapport au>: producteurs des pays
partenaires, et qu 'elle va entraîner une récession de cette activité,
une détérioration des condition de travail et, à la limite . une augmen -
tation des dettes auprès des fournisseurs . et qu 'en outre, en limitant
la portée des prêts spéciaux élevage, elle incitera les jeunes agri-
culteurs à utiliser tr op tôt les plains de développement, notamment
pour s ' installer . 11 ;étonne que dans ces circonstances, le Gouver-
nement ait cru bon de supprimer les aides à l 'élevage précédem -
ment consenties . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il entend prendre en concertation, si besoin est, avec nos partenaires
de la CEE pour remédier à cette situation.

Viticulture (claaptalisrrtiuii).

7025 . — 10 octobre 1978 . — M . Alain Hautecoeur demande à
M . le ministre de l'agriculture quelle suite il entend donner au
rapport Mun•et-Labarthe élaboré à la demande du Gouvernement et
notamment s' il envisage de soumettre prochainement les conclusions
de cc rapport à la discussion du Parlement.

Transports maritimes hnavires pétroliers).

7026. — 10 octobre 1978. — M. Pierre Jagoret attire l'attention de
M. le ministre des transports sur les ventes récentes de navires
pétroliers Concorde, Nivose, Ventose, de la Compagnie nationale de
navigation, filiale du groupe pétrolier public Elf, et sur l'affrètement
simultané de deux navires de remplacement Saint-Marçay, lie rie la
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Cité . sous pavillon de complaisance . II lui demande en conséquence

	

sable et urgent de procéder. clans le cadre d ' une vaste refonte
de lui faire connaître : 1" les prévisions de vente des navires de la
CNN et des autres armements iraoçais pétroliers d 'ici la fin 1979,
dont l' administration chargée de délivrer les autorisations de ventes
doit être vraisemblablement informée ; 2" les intentions du Couver•-
nement relatives au maintien en vigueur ales testes réglet nentaites
qui l'ont obligation aux sociétés pélroliéres françaises ale disposer
sorts pavillon national, d'une Hotte e:tpalle de couvrir les deux
tiers des besoins nationaux . pour des motifs évidents et permanents
de sécur ité de nos approvisionnements : 3" les raisins pou r les-
quelles l ' administr ation changée de délivrer les autorisations d'erré .
tement aux armements nu filiales (les groupes pétroliers llançais
laisse affréter pour l'approvisiennern'tt des ports t ' rant:ais les
navires battant pavillon de complaisance dont la nativité et les
dangers, confirmés par les statistiques internationales d'accidents, ne
sont plus à démontrer depuis les accidents du '1'ort•eeiei ltu, et de

l ' .1moc•o Cath: .

Faera91' t1)tu•dol)nc : ports spécieux).

7027. — 10 octobre 1973 . — M. Michel Manet attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la situation alarmante des prêts
spéciaux élevage consentis par la caisse de crédit agricole ett
Dordogne . Alors qu ' en 19711 la dotation pour ce départenient était
de 28,32 millions, en 1977 elle ne s 'élevait. plus qu 'à 1-1,u9 q rilliuns.
Pour tes neuf premiers mois da l 'année en cours elle n 'est que
de 6,33 millions. De tait les euurunteurs doivent attendre un
délai de plusieurs mois avant que leur demande cie tonds puisse
être satisfaite . Ce qui a amené la caisse régionale de (médit asri-
cole a mettre en place des mesures de sélectivité plus grondes
avec plafonnement du montant des prêts . Il lui demande si un relève-
ment substantiel des quotas interviendra et dans quels délais.

élu ses )cotluittt d 'ut Iuttrtitnrnuir' tics impies,.

7028 . — 1.0 octobre 1978. --- M. Jean-Louis Schneiter expose a M. le
ministre du budget les faits suivants : M. X. . ., élu conseiller muni-
cipal en mata 1977 n 'a pu être élu maire ni maire-adjoint après
intervention du t'esorter-payeut' général, employeur de son épouse,
laquelle est percepteur-receveur municipal de la commune . Celui-ci
invoquait, pour écarter M. X . . . des functions de maire et maire-
adjoint, les dispositions ale l ' alinéa 2, de l ' article 211 du décret
n" 62 . 187 du 29 décembre 1962 portant reglement général sur la
comptabilité publique . Cet alinéa prévoit que :les conjoints des
or donnateur; ne peuvent être comptables des organismes public;
auprès desquels lesdits ordonnateur s exercent leurs l'onctions r.

Une intervention ultérieure du maire actuel auprès du teésorier-
payeur général tendant à obtenir que M. X . . . puisse élue désigné
comme adjoint. dans l ' intérêt mèute de la commune. s 'est heurtée
à un nouveau refus, le trésorier-payeur général précisant que le fait

pour M . X ., . d ' exercer les fonctions d 'adjoint bénéficiant de la part
du maire d ' une délégation même restreinte, entraînerait pour sort
épouse l ' incompatibilité dont il est fait état à l 'article 2(1 -- alinéa 2
du décret du 29 décembre 1962 . Cependant, cette position de
l 'administration financière semble en opposition avec la jurispra•
dence du Conseil d'Etat qui, clans un arrèt du 29 janvier 19(19
(élections de Champoulet, Lob., p. 208), a précise qu ' un individu
n ' est pas écarte des fonctions de maire ou adjoint eut raison du
fait que sa femme exerce une des fonctions mentionnées à l 'ar-
ticle L . 122-8 du code . Il semble également que, dans une situation
semblable, des décisions contraires aient été prises et qu 'il existe,
par exemple, le cas d'un mari percepteur et de son épouse adjointe
au maire. Il lui demande de bien vouloir préciser si, dans le cas
particulier signalé, M . X. .. peut devenir, sans préjudice pour son
épouse, maire ou adjoint au maire avec une délégation plus ou
moins rest reinte.

Collectivités locales tfoitctiotntitires et agents,.

7031 . — 10 octobre 1978 . — M. Emile Muller, dénonçant la proli-
fération des rémunérations accessoires servies aux fonctionnaires
et aux agents des collectivités locales, demande à M . le ministre
de l'intérieur quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme au système actuel de rémunération qui fausse la hiérarchie
des salaires . La plupart des primes et indemnités statutaires, loin
de correspondre à un service supplémentaire — le laconisme des
raisons données pour leur justification le prouve — rémunèrent en
fait des sujétions ou prestations qui font partie normalement des
fonctions, chaque emploi comportant à des degrés variables des
sujétions s spéciales . ou s particulières» . II semble donc indispen•

de la grille des salaires, à la reviston des échelles indiciaires, de
sorte que la rémunération tienne compte cic l'eusenlde des
tuui'aitntis inhérentes aux fonctions exercées. En ce qui concerne
plus partieuliicretnent les agent, communaux, cette question devrait
i•Ur trailée dans le cadre de la réforme des collectivité, locales.

lalucalioli pltgsignc et .sp.)oire tpintt tu

	

relueect.

7032 . – ln octobre 1978 . — M. Yves Le Cabellec attire l'attention

tic M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs .sttt' le
ntécuuteuleinent qui régne parmi les enseignants d'éducation phy-
sique et spor tive à la suite de la publication du décret n" 71199t)4
du 30 août 15178 modifiant le décret n" 7 :3 .863 du 7 septembre 197:3
relatif à l'organisation vies activité ., sportives scolaires et univer-
sitaires et à la participation des professeurs et maîtres d 'édtcation
physique à ces activités . Ce décret a, en effet, pour conséquence
de réduire d ' un tiers le temps forfaitaire inclus dans le service des
enseignants d ' éducation physique et sportive au titr e de l ' animation
des associations sportives et d'imposer deus heur es «rpitlémentatil'es
à chaque enseignant . Les intéressé, souhaitent le maintien de, trois
heures réservées a l 'ASSI S dans le service actuel des enseignants.
En ee qui concerne plus particulièrement la cireunscription Mienne-
boni, la chi-Mention du tennis consacré a I'ASSU dans le service
des enseignants d 'éducation physique et sportive risque d ' entraîner
la disparition des associations sportives scolaires . •Jusqu ' a present,
bien que retribués sur la base forfaitaire de trois heures, les ensei-
gnants n'iriésitatietit pas a consacrer quatre heu res, voire cinq heures
pour accompagner les équipes qui se déplaçaient régulièrement tous
Ics nxveredis après-midi a Lorient ou à Pontivy . Les secteurs ruraux
seront particulièrement louchés par la mes ri' qui vient cl ' étte
prise . Cette situation se tr ouve encore aggravée par le fait qu 'aucun
poste de professeur d 'éducation physique et sportive n 'est prévu,
semble-t-il, au budget ale 1979 . Il lui demande quelles décisions
nouvelles il envisage (le prendre pour éviter les graves itcnnt'e'
nient> auxquels donnerait lieu l 'application du décret du 31 noir( 1978.

Foncttotrnuires et arycttls pubüts ot•cidctts de le circulation),

7038 . — 111 octave 1978 . — M . Michel Rocard demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) quelles possibilités d'indem-
nisation sind prévues pour les fonctionnaires qui utilisent leu'
véhicule personnel clans le cache (les obligations de servile inrs-
qu ' ils sunt victimes d 'accidents de lu circulation . Au cas où les
textes législatifs réglementaires actuels seraient muets sur ce
point, Il lui demande ce qu 'il compte l'aire pour combler celte
lactate .

Fiututres locales (Yerres [Essonne] : .lurdin tl'enjaietst.

7039. — 10 octobre 1978 . — M . Alain Vivien appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur les conséquences qui résultent,
pour les collectivités locales devant bénéficier de subventions de
l'Etat, de l 'application de la circulaire n" 1093/50 du 14 novem-
bre 1977. En particulier, la commune d ' Ye•res, dans l ' Essonne —
ne peut obtenir que soit signé l 'arrêté attributif de subvention pour
sa garderie-jardin d 'enfants prévue de longue date, partie que renve .
ioppe de crédits de paiement disponibles n ' a pas permis de subven•
Lionne') cet équipement, bien qu 'il remplisse par ailleurs toutes les
conditions requises. Il lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre pour que la commune puisse enfin entreprendre
cette réalisation de 40 place, qui lui est indispensable.

Enseignement secnadaire teflectiJs des classes de seconde

et de première).

7041 . — 10 octobre 1978 . — M. Louis Philibert demande à M . le
ministre de l' éducation si l ' obligation de dédoubler tore classe à
partir du 41' élève en seconde et en première laisse entendre que
ces mêmes classes doivent systématiquement tendre vers un effectif
de 411 élèves . ce qui parait de plus en plus devenir la règle générale.

E'coles uornutles (Paris : école Decnilge

7042. — 10 octobre 1978 . — M . Paul Quilès expose à M . le ministre
de l 'éducation la situation très précaire dans laquelle se trouve
l ' école Decroly, école annexe expérimentale mixte de l 'école normale
d ' instituteurs de Paris, dont le siège est 49, avenue Daumesnil, à
Saint-Mandé. Chacun connaît l' apport original de cette école dont
le rayonnement . pédagogique dépasse la région parisienne et même
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la France et dont les problèmes actuels vont bien au-delà du simple
cadre d 'une. écule normale. Installée clans des locaux tris vétustes,
l 'école duit être, depuis plusieurs années, en partie rénovée et en
partie recopstruite . En décembre 1072, le conseil de Paris décalait
d 'accorder des crédits, dont etc partie subventionnée par l ' Etat
pour ces travaux indispensables, qui n 'ont jamais été t 'enlisés.
Aujourd ' hui le coût de la transformation de l ' école Decrob 'limasse
largement l ' enveloppe cotée en 1972. Il est donc urgent de venir
au secours de cette école qui a déjà risqué de feinter en juin
dernier . Aussi, il lui demande sil envisage de majore :' la subten-
tien que I ' Elat reconduit chaque année à la ville de Paris afin de
tenir compte de l ' augmentation du coût des travaux.

Armée iugeuts hvA piques ries m'outres t'et voite .

7044 . — III octobre 1978 . — M . Joseph Francesehi appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des agents
techniques des poudres en retraite . Il lui expose due le corps auto•
nome mil!taire des agents techniques des poudres, créé par la loi
du 18 août 1935, est soumis aux lois militaires et tout spécialement
à la loi du 30 mars 1928 relative au statut des sous-olliciers de
carrière, recrutés, en majeure partie . parmi les ouvriers des poudres.
les agents techniques sont assimilés, suivant le grade, taus adjudants
et aux adjudants-chefs des armées . .iusqu ' au 1- janvier 1976 . agents
techniques en activité de service et agents techniques en retr aite
profitaient . automatiquement et intégralement . des améliorations
de soldes et de pensions accordées à leurs homologues, sous-officiers
de carrière. Or, consécutivement aux dispositions de 1" arrêté du
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30 décembre 1975 : I" les agents techniques des poudres, en retrttile,
n ' ont pas bénéficié automatiquement . comme ce fut toujours le cils
dans le passé, des reclassements indiciaires accordis, eu cutu's de
l ' année 1976, à l 'ensemble des militaires non officiers à solde men .
suette, des urines et des services en activité de service et en
retraite ; 2' vingt-neuf ntui .s après le reclassement indiciaire des.
agents techniques, en activité de service, le reclassement des
retraités dépend envorc tl'un préalable statutaire, Devant cette
situation . les retraités des poudres ressentent une profonde amer-
tume de la frustration dont ils sont l'objet depuis près de tr ois
ans . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire cunnaitre
t" quelles mesure, ont été prises pour régulariser la situation en
matière de pension . des agents techniques des poudres en ret raite ;
2" à quelle date il compte procéder à l'élaboration élu statut de
cette val Borie de personnel.

Eeseitlun ifs ll '('de'rutroe ries pr'oles.eeers frmrr'u's
res'Juut s l 'ctnlagcrt.

7048 . -- IO oebibre 1978 . — M . Michel Rocard appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur les propositions fors
mutées pur ta fédération des lirefesseurs français résidant à l'étran-
ger . Il lui demande s ' il entend prendre les initiatives ou les mesu res
nécessaires pour due soient supprimées toutes les disii l'Iiés existant
cil matière de frais de transport, de déménagement et de réinstalla.
lion, et que tous les agents, quelles que soient leurs modalités de
recrutement, puissent bénéficier des remboursements et indemnités
afférents à la réintégration.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des trois séances
du jeudi 14 décembre 1978.

l séance : page 9 3 9 7 2 séance : page 9414 ; 3" séance : 9 4 4 3.
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